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	Présentation de l’éditeur :
Il existe une mafi a en Corse.
Au coeur de l’automne 2012, au pied des cercueils de l’ancien bâtonnier d’Ajaccio, Antoine Sollacaro, et du président de la chambre de commerce et d’industrie de Corse-du-Sud, Jacques Nacer, le gouvernement a promis que la puissance publique ne reculerait plus. La mafi a corse s’est enracinée sur l’île au début des années 1980. Depuis, elle n’a cessé d’avancer grâce au blanchiment de l’argent sale, à ses réseaux dans l’économie et le monde politique. Stratège, violente et riche, elle a transformé la Corse en sanctuaire où elle règne, impunie.Depuis 2008, elle connaît une brutale mutation qui décime ses rangs. Cet ouvrage raconte pour la première fois le fonctionnement interne de cette mafi a au moment où les cartes sont redistribuées à coups de calibre. Il décrit aussi la nature de son emprise sur la société corse, son économie et ses élus. Sur cette île, la population est si lasse qu’elle croit que la pègre est éternelle. Ici, les veuves des victimes baissent la tête devant les assassins.
Prononcer le mot mafi a ne suffi t pas à la combattre.
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À Jeanne


« La publicité est l’âme même de la justice. »
Jeremy BENTHAM, philosophe britannique
né en 1748, grand promoteur des libertés



Avant-propos
Voilà quinze ans que je travaille sur la Corse et dix années que j’essaye de comprendre un phénomène très spécifique, le crime organisé corse.
J’ai pu mesurer son emprise sur l’île par le biais du blanchiment d’argent sale dans l’économie légale, de ses réseaux d’entraide dans des univers parfois très éloignés du banditisme, de sa violence si étrangère au mythe du voyou d’honneur, sa puissance financière qui corrompt, sa longévité qui a pu convaincre de son impunité et son rayon d’action, sur le continent comme à l’étranger, qui lui permet de défier les États.
Cette dimension en fait une véritable mafia aux caractéristiques propres méritant d’être analysées en elles-mêmes. La mafia corse n’est pas assimilable à celle qui a régné en Sicile. En Corse, pas de coupole dirigeante mais des associations criminelles indépendantes qui cohabitent. Le crime organisé insulaire ne fonctionne pas comme une administration parallèle. À Ajaccio ou à Bastia, pas d’ascension sociale au sein d’une organisation hiérarchisée, pas de rites initiatiques obligés, pas de structure interne régimentaire en soldats, sous-chefs, chefs jusqu’au capo di tutti cape, comme à Palerme ou à Corleone.
Ici, les vendettas se mêlent aux règlements de comptes classiques sur fond de contrôle d’activités illégales. La structure clanique traverse les associations criminelles dont le cœur ne repose pas nécessairement sur un noyau familial comme souvent en Sicile. Le paiement du pizzo sicilien, forme d’« impôt », prix d’une protection des entreprises, magasins ou des activités des notables de Sicile, n’existe pas sur le sol corse où se pratique le traditionnel racket. Enfin, la mafia corse a dû composer avec les groupes clandestins nationalistes auxquels elle ne se frottait pas tant que ceux-ci disposaient d’une véritable force de frappe, ce qui est moins le cas depuis que le mouvement indépendantiste s’est déchiré à la fin des années 1990. Ses homologues siciliennes et du Sud italien en général ont été liées à des mouvances indépendantistes au cours de l’histoire. On ne relève pas d’antagonisme entre ces forces politiques et militaires.
 
En 2004 et fin 2008, dans un autre ouvrage, je m’étais attaché à définir les contours et le périmètre d’action du crime organisé corse ainsi que les forces en présence. Cette fois-ci, le défi consiste à décrire le fonctionnement interne de cette mafia corse à un moment particulier de son histoire : une mutation brutale, opaque, qui intervient après trente ans d’un équilibre criminel fondé sur deux systèmes sophistiqués, le groupe de la Brise de mer en Haute-Corse et la sphère du parrain Jean-Jé Colonna en Corse-du-Sud.
L’ambition est de descendre d’un cran dans la description de cet univers et de suivre son évolution, tout en inscrivant ce travail de définition dans son contexte. Il s’agit aussi, et peut-être surtout, de montrer sous sa forme la plus nette et la plus crue le mal dont souffre la Corse. Une île où les veuves, les filles ou les mères de victimes d’assassinats doivent baisser la tête lorsqu’elles croisent les femmes de voyous tout-puissants place Saint-Nicolas à Bastia ou place du Diamant à Ajaccio. L’objectif est d’illustrer la profondeur de l’enracinement de la mafia dans son environnement.
Sur cette île, l’inversement des valeurs n’est pas une vue de l’esprit. Les Corses, dans leur majorité, ont pris pour acquis que la pègre était une composante inaliénable de la société. Ils semblent avoir admis que la moindre richesse ou promesse de profit serait captée par les truands et leurs prête-noms aux visages plus fréquentables. Combien d’élus, de chefs d’entreprise, de commerçants, de gérants de société, d’anciens policiers ou ex-gendarmes, d’hôteliers ou de restaurateurs doivent leur poste ou leurs revenus à l’argent de la mafia ou à la menace qu’elle représente. Oui, ici, les homicides sont pris comme une composante de la vie, des vecteurs de régulation d’une justice privée qui échapperait au droit commun mais obéirait à des règles non dites, dont la plus connue est sans conteste celle qui veut « que si l’on reçoit des coups de fusil, c’est qu’il y a bien une raison ».
Cette prégnance du milieu dans les mentalités atteste la gravité du problème. En Corse, les marginaux et ceux qui leur sont redevables sont majoritaires par rapport à ceux qui travaillent et respectent les lois de la République. L’emprise du crime organisé participe et accompagne la déstructuration d’un lien social et familial qui maintenait une certaine cohésion au sein de cette collectivité et pérennisait un certain nombre de repères identitaires. Désormais, la peur diffuse précipite cette société vers le repli sur soi, l’individualisme et le recul des références collectives qui normaient, par exemple, les comportements des jeunes Corses.
Le progrès de la drogue dans les villes et les villages a été la manifestation la plus visible de cette évolution. En chiffres absolus, la consommation, selon la préfecture de Corse, reste largement inférieure à celle observée dans les grands centres urbains du continent. En revanche, depuis 2006, le nombre de réseaux de distribution a sensiblement augmenté. En 2010, une quinzaine de bandes identifiées se livraient au trafic sur l’île tout au long de l’année et non plus seulement lors des saisons estivales comme le voulait une certaine tradition festive. La même année, trente dealers avaient été incarcérés. En 2011, les statistiques officielles grimpaient à vint-quatre réseaux et quarante-neuf vendeurs de drogue interpellés. En termes de saisies, cette année-là, l’essentiel du trafic porte sur la résine de cannabis avec 53 kilos, mais la cocaïne, 2 kilos, est en constant progrès depuis la baisse des prix, et l’héroïne, 1,5 kilos, s’est installée dans le paysage corse. « Pour avoir une idée de la réalité, disait-on en 2012, à la préfecture de Corse, il faut sans doute multiplier par trois ou quatre. »
 
Dire que la Corse est prise en otage par le crime organisé ne relève pas de l’incantation vide de sens, c’est une réalité à laquelle ce livre tente de donner une forme. Pour ce faire, il fallut tout d’abord réunir une très large base documentaire judiciaire et policière sur les enquêtes en cours. Ma connaissance des procédures n’est pas exhaustive mais suffisante pour avoir une vision d’ensemble en dépit d’entraves de certains acteurs de l’institution judiciaire, peu respectueux du droit des journalistes à informer, une fonction que le législateur a protégée. Dans une démocratie digne de ce nom, la presse est aussi légitime que la justice. Deux magistrats instructeurs attachés, à Marseille, à la Juridiction interrégionale spécialisée (JIRS) en matière de lutte contre le crime organisé ont ainsi été à l’origine de violations de mes communications professionnelles.
La connaissance de la justice et de la police du crime organisé corse ne suffit pas pour le décrire et le comprendre dans son ensemble. Elle doit être digérée et recoupée auprès de sources extrajudiciaires. Pour tenter de saisir la vraie nature de la mafia corse, il est nécessaire de connaître les principaux acteurs de cette société insulaire qui ne se laisse pas facilement approcher. Car le propre d’une mafia réside dans son enracinement dans son environnement. Avant d’aborder les rivages de ce monde criminel, il faut d’abord savoir comment fonctionne le clan corse ; il est également précieux d’étudier l’histoire du nationalisme insulaire, et enfin, il paraît nécessaire de traiter sans tabou les relations entre l’État et cette île.
Pour comprendre le mode de fonctionnement interne d’un système criminel ou l’origine de vendetta, les sources ont été très variées. De vieux habitants de villages reculés disposent parfois de clés de décryptage plus pertinentes qu’un rapport de police. Il s’est agi, de manière systématique, de croiser les sources humaines et documentaires. Elles s’enrichissent les unes les autres.
Les procès-verbaux d’enquête permettent d’objectiver et de fixer des faits dans un contexte. Sans l’environnement, ils demeurent aveugles sur la réalité car ils ne cherchent pas à la décrire au plus près mais seulement à démontrer l’existence d’un délit ou d’un crime. Il faut rendre « intelligent » un procès-verbal. C’est dans cet esprit que cet ouvrage s’efforce de combiner sans cesse la perception locale, régionale, nationale et internationale du crime organisé corse. En confrontant les regards, en changeant souvent d’échelle, on s’affranchit des contraintes du territoire, du code pénal et on épouse davantage les vrais contours de la mafia qui ne s’embarrasse d’aucune frontière. Il faut donc suivre ses activités aussi bien en Corse, à Marseille, à Aix-en-Provence, à Paris, en Afrique, au Brésil, en Russie ou en Asie.
 
La mémoire du dossier corse m’a aidé, enfin, à mettre en perspective une matière qu’il est difficile d’ordonner. Ce savoir accumulé depuis quinze ans qu’il a fallu confronter de nouveau au terrain permet de repousser les écueils de l’amalgame, du défaut de hiérarchisation, du tropisme parisien ou insulaire qui pollue la qualité de l’analyse par des considérations étrangères au seul but visé par ce travail : comprendre ce phénomène criminel qui a étouffé une collectivité entière sans que la République ne s’en émeuve et ne se donne jamais les moyens d’offrir une réponse à la hauteur du problème.
Pour autant, nulle croisade dans cette démarche purement journalistique. L’intention est de travailler les seuls faits afin de lever une part du voile qui protège cet univers complexe et occulte. La démarche a été la plus scrupuleuse possible mais la perfection n’existant pas, je revendique le droit à l’erreur sans que ma bonne foi soit pour autant mise en cause. Le fruit de mon travail, par cet ouvrage, est versé sur la place publique. Libre à ceux qui le souhaitent de s’en saisir ou pas. Ma tâche s’arrête là où commence celle du livre, nourrir le débat.

Jacques Follorou
26 octobre 2012


Prologue
Les habitants du village corse de Sant’Andréa-di-Cotone, perché au-dessus de la Plaine orientale, à une heure de route au sud de Bastia, ont pour habitude de jeter un coup d’œil quand un véhicule ou un visage étranger s’y aventure. Par curiosité, mais aussi, parfois, par méfiance. Ces petites communautés rurales ne connaissent pas l’anonymat. Et il n’est pas aisé de passer inaperçu dans ces zones isolées.
Sur l’île, il reste encore dans les esprits, en effet, des traces de cette fonction de refuge attribuée, au cours de l’histoire insulaire, à ces innombrables villages accrochés sur des pitons rocheux ou nichés au creux de vallées inexpugnables. Leur pays ayant été longtemps assiégé par des nations hostiles qui ont fini par conquérir la Corse, les autochtones ont dissimulé leurs villages loin des côtes. Les chemins inexistants compliquaient plus encore leur accès.
Aujourd’hui, les familles ont déserté ces lieux reculés. Elles vivent pour la plupart sur les côtes littorales et ont colonisé les marais asséchés en bord de mer. D’autres résident en ville. Mais ces véritables refuges contre les armées ennemies – Sarrasins, Maures, Français, Espagnols ou Génois – incarnent encore ce symbole de protection face aux menaces extérieures et de gardiens d’une identité idéalisée que le peuple corse aimerait ne pas voir disparaître dans la modernité.
En cette fin 2007, à Sant’Andréa-di-Cotone, la lumière de novembre décline tôt. Ils sont néanmoins quelques-uns à se souvenir de la présence, ce soir-là, d’un fourgon utilitaire Fiat blanc. À son bord, deux hommes dont les figures, selon certains, étaient recouvertes de cagoules. Un berger jure que ce véhicule est même venu la veille et que deux hommes, « un de petite taille et un grand assez mince, la tête couverte d’une capuche1 », ont cheminé à pied sur la route, non loin de l’entrée du village. Ils sont passés à plusieurs reprises devant le haut portail de la maison de Francis Mariani, une personnalité locale, pilier et membre fondateur de la « Brise de mer », la puissante association criminelle qui règne sur le grand banditisme français depuis le début des années 1980.
Le lendemain, entre 18 heures et 20 heures, si l’on avait prêté l’oreille, on aurait pu entendre progresser, sur la route sinueuse qui relie Cervione à Sant’Andréa-di-Cotone, le bruit rauque du moteur d’une Porsche 996 GT3 RS brisant le silence du crépuscule. Francis Mariani rentrait chez lui à bord de ce véhicule immatriculé au Luxembourg. Au bout d’une petite ligne droite, à un kilomètre et demi de l’entrée du village, il ralentit à l’approche d’un dos-d’âne. Très basse sur route, la voiture se cabre légèrement pour aborder l’obstacle. C’est ce qui va sauver la vie de Francis Mariani.
Des coups de feu retentissent et atteignent la Porsche des deux côtés de la route. Les balles, tirées en rafale, transpercent le pare-brise, le capot du moteur, le pare-chocs et l’aileron arrière. Elles touchent aussi la portière du conducteur et font tomber sa vitre ainsi que celle du côté passager. Touché à l’avant-bras gauche, Francis Mariani échappe par miracle aux autres projectiles et parvient à poursuivre sa route et enclencher l’ouverture automatique de son portail qui se trouve quelques mètres plus loin. Moins d’une minute plus tard, le fourgon blanc passe à toute allure devant la maison et s’en va rejoindre la vallée2.
Ce n’est pas la première fois qu’on attente à sa vie. Des tueurs ont déjà essayé de l’abattre, au moins à deux autres reprises. En 2001, notamment, sur la route entre Barchetta et Volpajola, en Haute-Corse, il est atteint dans le dos alors qu’il circule à moto. Il ne parviendra pas à connaître l’origine des coups de feu. Seules quatre personnes, selon lui, connaissaient ses déplacements, parmi lesquels un autre pilier de la Brise de mer, Richard Casanova et son beau-frère, Jean-Luc Germani. Francis Mariani est un criminel aguerri, et même si ses réactions sont parfois imprévisibles et souvent violentes, il avait alors conservé son sang-froid et s’était abstenu de crier vengeance sans preuve.
 
Voilà près de trente ans que la Brise de mer prospère dans le monde criminel en s’honorant d’avoir échappé aussi bien à la justice qu’aux balles des autres voyous. Sa force réside avant tout dans le fait d’être restée unie et d’avoir convaincu le milieu, depuis si longtemps, que s’attaquer à l’un des associés, c’est risquer d’affronter la meute entière. Une dissuasion qui, jusque-là, avait plutôt réussi à ce groupe.
Si obscure qu’elle puisse paraître, cette tentative contre Francis Mariani porte pourtant en elle une menace que la Brise n’a pas su ou voulu voir, sans doute par excès de confiance. Elle est même le prélude, en apparence banal, de la fin d’une histoire et d’un cycle. Mariani n’est pas la seule cause de cette chute à venir. Il n’est que le vecteur le plus visible. Par un processus dont personne ne maîtrisera réellement les ressorts, et sans doute sous d’autres coups plus redoutables encore, ceux de l’usure du temps et des hommes, ces coups de feu tirés dans cette nuit de novembre 2007 vont entraîner un autre événement qui, celui-là, sonnera définitivement le glas de la Brise de mer.
 
Le lendemain de l’attaque, Mariani retourne sur les lieux du guet-apens pour faire lui-même les constatations d’usage. Les assaillants n’ont pas eu le temps de faire le ménage et il n’est nul besoin de préciser que l’incident n’est pas signalé aux autorités locales. Dans le milieu, on règle ses comptes soi-même. Sur place, Mariani ramasse une vingtaine de douilles de 222 et de fusil de chasse et fait, dans les jours qui suivent, agrandir les images enregistrées par le système de surveillance vidéo qu’il a fait installer devant sa très protégée résidence. Mais l’énigme de cette fourgonnette blanche et de ces deux hommes passant devant son portail reste entière.
Pour y voir plus clair, il consulte quelques piliers de la Brise de mer à l’entrée de Bastia, dans un restaurant, près de Casamozza, et dans un bar au rond-point de Casatorra. Il n’obtiendra aucune réponse satisfaisante.
Il remarque qu’il est le seul visé. Ses associés n’ont pas été inquiétés et semblent incapables de l’éclairer3. À la différence de Francis Mariani, les membres du noyau dur de la Brise – Francis Guazzelli et ses frères Angelo et Paul, Robert Moracchini ou Richard Casanova – sont devenus des notables et se contentent de gérer leurs affaires tout en faisant régner la terreur. Francis, lui, est à la manœuvre, il a encore faim de pouvoir. Les policiers l’aperçoivent régulièrement dans les régions aixoise et niçoise, ainsi qu’à Paris, et évidemment à Marseille.
Faute d’explications, il se lance dans une véritable chasse à l’information qui le mène dans toute la Corse, de Bastia à Ajaccio. Il cherche dans toutes les directions et se renseigne sur d’anciens nationalistes du groupe Armata Corsa, mais aussi sur ceux que l’on appelle les Bergers de Venzolasca, regroupés autour de la famille Federici, seul groupe concurrent en Haute-Corse auquel la Brise de mer n’a pas osé s’attaquer. Il cherche par ailleurs des éléments sur Antoine Nivaggioni, ex-nationaliste et bras droit d’Alain Orsoni, tous deux reconvertis dans les affaires et le football à Ajaccio, et enfin sur Jean-Luc Germani, braqueur proche des Federici et beau-frère de Richard Casanova.
Quinze jours après cette tentative d’assassinat, il charge Claude Chossat, un voyou de faible envergure rencontré en 2000 en prison et devenu son homme à tout faire, d’acheter des armes. Il lui donne pour cela 25 000 euros. Une tâche dont Chossat s’acquitte en décembre 2007. Un jeune Ajaccien, David Taddéi, que la justice suspecte de vendre des armes mais aussi de faire le coup de feu dans la guerre pour le contrôle d’Ajaccio, lui aurait remis un grand sac de sport noir et kaki contenant de quoi se défendre mais aussi tout ce qu’il faut pour passer à l’offensive : un M16 tactical de calibre 223 avec ses balles vertes, un fusil de sniper de marque SIG, deux pistolets de marque Glock 19 de calibre 9 mm, un pistolet de marque Glock 26 de calibre 9 mm, un fusil de marque Benelli de calibre 12, un HK tactical de calibre 454.
 
Dans le même temps, Francis Mariani continue à gérer ses affaires. Il est jugé, début 2008, avec son fils Jacques et d’autres membres de son clan, à Aix-en-Provence, pour l’assassinat d’un jeune nationaliste, Nicolas Montigny. Sentant que le procès ne tourne pas à son avantage, il se met en cavale la veille du verdict5. Ses proches, dont Claude Chossat, sont poursuivis pour avoir tenté de faire pression sur les jurés. En fuite, Francis Mariani se cache à peine en réalité. Les habitués de la baie d’Ajaccio le croisent attablé aux terrasses d’hôtels de Porticcio. Malgré son appartenance à la Brise de mer, historiquement basée en Haute-Corse, il a noué des alliances avec la mouvance criminelle du sud de l’île, notamment des membres du gang du Petit Bar, un établissement sis cours Napoléon, au cœur d’Ajaccio.
Comme pour la Brise de mer, enseigne d’un bar qui se trouvait, voilà trente ans, sur le vieux port de Bastia, le nom du Petit Bar n’est autre que celui d’un autre établissement où se retrouvaient ces jeunes jugeant que les voies de la voyoucratie étaient les seules possibles. Comme pour la Brise de mer, dont le mentor était Antoine Castelli, le gérant du bar éponyme, le gang du Petit Bar, puissance montante à Ajaccio en 2007, a grandi à l’ombre des frères Michelosi, Ange-Marie et Jean-Toussaint, dit Jean-Jean, les propriétaires du café du même nom. Tout cela était une histoire de renouvellement de génération. Les Michelosi étaient, eux-mêmes, les lieutenants de Jean-Baptiste-Jérôme Colonna, dit Jean-Jé, considéré comme un parrain à l’ancienne, au carrefour du monde des voyous, des affaires et de la politique, dont l’autorité et les réseaux, nés de la French Connection, s’étendaient bien au-delà de l’île. Sa mort accidentelle le 1er novembre 2006 a rebattu les cartes dans la région et fait pousser des ailes au Petit Bar ; elle a également donné des idées à Francis Mariani qui a voulu étendre son influence sur le monde criminel insulaire.
 
Fin mars 2008, Mariani n’a toujours rien trouvé de probant sur l’origine des coups de feu qui l’ont visé en novembre 2007 et son impatience grandit. Armé en permanence, son caractère irascible et sa méfiance ont atteint des sommets, à tel point que même ses plus proches fidèles ont peur de lui et craignent pour leur vie6. Au fil des discussions, néanmoins, il confie ses soupçons sur l’identité de celui qui aurait tenté de le tuer alors qu’il rentrait chez lui. Début avril 2008, dans la maison de son ami d’enfance, Charles Fraticelli, un commerçant qui gère une partie de sa logistique, Francis Mariani affirme poursuivre sa quête de renseignement.
Vers le 15 ou le 20 avril, toujours chez Fraticelli, il lâche, cette fois-ci, que « Jean-Luc Germani a quelque chose à voir avec la tentative d’assassinat7 ». Il le décrit comme un proche de l’équipe des Federici davantage qu’en tant que beau-frère de Richard Casanova. Fraticelli et Chossat participent aux spéculations, ainsi qu’un nouveau venu dans l’entourage de Mariani, un certain Franck. Une quarantaine d’années, un fort accent marseillais, sportif, cheveux rasés et les avant-bras tatoués d’un poignard et d’un serpent, il aurait été dans l’armée.
En réalité, Mariani n’en est plus au stade des suppositions. S’il concède à ses interlocuteurs être « encore dans le flou le plus complet », il a décidé de mettre la main sur ce Germani. Pour retrouver sa trace, il compte sur l’aide de l’un des amis de Germani, Michel Quilici, qui gère la concession Audi-Wolkswagen de Porto-Vecchio.
Le 21 avril 2008, au volant d’une Golf de location noire, Chossat conduit Mariani à Porto-Vecchio, où ils dînent ensemble. Le 22 avril, la nuit tombée, ils pénètrent par effraction dans le jardin d’une villa qui jouxte la concession automobile de Quilici. Chossat est affecté, pour le lendemain, à un éventuel poste d’observation le long du muret par-dessus lequel il pourra aisément apercevoir les arrivées et les départs du garage. Puis ils repartent se coucher.
Le 23 avril, vers 10 heures du matin, Mariani est positionné avec Franck à proximité du domicile de Quilici. Ils attendent dans une Mégane couleur champagne louée par un jeune de Corte qui leur sert régulièrement de prête-nom. Chossat, lui, se trouve stationné en face de la concession Audi. Il doit prévenir ses complices quand Quilici quittera le garage en direction de son domicile pour aller déjeuner. Pour communiquer, les trois hommes disposent d’émetteur-récepteur de type talkie-walkie Motorola et de deux téléphones dotés d’abonnements au réseau Swiss Com souscrits par Chossat, qui se rend souvent à Genève.
Alors que Chossat guette, de sa voiture, les allées et venues dans la concession, Mariani change brutalement le plan. Il lui ordonne de se rendre dans le jardin de la villa et de se placer derrière le muret inspecté la veille :
« Dans un laps de temps que je situe entre trente et quarante-cinq minutes, peut-être plus, racontera Chossat aux policiers, Franck et Francis [Mariani] sont arrivés avec la Mégane et se sont garés devant le portail. Francis a sauté le portail avec un sac à la main, il portait une veste de chasse kaki, des gants et un bonnet sur la tête. Il est arrivé et il m’a demandé si j’avais vu arriver deux types dans un 4 × 4 noir et je lui ai dit qu’ils étaient rentrés dans la concession […], j’ai demandé à Francis qui c’était et il m’a dit : un enculé. […] Francis a été ramasser une brique un peu plus loin vu qu’il était trop petit pour voir au-dessus du mur. […] Je l’ai aidé à porter une grosse pierre qui se trouvait un peu plus loin par terre dans la propriété. […] Une fois cette marche installée dans le jardin, Francis est monté dessus et a regardé à l’intérieur de la cour et suite à cela il m’a dit d’aller attendre dans la voiture avec Franck8. »

Chossat affirmera plus tard qu’il n’a pas entendu la rafale d’arme automatique qui a retenti avant que le corps de Richard Casanova ne s’effondre. À cause de la musique dans la voiture et du bruit du moteur, dira-t-il. Mariani les rejoint dans la voiture cinq à dix minutes plus tard. Il porte avec lui le grand sac noir qui contenait les armes achetées au mois de décembre 2007. « Roule », lance-t-il à Franck. Le trio quitte les lieux sans tarder et, après avoir déposé Chossat à sa Golf de location garée trois cents mètres plus loin, le groupe rejoint Aleria par les petites routes avant de se retrouver chez Charles Fraticelli. C’est là seulement, rapporte Chossat, que Mariani explique ce qui s’est passé : « Nous sommes arrivés vers 14 heures et, en même temps qu’il donne le sac des armes à Charles Fraticelli et lui demande de le faire disparaître, il lui dit qu’il vient de tuer Richard Casanova. Il l’explique rapidement, en disant que si Casanova n’était pas directement sur la Porsche, il avait au moins laissé faire, il a demandé de manière insistante de ne rien dire à personne9. »
Le petit groupe ne s’éternise pas après ce conciliabule. D’ailleurs, l’événement ne trouble pas outre mesure Mariani, qui se fait conduire le soir même à l’hôtel U Paradisu, à Porticcio, où Chossat, corvéable à merci, réserve deux chambres sous le faux nom de Marcellesi. Mariani semble suivre un plan préétabli10.
Le lendemain, un autre de ses proches, ex-notaire, Tony Patacchini, radié en 1986 et condamné pour abus de confiance, quitte, peu après 10 heures, le magasin de vêtements qui l’emploie afin de rejoindre Mariani pour le petit déjeuner. Il ne vient pas juste pour discuter. Francis veut que son ex-femme, Serena, « aille faire sa visite de condoléances en [son] nom à la famille de Richard ». Il charge Patacchini de la contacter.
La société corse accorde encore à la mort une place particulière. À la différence du continent, où le lien social est distendu, il s’agit, sur cette île, d’un moment fort où la communauté se retrouve. Mariani n’hésite pas à profiter de ces rites : son ex-femme a ouvert un magasin avec la femme de Richard Casanova. Enfin, pour ne rien rater, Patacchini est également prié d’effectuer une visite, au nom de Mariani, « pour écouter un peu ce qui se dit11 ».
Des doutes existeront toujours sur l’intention initiale de Mariani12. Avait-il en tête d’autres plans que ceux annoncés à ses complices concernant Jean-Luc Germani et Michel Quilici ? Chossat jure que non. « Je suis sûr que c’est arrivé par hasard, assure-t-il devant le juge, Franck et Francis ont vu passer Richard sur la rocade de Porto-Vecchio à bord de son 4 × 4 noir et ils l’ont suivi13. » La décision aurait été prise dans la précipitation, sur un coup de sang. Ce qui fait dire à Michel Quilici : « Je comprends maintenant que je l’ai échappé belle. Jean-Luc Germani dit que Richard Casanova nous a sauvé la vie, à lui et à moi14. »
 
Avant Casanova, d’autres piliers de la Brise de mer sont déjà décédés. Figure dominante de l’équipe au cours des dix premières années de son existence, Francis Santucci est mort le 12 juillet 1992 après avoir lutté contre un cancer. Puis Dominique Rutily, l’alter ego de Richard Casanova, avec qui il faisait équipe, est tué le 30 mars 1996. C’est la première fois qu’un associé de la Brise est abattu. Une mort que toute la Brise réunie, y compris Richard Casanova et Francis Mariani, a tenté de venger, le 5 juillet 2000, à Sartène en Corse-du-Sud. En vain : la personne ciblée est prévenue et s’échappe la veille. Enfin, un autre baron de la Brise, Georges Seatelli, tombe le 24 août 1998, sous les balles de deux hommes à moto qui l’achèvent d’une quinzaine de balles dans le dos et à la tête alors qu’il est allongé sur un transat. Cette fois-ci, aucune réaction visible de la Brise de mer n’a été observée, ce qui fait dire aux chroniqueurs du crime insulaire que l’attaque venait sans doute de l’intérieur de l’organisation. Une forme de répétition, en quelque sorte, du scénario qui a conduit au décès de Richard Casanova.
 
La mort de Richard semble, en effet, avoir été validée par plusieurs barons de la Brise de mer sans que l’on sache si c’était avant ou après l’acte que l’on impute à Francis Mariani. Chossat dira que Pierre-Marie Santucci et Francis Guazzelli ont fait état devant lui de leur accord avec la décision de Mariani. Il ne fournira aucune indication sur les frères Costa, Maurice et Dominique, poids lourds de l’association. Ont-ils voulu apaiser les tensions entre les deux figures les plus remuantes de la Brise, Richard et Francis ? Ont-ils refusé de prendre parti sans pour autant s’opposer aux visées de Francis ?
L’onde de choc est en tout cas réelle dans la société corse, qui découvre l’existence de Richard Casanova. Recherché pendant seize ans pour le casse du siècle de l’UBS, en 1990, à Genève, il a vécu en cavale pendant tout ce temps. Cela n’a semble-t-il nullement nui à ses affaires, qui ont fructifié aussi bien en Corse que sur le continent ou à l’étranger. En relation avec des chefs d’État africains, des membres des services de l’État français, des agents secrets, des personnalités politiques ou des chefs d’entreprise travaillant à l’international, il savait aussi traiter avec des mafieux russes ou italiens.
L’explication avancée par ceux qui soutiennent l’acte de Francis Mariani souligne la responsabilité de Richard Casanova et de son beau-frère dans les tentatives d’assassinat contre Francis Mariani. Le mobile du crime, tel qu’il est rapporté par Claude Chossat, fait remonter le différend entre les deux hommes à 2001 lors des premiers coups de feu contre Mariani alors qu’il était en moto : « Depuis ce jour, il m’a affirmé avoir des doutes sur Richard Casanova15. » Mais à ces griefs s’ajoutaient d’autres reproches qui auraient, semble-t-il, motivé la décision de Francis.
En 2005, Richard aurait usurpé le nom de Francis Mariani, alors incarcéré sur le continent, pour soutirer, en vain, des informations au parrain corse Jean-Jé Colonna sur une tentative d’assassinat ayant visé, en 2005, l’un des proches amis de Richard Casanova, Jean-Luc Codaccioni. D’autre part, le geste de Francis Mariani s’expliquerait par les nombreuses interférences de Casanova dans les affaires de la Brise en tant qu’organisation criminelle. En clair, il n’aurait pas partagé les bénéfices d’affaires qu’il n’aurait pu s’arroger sans le soutien de la Brise. Et il aurait surtout, de manière durable, fait tampon entre les associés de la Brise et un riche corso-africain, Michel Tomi, ayant fait fortune dans les jeux en Afrique. Francis Mariani n’aurait pas accepté que Richard s’interpose entre la Brise et Tomi, sommé de rembourser à l’organisation un prêt de 4 millions d’euros versés pour un investissement16. Richard Casanova, était, d’après Claude Chossat, associé avec Michel Tomi dans des affaires en Afrique17. Cette protection et le refus de rembourser ce prêt « énervaient beaucoup Francis18 ».
Même aidé par un témoin unique comme Claude Chossat, qui a livré une vision rare du fonctionnement interne d’une organisation criminelle, et dont beaucoup de révélations ont été vérifiées en procédure, les racines du conflit entre Mariani et Casanova, telles qu’il les rapporte aujourd’hui à la justice, ne rendent pas compte du vrai visage de la Brise de mer. Si Chossat a été destinataire de confidences de la part de Francis Mariani, il n’a réellement été proche de ce dernier que pendant un an. De plus, Mariani s’est davantage servi de Chossat qu’il n’a fait équipe avec lui. Ce dernier n’a su que ce qu’un patron peut dire à son chauffeur. Pour ces simples raisons, il faut creuser plus loin pour avoir une image fidèle et complète de cette organisation criminelle.
 
Approfondir l’opposition entre Richard Casanova et Francis Mariani, éclairer les activités des deux clans permet aussi de percer certains des secrets de l’organisation, dont la longévité, l’envergure et le mode de fonctionnement restent sans égal dans le monde criminel français. Ces deux hommes étaient partenaires au sein d’une même association même s’ils n’ont jamais eu d’affinités. Tant qu’elle unissait ses membres fondateurs, la Brise de mer est restée solide. Tant que les associés n’ont pu faire prévaloir leurs personnalités sur des règles collectives qui fonctionnaient de manière intangible, elle a pu affronter tous les écueils.
Cet équilibre interne a basculé en 2006, lors de l’arrestation de Richard Casanova après seize ans de cavale. Incarcéré un temps à la prison de la Santé à Paris, il ne retrouve la liberté qu’en janvier 2007. Entre-temps, Francis Mariani a profité de sa mise à l’écart pour étendre son influence et tenter de reprendre des affaires gérées par des proches de Richard. Ce dernier enverra des messagers pour signifier à Mariani qu’il n’a pas vocation à contrôler ces affaires. Parmi les lieux disputés entre les deux hommes, une discothèque dans l’extrême sud de l’île. La tension ne va alors cesser de s’exacerber.
La rivalité entre Casanova et Mariani s’accentue encore après la mort, le 1er novembre 2006, de Jean-Baptiste-Jérôme Colonna, qualifié par les autorités de « parrain » de la Corse-du-Sud et dont l’emprise sur le monde criminel, politique et économique insulaire aura duré plus de vingt ans. Sa disparition va déséquilibrer un système criminel insulaire qui reposait sur la Brise de mer en Haute-Corse et sur ce personnage dans le Sud. Elle va ouvrir des brèches dans lesquelles Casanova et Mariani vont s’engouffrer.
Richard Casanova est devenu un obstacle direct à la volonté hégémonique de Francis Mariani et réciproquement. Deux soifs de pouvoir et d’influence s’affrontent de manière de moins en moins feutrée. À Paris, à Aix, en Corse, leurs appétits n’ont pas de limite. Ils n’ont ni les mêmes capacités ni le même parcours ni les mêmes contacts avec le monde politique ou le monde des affaires, mais ils n’en sont pas moins dangereux pour autant.
 
Quelques mois après la mort de Richard, un ex-compagnon de route de la Brise de mer ne semblait pas surpris par l’issue de cet affrontement. Devenu un poids lourd du milieu corso-marseillais, cheminant, ce jour-là, dans les rues de Marseille en refaisant l’histoire de ces voyous corses devenus des parrains, il voyait même une forme de « logique » à cet affrontement et à la chute de cette organisation criminelle. « À partir du moment où Richard et Francis sont sortis du cercle et où la Brise admettait que deux personnalités s’affranchissent des règles qui faisaient sa force, une page se tournait, une histoire se terminait et les règlements de comptes fratricides étaient écrits19. »

1- Témoignage recueilli par l’auteur en juin 2012 et confirmé par les enregistrements du système vidéo installé à l’extérieur de la maison de Francis Mariani.

2- Rapport de synthèse, daté du 30 mars 2012, relatif à l’information judiciaire ouverte à la suite du meurtre, le 23 avril 2008, de Richard Casanova.

3- Selon les déclarations d’Antoine Patacchini, ancien notaire radié en 1986, proche de Francis Mariani, lors de son audition devant les policiers (PV DRPJ 2009/330/PAT 06). Il est, au moment de la parution de cet ouvrage, poursuivi dans les dossiers des meurtres de Richard Casanova le 23 avril 2008 et de Jean-Claude Tasso le 12 octobre 2008. Il bénéficie alors, dans l’attente du procès, de la présomption d’innocence quant aux faits qui lui sont reprochés.

4- Dans cette procédure, David Taddéi, poursuivi dans l’affaire de la mort de Richard Casanova, le 23 avril 2008, a nié ces faits avancés par Claude Chossat. M. Taddéi était, à la même époque, mis en examen, pour trois meurtres commis en bande organisée : celui de Jean-Claude Tasso le 12 octobre 2008, celui de Thierry Castola le 3 janvier 2009, ainsi que celui de Sabri Brahimi le 29 janvier 2009. Il n’a pas encore été jugé au moment de la parution de cet ouvrage et bénéficie donc encore de la présomption d’innocence pour l’ensemble des faits qui lui sont reprochés. 

5- Jacques et Francis Mariani ont été respectivement condamnés, jeudi 13 mars 2008, à quinze et sept ans d'emprisonnement pour leur participation à l'assassinat, en 2001, de Nicolas Montigny à Bastia. La cour d'assises des Bouches-du-Rhône avait en revanche acquitté les quatre autres accusés : Alexandre Vittini, soupçonné, avec Jacques Mariani, d'avoir tiré onze balles sur la victime ; Anthony Bizzari, accusé d’avoir fait des repérages sur les lieux ; Paul Alerini, suspecté d’avoir prêté son véhicule aux tueurs ; et enfin Joseph-Antoine Demasi, l’un des proches de Francis.

6- Quatrième audition de Claude Chossat, le 7 janvier 2010 à 15 h 30, dans le cadre de l’information judiciaire ouverte sur l’assassinat de Richard Casanova. Un autre proche de Francis Mariani, Antoine Patacchini, a conforté les déclarations de Claude Chossat lors de son audition devant les policiers (PV DRPJ 2009/330/PAT 07).

7- Extrait de la première audition de Claude Chossat, recueillie le 5 janvier 2010 à 18 h 30 dans le cadre de l’enquête sur la mort, le 23 avril 2008, de Richard Casanova.

8- Rapport de synthèse, daté du 30 mars 2012, relatif à l’information judiciaire ouverte à la suite du meurtre, le 23 avril 2008, de Richard Casanova.

9- Ibid.

10- Pascale Mariani, fille de Francis Mariani, s’est exprimée dans les colonnes de Corse Matin, le 25 mai 2010, sur les accusations de Claude Chossat à l’encontre de son père. « Je ne suis pas là pour faire une analyse du grand banditisme. Je ne veux parler que des déclarations de Chossat qui ne datent que de quelques mois. Dès que l’on a le nom de Mariani, on n’enquête plus ailleurs. On se sert d’eux pour occulter le reste. La justice ne peut pas obtenir la vérité sur du n’importe quoi. On veut que mon père et mon frère soient des boucs émissaires en leur mettant tout sur le dos. […] Vous savez, lorsqu’un avocat s’exprime, il reste sur le plan juridique, mais lorsque la famille le fait, c’est avec ses tripes. C’est terrible d’entendre de telles accusations sur son père. Je défendrai sa mémoire jusqu’au bout. Mon père était quelqu’un de respectueux, qui avait le sens de la famille et de l’amitié. Malgré ses activités, il avait des principes. C’était peut-être un voyou, mais qui avait des valeurs et je ne le laisserai pas être sali comme ça. Je continuerai donc à me battre : pour mon père et mon frère. »

11- Ibid.

12- Francis Mariani et Charles Fraticelli sont morts le 12 janvier 2009 à Casavecchie (Haute-Corse) dans l’explosion d’un hangar contenant des armes, des explosifs et des voitures volées.

13- Extrait du procès-verbal de première comparution de Claude Chossat, daté du 8 janvier 2010, entendu et poursuivi dans le cadre de l’information judiciaire ouverte après la mort, le 23 avril 2008, de Richard Casanova.

14- Audition de Michel Quilici, datée du 5 avril 2011.

15- Rapport de synthèse, daté du 30 mars 2012, relatif à l’information judiciaire ouverte à la suite du meurtre, le 23 avril 2008, de Richard Casanova.

16- Interrogé le 18 mai 2010, Michel Tomi a indiqué que cette assertion concernant un prêt de 4 millions d’euros était « totalement fausse ». Une déclaration que les policiers, dans leur synthèse finale, le 30 mars 2012, qualifiaient de « laconique et définitive », sans en dire plus.

17- Extrait d’une audition de Claude Chossat, le 20 mai 2011 à 11 heures.

18- Rapport de synthèse, daté du 30 mars 2012, relatif à l’information judiciaire ouverte à la suite du meurtre, le 23 avril 2008, de Richard Casanova.

19- Propos recueillis par l’auteur.





I
L’implosion de la Brise de mer


Chapitre 1
Richard Casanova, un homme de réseaux
L’homme qui vient de mourir, ce 23 avril 2008, n’était pas un voyou ordinaire. Pour beaucoup, Richard Casanova n’était pas forcément plus estimable que les autres mais le chemin qu’il avait parcouru illustrait l’évolution du grand banditisme corse à partir du début des années 1980 vers une véritable structure criminelle organisée. Il était passé à bonne école, celle du nationalisme et de sa branche clandestine, le FLNC. Aux côtés des indépendantistes, il tempère ses ardeurs et développe son sens de l’organisation. Il est ainsi très fortement soupçonné d’avoir fait partie du commando de sept hommes qui ont fait sauter, le 7 septembre 1976, le Boeing d’Air France stationné sur la piste de l’aéroport d’Ajaccio. Mais son engagement pour des causes collectives fait long feu.
Les policiers spécialisés dans le grand banditisme à Marseille signalent sa présence dans la cité phocéenne à la fin des années 1970. Des rapports le suspectent d’être l’homme de main, avec son compère Dominique Rutily, de certains parrains marseillais dans le cadre des règlements de comptes qui divisent la pègre de la ville.
Il n’intègre pas la Brise de mer dès sa formation, en 1982, sur les cadavres encore fumants du clan Memmi et des frères Ziglioli qui tenaient le haut du pavé du milieu corse. Il va d’abord faire ses preuves comme chef de meute spécialisé dans les braquages de banques. Les postiches n’ont pas été l’apanage d’une bande de truands parisiens. Les Corses, associés aux Marseillais, ont écumé, affublés de masques et perruques identiques, les banques de la France entière. Plusieurs équipes ont ainsi tourné pendant des années sans jamais se faire arrêter. Selon un ancien complice marseillais, « le point fort de Richard, c’était son sens de l’organisation, au millimètre. Chez lui, rien n’était laissé au hasard, c’était militaire1 ».
 
Sans être l’homme d’un seul coup, il laissera néanmoins dans les mémoires sa probable participation au casse de l’UBS, à Genève, le 25 mars 1990, au cours duquel entre 125 et 150 millions de francs2 ont été dérobés. Soupçonné d’avoir été le cerveau de l’opération réalisée sans un coup de feu et sans aucune sanction judiciaire, il aurait fait le lien entre les complices internes à la banque et le commando qui n’a eu qu’à venir avec de grands sacs pour dévaliser le service des devises étrangères.
Enfin, ce qui élèvera l’intéressé au-dessus du simple malfrat classique réside dans sa capacité à dialoguer avec des hommes d’univers distincts du sien et d’en tirer profit. Ses relations avec des membres des services de l’État lui garantiront une véritable impunité. Les liens qu’il tissera avec des affairistes ou des piliers du monde des jeux, en France et à l’étranger, lui ouvriront des voies inépuisables de blanchiment. Enfin, son intégration au sein du noyau dur de la Brise de mer lui assurera une protection physique et un pouvoir de terreur sur son environnement, notamment en Corse.
Ce 23 avril 2008, peu après son assassinat, vers 11 h 30, les gendarmes sont les premiers à intervenir sur la scène du crime, le parking de la concession automobile Audi-Volkswagen de Porto-Vecchio. Ils récupèrent sept billets de 500 euros tout près de sa main, sur le sol. Il les a laissés échapper dans sa chute. Autour de lui, près d’une vingtaine d’impacts de balles sont relevés sur les voitures stationnées. Des traces de tirs sont visibles sur le bitume et même sur le gazon. L’assaillant a utilisé une arme de guerre et tiré en rafale. De nombreux projectiles ont manqué leur cible. L’attention des enquêteurs est vite attirée par le muret qui sépare le garage de la villa voisine. De l’autre côté, le pas de tir est encore installé entre deux acacias. Un parpaing plein et une pierre de taille en granit gris supportent deux traverses en bois sous lesquelles ils ramassent sept étuis en métal de calibre 223.
Plus tard, en fouillant les poches du défunt, les policiers trouvent 3 160 euros en espèces avec un Post-it portant l’inscription « Marielle-Cohen-Branche-CONS. COUR.CASS3 ». Ancienne directrice juridique du Crédit agricole d’Île-de-France, Marielle Cohen-Branche est alors conseillère en service extraordinaire à la chambre commerciale de la Cour de cassation en charge du droit bancaire et financier. Elle intervient également auprès du ministre de l’Économie et des Finances pour les remises fiscales et douanières4. Cette magistrate s’étonne de la présence de son nom sur ce Post-it : « La justice ne m’a jamais interrogée sur la présence de mon nom dans cette procédure, assure l’intéressée, et je n’ai pas la moindre idée sur les intentions de ce monsieur ou des gens qui lui ont transmis mon nom et précisé ma qualité de magistrate ; ce que je peux dire, c’est qu’ils étaient mal informés si d’aventure ils pensaient que je pouvais intervenir en leur faveur dans un quelconque dossier, je suis plutôt connue pour ma rigueur dans l’exercice de mes mandats5. » Le Post-it garde son mystère.
La petite villa fortifiée de Richard Casanova
La fouille du 4 × 4 Toyota noir de location de Richard Casanova permet de mettre la main sur deux cartes magnétiques « Monseigneur secura key ». Elle donne accès au domaine de Murtoli, un ensemble hôtelier de grand luxe situé entre Sartène et Bonifacio. Dix-sept bergeries ou ruines du XVIe siècle, réparties sur 2 000 hectares et 9 kilomètres de littoral, ont été transformées par Paul Canarelli en habitat de rêve au cœur du maquis. Au milieu des oliviers et des chênes verts, dans un grand confort, ces vieux murs en pierres offrent de la chaleur l’hiver et de la fraîcheur l’été. Mais pour avoir le droit de fouler, une semaine, ses sols en tomettes sous des poutres en bois de châtaignier, il faut débourser, pour six personnes, près de 30 000 euros au mois d’août.
Paul Canarelli est un ami très proche de Richard Casanova6. Parrain de l’un de ses deux enfants, il portera le cercueil aux obsèques et sera l’un des premiers à se rendre sur les lieux de l’assassinat, où il retrouve, outre la femme et la sœur de Richard, son beau-frère, Jean-Luc Germani, et Lionel Moracchini, deux autres porteurs du cercueil.
Lionel Moracchini est alors directeur de jeux au Cercle Wagram, à Paris. Paul Canarelli est l’un des actionnaires de la plus grande discothèque de Corse, le Via Notte. Fils de Toussaint Canarelli, propriétaire du Grand Hôtel Cala Rossa, à Porto-Vecchio, il est amené par son réseau social à fréquenter le monde du spectacle, de la politique, mais aussi de hauts responsables policiers. Il aime jouer les entremetteurs. Fin mars 2011, il agite ses contacts pour trouver un rendez-vous en urgence, le 5 avril, chez un ostéopathe réputé à Paris pour Jean-Luc Germani7. Ce dernier, selon les policiers, vit alors en semi-clandestinité à cause de l’affaire du cercle de jeux Wagram, à Paris, dans laquelle il est soupçonné d’avoir voulu prendre le contrôle, par la force, de l’établissement.
M. Canarelli intervient également, début mai 2011, pour relancer la carrière d’un policier haut gradé, Roger Marion8. Ce commissaire aux méthodes controversées avait connu son heure de gloire dans la lutte antiterroriste dans les années 1990 avant de sombrer dans l’oubli et surtout de porter la croix de l’échec de l’arrestation d’Yvan Colonna, assassin du préfet de Corse Claude Érignac, le 6 février 1998. Canarelli se fait ainsi fort, en 2011, de convaincre le socialiste et maire de Sarcelles François Pupponi, alors député, que M. Marion, pourtant de droite, peut aider la gauche dans sa conquête du pouvoir. « Il est content de te rencontrer et je pense qu’il peut être partant pour plein de choses, hein ! lance-t-il au téléphone, le 3 mai 2011, avant d’ajouter : Pourtant, il était de l’autre côté, hein9… »
Pour les policiers, Canarelli a grandement aidé Richard Casanova à mener « une forme de vie itinérante », un « nomadisme luxueux », précisent-ils même10. Se déplaçant beaucoup, surtout en Afrique, ne possédant pas de domicile fiscal, il fréquente les grands hôtels et n’utilise que des voitures de location. Les autorités ne lui connaissent que trois points de chute : un appartement à Bastia, un autre à Paris, près de la place de la Madeleine, mis à sa disposition gracieusement par un ami, et enfin une villa au sein du domaine de Murtoli11. La justice s’interroge dans ce dernier cas, sans apporter de réponse, sur les conditions accordées par Paul Canarelli pour lui permettre de résider si souvent, seul ou en famille, dans la petite villa fortifiée surnommée « Navara », perdue au milieu du maquis et dominant la vallée de Cauria.
Pour un séjour de deux semaines dans cette maison de trois étages dotée d’un hammam, d’une piscine et d’une bergerie pouvant accueillir huit personnes, il en coûte, en fonction des saisons, entre 7 500 et 30 500 euros12. Or, à l’exception d’une déclaration d’embauche, délivrée le 23 juillet 2007, par la SARL Tropicana, une boîte-restaurant de Porto-Vecchio, et suspectée par la justice d’être de « complaisance », Richard Casanova n’y ayant jamais mis les pieds, ce dernier n’exerce aucune activité professionnelle13. Selon sa sœur, « Richard se contentait de vivre en famille avec ses enfants14 ». Sa femme, dont le seul salaire tiré de son magasin de chaussures et de maroquinerie à Bastia subvient au ménage, confirme « qu’il ne travaillait pas15 ».
Les espèces trouvées sur lui à sa mort ainsi que le coût de ses voyages et de ses séjours posent davantage de questions qu’ils n’offrent de réponses. Il est apparu que certains de ses frais, tels que les factures de location de voitures, étaient réglés par la société civile immobilière U Veranu (« le printemps », en corse). Cette structure, propriétaire d’un terrain à Furiani, près de Bastia, a reçu pour ce faire un versement de 95 000 euros, en août 2007, de Michel Tomi, généreux bienfaiteur que Richard appelle « tonton16 ».
Paul Canarelli, qui revendique publiquement son amitié avec Richard Casanova, a assuré à plusieurs reprises qu’il l’avait invité au domaine de Murtoli, « seul et en famille ». Il clame également que la gestion de son domaine, hérité de son grand-père, ne contrevient à aucune irrégularité comptable. Selon lui, c’est une exploitation agricole proposant, en toute légalité, des prestations hôtelières. Une thèse que Claude Chossat, l’âme damnée de Francis Mariani, a contredite devant la justice. Selon lui, « le domaine appartenait de fait à Richard » et celui-ci « avait bâti un empire immobilier grâce à l’argent du racket ». Face aux enquêteurs qui l’interrogent à foison, trop heureux de pouvoir enfin décrypter les arcanes de la Brise de mer, Chossat détaille ses déclarations tonitruantes :
« Quand je parle de l’empire immobilier bâti avec l’argent du racket, je parle de la boîte de nuit le Via Notte, à Porto-Vecchio ; à l’époque de la Brise de mer, ses membres touchaient 150 000 euros à chaque fin de saison, qu’ils se partageaient. En plus, Richard touchait la moitié des bénéfices avec Paul Canarelli […]. Le même système était appliqué pour le domaine de Murtoli : Richard Casanova a payé une partie de la construction du domaine et Paul Canarelli lui en était redevable […]. D’une manière générale, toutes leurs affaires “claires” [de la Brise] ont été créées avec de l’argent sale17. »

Chossat contre Canarelli. Parole contre parole. Le premier n’avait que ses mots et ceux de son mentor, Francis Mariani, pour justifier le bien-fondé de ses accusations. La justice spécialisée en matière de lutte contre le crime organisé, la Juridiction interrégionale spécialisée (JIRS) de Marseille, avait néanmoins décidé de ne pas les écarter. Elle seule disposait des moyens nécessaires pour démêler le vrai du faux. Les magistrats marseillais entendaient au moins faire le point sur le mode de financement de la SARL Murtoli à partir de 200718.
Pour le Via Notte, la justice ne pouvait se reposer que sur sa mémoire documentaire. Dans l’enquête sur la destruction par explosifs, le 15 avril 2000, de l’autre grande discothèque concurrente, L’Amnésia, les gendarmes avaient surtout exploré la piste de l’escroquerie aux assurances. Ils avaient également été destinataires de renseignements sur d’éventuels conflits dans le monde de la nuit corse. Le propriétaire de L’Amnésia, Paul Lantieri, aurait eu maille à partir avec Richard Casanova, lequel lui aurait reproché une forme de « concurrence déloyale », notamment au préjudice du Via Notte, sans que l’on sache à quel titre. La note de renseignement précise enfin que le parrain du sud de la Corse, Jean-Jé Colonna, aurait même proposé ses services pour apaiser les tensions, ce qu’aurait refusé Paul Lantieri.
Les enquêteurs évoquaient de nouveau l’affaire de L’Amnésia après l’assassinat, le 7 mai 2005, du jeune gérant d’un bar sur le port, Laurent Luccioni, ex-nationaliste reconverti dans le droit commun. Après avoir trouvé des feuilles de salaires manifestement falsifiées en vue d’une escroquerie aux Assedic peu de temps après l’attentat, les policiers se demandaient si l’intéressé n’aurait pas trouvé là la monnaie de sa participation à l’attentat contre la boîte de nuit de Paul Lantieri. Paul Canarelli était d’autre part très proche de Luccioni, au point d’être le parrain de son enfant19. Le même Luccioni qui, interpellé en 1997 dans une procédure d’extorsion de fonds contre le promoteur du complexe touristique de Spérone, avait été arrêté par les policiers de la division nationale antiterroriste, alors dirigée par Roger Marion. Le même Roger Marion lui avait trouvé un avocat à la demande de… Richard Casanova, alors en cavale20.
 
Chossat n’était pas la seule source d’information de la justice pour s’interroger sur le fossé qui existait entre les activités de Richard Casanova et son statut officiel d’« oisif ». Une interrogation jugée inacceptable par sa famille pour qui, d’un coup, la victime devenait l’accusé. Le fameux Post-it retrouvé dans sa poche le jour de sa mort et portant le nom d’une haute magistrate de la Cour de cassation restait, en soi, une énigme. L’une des pistes mentionnées par les policiers faisait le lien avec la recherche, au même moment, d’un conseil juridique pour le compte de Paul Canarelli, engagé dans un lourd et médiatique litige commercial avec la propriétaire d’une tour génoise transformée en maison sur le domaine de Murtoli. Aucune réponse ne figure à ce sujet dans le dossier judiciaire.

L’ombre de Richard Casanova plane sur le développement de la Corse
Le jour du crime, les policiers avaient pu saisir, toujours dans le véhicule de la victime, une enveloppe kraft contenant les plans (métrés, de coupe, de masse et d’étages) d’un projet de construction de quinze logements rue Funtana Vecchia à Porto-Vecchio. Intitulé « Neptune », il était réalisé par l’architecte Stéphane Lucchini, à qui Paul Canarelli avait déjà confié la réalisation des maisons du domaine de Murtoli. Interrogé, l’architecte « prit soin, soulignent les policiers, de préciser qu’il ne connaissait M. Casanova qu’à titre privé et qu’il n’entretenait aucune relation professionnellement parlant avec lui », tout en insistant sur le fait que Richard Casanova souhaitait acquérir un appartement dans cet ensemble haut de gamme avec vue sur le golfe de Porto-Vecchio21.
En définitive, c’est la société S2I, gérée par Paul Monti, tout comme la société Funtana Vecchia, qui porta le projet « Neptune ». En 2012, cette entreprise avait déjà mené à bien trois projets et en prévoyait trois autres, dont une construction de quatre-vingts logements. Dans cette région, où les terrains constructibles sont rares et chers, cette société avait la chance d’opérer au sein même de la ville de Porto-Vecchio. Les enquêteurs purent également constater que, au quotidien, un homme intervenait dans la gestion de S2I sans figurer dans les statuts et sous un faux nom…
 
Ce tour d’horizon du marché immobilier de la ville de Porto-Vecchio apporta son lot de surprises. Les enquêteurs constatèrent notamment qu’un bel ensemble avait été achevé en ville et commercialisé alors qu’il n’était pas encore raccordé au réseau d’assainissement, rappelant ainsi des pratiques que l’on croyait réservées à la Sicile, où la mafia fait la loi. Les perquisitions menées au sein des services d’urbanisme de la ville et la mise sur écoute du téléphone du maire de Porto-Vecchio, Georges Mela, n’apportèrent aucun élément susceptible de faire avancer l’enquête.
Le 24 avril 2008, lors d’une perquisition au domicile bastiais de Richard Casanova, les enquêteurs découvraient un relevé de propriété au nom de la SCI Vallicone, daté du 15 avril 2008, qui avait été délivré par la mairie de Zonza à Sainte-Lucie-de-Porto-Vecchio. Les associés de cette SCI basée à Troyes affirmaient ne pas connaître Richard Casanova et expliquaient qu’ils avaient signé, en 2008, une promesse de vente portant sur un terrain de onze hectares à Zonza avec la société Grand Sud Investissement, représenté par Jean Quilichini, pour un montant de 2,5 millions d’euros hors taxes. Quilichini, connu à Porto-Vecchio pour son entreprise de construction de maisons individuelles haut de gamme, JQ Construction, s’est également diversifié dans la promotion foncière. Il a même une petite société d’architecture d’intérieur22. Toujours dans l’appartement bastiais de Casanova, les policiers mettent la main sur deux plans, datés du 25 juin 2007, concernant l’édification de vingt et un pavillons au lieu-dit Marincaggi, dans la commune d’Albitreccia.
 
En fouillant le domicile de Michel Quilici, le gérant du garage Audi-Volkswagen où Richard Casanova a trouvé la mort, la justice tombe sur des documents liés à la société I Casteddi d’Arraghju attestant de l’acquisition d’un terrain de 1,6 hectare, au lieu-dit Renajolo, à Porto-Vecchio, pour un montant de 250 000 euros23. Cette fois-ci, les policiers décident de perquisitionner le cabinet de l’architecte Stéphane Lucchini car il est encore associé à ce projet d’immeuble de vingt-quatre logements24. Parmi les cinq associés de cette société figure le beau-frère de Richard Casanova, Jean-Luc Germani, au parcours de braqueur de fourgons plusieurs fois sanctionné par la justice.
De surcroît, de plus amples investigations établissent que ce projet immobilier « était probablement entaché d’illégalité ». L’analyse des enquêteurs financiers relève en effet qu’« aucun des associés n’avait libéré son apport et les 250 000 euros provenaient du compte bancaire de la société SIG [la concession-garage de Michel Quilici] par l’intermédiaire de crédits automobiles ». Dans un premier temps, Michel Quilici avait prétendu ne connaître Richard Casanova qu’en qualité de client désireux d’acquérir un véhicule. La réalité semble être tout autre. Il se prête à des montages contestables destinés à des projets immobiliers montés par des proches de Richard Casanova et de forts soupçons de manipulations comptables, doublées de fraudes au crédit, pèsent sur lui.
 
Un agriculteur de Porto-Vecchio, auditionné par la police et qui paraît n’avoir cure de la personnalité de Richard Casanova, résume, à sa manière l’implication de ce dernier dans les affaires de l’île :
« J’ai fait sa connaissance dans le courant de l’automne 2007 […]. C’est lui qui m’a abordé dans la rue […]. À ce moment-là, je ne savais pas qui c’était, il s’est présenté devant moi en me donnant son nom et en disant qu’il savait que ma famille était propriétaire de certains terrains sur la région de Porto-Vecchio et que lui-même prospectait pour trouver du foncier pour le compte d’un groupe d’investisseurs anglais […]. Il s’est montré intéressé par le terrain de la Marine qui avait apparemment le plus gros potentiel […]. Compte tenu de son intérêt, nous nous sommes transportés sur ce terrain afin qu’il puisse se faire une idée des possibilités […]. À cette occasion, je lui ai indiqué que le prix se situerait dans une fourchette allant de 300 à 400 euros le mètre carré, soit un prix global de 6 millions d’euros. Richard Casanova m’a alors indiqué que ces terrains étaient susceptibles d’intéresser les investisseurs qu’il représentait, qu’effectivement ils avaient de l’argent mais qu’ils savaient compter […]. Par la suite, nous nous sommes revus à plusieurs reprises, cinq ou six fois […]. Lors de ces rencontres, il est arrivé qu’il se présente avec d’autres personnes dont il ne m’a jamais donné les noms, ce qui me semblait un manque de politesse […]. Je n’ai pas eu le sentiment qu’il s’agissait d’architectes ou même d’investisseurs. Il n’y avait pas d’étrangers parmi eux, il s’agissait plutôt de Corses25. »


Des projets portuaires
L’ombre de Richard Casanova plane sur de nombreux investissements immobiliers de l’île, lourds et coûteux. Là s’arrête son oisiveté. L’étude de ces dossiers montre une intense activité, même si son nom n’apparaît jamais officiellement. Et il ne se limite pas à ce secteur. Le 23 août 2010, les policiers reçoivent du président du groupe Rodriguez, spécialisé dans la construction de yachts de luxe, des précisions sur les projets de Richard Casanova dans ce domaine26. Il a proposé à Alexandre Rodriguez d’investir dans l’extension de quatre ports de plaisance en Corse : à Calvi, Bonifacio, Solenzara et Porto-Vecchio27.
« Pour notre groupe, un chantier naval positionné en Corse aurait été une chose très bénéfique. Un jour, Richard Casanova m’a appelé pour me dire qu’il y avait une opportunité en Corse du fait du projet d’agrandissement d’un chantier naval qui pour moi était sans doute la chose la plus importante. J’ai mandaté […] le chef du bureau de Saint-Tropez pour […] évaluer les possibilités pour notre groupe. Après cette étude, si les possibilités étaient réelles, il semble que l’environnement à proximité du port n’apportait pas les garanties de satisfaire notre clientèle de luxe. Le projet a été abandonné28. »

Richard Casanova n’a jamais caché qu’il soutenait ces projets. Au contraire, il s’en félicitait, y compris pendant sa cavale, qui n’a pris fin que le 3 mars 2006. Il était dans sa voiture, près de l’aéroport de Bastia, en possession de 12 350 euros en espèces et de téléphones saoudiens. Une cavale toute relative tant ses soutiens semblent avoir été nombreux. Il possédait de vrais faux papiers d’identité au nom d’Éric Rossi, même s’il se faisait aussi appeler Félix ou Charles, peut-être en hommage à Charles Pasqua, l’ancien ministre de l’Intérieur, dont Michel Tomi est très proche. Il entretenait des contacts réguliers avec de hauts responsables de la police française et des services de Renseignements auxquels il rendait des services, ainsi qu’à des entreprises françaises à l’étranger, notamment en Afrique, où il défendait leurs intérêts, mallettes pleines d’argent liquide à la main29.
 
En ce qui concerne le développement des ports corses, le constat, pour lui, est simple : le pourtour méditerranéen connaît une pénurie d’anneaux pour accueillir les bateaux de plaisance. « Mon idée, dit-il, était de tenter de créer une sorte d’agence portuaire, qui réunirait par ailleurs l’ensemble des ports de Corse pour offrir une alternative à tous ces yachts qui croisent en Méditerranée sans trouver de refuge. J’ai fait venir Rodriguez à Propriano aussi, il est parti en courant, ils sont fous sur cette île30. »
Richard Casanova tente en effet, avec Jean-Luc Codaccioni, fils spirituel de Michel Tomi, de convaincre les différents acteurs locaux du monde portuaire, de soutenir ce projet. Plusieurs rencontres ont lieu à Propriano à l’initiative des deux hommes, qui n’apparaissent néanmoins pas sur le devant de la scène. Mais la société qu’ils soutiennent, chargée de gérer le port, fait faillite, des sommes importantes sont prélevées des comptes de l’entreprise et le passif reste à la charge de la commune. En filigrane, de profondes rivalités locales et la volonté de repousser l’influence grandissante de Richard Casanova dans le sud de l’île mettent un terme à cette aventure.
 
Casanova étant un homme hyperactif, il est également présent à l’étranger, notamment en Afrique. La justice a ainsi établi « qu’il entretenait des rapports extrêmement étroits avec Michel Tomi ». Richissime homme d’affaires d’origine corse, Michel Tomi dirige le groupe Kabi, spécialisé dans les jeux de hasard, et, avec son fils Jean-Baptiste, la compagnie aérienne Afrijet Business Service. En 2007, le même Tomi réalise de gros investissements immobiliers au Maroc, à Marrakech et Casablanca. Il achète des terrains et, avec le concours de la Banque de l’Habitat, construit d’immenses complexes. L’un des projets, terminé depuis, comprend deux cent cinquante villas édifiées par une société chinoise sur un terrain de 50 hectares31. Pour la justice, Casanova possède également « des intérêts au Gabon et au Maroc dans le secteur des activités des jeux, à l’instar de Michel Tomi32 ».
Questionné le 18 mai 2010 sur son protégé, Michel Tomi reconnaît volontiers les liens d’amitié qui l’unissent à Casanova, mais il dément – « de manière peu convaincante » d’après le commentaire des enquêteurs – toute relation d’affaires avec lui33. « Il me parlait de projets immobiliers en Corse, il avait des projets de commerce de la soie au Japon, du cacao au Cameroun, mais il ne concrétisait pas. Il utilisait son ami Bernard Dupas en guise d’intermédiaire pour ses pseudo-affaires34. »
M. Dupas, ancien compagnon de route de certains membres de la Brise de mer, à Paris, au début des années 1980, se trouvait avec Casanova dans la concession Audi le jour de sa mort.
Tomi confirme néanmoins le projet de port à Propriano monté avec la société Rodriguez. Quant au virement de 95 000 euros effectué par ses soins sur le compte de la SCI U Veranu et dont une partie servait à payer les frais de location de voiture de Richard Casanova, il répond : « Richard [m’]avait demandé de faire ce virement et qu’il s’agissait d’acheter un terrain et les murs d’un garage Toyota dans la région de Bastia […], il m’avait remboursé en liquide au Gabon35. »
Enfin, l’examen, par les enquêteurs, des mails de Richard Casanova révèle qu’il était en contact, peu avant sa mort, avec Olivier Cauro, dirigeant du groupe Pefaco, basé à Barcelone et qui exploite des machines à sous dans une dizaine de pays en Amérique centrale et latine, ainsi qu’en Afrique et en Espagne36. Cette société, présidée par Francis Pérez, a des liens étroits avec la Corse depuis sa création en 1995 et surtout à partir de son expansion en 1998. L’ex-chef nationaliste Alain Orsoni et plusieurs de ses proches ont travaillé pour Pefaco au Nicaragua avant de rentrer en Corse. Pérez a fait ses armes dans les jeux auprès de Jules Filippeddu, issu d’une influente famille de Bonifacio et figure reconnue dans le monde des jeux. Puis il a croisé le chemin de Michel Tomi dans l’univers des casinos, et celui de Robert Feliciaggi, autre Corso-Africain. Pefaco, qui déclare trois mille employés, a enregistré sa plus forte croissance en Afrique.
 
Homme atypique dans le monde criminel, souvent cité dans les procédures mais rarement poursuivi, Richard Casanova s’est construit, durant sa cavale, un tel réseau qu’il a pu s’implanter aussi bien en Corse qu’à l’étranger. Sa personnalité a fait le reste. Il s’est peu à peu affranchi des règles collectives de la Brise de mer. La fin de sa vie de fugitif, en 2006, lui a rendu une pleine capacité de mouvement mais son statut de clandestin n’avait, on l’a vu, en rien obéré sa liberté d’action. La future déclassification des archives des ministères de l’Intérieur et de la Défense montrera peut-être, dans l’avenir, les services qu’il a rendus en contrepartie de cette marge de manœuvre tout à fait inédite. Fort de ce sentiment d’impunité, il a oublié les réflexes de survie pourtant essentiels dans l’univers qu’il avait choisi.
Suzy Dupas, l’épouse de l’homme qui accompagnait Casanova lorsque les balles l’ont atteint, le 23 avril 2008, témoigne de son état d’esprit. La veille, ils ont dîné tous les trois : « Il ne m’a pas paru du tout inquiet ; au contraire, il était très à l’aise ; mon mari a même remarqué qu’il se mettait le dos à la porte du restaurant alors que ce n’était pas dans ses habitudes ; il le lui a fait remarquer et Richard a répondu en lui disant qu’il n’y avait pas de problèmes37. »
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28- Propos extraits du procès-verbal 2009/330/05 recueillis dans le cadre de l’information judiciaire ouverte sur la mort, le 23 avril 2008, de Richard Casanova.

29- Récit fait à l’auteur en 2007 au cours de plusieurs rencontres à Paris avec Richard Casanova.

30- Propos recueillis par l’auteur et déjà évoqués dans un précédent ouvrage, Les Parrains corses, Fayard, 2009, p. 452.

31- Éléments recueillis sur la base des interceptions téléphoniques réalisées entre le 7 août 2006 et le 3 mai 2007 sur la ligne cellulaire gabonaise utilisée par Michel Tomi domicilié à Libreville, au Gabon, dans le cadre de l’information judiciaire ouverte pour assassinat après la mort, le 10 mars 2006, de Robert Feliciaggi.

32- Ibid.

33- Commentaire figurant dans le rapport de synthèse final, daté du 30 mars 2012, clôturant l’enquête sur la mort, le 23 avril 2008, de Richard Casanova.

34- Propos extraits du procès-verbal 2009/276 recueillis dans le cadre de l’enquête sur la mort, le 23 avril 2008, de Richard Casanova.

35- Ibid.

36- Voir Les Parrains corses, op. cit., p. 484-486.

37- Extrait du rapport de synthèse final daté du 30 mars 2012 clôturant l’enquête sur la mort, le 23 avril 2008, de Richard Casanova.




Chapitre 2
Francis Mariani, le rêve de toute-puissance
En dépit de sa réputation, Richard Casanova, lorsqu’il perd la vie, peut se targuer d’avoir un casier judiciaire vierge de toute condamnation. Ce n’est pas le cas de Francis Mariani. Sa première rencontre avec une cour d’assises date de 1980, à Paris, pour vol qualifié. Depuis, il a régulièrement fréquenté les palais de justice et les maisons d’arrêt. Évasion, vol aggravé, recel, infraction à la législation sur les armes ou règlements de comptes entre voyous, sa biographie judiciaire est celle d’un complet malfaiteur.
Lorsque Richard Casanova est tué, Mariani est en cavale. Les assises des Bouches-du-Rhône ont prononcé, le 13 mars 2008, une peine de sept ans de prison pour son rôle dans l’assassinat de Nicolas Montigny. Comparaissant libre à ce procès, à Aix-en-Provence, il ne s’est pas rendu à l’audience le jour du verdict et a pris la fuite, ce qui ne l’a pas empêché d’entonner, quelques jours plus tôt, devant le tribunal, un couplet sur la Brise de mer qu’il avait déjà servi, le 2 mai 2002, devant le tribunal de grande instance d’Ajaccio dans un dossier d’extorsion de fonds : « La Brise, c’est de la pipette. »
Casanova et Mariani étaient des voyous mais ils ne se ressemblaient guère. Alors que le premier pouvait communiquer avec d’autres mondes que le sien, le second ne pouvait sortir d’un rapport brutal, voire violent, à son environnement. Parmi les anecdotes rapportées par la justice au fil des procédures figure notamment celle où des voisins de son domicile s’inquiètent un soir de coups de feu tirés dans le salon des Mariani. Francis Mariani, déçu par la qualité des émissions proposées ce soir-là, aurait fait usage de son arme et tiré sur le poste téléviseur pour en faire exploser l’écran. Un autre jour, il se serait rendu dans un cimetière pour tirer sur la tombe d’un homme à qui il tenait rigueur de faits passés. Ou encore cette fois, sur le continent, où il aurait fait baisser le rideau de fer d’un restaurant et se serait fait servir à dîner avec une arme à feu sur la table.
Qui mettra la main sur Porto-Vecchio ?
Dans la région de Porto-Vecchio et même au-delà, les emportements et les menaces de Mariani ne sont pas un mystère ; elles auraient même empiré à partir de 2006. Un restaurateur, Robert Simonetti, patron du Tropicana, proche de Richard Casanova, le même qui lui fera une attestation d’embauche de complaisance, évoquera un souvenir personnel devant les enquêteurs.
« Je connaissais de nom Francis Mariani depuis longtemps mais je n’ai fait sa connaissance qu’en octobre ou novembre 2006. En effet, à l’occasion d’une discussion avec des relations, j’avais dit que je pensais que la Brise de mer était vieillissante. Un peu plus tard, José Demasi [utilisé par Mariani pour des tâches logistiques et qui gérait des promenades en mer à Porto-Vecchio] m’a appelé pour me donner rendez-vous. Je m’y suis rendu et j’ai retrouvé José et un autre homme. Dès que je suis monté dans leur véhicule, cet homme m’a mis une forte gifle en me demandant s’il était vieux. Je lui ai dit que je ne savais qui il était et il m’a alors dit qu’il s’appelait Francis Mariani1. »
À cette époque, Richard Casanova est en détention provisoire. Sur des écoutes téléphoniques effectuées dans une affaire de machines à sous illégales, un autre proche de Francis Mariani, Christian Leoni, lâche : « Le Via Notte, c’est chez nous maintenant. » Les policiers ne parviendront jamais à éclairer ce que cette remarque dissimulait mais s’interrogeront sur les velléités du clan Mariani d’étendre son influence sur des personnes et des affaires appartenant plutôt au réseau Casanova. Ce dernier tentera bien d’envoyer des émissaires pour freiner les ardeurs de son partenaire, mais en vain.
Néanmoins, les relations entre les deux hommes ne semblent pas avoir atteint un point de non-retour. En 2007, Robert Simonetti se souvient d’avoir vu Casanova, qui a recouvré sa liberté dans l’attente de son procès pour le casse de l’UBS, s’entretenir avec Mariani sur le port de Porto-Vecchio sans que cela ait « l’air de poser de problème2 ». De plus, le même Simonetti se charge personnellement d’aller chercher, au Luxembourg, la Porsche de Francis Mariani sous un nom de locataire de complaisance, le même véhicule qui sera mitraillé fin 2007. Toutefois, derrière les apparences, comme toujours dans ce monde opaque, se jouaient d’autres enjeux.
 
En 2007, après avoir été remis en liberté sous contrôle judiciaire contre le versement de 150 000 euros dans l’affaire du casse de l’UBS de Genève dans laquelle il devait être rejugé, Richard Casanova eut l’occasion d’évoquer sa relation avec Mariani. « Un jour, j’ai attrapé par les oreilles le beau-frère de Francis, relate-t-il, je crois que c’était à l’aéroport. Il n’était pas très discret, plutôt le genre voyant, de grosses bagnoles et pour avoir des marchés de nettoyage auprès des collectivités locales, il disait sans cesse que, derrière lui, il y avait la Brise. Quand j’ai fait ça, Francis était en prison, mais après on en a parlé, il n’y a pas eu de problème, je crois3. »
Claude Chossat, décrypteur inespéré du fonctionnement interne de la Brise de mer, a fourni des clés aux policiers pour mieux comprendre la nature des liens qui unissent tous ces gens. « Les membres de la Brise de mer touchaient également sur la boîte Le Tropicana à Porto-Vecchio, assure-t-il. Richard avait financé cette boîte et Robert Simonetti avait une dette envers lui. À sa mort, c’est Jean-Luc Germani [le beau-frère de Richard Casanova] qui a repris à son compte cette dette qui s’élevait à 700 000 ou 800 000 euros. C’est Francis Mariani qui m’a expliqué cela4. »
 
Manifestement, l’emprise de Mariani s’est accentuée tous azimuts, entre 2006 et 2008. Après la mort de Richard Casanova, tout semble s’accélérer. Dans la seule ville de Porto-Vecchio, à en croire les éléments recueillis pour la procédure, les affidés de Francis Mariani vont directement au contact de certaines personnes « appartenant au relationnel du défunt ». Lors des surveillances, les policiers surprennent ainsi Paul Alerini, qui veille aux intérêts des Mariani à Porto-Vecchio et qui a comparu sur le banc des accusés dans le procès Montigny, dans un échange tendu avec le maire de la ville, Georges Mela. Les enquêteurs ne pourront pas étayer, en procédure, qu’il s’agissait d’une discussion portant sur d’éventuelles questions foncières ou d’urbanisme.
Selon les policiers, Francis Mariani voulait étendre son contrôle sur la ville, l’un des fleurons du tourisme haut de gamme de l’île. Plusieurs établissements sont gérés par des personnes qui revendiquent leur proximité avec les Mariani père et fils. C’est le cas d’Antoine Bornéa, qui contrôle plusieurs établissements de nuit comme Le Klosten, Le Majesty, Objectif Lune, Le Clint. Le 7 janvier 2008, un attentat au nitrate-fuel avait pourtant dévasté Le Klosten, laissant croire qu’un conflit voilé existe entre les différents pouvoirs occultes régnant sur Porto-Vecchio. Interrogés, M. Bornéa et sa compagne Louise Canarelli, la sœur de Paul Canarelli avec qui elle dit alors être fâchée depuis dix ans, démentent tout lien entre cet attentat et un conflit entre Casanova et Mariani. La présence de M. Bornéa avait été notée dans l’assistance lors du procès des Mariani, père et fils, à Aix-en-Provence, pour l’assassinat de Nicolas Montigny5. Mais la tension entre les différents acteurs occultes de la scène de Porto-Vecchio avait tout de même gagné en intensité.

Tony le Notaire
Si les professionnels, en Corse, se plaignent souvent du manque d’investisseurs sur l’île, il est toujours étonnant de voir combien les voyous, eux, ne manquent jamais de liquidités. Pour gérer ses affaires et son argent, Mariani s’appuie sur plusieurs personnes. Il dispose d’un comptable dans la vallée de Chevreuse, en région parisienne, chargé d’investir et de blanchir ses revenus occultes. En Corse, Tony Patacchini a également joué ce rôle. Lorsque Mariani achète des armes par l’intermédiaire de Chossat, il réunit la somme très rapidement par l’intermédiaire de « Tony le notaire ».
« Entre la mi-novembre et fin décembre 2007, raconte Chossat6, j’ai appelé Tony Patacchini et David Taddéi [le vendeur] pour la remise des armes, c’est Tony qui m’a remis la somme de 25 000 euros à la demande de Francis Mariani. Après avoir convenu d’un rendez-vous avec Taddéi, je suis parti à Ajaccio […] suivi par Francis et Tony […]. Tony m’avait remis l’argent avant le départ dans son appartement en présence de Francis qui n’avait pas la totalité de la somme sur lui, Tony a complété. Après le rendez-vous, Francis et Tony m’ont ouvert la route pour revenir […]. Les 25 000 euros devaient servir à David Taddéi pour acquérir un casino à Saint-Domingue7. »

Devant le juge, Chossat ajoute même que Francis Mariani avait confié, en 2006, à sa sortie de prison, « 1 million d’euros en liquide à Tony Patacchini pour qu’il le mette à l’abri dans un coffre et qu’il serve en quelque sorte de trésorier8 ». Néanmoins, Chossat précise que, à sa connaissance, l’ex-notaire « avait mangé près de 600 000 euros » sur cette somme initiale, de quoi nourrir dans l’esprit de Mariani de funestes projets9. Ce dernier aurait ainsi souhaité faire venir Tony Patacchini au col de Bocognano pour s’en débarrasser.
« Tony, qu’on appelait le notaire, était un ami de Francis depuis trente ans, se souvient Chossat. Il s’occupait des sous de Francis. Il le conseillait à chaque fois qu’il en avait besoin. Il l’a même hébergé à Ajaccio. Mais sur la fin, ce n’était plus tellement ça entre eux. Tony lui devait des sous. La fois où il m’a demandé de lui amener Tony à Bocognano, j’ai pensé sur le moment qu’il voulait lui faire du mal alors j’ai refusé de lui obéir10. »

Pour Mariani, la menace de mort est l’arme essentielle, la seule même, pour parvenir à ses fins. Fin juin 2008, Mariani aurait également eu l’intention d’éliminer un marchand de biens de Porto-Vecchio parce qu’il aurait court-circuité une agence immobilière de la ville avec laquelle il était en affaires. Comme Mariani touchait des commissions sur les ventes de terrains, ce choix lui faisait perdre de l’argent.
« Francis aurait dû toucher 50 000 euros sur la vente si l’agence l’avait faite, dit Chossat. Il voulait donc tuer […] cet oncle d’un ami à moi […] Je lui ai dit qu’il partait en vrille, qu’il perdait la tête11. » Enfin, selon ses dires, Chossat aurait sauvé la vie d’un troisième homme que Mariani suspectait de l’avoir « balancé » dans les années 1990 quand il s’était fait arrêter au Sofitel. « J’ai réussi à convaincre Francis que [cet homme] ne pouvait pas l’avoir balancé, que ce n’était pas son style, car j’étais bien avec lui12. »

Chossat lui-même ne semble avoir eu guère d’illusions sur son propre avenir aux côtés de Francis Mariani. Après l’épisode du refus d’aller chercher Tony Patacchini, il sait que les choses ont basculé.
« C’était entre le 5 et le 10 décembre 2008, c’est à ce moment précis que j’ai rompu avec Francis et que je suis parti à l’étranger. De toute façon, je n’avais pas le choix, il fallait que je parte le plus loin possible, sinon il m’aurait retrouvé […]. Je voulais couper les ponts avec Francis et la Corse […]. Durant l’année que j’ai passée avec Francis, j’ai vécu dans la crainte de mourir. Dès le moment où j’ai acheté des armes pour lui, je n’avais plus le choix, je devais le suivre, je pense qu’à terme il m’aurait tué13. »

Un sentiment confirmé par Tony Patacchini devant la justice qui étayait les éléments fournis par Chossat sur l’achat des armes pour Francis Mariani. L’ex-notaire prenait alors soin de peser chacun de ses mots. Selon lui, l’ensemble des déclarations de Chossat « ne paraissaient pas dénuées totalement de fondement ». Patacchini lâchait même, face à des policiers surpris par ce qu’ils qualifiaient eux-mêmes « à la limite de l’aveu involontaire » : « Je suis persuadé que Claude Chossat n’a jamais tué personne, s’il est exact que l’un des deux [Chossat ou Mariani] est coupable [de la mort de Richard Casanova], ça ne peut pas être Claude parce qu’il n’est pas un assassin14. »

Tué, à genoux, des balles dans le dos
Francis Mariani est pris dans un engrenage de violence et d’extension de son emprise qui atteint des sommets le 3 juillet 2008, après la mort de Casanova. Ce jour-là, rapporte de nouveau Chossat, Francis Mariani lui ordonne d’aller quérir Daniel Vittini dans les locaux de la société Corte Distribution, gérée par l’un de ses fils. Vittini n’est pas un soldat anonyme de la voyoucratie, c’est un ami fidèle de Francis Mariani et, s’il ne fait pas partie du noyau dur de la Brise de mer, il en est un compagnon de route loyal depuis trente ans. Il est d’ailleurs cité dans l’enquête sur la mort du jeune nationaliste Nicolas Montigny. Lors du procès, son fils, Alexandre Vittini, est même jugé aux côtés de Jacques Mariani, avant d’être acquitté. Vittini est décrit comme l’un des fondés de pouvoir de la Brise, un fournisseur de logistique, un blanchisseur, un homme du premier cercle. Il était là, en 1981, pour les premières machines à sous de la Brise, avec Georges Seatelli, pilier de l’organisation. C’est lui encore qui apporte, en 1984, le contact avec le numéro deux du Crédit commercial de France, à Neuilly-sur-Seine, avant que la Brise ne tente de le dévaliser. C’est plus qu’un factotum, c’est un historique qui règne sur Corte et sa région avec deux autres familles, les Costa et les Mattéi.
Obéissant à Mariani, Chossat part le chercher en moto sans prendre de précautions, sans gants, devant de multiples témoins, ne connaissant pas, dit-il, l’objet de la rencontre à venir. Après avoir déposé Vittini auprès de Mariani, alors en fuite, il s’en retourne chez lui. Ce n’est qu’en arrivant à son domicile qu’il apprend la nouvelle : Daniel Vittini vient d’être abattu. Les constatations des policiers montrent qu’il a été tué de plusieurs balles dans le dos alors qu’il était à genoux. Chossat vient de le conduire à un rendez-vous mortel au vu et au su de tout le monde et en laissant ses empreintes sur la moto qui a transporté la victime15.
Les hypothèses concernant la mort de Daniel Vittini sont diverses. Une note de renseignement mentionne qu’il avait assisté aux obsèques de Richard Casanova, manifestant là, peut-être, son désaccord personnel avec l’acte prêté à Mariani. En outre, il s’était démené, au cours du procès Montigny, pour sortir, avec succès, son fils Alexandre de la nasse judiciaire, mais s’était vu reprocher par Francis Mariani, lourdement condamné ainsi que son fils Jacques, un manque de solidarité. Alors que les Vittini considéraient, au contraire, qu’ils s’étaient retrouvés dans ce dossier en grande partie à cause des Mariani.

Mariani, entre café Kimbo et mafia napolitaine
Les Vittini ne sont pas les seuls à voir vu leurs relations avec le clan Mariani se distendre brutalement. Les Agostini père et fils aussi. La justice dispose d’une documentation étoffée sur la famille, qui possède des établissements à Nice et à Juan-les-Pins : fourniture de logistique à la Brise de mer dans les Alpes-Maritimes, escroquerie dans les casinos ou attaques à main armée. Les liens avec les Mariani apparaissent dans le secteur de la distribution du café connu sous la marque Kimbo. Deux enquêtes judiciaires, à Bastia et à Grasse, ont fait surgir, au début des années 2000, des questions sur la société Delta Café, alors gérée par René Agostini, le fils de Gérard, et le quasi-monopole dont elle allait bénéficier auprès des cafetiers corses pendant plusieurs années. Les enquêteurs s’interrogeaient en effet sur d’éventuelles pressions exercées sur les propriétaires des débits de boissons par des gros bras opérant pour le compte de Francis Mariani.
Par ailleurs, à Grasse, dans un dossier ouvert sur le suicide suspect d’un homme d’affaires d’origine britannique, Peter Morrish, qui dirigeait la société Sterling Services spécialisée en montages financiers offshore, les policiers retrouvent la trace de Kimbo et des Mariani. En effet, parmi les clients de Morrish, outre des Corses comme Jean Francisci, chef d’un clan investi dans les casinos et les jeux, ou même Gérard Rodriguez, le père d’Alexandre, se trouve une structure, Koema, chargée de l’importation du café Kimbo dans les Alpes-Maritimes. La justice met en évidence, dans le fonctionnement de cette structure, l’omniprésence d’un Napolitain, Ugo Brunini16, que les services de renseignements français avaient fiché dès 1996 s’interrogeant sur son rôle dans l’enlèvement, en 1975, du patron de Phonogram et « son implication dans le milieu des jeux et pour ses réalisations immobilières suspectes sur le littoral des Alpes-Maritimes et du Var17 ».
Les enquêteurs établissent la connexion entre Kimbo et Francis Mariani, passionné de rallye automobile, le jour où ils s’aperçoivent que, lors des compétitions officielles auxquelles il participe, celui-ci tapisse les flancs de sa Subaru WRC de larges publicités célébrant le café distribué par les Agostini. Les archives des revues spécialisées de l’époque qualifient son pilotage de « très généreux » et « sans complexe », sans que l’on sache si ce commentaire comportait une once d’ironie. La contrepartie pour arborer les couleurs du café Kimbo émanait du bureau administratif de Naples qui versait, en sa qualité de « sponsor », 45 000 euros par an à Francis Mariani18.
À partir de 2008, Jacques Mariani, pourtant incarcéré, estimant que le sponsor de son père avait continué à verser cette somme en dépit du fait que la voiture ne participait plus aux compétitions depuis 2001, a exercé de fortes pressions sur René Agostini, dont la mère était désormais la gérante de la société de distribution Kimbo. Le fils Mariani voulait récupérer les arriérés, soit 360 000 euros en 2009. Faute de recevoir cette somme, Jacques Mariani lui intimait l’ordre au téléphone, depuis la prison, en l’insultant, de lui adresser des mandats toutes les semaines. Au cours d’une conversation, le jeune Mariani lui lance ainsi : « Paye, sinon, tu vas vendre le restaurant, moi je te le dis19. » Devant la justice, René Agostini, visiblement dépité, rétorque que « les paroles de Jacques [ils sont amis d’enfance] dépassent sa pensée et qu’il ne pense pas qu’il pourrait mandater quelqu’un pour mettre le feu à son établissement [Le Renaissance, à Nice] ». Puis, à haute voix, il s’interroge : « J’ai du mal à savoir si Jacques a encore le pouvoir de nuire. » À peine deux ans plus tôt, du 19 au 30 juin 2007, René Agostini comparaissait pourtant aux côtés de Jacques Mariani et Joseph Menconi, devant la cour d’assises de Créteil pour le double assassinat de Dominique Marcelli et Jean-Christophe Marcelli. Ils avaient été acquittés.

Mariani et les mafieux russes
Le clan Mariani ne restreint pas, on le voit, ses activités à la seule Corse, ou même au continent. Ce n’est d’ailleurs pas la première fois que Francis Mariani traite des affaires avec l’étranger. En 1997, il est au cœur de pourparlers entre la Brise de mer, alors au sommet de sa puissance, et un groupe mafieux russe de Kemerovo, lointaine contrée inhospitalière de Sibérie. Ces deux organisations visent à trouver un accord pour ouvrir un casino à Kemerovo, a priori un investissement rentable pour les Corses, les seuls sans doute capables de veiller à la défense de leurs intérêts si loin de leurs bases. Les Bastiais ont effectué, au début de l’année, plusieurs voyages dans cette ville. Puis, le 5 novembre 1997, l’un de leurs interlocuteurs russes, Vladimir Slabkine, débarque à Nice où il possède un appartement sur la promenade des Anglais.
Le 24 novembre suivant, Slabkine doit rencontrer Francis Mariani, qui veut lui présenter Gérard Agostini, le père de René, qui a longtemps reçu la communauté corse dans sa brasserie Le Gambetta, à Nice, ainsi que Camille Palavicini, tombé en 1988 pour une escroquerie commise au préjudice du casino Le Palm Beach de Cannes. Si leurs casiers judiciaires sont loin d’être irréprochables, ces hommes, auxquels s’est greffé un de leurs amis, Frédéric Broggi, dit le Professeur, n’en sont pas moins considérés comme des experts en matière de casino et auraient apporté leur concours pour traiter divers aspects du dossier Kemerovo pour le compte de la Brise. Pour une raison inconnue, Slabkine quitte précipitamment la France, le 26 novembre 1997, via l’aéroport de Marseille, où la police des frontières signale que le Russe est porteur d’« un étui vide d’arme à feu20 ».
En dépit de ce faux bond, l’affaire prospère. Le 13 juillet 1999, les autorités russes transmettent des informations sur le devenir des investissements réalisés par les Bastiais à Kemerovo. Les sociétés créées pour l’occasion, dont celle coiffant le casino Las Vegas, fonctionnent avec le soutien financier de la Banque de transport du Kouzbass et grâce au personnel « qualifié » envoyé par les Corses, dont les représentants occupent les fonctions de directeur de l’établissement, responsable de la maintenance et caissier.

La guerre des machines à sous à Aix-en-Provence
En 2008, Francis Mariani paraît engagé dans une guerre à outrance. Elle prend toute sa mesure sur un terrain plus classique : les machines à sous, le racket. Pour ce faire, il faut affronter d’autres équipes et faire le ménage à coups de calibres. C’est ainsi que Chossat se retrouve, le 12 octobre 2008, à Aix-en-Provence, sur une moto avec Francis Mariani. Ils croisent, par hasard, la route de Jean-Claude Tasso, qui rentre chez lui en voiture en compagnie d’une amie. Ce n’est pas un inconnu de la justice et encore moins de Mariani. Tasso, âgé de 65 ans, est considéré par les policiers chargés de lutter contre le grand banditisme dans le sud de la France, comme « le placier en machines à sous de Richard Casanova sur la région aixoise et l’Étang-de-Berre21 ».
Dans un premier temps, rapporte Chossat, ils suivent Tasso avec pour seul but de connaître son adresse afin de pouvoir « le loger ». Mais, une fois de plus, Mariani va improviser et brutalement changer de plan. À la sortie de la ville, ils s’arrêtent derrière le véhicule de Tasso, bloqué par un feu rouge. D’un coup, sans prévenir, Mariani, toujours d’après son conducteur, descend de la moto, s’approche de la vitre du côté de Tasso et tire plusieurs balles de gros calibre. La victime, atteinte de trois impacts, meurt à l’hôpital. Les enquêteurs trouveront l’empreinte ADN de Chossat sur l’une des douilles retrouvées sur place.
La brigade criminelle de Marseille fera le lien entre cet assassinat et un autre règlement de comptes survenu le 8 août 2008 à Manosque et qui a coûté la vie à Christian Oraison, dit le Caïd de Haute-Provence. Supposé tenir l’activité criminelle de ce secteur, Oraison fait aussi partie d’un gang de braqueurs surnommé, par les policiers et les médias, la « Dream team », gang ayant fait parler de lui dans les années 1990 avant de tomber, fin 2000, dans l’affaire d’un braquage de fourgon de la Brink’s. Oraison a été acquitté par la justice mais le clan Mariani, sans doute soucieux de mettre la main sur les machines à sous et autre racket, aurait fait place nette. Telle est l’hypothèse des policiers marseillais, mais ils ne disposaient pas, cette fois-ci, de traces ADN pour étayer leurs soupçons.
Mariani veut prendre le pouvoir sur la scène criminelle, en Corse et dans la région aixoise. Il entend être le parrain incontesté. Personne ne semble désireux de s’opposer à sa violence. Fin 2008, Francis Mariani n’écoute plus personne. Même ses proches et amis n’osent pas le contredire. La pression n’a jamais été aussi forte sur les épaules de Claude Chossat. Plus il reste avec Mariani, plus il s’enfonce dans cette spirale de violence sans fin. Dans le même temps, les menaces de Francis Mariani se font plus précises pour prévenir toute défection ou trahison. Chossat sait à quoi s’en tenir.
« De toute façon, explique-t-il, après l’assassinat de Daniel Vittini, quand j’ai gueulé parce qu’il m’avait dit d’aller le chercher, il m’avait dit : si t’es pas content, y a un chargeur pour toi, j’ai tué cinquante-quatre types alors un de plus ou de moins… »

Si Mariani reste l’un des barons et membre du noyau fondateur de la Brise de mer, il s’est isolé. Le temps de la Brise unie comme un seul homme relève du passé. La mort de Richard Casanova a profondément divisé l’organisation : la plupart de ses membres, devenus des notables vivant de leurs rentes, ne veulent plus faire les voyous calibre à la main. Ils ne sont plus disposés à abandonner leur confort pour une guerre qui menace de faire imploser un système qui les a rendus riches et qui a tenu pendant près de trente ans. Mais les Mariani ont-ils encore les moyens de maintenir un tel édifice criminel debout ? Car, au pied du cercueil de Richard Casanova, ses héritiers ont fait une promesse : tous ceux qui ont joué un rôle dans sa mort vont mourir.


1- Extraits tirés du procès-verbal 2009/330/15 de Robert Simonetti enregistré dans la procédure ouverte sur la mort, le 23 avril 2008, de Richard Casanova.

2- Ibid.

3- Propos recueillis par l’auteur au cours de plusieurs rencontres en 2007.

4- Extraits d’une audition de Claude Chossat datée du 20 mai 2011, à 11 heures, réalisée dans le cadre d’une réquisition du parquet de Marseille, du 2 mai 2011, faisant suite à un courrier de Chossat adressé, le 10 avril 2011, au juge chargé d’instruire les conditions de la mort, le 23 avril 2008, de Richard Casanova.

5- Rapport de synthèse final de soixante-treize pages, daté du 30 mars 2012, relatif à l’information judiciaire ouverte à la suite du meurtre, le 23 avril 2008, de Richard Casanova.

6- Ibid.

7- Interrogé, le 21 mai 2010, par le magistrat instructeur, David Taddéi a démenti avoir vendu des armes à Claude Chossat, et si les enquêteurs ont pu vérifier qu’il avait effectué un séjour en République dominicaine du 23 novembre 2007 au 14 décembre 2007, il a réfuté toute intention d’y investir des fonds.

8- Les enquêteurs ont retrouvé lors de perquisitions un document écrit sur lequel apparaît le détail des dépenses réalisées sur une partie de cette somme.

9- Rapport de synthèse final de soixante-treize pages, daté du 30 mars 2012, relatif à l’information judiciaire ouverte à la suite du meurtre, le 23 avril 2008, de Richard Casanova.

10- Extraits de la quatrième audition de Claude Chossat, datée du 7 janvier 2010 à 15 h 30, recueillie dans le cadre de l’enquête sur la mort, le 23 avril 2008, de Richard Casanova.

11- Extraits d’une audition de Claude Chossat datée du 20 mai 2011, à 11 heures, réalisée dans le cadre d’une réquisition du parquet de Marseille, du 2 mai 2011, faisant suite à un courrier de Chossat adressé, le 10 avril 2011, au juge chargé d’instruire les conditions de la mort, le 23 avril 2008, de Richard Casanova.

12- Ibid.

13- Extraits de la quatrième audition de Claude Chossat, datée du 7 janvier 2010 à 15 h 30 recueillie dans le cadre de l’enquête sur la mort, le 23 avril 2008, de Richard Casanova.

14- Rapport de synthèse final de soixante-treize pages, daté du 30 mars 2012, relatif à l’information judiciaire ouverte à la suite du meurtre, le 23 avril 2008, de Richard Casanova.

15- Ibid.

16- La cour d’assises de Paris a condamné, le 19 novembre 1980, Ugo Brunini à quinze ans de réclusion criminelle pour l’enlèvement du PDG de Phonogram.

17-  Les enquêtes judiciaires ouvertes, à Bastia et à Grasse, sur des faits liés à la société Kimbo n’ont retenu aucune charge contre Ugo Brunini et les familles Agostini et Mariani.

18- Éléments contenus dans le jugement correctionnel, du 22 février 2012, de l’affaire d’extorsion de fonds au préjudice d’établissements de nuit situés dans la région aixoise et dans laquelle Jacques Mariani a été condamné à sept ans de prison. Au moment de la parution de cet ouvrage, il a interjeté appel de cette condamnation.

19- Interception téléphonique du 12 mai 2009.

20- Voir Les Parrains corses, op. cit., p. 429-434.

21- Commentaire émanant d’un membre de la brigade criminelle de Marseille.




Chapitre 3
La vengeance
Vers 17 heures, le 16 juin 2008, Jean-Claude Colonna quitte, à bord de son Jeep Cherokee gris clair, les locaux du club de football le Gazélec d’Ajaccio, dont il est le vice-président. Les bureaux et le stade sont situés à la sortie nord de la ville. Pour rentrer chez lui, il longe la baie d’Ajaccio par le sud en traversant Porticcio. Parvenu à Agnarello, il tourne à gauche et emprunte la petite départementale qui mène au col de Bellevalle puis au village de Pietrosella. C’est une route étroite et montagneuse, peu empruntée, isolée de toute habitation où aucun réseau téléphonique ne passe. Même en cette période de l’année où les touristes commencent à venir sur l’île, rares sont ceux qui s’aventurent sur ce chemin.
Après un léger tournant, à hauteur du lieu-dit Stagnole, un imprévu le fait ralentir puis stopper son véhicule après l’avoir légèrement déporté sur la gauche de la route. Rien d’inquiétant, a priori, pour cet homme qui se départ rarement, pourtant, d’une certaine méfiance, sans doute le fruit d’une vie plus complexe qu’il n’y paraît. Car ce viticulteur de profession n’est autre que le cousin germain de Jean-Jé Colonna. Considéré par les policiers comme son héritier, il est prudent mais poursuit ses multiples activités sans vivre dans la clandestinité.
Il marque donc un arrêt et s’apprête à contourner l’obstacle. Il est 17 h 30. Il n’a pas le temps d’apercevoir les tireurs dissimulés à 2 mètres de lui derrière une végétation verte et dense. Munis de gros calibres, ils font feu de trois angles différents, de trois quarts arrière, de devant en biais et latéralement. Tous les projectiles sont dirigés vers la tête. La violence est telle qu’elle est séparée du tronc quand les gendarmes découvrent la scène de crime.
Les assaillants ont masqué le poste de tir à l’aide de branches arrachées aux arbustes voisins. De cet endroit, on peut apprécier l’arrivée de tout véhicule sans être aperçu, tout en ayant la possibilité de fuir rapidement. Les auteurs de l’attaque n’ont rien laissé au hasard. Ils ont collecté tous les étuis de balles percutées. Les premières constatations montrent qu’il s’agirait de chevrotine. Seul un mégot récent de cigarette est retrouvé par la police technique et scientifique1. Certains habitants du village de Pietrosella, situé à 1,5 kilomètre de là, disent avoir perçu des coups de feu. Mais ce seront deux employés de banque rentrant chez eux qui découvrent la Jeep Cherokee immobilisée. Le moteur de la voiture tournait encore.
Des secrets du clan Jean-Jé Colonna
La fouille du véhicule, dont le coffre contient de nombreux documents, mais aussi du domicile et des divers bureaux livre aux enquêteurs une rapide photographie des différentes strates de la vie de la victime et de ce que signifie appartenir au clan de Jean-Jé Colonna. Des courriers électroniques évoquent la reprise d’un hôtel-restaurant en Colombie que l’on projette de transformer en casino en y installant des tables de jeux. On découvre aussi des éléments sur un investissement, au Venezuela, dans une ferme de 1 147 hectares.
Les recherches permettent en outre d’exhumer un bail, qui devait prendre effet le 1er janvier 2009, reprenant, pour 300 000 euros par an, à Paris, d’anciens locaux du Parti communiste français pour les dédier à la promotion « d’une association de jeux de billard et de l’esprit ». Les liens de Jean-Claude Colonna avec le monde des jeux sont anciens et solides. Une association, présidée par le défunt, reçoit, depuis 2006 au moins, des versements pouvant s’élever jusqu’à 10 000 euros par an. Ils proviennent du casino d’Ajaccio, du cercle de jeux parisien Haussmann, qui appartient à la famille Francisci, ou encore du Cercle de l’industrie et du commerce de Paris, géré par un proche de la famille Colonna.
Les gendarmes prennent la peine de préciser que cette association a été créée en 2004 par Jean-Claude Colonna pour un motif tout à fait louable, l’aide aux enfants handicapés, et qu’il ne s’agit pas, dans ce cas précis, d’un paravent destiné à dissimuler des pratiques douteuses. La famille du défunt est en effet directement touchée par cette réalité. En revanche, la présence d’acteurs du monde des jeux parmi les donateurs illustre la nature de l’environnement des Colonna et leur sphère d’influence en Corse et sur le continent. L’amitié n’est pas un délit mais, en Corse, c’est une indication sur des liens d’allégeance, de dépendance ou d’obligeance.
 
Jean-Claude Colonna est davantage que ce viticulteur, propriétaire du Clos Colonna, un vignoble composé de deux parcelles sur la commune de Tizzano, en dessous de Sartène – une exploitation viable qui produit trente mille bouteilles par an. Il est aussi le bras droit de Jean-Jé et veille sur le clan depuis la mort de ce dernier fin 2006. Il connaît le monde des voyous et s’appuie, à l’occasion, sur deux autres piliers du clan, les frères Michelosi, Ange-Marie et Jean-Toussaint, dit Jean-Jean, pour faire respecter la loi des Colonna dans la région ajaccienne et le sud de l’île.
Sa mort et la violence avec laquelle elle a été infligée provoquent alors une vraie stupeur. D’où peut venir le coup ? Doit-on faire le lien avec la mort de Richard Casanova moins de deux mois plus tôt ? Rien, le soir même, ne permet de l’affirmer. Depuis 2007, la Corse recense déjà une dizaine d’homicides ; 2008 et 2009 seront pire encore. De plus, les comptes dans le milieu peuvent se solder des années après qu’ils ont été ouverts. Et les haines recuites sont plus souvent à l’origine des assassinats que les raisonnements savants des sociologues du banditisme. Richard Casanova est mort le 23 avril 2008. Son équivalent pour la Corse-du-Sud, Jean-Claude Colonna, subit le même sort le 16 juin 2008. Il est tentant d’y voir un lien, un affrontement nord-sud sur fond de lutte de pouvoir après le décès accidentel de Jean-Jé2.

Des passerelles entre la Brise et Jean-Jé
Pourtant, les relations entre la Brise et Jean-Jé n’étaient pas aussi conflictuelles qu’on peut le penser de l’extérieur. Le retour même de Jean-Jé, en Corse, en 1985, après une longue cavale – qui prit fin lorsqu’une cour d’appel oublia « opportunément » de le rejuger –, n’aurait pu se faire sans l’aide d’un homme qui a pesé lourd dans la pègre corse et même veillé sur les premiers pas de la Brise de mer. Jean-Jé pouvait se targuer de reprendre le flambeau du clan dirigé par son oncle, Jean Colonna, dit Jean-Jean, élu corse dont les jambes avaient été brisées par des balles ennemies sur fond de contrebande internationale de cigarettes. Il jouissait aussi, dans le milieu, de l’aura de l’ancien de la French connection qui assumait publiquement d’avoir éliminé ceux qui avaient tué son père. Mais il avait été longtemps absent de l’île. D’autres occupaient le terrain, désormais.
« Pierrot Flori était un ami d’enfance de Jean-Jé, ils s’étaient aussi vus à Marseille dans les années 1970, rapporte Richard Casanova, il a beaucoup fait pour que Jean-Jé reste en vie quand il est revenu et pour qu’il puisse s’installer3. » Jean-Charles Flori, dit Pierrot, était décrit en 1991 par les policiers comme « l’un des maîtres à penser du milieu corse4 » lié aux triades japonaises et « au trafic de stupéfiants international5 ». Au tout début des années 1980, il est le mentor de deux jeunes pousses de la Brise de mer, qui fonctionne toujours en doublette : Richard Casanova et Dominique Rutily. Très actifs en Balagne, ils sont associés alors souvent avec Benoît Grisoni. Ces trois-là s’émancipent ensuite de Pierrot Flori. Jean-Jé entretient également de bonnes relations avec d’autres notables liés à la Brise, tels que Daniel Vittini, avec lequel il partage des parts dans des affaires.
Jean-Claude Colonna, son neveu, rend lui aussi des services à certains membres de la Brise. En prison, il s’est lié d’amitié avec Georges Seatelli, dit le Gris, membre fondateur de la Brise de mer. Ce dernier purgeait une peine de huit ans pour une affaire de braquage raté. Remis en liberté au terme de leurs séjours respectifs, ils sont restés en contact. Mais un jour, ayant appris qu’un contrat pèse sur la tête de Seatelli, Jean-Claude Colonna le prévient de l’imminence d’une menace venant de ses propres amis. Prenant les devants, Seatelli s’en ouvre alors aux autres membres de la Brise en citant sa source. Certains barons de la Brise descendent voir Jean-Jé Colonna pour demander des comptes. « Il leur a dit : “Faites ce que vous avez à faire”, témoigne un proche de Jean-Claude Colonna. Ils n’ont rien fait à Jean-Claude mais Georges est mort quelques mois plus tard6. »
Le 5 juillet 2000, Jean-Claude Colonna sauve cette fois-ci la mise de Richard Casanova dans une affaire d’extorsion de fonds qui cache en réalité une vengeance réunissant tout l’état-major de la Brise de mer. Ce jour-là, le noyau dur de l’organisation bastiaise se trouve sur la place de la petite ville qui domine, au loin, Propriano. Ses piliers attendent le signal pour solder un vieux compte, la mort de Dominique Rutily, tué quatre ans plus tôt. Mais à la suite d’un quiproquo entre des membres de cette équipe et un restaurateur de Sartène, les gendarmes interviennent et interceptent ces hommes sans avoir la moindre idée de la valeur de la prise : Francis Mariani, Maurice Costa, Pierre-Marie Santucci et Alexandre Chevrière7. Profitant de la confusion, Richard Casanova parvient à s’échapper en sautant d’un mur.
« Après avoir récupéré des affaires dans une voiture, j’ai vu un véhicule se porter à ma hauteur, racontera Richard Casanova sept ans plus tard, c’était Jean-Claude Colonna. En le voyant ouvrir la porte et en l’entendant me dire de monter, j’ai eu un instant d’hésitation, nous nous sommes regardés et, finalement, on est partis ensemble. Il m’a déposé plus bas et, le lendemain, pour qu’il n’y ait pas de malentendu, je suis retourné les voir pour leur dire qu’on n’était pas là pour eux8. »

Il n’a pas eu tort de douter car quelques minutes plus tôt, avant que les gendarmes ne fassent irruption, un fidèle du clan Jean-Jé, proche de Jean-Claude Colonna, passe à l’improviste en voiture et aperçoit, assis sur le mur, l’équipe des Bastiais. Il croit qu’ils sont venus pour abattre Jean-Jé et s’interroge sur la possibilité de leur tirer dessus à l’improviste, profitant de l’effet de surprise.

Jean-Jé et les Canarelli
La Brise et Jean-Jé, comme on dénomme depuis le milieu des années 1980 ces deux entités qui dominent, en sous-main, tant d’intérêts économiques sur l’île et qui pèsent tant sur la vie de cette communauté insulaire, ne sont pas des structures monolithiques. Vivant dans un monde occulte, tout est beaucoup question d’individus et d’appât du gain. Benoît Grisoni, par exemple, dont le nom apparaît dans les premiers braquages de la Brise au début des années 1980, et dont la proximité avec Richard Casanova est mentionnée à la même époque, deviendra, paradoxalement, « l’homme de Jean-Jé » en Balagne dans les années 20009.
Et ce qui vaut pour le noyau dur de la Brise s’applique aussi à l’entourage de ses membres. Les Canarelli, par exemple, étaient aussi liés à Jean-Jé. En 1995, Jean-Toussaint Canarelli, le père, alors maire de Figari, viendra même à son secours financièrement pour maintenir à flot l’hôtel de luxe Le Miramar, acheté en 1989 à Propriano par la femme de Jean-Jé10.
En réalité, il n’existait pas de conflit ouvert entre la sphère de Jean-Jé et la Brise. La mort de Jean-Claude Colonna ne peut donc pas être expliquée par une guerre entre ces deux pouvoirs, même si, en 2008, Jean-Jé et Casanova ont disparu de la scène. Pourtant, peu de temps après, un deuxième événement va justifier que l’on se pose à nouveau la question et aggraver plus encore le désordre régnant sur le terrain criminel insulaire. Le 9 juillet 2008, dans un guet-apens très similaire, Ange-Marie Michelosi est atteint par plusieurs projectiles de chasse alors qu’il est au volant de sa voiture sur une petite route de Grosseto-Prugna. Les tueurs aiment de plus en plus surprendre leurs cibles lorsqu’ils sont en voiture. Jouissant d’une liberté de mouvement réduite, elles sont prises au piège dans ces véhicules transformés en cercueils roulant. Ami de toujours de Jean-Jé, il incarnait avec son frère, Jean-Toussaint, dit Jean-Jean, la garde rapprochée du chef.

Les nouvelles alliances
Si les rumeurs et les hypothèses se multiplient, la justice ne pourra pas mettre de noms, en procédure, derrière ces deux meurtres avant plusieurs mois. Les policiers ont effectué des perquisitions, notamment, le 17 juillet 2008, au domicile de Jean-Luc Codaccioni, à Serra-di-Ferro, non loin du lieu où Jean-Claude Colonna et Ange-Marie Michelosi ont été froidement assassinés. Mais l’exploitation technique va prendre du temps. Codaccioni, l’ami de Richard Casanova, élevé dans la famille de Michel Tomi, est originaire de cette microrégion sur laquelle régnaient Jean-Jé et son clan. Les regards se tournent vers lui.
Les policiers ont encore en mémoire le jour des obsèques de Robert Feliciaggi, le 13 mars 2006, dans le village de Pila-Canale dont il était maire, cœur du fief du clan de Jean-Jé. Symbole de la Corse-Afrique, la mort de Feliciaggi réunit près de deux mille personnes. Son cercueil est recouvert des drapeaux du Congo, de la France et de la Corse. Caché derrière ses lunettes fumées, Jean-Jé se fait discret. Il doit néanmoins faire intervenir Ange-Marie Michelosi pour éviter une altercation entre deux jeunes du Petit Bar, Stéphane Raybier et Pascal Porri, et Jean-Luc Codaccioni qui suspecte ces derniers d’avoir tenté de le tuer un an plus tôt. Une tentative d’assassinat qui s’inscrivait dans une rivalité entre le clan Casanova et celui de Jean-Jé.
 
Les enquêteurs ont aussi à l’esprit, grâce aux photos et au film pris au cours de l’événement, une rencontre inédite, le 3 novembre 2006, entre Ange-Marie Michelosi et deux membres éminents de la Brise de mer : Francis Mariani et Pierre-Marie Santucci. Entouré de quatre membres de l’équipe du Petit Bar d’Ajaccio, Michelosi les convie même, au terme de la cérémonie, à prendre un verre dans l’arrière-salle d’un café du village, à l’abri des regards. Si les policiers ne furent pas longs à traduire cette entrevue comme la signature d’une alliance entre les héritiers de Jean-Jé et les concurrents du clan Casanova, le milieu corse ne tarda pas non plus à intégrer cette nouvelle frontière du monde criminel insulaire. Les lignes venaient de bouger. L’héritage de Jean-Jé attisait la concurrence et modifiait les alliances.
L’homme à tout faire de Francis Mariani, Claude Chossat, fait mention d’une autre rencontre entre Ange-Marie Michelosi et Francis Mariani. Le 7 juillet 2008, Mariani, alors en cavale, a dormi à l’hôtel U Paradisu, à Porticcio, et part déjeuner avec Chossat à l’auberge Capitello, non loin de là. « On était en terrasse quand Ange-Marie est arrivé, raconte Chossat. Il s’est installé avec nous à table. Il a bu un verre et Ange-Marie et Francis ont commencé à discuter. Ils ont parlé de la mort de Richard et c’est là que Francis lui a dit que c’était lui. Puis Ange-Marie a demandé si, pour Jean-Claude Colonna, c’était eux. Francis a répondu qu’il ne faisait pas ça ! Puis il a renchéri en précisant qu’il ignorait qui c’était. Il a conseillé à Ange-Marie de rester prudent11. » Deux jours plus tard, Ange-Marie Michelosi tombait sous les balles. Une semaine après l’enterrement, Francis Mariani a demandé à rencontrer son frère, Jean-Toussaint Michelosi, et Antoine Bozzi, le beau-frère, au complexe touristique de ce dernier à Porticcio12. Il réitère, à cette occasion, sa confidence au sujet de Richard Casanova.

La peur s’installe dans le clan Jean-Jé
L’escalade de la violence a pris des proportions qui échappent désormais à ceux qui pensaient contrôler le milieu insulaire dans le sud de la Corse. La peur s’installe. Les repères et les équilibres de la pègre du sud de l’île volent en éclats. Les mois suivants, les héritiers de Jean-Jé vont adopter des vies de clandestins, quitter leur domicile, louer des véhicules sous de faux noms, se terrer dans des maisons anonymes ou dans des résidences secondaires vides.
Début 2009, le climat empire. D’autres cadavres ont été ajoutés à la liste des tueurs chargés de venger la mémoire de Richard Casanova. Face à cette lourde menace, les derniers noms connus de l’entourage de feu Jean-Jé opteront pour des stratégies différentes. Jean-Claude Nativelle part vivre à Marseille. Les « vieux », comme on appelle les compagnons de route du parrain décédé, restent chez eux à Sartène. Jean-Toussaint Michelosi, lui, va décider de briser l’omerta.
Le 3 avril 2009, après de longues heures de garde à vue, Michelosi accepte de collaborer. « Si, aujourd’hui, j’accepte de vous fournir les noms des assassins de mon frère, c’est que je crains pour ma vie, pour ma famille et que je souhaite que la justice et la police judiciaire mettent hors d’état de nuire ces personnes13. » Sans autre preuve que sa parole, il désigne les membres du commando qui a, selon lui, « participé aux faits » : Jean-Luc Germani, Jean-Luc Codaccioni, Stéphane Luciani et Antoine Quilichini, tous des proches de Richard Casanova.
Il faudra attendre le retour d’un long travail d’exploitation technique pour que les magistrats puissent commencer à étayer certaines accusations de Jean-Toussaint Michelosi. Les policiers partiront d’un simple boîtier de téléphone Nokia découvert, le 17 juillet 2008, lors de la perquisition menée au domicile de Jean-Luc Codaccioni. Ils parviendront, disent-ils, le 1er septembre 2009, à la mise en évidence « d’un réseau [de téléphonie] mis en place quelques jours après l’assassinat de Richard Casanova pour cesser entre le 5 et le 17 juin 2008, soit à des dates très proches de celle de l’assassinat de Jean-Claude Colonna ; enfin il a été possible d’attribuer l’utilisation de certaines lignes à des proches de Richard Casanova, Jean-Luc Germani et Jean-Luc Codaccioni14 ».
Mais ce n’est qu’à partir du 1er mars 2010 que les policiers sont en mesure d’écrire, avec prudence, que les recherches à partir du réseau de téléphonie dit « Ben Mimoum », nom fantaisiste donné à un des abonnements souscrits par les suspects, permettent de vérifier certains éléments apportés par Jean-Toussaint Michelosi. Ainsi avait-il assuré que les quatre hommes qu’il a dénoncés se trouvaient, début juin 2008, sur les mêmes lieux où, un mois plus tard, sera brûlée la voiture utilisée par ceux qui tueront son frère. Les vérifications techniques donnent même une date : le 6 juin 2008. Mais un contexte ne fait pas une preuve. Qu’en est-il du 16 juin et du 9 juillet 2008, jours de la mort de Jean-Claude Colonna et de celle d’Ange-Marie Michelosi ?
L’accumulation de détails ne fait pas un dossier d’accusation, dont le manque d’éléments contraindra la justice à remettre en liberté sous contrôle judiciaire la plupart de ces malfaiteurs aguerris. Interpellé le 24 novembre 2009 à Aix-en-Provence et mis en examen, Jean-Luc Germani, membre supposé du commando, retrouve la liberté le 6 juin 201015. Une mesure identique sera prise en faveur d’Antoine Quilichini et de Stéphane Luciani. Codaccioni, lui, après une courte cavale, sera également interpellé puis remis en liberté.
Dans le sud de la Corse, le choc semble si profond que, quelques jours après les confidences de Jean-Jean Michelosi, un autre membre de la mouvance de Jean-Jé décide d’informer la justice. Le témoin parvient à obtenir le statut de témoin sous X et livre, le 14 avril 2009, ses vérités sous couvert d’anonymat. Une situation juridique très fragile, de plus en plus contestée par les instances judiciaires européennes. Proche de Jean-Claude Colonna, il dénonce « la manipulation » qui a conduit à la mort de ce dernier et à celle d’Ange-Marie Michelosi16. « Richard Casanova a été tué, dit-il, par Francis Mariani mais en aucun cas l’équipe du Petit Bar ainsi que la famille Michelosi n’ont participé à cet assassinat […], qui est la conséquence d’un conflit entre Mariani père et fils, d’une part, et Jean-Luc Germani et Richard Casanova, d’autre part, pour les intérêts aixois17. » Quant à la formation du commando, il fournit les mêmes noms que Jean-Toussaint Michelosi sans donner davantage d’éléments concrets.

Mariani et son dernier carré de fidèles
À l’été 2008, après la mort d’Ange-Marie Michelosi, Francis Mariani se replie sur une petite équipe composée de fidèles : son frère d’arme, Pierre-Marie Santucci, ceux qui ne peuvent rien lui refuser, comme le commerçant d’Aleria Charles Fraticelli et son fils, mais aussi Paul Alerini, qui représente ses intérêts à Porto-Vecchio, ou Joseph Antoine Demasi, batelier dans la même ville, qui s’occupe de ses planques et des voitures.
Dans un cercle plus large, il s’appuie toujours sur des entrepreneurs ou des élus locaux qui ne peuvent rien lui refuser. Grâce à Dominique Domarchi, le maire de sa commune et proche collaborateur de Paul Giacobbi, homme politique incontournable de Haute-Corse, il fait goudronner la route qui conduit jusqu’à la maison d’une de ses proches18. On croise également dans son entourage proche de nouveaux venus, souvent des jeunes rencontrés au gré de séjours en prison et sur lesquels il exerce une emprise mêlée de fascination et de peur. C’est le cas de Chossat mais aussi, à partir de juin 2008, de Mickaël Cantelli.
« Micka », comme tout le monde a coutume de le désigner, a fait ses classes dans les troupes nationalistes. Sous la coupe, au milieu des années 1990, de Pierre Albertini, pilier, dans la région bastiaise, du Mouvement pour l’autodétermination (MPA) dirigé par Alain Orsoni, Micka a tout appris de lui, à commencer par le maniement des armes et surtout, plus rare, des explosifs. Cantelli a été suspecté par la justice d’avoir participé à la fusillade qui a coûté la vie, le 30 août 1995, à Albertini et fait une victime du côté des assaillants, Vincent Duriani, un nationaliste appartenant à une faction rivale (la Cuncolta nazionalista). Albertini est mort mais il lui a légué un savoir-faire pas si fréquent dans les rangs des activistes corses, celui des bombes télécommandées à distance. Une connaissance qui aurait pu être mise en pratique le 1er juillet 1996, dans l’attentat à la voiture piégée sur le vieux port de Bastia contre des responsables de la Cuncolta. Pierre Lorenzi fut tué et Charles Pieri, chef du mouvement pour la Haute-Corse, blessé.
Micka part ensuite vivre à Ajaccio où Antoine Nivaggioni, l’un des bras droits d’Alain Orsoni, le prend en charge. Nivaggioni le fait travailler pour le compte de sa société de sécurité, la SMS. Mais l’entente ne dure pas. « Pierre Albertini m’avait demandé de m’en occuper s’il lui arrivait quelque chose, témoignait, en 2009, Antoine Nivaggioni, je lui ai trouvé un boulot de pompier à l’aéroport mais cela lui a vite déplu, il voulait de l’argent facile, il aimait parader, les motos et tout le reste, j’ai fini par le virer et il s’est mis à la colle avec Francis Mariani, je crois qu’il faisait le chauffeur avec sa moto19. »
Récupéré par Francis Mariani, en 2008, Micka lui fait profiter de son expertise en matière d’explosifs. Francis Mariani nourrit de sombres projets et veut frapper les esprits par des coups spectaculaires. Il est en guerre. Il sait que ses ennemis s’en prendront à lui après avoir atteint les héritiers de Jean-Jé et il compte bien étendre plus encore son emprise sur la Corse et le continent.
« Je peux vous dire, témoignera Chossat, que Micka a confectionné quatre bombes pour Francis. Cela ressemblait à des coffrets électriques rectangulaires gris de 40 centimètres. L’explosif était gris blanc mais je ne sais pas ce que c’était exactement. Elles étaient radiocommandées. Une fois, avec Francis et Micka, on en avait essayé une à Aleria sur une carcasse de voiture. Elle avait bien fonctionné. Il l’avait déclenchée avec une radiocommande d’hélicoptère achetée à Nice20. »

Les policiers retrouveront l’épave en question, une 205 Peugeot, au bout d’un chemin de terre à l’entrée d’Aleria. Les expertises techniques confirmeront la date de l’explosion et livreront des détails sur la nature de l’explosif.

Explosion mystérieuse : Mariani meurt
Durant sa cavale, Francis Mariani change régulièrement de domicile. Il dispose de trois planques : la première se trouve entre Solaro et Solenzara, la deuxième à Favone, juste au-dessus de la villa du patron de la concession Peugeot qui s’est fait tuer à Ghisonaccia, enfin la dernière est localisée dans un lotissement à la Trinité de Porto-Vecchio. Le fidèle Joseph Antoine Demasi assure leur approvisionnement et leur sécurité. Le groupe Mariani se réunit aussi souvent, on l’a vu, au domicile de Charles Fraticelli, à Aleria, comme ce 12 janvier 2009 après-midi. Ce jour-là, Mariani, Demasi et Fraticelli, présents dans le salon, voient-ils, à une centaine de mètres de la maison, la voiture de police banalisée de la Brigade de recherche et d’intervention (BRI) de Corse garée sur le bas-côté de la route ? On ne le saura jamais. Les policiers doivent vite décrocher de crainte d’être repérés. De toute façon, s’ils ont identifié Demasi et Fraticelli, ils ne sont pas parvenus à savoir qui était le troisième homme.
Dans la soirée, les pompiers sont appelés à intervenir dans un hangar isolé non loin d’Aleria. À leur arrivée, ils découvrent deux corps carbonisés et très abîmés. Il faudra du temps pour les identifier : Francis Mariani et Charles Fraticelli. Ils ont péri dans une forte explosion. Les enquêteurs constateront que ce hangar contenait des voitures volées et des armes. « J’ai pensé, rapporte Chossat, que les charges qui ont sauté dans le hangar de Casevecchie et qui ont tué Francis et Charles étaient celles faites par Micka. Je ne sais pas trop ce que Francis voulait faire avec ces charges21. »
Les services de renseignements ne seront pas longs à se faire leur opinion. « Bien sûr que c’est criminel », s’écrient, étonnés que l’on puisse même poser la question, les spécialistes des affaires corses à la Direction centrale du renseignement intérieur (DCRI)22. La justice, elle, comme souvent, est plus circonspecte. Dans un premier temps, elle dispose d’un rapport d’expertise qui met en avant, sans trop se mouiller, la thèse de l’accident. Puis, les magistrats sont destinataires d’une analyse contradictoire qui privilégie, cette fois-ci, la piste d’un acte délibéré.
Très vite les proches de Francis Mariani émettent l’hypothèse d’une trahison venant de son entourage immédiat. « Ils pensaient, explique Chossat, que Micka pouvait avoir piégé les charges. Il y avait aussi un doute sur moi parce que je connaissais l’existence du hangar et son emplacement. Je m’y étais rendu une fois avec Charles Fraticelli. Ce dernier avait convoyé là-bas une Fiat de couleur foncée. Seuls Francis, Micka, Pierre-Marie Santucci, Charles, l’un de ses cousins et moi connaissions ce lieu23. »

Le clan Mariani réduit à néant
Quelques jours plus tard, Pierre-Marie Santucci rejoint en voiture le quai des Martyrs, qui relie, à Bastia, le vieux port et la place Saint-Nicolas. Il a donné rendez-vous à Micka Cantelli dans cet endroit très fréquenté l’été mais moins passant à cette période de l’année où les terrasses ne sont pas ouvertes. Après s’être retrouvés, ils ne s’attardent pas et repartent à bord du véhicule de Santucci. C’est la dernière fois que l’on verra Micka Cantelli vivant. Depuis, sa famille n’a plus eu de ses nouvelles. La justice et la police sont également dans l’expectative quant à son sort et ne peuvent faire que des conjectures sur ce qui a pu lui arriver.
Vers le 15 février 2009, sur la route entre Bastelicaccia et Cuttoli, en Corse-du-Sud, alors qu’il se rend à Bastia en moto, Chossat est atteint par trois coups de fusils de chasse. Il chute en contrebas de la route. Les auteurs des tirs ne le poursuivent pas et repartent à bord de leur 307 Peugeot blanche. Touché au rein et au bras droit, il en réchappe grâce à son gilet pare-balles. Rentré chez lui, il se soigne, se retire des grains de chevrotine des fesses et prétexte auprès des siens un accident. L’attaque peut aussi bien venir des proches de Mariani que de ceux de Casanova.
Quatre jours plus tôt, le 11 février 2009, peu avant 20 heures, en bordure de la nationale 193, Pierre-Marie Santucci traverse le parking du bar Chez Fanfan, à Arena Vescovato, pour rejoindre son véhicule. Il suffit d’une balle, tirée par un tireur embusqué, pour qu’il s’effondre. Elle a touché les organes vitaux avant de ressortir. Le 15 novembre 2009, c’est au tour de Francis Guazzelli de mourir. Au volant de son 4 × 4 Mitsubishi, il roule, vers 7 heures du matin, en direction du village d’Orezza pour se rendre à la chasse. Au moins deux armes font feu. Guazzelli est touché mortellement pendant que son véhicule quitte la route et finit plusieurs dizaines de mètres en contrebas.
 
Avec la mort de Francis Guazzelli, figure de poids au sein de l’organisation, la Brise de mer a définitivement implosé. Tous ceux qui ont participé ou auraient validé la mort de Richard Casanova ont péri. Chossat avait fait la liste à sa manière. La promesse faite aux obsèques de Richard avait été tenue24.
« En ma présence, affirmait-il, je peux affirmer que Francis Mariani l’a dit à Pierre-Marie Santucci, qui n’a pas fait de commentaires particuliers, je pense qu’il le savait déjà […]. En juin 2008, Francis Guazzelli m’a parlé de la mort de Richard. Il m’a dit que la décision que Francis Mariani avait prise n’était pas évidente mais qu’il n’avait pas eu le choix, surtout quand c’est un ami qui vous tire dessus. Il a ajouté que tous étaient d’accord, c’est-à-dire la Brise de mer, pour la mort de Richard, hormis trois personnes qui n’étaient pas au courant […], ses deux frères, Paul-Louis et Angelo, et Robert Moracchini25. »

Le 13 juillet 2012, dans une lettre transmise depuis sa prison au journal Corse Matin, Jacques Mariani, l’héritier du clan, prend la plume. Avec ses mots, à peine retouchés par ses conseils, il clame son innocence pour certains faits et dénonce l’acharnement de la justice contre sa famille. Ponctuant ses déclarations de sous-entendus échappant aux personnes n’appartenant pas au sérail, il adresse, on le comprend bien, nombre de messages au monde criminel opaque auquel il appartient. Cette prise de parole manifeste bien, à sa manière, l’emprise de la mafia sur la société corse. Les propos de cet homme valent ceux de tout autre personnage public. C’est un pouvoir qui a sa place dans le débat aux côtés des autres acteurs de cette collectivité.
Son courrier marque une forme d’officialisation des enjeux qui viennent d’éclater au grand jour au travers de ces règlements de comptes et confirme l’identité des forces en présence. La pègre corse ne se cache plus et affiche ses différends au grand jour.
« Pourquoi y avait-il cet enchevêtrement entre Mariani, Casanova et Germani, avec en toile de fond une guerre des clans […] et le sentiment d’une seule place à prendre ? écrit ainsi Jacques Mariani. Ces questions ne peuvent pas me laisser indifférent, elles bouillent en moi, tout en me sidérant sur la manipulation orientée […]. Pourquoi la presse parle autant de Mariani, Casanova et Germani, là encore, ce sont des propos que l’on me prête. Je ne parle pas d’eux. Je n’ai rien à dire sur eux. Ici, vous avez la démonstration des pratiques mises en place, des “us et coutumes” de certains partisans voulant nous amener à nous scruter en espérant un feu d’artifice en bout de course […]. Je précise, et cela à toute personne réfléchie, posée et apte à l’analyse, que la rivalité qui veut être érigée entre Mariani et Germani vient uniquement des propos de Claude Chossat qui dit que mon défunt père a tué Richard Casanova et qui ajoute que Jean-Luc Germani a tenté de tuer mon père. Ce n’est que de l’huile versée sur un feu souhaité, un feu que je ne ferai pas prendre. Je rajoute ici, l’écrit reste, que nous n’avons rien à partager avec la famille Casanova-Germani. Rien. La définition de “rien” se trouve dans tout bon dictionnaire. »
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Chapitre 4
La Brise, les secrets
 d’une véritable organisation criminelle
Quand Claude Chossat décide de briser la loi du silence, il n’en est pas à sa première garde à vue. Il est tombé, en 2000, pour une affaire de vol à main armée avec séquestration. Fin 2008, il est recherché par la justice pour la déconfiture de la société Sud BTP, à Ajaccio, et des faits d’escroquerie. Interpellé le 3 septembre 2009 après s’être caché en Suisse et en Savoie, il se voit reprocher, en décembre 2009, son implication dans l’assassinat de Jean-Claude Tasso. C’est à ce moment qu’il bascule une première fois devant les enquêteurs. Il raconte, hors procès-verbal, son parcours avec Mariani. Jusque-là, rien d’exceptionnel. D’autres voyous ont l’habitude de s’épancher ainsi avec les policiers sans pour autant prendre le risque de l’assumer devant la justice.
Mais sa réputation « d’individu très proche de Mariani » a fait son chemin1. C’est ainsi qu’il est de nouveau placé en garde à vue le 5 janvier 2010, dans les locaux de la police judiciaire de Marseille. Claude Chossat prend le temps d’observer ses interlocuteurs. Il sait qu’on veut le faire parler de Mariani et de la Brise. Entouré de trois policiers, le premier d’Ajaccio, le deuxième, un chef de groupe de la brigade criminelle de Marseille et le dernier, un commandant de l’Office central de lutte contre le crime organisé (Oclco), il ne prend la parole qu’en fin d’après-midi, après une pause. « Je veux parler au plus gradé », lance-t-il. Sans même savoir que, deux jours plus tard, son ADN sera découvert sur le lieu où se trouvait le tueur de Richard Casanova, il accepte de lever une partie du voile sur l’une des plus puissantes organisations criminelles que la France ait connue, la Brise de mer.
L’auteur de ce grand déballage n’a pas l’envergure d’un Tommaso Buscetta, le premier grand repenti de la mafia sicilienne. C’est un demi-sel, alors âgé de 35 ans, originaire du village de Cuttoli, près d’Ajaccio. D’ailleurs, le terme de repenti est usurpé, il s’agit davantage d’un confident. Il n’a pas appartenu à la Brise. Il n’a été qu’un témoin indirect de son fonctionnement par la voix de l’un de ses membres fondateurs. Lorsqu’il croise pour la première fois le chemin de Francis Mariani à la prison de Borgo, près de Bastia, en 2000, il est impressionné. Le contact se fera plus tard, en 2006, sur les circuits de rallye automobile, leur passion commune. Ensuite, nous l’avons raconté, à partir de la fin 2007, il lie son destin à celui de Mariani, épousant chacun de ses mouvements pendant près d’une année.
Dans un pays où le statut juridique de repenti n’existe pas, sa démarche peut être considérée comme une énigme. En France, pas de programme de protection de témoin, comme aux États-Unis ou en Italie. Les autorités considèrent sans doute qu’elles n’ont pas à se doter d’un arsenal législatif de cette nature pour protéger la collectivité. Elles pensent que cette menace ne les concerne pas. Elles ont tort. Le crime organisé est une réalité dont la Corse est la première à souffrir. Les policiers ne peuvent donc garantir à Chossat aucune assurance, pas de garde du corps. Et ce ne sont pas les patrouilles de gendarmes autour de son village qui changeront grand-chose. En décidant de décrire de l’intérieur cette association criminelle qui a réussi à traverser près de trois décennies sans voir ses actifs et ses membres réellement menacés, il sait qu’il sera seul et que sa vie sera en danger jusqu’à la fin de ses jours. Lorsqu’il franchit le pas, il ne pose qu’une seule véritable exigence : être transféré dans la prison d’Ajaccio, non loin des siens. Il ne pouvait pas demander moins. Cela lui est accordé.
 
Un jour, alors qu’il est extrait de sa cellule et transféré dans un convoi sécurisé afin d’être entendu par un juge, une moto se glisse à hauteur de son regard. En un éclair, le passager lui adresse un signe rappelant celui que faisaient les mafieux, à Palerme, lors des procès, pour effrayer les témoins : le poing fermé à l’exception du pouce mimant la lame qui tranche la gorge. La moto poursuit son chemin sans être inquiétée. Début 2012, la justice accepte de remettre Chossat en liberté sous contrôle judiciaire. La mesure résonne comme une clémence. Au regard des faits qui lui sont reprochés, cette décision est une faveur non dite. Mais elle est de bonne guerre dans ce combat que mènent les pouvoirs publics contre le crime organisé et une manière, non assumée, d’entériner l’importance de faire reculer l’emprise du milieu. Reclus au village puis dans un endroit discret, affublé d’un gilet pare-balles, sa vie ne ressemble cependant guère à celle d’un homme libre.
Tout au long de ses déclarations, il prend garde de toujours définir son rôle comme celui d’un naïf qui aurait été, à son insu, impliqué dans plusieurs homicides, dont ceux de Richard Casanova, Daniel Vittini ou Jean-Claude Tasso. Il a été mis devant le fait accompli, insiste-t-il dans ses dépositions, même si la répétition des mêmes faits aurait pu lui faire penser que Mariani avait un mode de fonctionnement particulier qui conduisait à chaque fois à la même chose, la mort. Enfin, l’achat des armes pour le compte de Mariani, qu’il a assumé devant la justice, laissait peu de doute sur la finalité poursuivie par son mentor2.
Même si un certain nombre de ses déclarations sur les assassinats de Richard Casanova et de Vittini ont pu être corroborées par des témoins ou des analyses techniques, une expertise a infirmé ses propos sur la nature de son rôle dans la mort de Casanova. Selon cette dernière, « M. Mariani n’était pas assez grand pour tirer confortablement par-dessus le mur alors que M. Chossat, dont l’ADN est retrouvé sur les pierres et les étuis percés, a juste la bonne taille ». Ce doute, relayé par la famille de Richard Casanova, inquiète de le voir échapper à une sanction judiciaire grâce à ses aveux, a suscité une vive réaction de la part de Claude Chossat. Dans une lettre écrite au juge chargé de l’affaire, le 10 avril 2011, il crie son indignation :
« Je ne vois pas pourquoi j’aurais enlevé la vie à un homme que je ne connaissais pas et qui ne m’avait rien fait […]. [Certains membres de la Brise de mer], eux, étaient des assassins qui n’avaient aucun scrupule, aucun respect pour la vie humaine, ils étaient très craints dans l’île et sur le continent, les commerçants, entrepreneurs et promoteurs payaient rien qu’en entendant leurs noms et celui de la Brise de mer […]. Alors rendez-vous compte de qui vous avez en face de vous, car moi, Dieu m’en préserve, des horreurs comme ça, je suis incapable de les faire. Je ne suis pas un saint, j’ai fait des conneries que j’ai payées et d’autres que je paie, mais une chose est sûre, la vie, je ne l’ai jamais enlevée, je ne suis pas un assassin3. »

Un crime fondateur en 1981
Pour prouver son innocence, il doit dire tout ce qu’il sait. Et ses propos font l’effet d’une bombe quand ils sont publiés pour la première fois dans Le Monde4. Mais ce qu’il dit à la justice est loin de suffire pour comprendre la Brise. Ce groupe criminel est né trente ans avant qu’il ne croise le chemin de Francis Mariani.
Le moment fondateur de l’association remonte au 10 septembre 1981. Ce jour-là, Louis Memmi, le parrain de l’époque, est abattu par deux jeunes remuants d’une équipe qui n’a pas encore de nom. C’est le début d’une prise de pouvoir classique dans l’univers du banditisme. Ce qui l’est moins, c’est que le fait déclencheur doit autant à la volonté d’une bande de voyous de prendre le contrôle des affaires qu’à des considérations sentimentales.
Tout commence en effet par une altercation entre deux membres fondateurs de la Brise de mer et Daniel Ziglioli, le patron de la boîte de nuit Le Castel, à Taglio-Isolaccio. Selon la police, un des jeunes aurait dit à Ziglioli : « Les boîtes de nuit doivent être gérées par les voyous et non par les honnêtes gens. » En réaction, l’intéressé les aurait expulsés, laissant l’un d’eux « pantelant sur le bitume ». Louis Memmi, qui avait pris cette boîte sous sa protection administre même plus tard « une véritable correction pour calmer l’agressivité de cette équipe5 ». Pour la petite histoire, un des membres de la Brise était aussi venu faire un esclandre dans cet établissement parce que son ex-femme sortait avec le patron.
Ces jeunes rabroués se sont alors retrouvés dans leur quartier général, un bar appelé La Brise de mer, sur le vieux port de Bastia. « L’alternative pour le reste de l’équipe de la Brise était simple, rapporte un témoin, soit elle prenait les patins des deux qui s’étaient fait remettre à leur place, soit elle se faisait décimer6. »
On connaît la suite : une vingtaine de proches de Louis Memmi et de Daniel Ziglioli vont être assassinés entre le 10 septembre 1981 et le 14 avril 1983. Seule la mort de Daniel Ziglioli est imputée, par la justice, aux membres de la Brise et jugée, en mai 1985, à Dijon, où l’affaire a été dépaysée. Robert Moracchini et Pierre-Marie Santucci, suspectés d’être respectivement le tireur et le pilote de la moto qui s’est approchée de Ziglioli le 14 septembre 1982, lorsqu’il sortait de son entrepôt, comparaissent aux côtés de Georges Seatelli, qui les aurait récupérés en voiture. Les accusés seront acquittés, décision qui signe une autre naissance, celle de l’impunité de la Brise.
Au début des années 1980, la Brise de mer ne s’est pas encore imposée au sein du grand banditisme français. Elle suit les canons du milieu. On retrouve ses membres dans les machines à sous. Parmi les cinq « associations », comme les désignent les gendarmes, on voit apparaître les noms de Francis Guazzelli, Georges Seatelli, les frères Santucci, Aimé Guérini et Antoine Castelli7. Deux autres piliers de l’équipe, Richard Casanova et Dominique Rutily, qui s’y grefferont un peu plus tard, figurent à cette époque dans des procédures à Marseille. Ces individus blanchissent leur argent dans des secteurs traditionnels des voyous tels les boîtes de nuit ou les bars.

Des braqueurs hors pair et le casse du siècle
Dans le même temps, les autorités ne réalisent pas que la Brise écume les banques sur tout le territoire. Les Corses, souvent associés à des Marseillais, vont passer au travers des mailles et accumuler des fortunes. Les membres de la Brise ne laisseront donc pas leur nom dans l’histoire pour ces méfaits.
Entre 1981 et 1988, la direction centrale de la police judiciaire lui attribue quatre-vingt-dix-sept attaques de banques. Les butins, à ce jour, sont difficiles à calculer. À eux seuls, trois hold-up commis contre les Caisse d’épargne d’Amboise, le 15 novembre 1983, de Laval, le 3 décembre 1983, et le Crédit agricole de Châteauneuf-sur-Loire ont rapporté à leurs auteurs 11,4 millions de francs (1,7 million d’euros)8.
Les grands coups viendront plus tard, dont le plus célèbre, le casse de l’UBS, à Genève, le 25 mars 1990. Le 17 juillet 1991, 5 741 millions de francs (870 000 euros) appartenant à la Banque de France disparaissent de la soute d’un avion entre Bastia et Orly. Le 11 août 1992, un hélicoptère bloque, sur le tarmac de l’aéroport de Bastia, le vol Air Inter en direction de Marseille. Ses occupants ouvrent la trappe et repartent avec un sac de Securipost qui contient 7 millions de francs (1,06 million d’euros). Derrière ces opérations spectaculaires, un seul nom, celui de la Brise de mer, qui n’est pas seulement riche, mais aussi célèbre car elle ridiculise la police, les banques et l’État en restant impunie. Cette légende d’invincibilité sert à la Brise pour tenir à distance les importuns et accentue la terreur qu’elle inspire pour mieux gangrener l’économie locale.
 
À ce stade d’accumulation de richesse et pour conserver la plus grande discrétion, la Brise a dû accéder à une forme d’organisation autre que celle dont font montre les voyous dans leur ensemble. En 1998, des policiers financiers en poste en Corse, aidés par les services fiscaux et des collègues de Nanterre, consigneront dans un rapport jamais exploité par leur hiérarchie la liste des actifs alors prêtés à la Brise : « 400 comptes bancaires, 124 acquisitions immobilières, dont 79 depuis 1990, une dizaine de prête-noms […], 60 sociétés dont une dizaine de sociétés civiles immobilières tenues par des proches de personnages liés au banditisme9. »
Désormais, les Bastiais ont ajouté aux discothèques, bars et autres restaurants de nouveaux débouchés : des supermarchés, des locations de bateaux, d’hélicoptères, des concessions automobiles, des entreprises de BTP, des magasins, des clubs de foot ou des centres de remise en forme. La liste de leurs investissements est à l’image de leur emprise sur l’économie de l’île. Très tôt, également, ils blanchissent et dissimulent leur argent à l’étranger en s’entourant de conseillers juridiques et financiers de haut vol dont les coordonnées sont trouvées sur les cartes de visites découvertes lors des perquisitions effectuées au domicile des membres de la Brise.
La Brise n’est pas une organisation en rupture avec la société, elle la parasite, au même titre que les organisations mafieuses à travers le monde. Elle corrompt son environnement pour survivre et s’enrichir. Elle est à l’écoute du système qui l’entoure et sait en jouer. Si elle a su, au début des années 1980, se dissimuler derrière d’autres équipes qui utilisaient aussi les postiches, elle s’est également abritée derrière un contexte politique insulaire spécifique pour croître financièrement tout en régnant sur le terrain criminel.
Les autorités ont focalisé leur attention sur la menace terroriste brandie par les nationalistes corses. Les nuits bleues revendiquées par le Front de libération nationale de la Corse (FLNC), qui voyaient nombre d’édifices publics visés par des attentats à l’explosif, étaient autant d’occasions rêvées pour détourner l’attention des services de police ou de gendarmerie des activités de la Brise. Combien, par ailleurs, de policiers ont fermé les yeux, voire protégé des membres de la Brise, ou même de simples voyous corses, contre des renseignements utiles sur les indépendantistes ? L’urgence était à la lutte contre le FLNC.

Une île sanctuaire et une fortune blanchie
La Brise de mer a changé les règles du milieu d’origine insulaire, qui, historiquement, exportait sa violence et ses affaires hors de Corse, à Paris ou à Marseille. Avec la Brise, l’île n’est plus une terre protégée et idéalisée que les voyous visitent de temps en temps, elle est un sanctuaire d’où on peut voir venir les attaques de loin, où on peut braquer et tuer sans grand risque et grâce auquel on peut organiser son impunité en s’attachant facilement la complicité des jurés de cour d’assises.
Pour renforcer son emprise, la Brise a profité d’une faible population et d’un maillage social serré, d’une communauté insulaire où les liens familiaux, claniques et amicaux rendent l’anonymat quasiment inexistant. En s’installant à demeure, ce groupe criminel a, enfin, suivi l’argent de la décentralisation, qui amenait pour la première fois, sur cette île pauvre et souvent délaissée par le continent, un peu de la richesse nationale dont elle allait faire son grain.
En 2000, le 21 juillet, le procureur général près la cour d’appel de Bastia, Bernard Legras, tente de chiffrer la surface financière de la Brise. Dans son rapport sur « la criminalité organisée en Corse », il écrit qu’elle disposerait « d’un patrimoine estimé entre 800 millions et 1 milliard de francs [150 millions d’euros] ». Poursuivant son analyse sur cette organisation, il ajoute : « L’erreur a certainement consisté à avoir une approche globalisante, et donc à mettre en œuvre des actions inadaptées. Il s’agit en réalité d’une criminalité protéiforme, à l’organisation très complexe, pratiquée par des groupuscules constitués sur une base familiale qui se sont associés en fonction des circonstances mais qui ont toujours conservé leur autonomie. »

Des règles internes intangibles
Le terme d’organisation n’est pas déplacé. Les membres de la Brise sont tout d’abord éduqués. Ce ne sont pas des marginaux qui n’auraient eu d’autres choix que la violence sociale. Au contraire, ils sont, pour la plupart, issus de bonnes familles. Georges Seatelli est fils et petit-fils de notaire. Dans sa famille, on trouve même des gouverneurs outre-mer, dont un au Congo, à l’époque du général de Gaulle. Les Guazzelli avaient une mère institutrice et un père qui n’avait cure des voyous. Celui de Robert Moracchini travaillait au Trésor public et sa sœur est devenue médecin. Mariani, peut-être, offrait un profil différent. Né en 1949, il avait déjà été écroué en 1966 pour vol puis, de nouveau, en 1978, pour des faits similaires.
Ils ont très vite su que leur longévité et leur force résidaient dans leur unité. Ce qui fait de la Brise une association criminelle au sens strict du terme, c’est l’existence de règles internes qui a permis au noyau dur de perdurer et de s’enrichir. Tout d’abord, le cercle fondateur est resté en nombre limité. Si les comptes rendus policiers recensent souvent des dizaines de noms, la composition réelle du noyau dur est tout autre. Avant 1992, la Brise compte dans ses rangs les frères Santucci – Francis et Pierre-Marie –, puis Georges Seatelli, les trois frères Guazzelli – Francis, Angelo et Paul –, et enfin Robert Moracchini, Francis Mariani, Maurice Costa, Richard Casanova, Dominique Rutily et Aimé Guérini.
Les coups sont décidés collégialement, puis chacun se voit attribuer une tâche selon son savoir-faire et son réseau. Chaque membre de cette sorte de conseil d’administration est libre de mener ses propres activités mais il est tenu par une responsabilité collective. Par exemple, le choix du casse de l’UBS, à Genève, en 1990, a été validé par l’ensemble de l’association. Ce coup qui devait, au début, revenir à une équipe italienne a respecté les règles de base de la Brise. Ceux qui amènent l’affaire ne sont pas ceux qui la réalisent. C’est une opération qui bénéficie d’une complicité interne dans la banque.
La Brise déclinera le coup de la Banque de France de Toulon considérant que ceux qui le donnent ne sont pas fiables. L’« audition » de ces personnes se déroule dans une chambre d’hôtel à Marseille plongée dans le noir et éclairée par le seul écran de télévision. Le compagnon d’une secrétaire de la Banque de France et l’un de ses amis, petit truand toulonnais, sont sommés de fournir les détails à un représentant de la Brise de mer encagoulé pendant que certains de ses associés écoutent, dissimulés derrière un paravent. Le 13 décembre 1992, le casse est réalisé par d’autres qui emportent 146 millions de francs. Six personnes seront arrêtées et jugées.
 
Une autre particularité de la Brise réside dans le fonctionnement en doublette. Au sein même du noyau dur se sont formées des équipes de deux personnes. Ainsi voit-on Robert Moracchini et Pierre-Marie Santucci souvent associés, comme dans le procès de Daniel Ziglioli, de même pour Richard Casanova et Dominique Rutily ou Francis Santucci et Angelo Guazzelli. La doublette Casanova-Rutily s’est fait remarquer dans une affaire qui plonge au cœur de l’histoire du grand banditisme français : l’assassinat, le 10 juin 1993, de Jean-Toussaint Giacomoni, dit Nœnœil, à la terrasse d’un café du 15e arrondissement de Paris. Derrière cet homicide se profilent des liens très solides qui ont longtemps structuré le haut de la pègre française.
Car Nœnœil est suspecté d’avoir joué un rôle dans la mort, le 29 juillet 1985, de celui qu’il était censé protéger, Paul Mondoloni, dont l’influence marqua l’ensemble du milieu français au début des années 1980. En rétorsion, Nœnœil fut à son tour victime d’un commando armé. Parmi les assaillants, selon la thèse policière, figuraient donc Casanova et Rutily, mais aussi Roland Cassone et son neveu Théophile Skillas ainsi que Pierre Giovani.
En dépit de l’ADN de Skillas retrouvé dans le café où Nœnœil perdit la vie, la justice ne parviendra jamais au bout de sa démonstration. Dans cette même investigation, les enquêteurs montreront aussi les liens de proximité existant entre Roland Cassone et la famille Francisci depuis la mort de Marcel Francisci, le 15 janvier 1982, à Paris, dans un parking. Chef du clan des Francisci, surnommé les Empereurs des jeux, Marcel, figure emblématique du milieu corse, à l’entregent reconnu, avait été vengé une première fois à Paris et une seconde fois à Miami. Dans les deux cas, disait le renseignement policier, Cassone aurait pu y être mêlé. Mais, une nouvelle fois, cela ne resta qu’à l’état d’hypothèse non démontrée.
 
Au fil du temps, néanmoins, les affinités au sein de la Brise évolueront puisque, on l’a vu, Francis Mariani faisait équipe, avant de mourir, avec Pierre-Marie Santucci. Richard Casanova se verra, quant à lui, reprocher par ses pairs, après la mort de Rutily, de faire cavalier seul et de s’affranchir des règles collectives, ce qui nourrira un certain ressentiment à son égard au sein de la Brise. Il avait ainsi multiplié les interventions en faveur des débiteurs de l’organisation, comme Michel Tomi à qui, selon Chossat, la Brise aurait cédé 4 millions d’euros qu’il n’aurait jamais rendus, pour un investissement immobilier10. Son assurance le conduit même à s’interposer dans des secteurs où la Brise n’a, en théorie, pas son mot à dire. En 2000, il fait cesser la « mise à l’amende » du mari de la cousine de sa femme, gérant du Petit Bar à Ajaccio, par les propriétaires des murs de l’établissement, les Michelosi, lieutenants de Jean-Jé Colonna.
Toujours d’après Claude Chossat, qui affirme tenir ses informations « de Francis Mariani et de Francis Guazzelli », tous les bénéfices générés par les affaires de chaque membre de la Brise étaient versés dans un pot commun et divisés en parts égales11. S’ajoutait une part en plus qui faisait office d’assurance pour payer les avocats en cas d’arrestation ou pour aider les familles le temps de purger des peines de prison. Dans le cas des cercles de jeux contrôlés par la Brise, à Paris, le Wagram et l’Eldo, la Brise redistribuait entre 30 000 et 40 000 euros par mois aux membres de l’organisation12. L’activité d’une grande discothèque en Corse donnait lieu à un versement de 150 000 euros par saison pour l’ensemble du noyau dur.
« À ma connaissance, détaille Claude Chossat, il y avait toujours des rencontres entre les membres de la Brise jusqu’à la mort de Richard […]. Après sa mort, j’ai assisté à une discussion sur la plage de Pinarello dans une paillote entre Francis Mariani, Francis Guazzelli et Pierre-Marie Santucci au sujet de la succession du Cercle Wagram. Les trois étaient furieux car [la veuve de Richard] récupérait la part de son mari directement au cercle. Je n’ai pas de détail sur les conditions de remise de cet argent […]. Le problème venait du fait qu’il existait une règle au sein de la Brise, à savoir pas d’héritier. Cela voulait dire que, lors de la mort d’un membre, le nombre de part sur les bénéfices diminuait. La Brise versait alors seulement 2 000 euros par mois à la veuve13. »

Avec son argent, la Brise réalise des investissements. Elle prête de l’argent pour des reprises d’entreprises, des projets immobiliers, des achats de casinos ou de machines à sous à l’étranger. Elle donne en gérance des établissements à des prête-noms. Pour chaque euro investi, elle attend un retour. Les membres de la Brise, voire du premier cercle, mutualisent certaines affaires en devenant successivement responsables d’un même établissement. Toutefois, la Brise n’est pas toujours un investisseur fiable. Ainsi, lors du rachat de machines à sous au Brésil, Richard Casanova fait l’intermédiaire avec un homme d’affaires italien, Lillo Lauricella, et un Corse de Bonifacio. Ces derniers ne seront jamais payés.

Un groupe criminel de taille internationale
La Brise parle d’égal à égal avec n’importe quel groupe criminel, qu’il soit français ou étranger. Elle a traité avec des mafieux russes, des Italiens, des triades japonaises ou des Sud-Américains, mais aussi, bien sûr, avec l’ensemble des principaux acteurs du banditisme français. Francis Mariani et son fils étaient ainsi en relation avec Francis Vanverberghe, dit le Belge, grande figure du milieu marseillais. Richard Casanova le connaissait également. Il lui rendait parfois service, comme ce jour, à Paris, où il contacte pour son compte un ancien patron de l’OCRB reconverti dans la sécurité. Il s’agit de savoir si un Anglais fortuné bénéficie de sa protection. Le Belge souhaitait-il avoir la main libre pour exercer des pressions sur l’intéressé ? Richard Casanova était alors en cavale mais son réseau était étendu. « Casanova, c’est de la politique, il parle aux ministres, c’est du haut niveau », lâche un jour l’un des financiers du clan gitan des Hornec. Dominant le marché des machines à sous et du racket dans l’Est parisien, les Hornec sont tombés, en 2006, dans une affaire de trafic de cocaïne.
Les gendarmes de Calvi aperçoivent, pour leur part, débarquer régulièrement sur les terres de la Brise des figures historiques du milieu marseillais ou toulonnais, tels Jacky Le Mat ou Loulou Régnier. Ces derniers viennent visiter des barons de la Brise, les Costa à Moltifao, Mariani en plaine orientale. Les parrains du milieu marseillais, Roland Cassone ou les frères Barresi, sont liés depuis longtemps avec la Brise. Les Barresi sont des proches de la famille Rutily et par extension de Richard Casanova. Des relations quasi familiales pour le premier et amicales pour le second. Ils se sont connus à Marseille alors qu’ils étaient plein d’ambition.
En 2000, le Belge était venu à sept reprises, à Ajaccio, Propriano et Bonifacio, avant d’être assassiné à Paris le 27 septembre 2000. Les gendarmes pensaient alors qu’il avait rendu visite à Jean-Jé Colonna, qu’il connaissait depuis la guerre qui l’avait opposé à Tany Zampa dans les années 1970, sur fond de trafic de drogue. Jean-Jé avait pris son parti dans une affaire contre Zampa, il ne l’avait pas oublié. Après la mort du Belge, tous ses lieutenants ont été liquidés et ses affaires ont été reprises par les Corses, notamment par la Brise. Si la responsabilité des Corso-Marseillais est aujourd’hui avancée pour expliquer l’élimination du Belge, seul le temps fera peut-être, un jour, resurgir les preuves et les noms.

Un train de vie de sénateur
Le fonctionnement collégial de la Brise a perduré jusqu’à la mort de Richard Casanova, mais la composition du noyau dur avait évolué, selon Chossat, au fil des années. Il fallait tout d’abord compter avec les disparus. Francis Santucci décédé en 1992 de maladie. Dominique Rutily tué, en 1996, dans un règlement de comptes que la Brise avait promis de venger. Georges Seatelli abattu en 1998 sans que cela ne suscite de réaction visible de la part de ses amis – d’où l’idée d’une décision interne à l’organisation. Avant la mort de Richard Casanova, la Brise pouvait se flatter d’offrir, dans l’ensemble, une durée de vie remarquable dans un monde criminel où l’on meurt rarement dans son lit.
Début 2008, d’après Chossat, la Brise est désormais composée des trois frères Guazzelli, de Pierre-Marie Santucci, de Robert Moracchini, de Richard Casanova, de Maurice Costa, de Francis Mariani et d’Alexandre Chevrière. L’admission de ce dernier serait une exception aux règles internes de l’association. Chevrière, qualifié par les policiers de « beau voyou » qui aurait été intégré dans les équipes de postiches corso-marseillaises, aurait été l’homme de la Brise sur Marseille. Condamné en 1976 à huit ans de prison pour vol qualifié, il est retombé en 1995, après un braquage raté. Entre-temps, il est apparu dans le casse de l’UBS de Genève. Jugé et acquitté le 14 juin 2004, il avait été grièvement blessé à son retour à Marseille et ne s’était jamais vraiment remis de ses blessures, avant de mourir en 2009. En 2000, il avait été interpellé, à Sartène, avec les barons de la Brise venus selon certains venger la mort de Dominique Rutily ou, pour d’autres, s’attaquer à François Santoni, un chef nationaliste en rupture de ban.
 
Signe des temps, sur la fin de son existence, les membres de la Brise avaient adopté un train de vie de sénateur. Selon certains observateurs, on voyait régulièrement ceux que l’on appelait les « cyclistes », Angelo Guazzelli, Robert Moracchini et Jean-Jacques Voillemier parfaire leur condition physique à l’assaut des cols de la région. Voillemier appartenait au premier cercle de la Brise. Très proche ami de Francis Santucci, il aurait pourtant, si l’on en croit des écoutes téléphoniques réalisées sur un de ses parents, été menacé par Jacques Mariani, qui a dû calmer ses ardeurs après l’intervention de son père et de Pierre-Marie Santucci.
Le premier cercle de la Brise a également su tirer profit, financièrement, de la fréquentation de cette organisation. Les frères Patacchini, au parcours judiciaire bien rempli et qui seront jugés et acquittés en 2004 dans le procès du casse de l’UBS, graviteront dans le giron des piliers de la Brise sans pour autant prendre part aux activités du noyau dur et resteront à l’écart des règlements de comptes internes.
De même, les frères Chiappalone seront associés à la Brise, au début des années 1980, à Paris, mais aussi dans les machines à sous en Corse. En 1995, ils feront même office, selon l’antenne bastiaise de la police judiciaire, d’agents électoraux pour le compte du candidat RPR Jean-Louis Albertini. Lors de recherches menées pour retrouver Michel-Ange Chiappalone, alors en cavale, les policiers constateront que les frères disposent, à Paris, « de dix-sept appartements ». Quand les barons de la Brise ont commencé à s’entretuer, les Chiappalone, prudents, ont fait installer, sans autorisation, des caméras de surveillance à l’extérieur de leur établissement, le Palais des glaces, place Saint-Nicolas à Bastia. De même, de solides gaillards, originaires d’Europe de l’Est, accompagnaient désormais les déplacements de certains membres de la famille.
Quant aux règles du noyau dur, elles semblaient, elles aussi, avoir subi quelques coups de canif, après toutes ces années. Deux personnalités semblaient dominer l’association : Francis Guazzelli, vers qui les hommes liges de la Brise se tournaient désormais et Dominique Costa, dit Mimi, frère de Maurice Costa, membre fondateur. « Francis et Mimi étaient consultés pour toutes les décisions importantes », confie un policier corse, jusqu’à ce que Francis Guazzelli ne se fasse tuer à son tour. Sa mort signe la disparition de l’organisation. La Brise avait vécu.
Seule une guerre fratricide aura eu raison de cette association criminelle. Celle-ci s’effondre trois ans après la mort de Jean-Jé Colonna. Le paysage criminel entre dans une phase de profondes turbulences, en Corse mais aussi sur le continent, et les conséquences de cette transition vont changer le visage même du grand banditisme français.
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II
Les héritiers se déchirent
 en Haute-Corse


Chapitre 1
L’héritage disputé des cercles de jeux
Il y a pire, pour un membre des Renseignements généraux, qu’une filature, place des Ternes, à Paris un jour de semaine, à l’heure du déjeuner. Au bas de l’avenue de Wagram, au croisement de deux grands boulevards haussmanniens, se mêlent, dans une belle indifférence, des employés de bureaux, des touristes au pas lent, des oisifs un peu hautains traînant leur ennui aux terrasses des cafés et des passants profitant de la mi-journée pour faire leurs courses. Le quartier déverse suffisamment de monde pour parvenir sans mal à échapper à l’œil exercé d’individus rompus à casser les filoches. Cerise sur le gâteau, l’espace dégagé de la place des Ternes permet de garder ses distances sans perdre de vue les personnes suivies.
Depuis le début de la matinée, ce mercredi 19 janvier 2011, les policiers sont sur les talons de Philippe Terrazzoni, un proche du clan Casanova. La veille, à la même heure, il était boulevard de Courcelles, à deux pas de là, avec Michel Ferracci, un autre fidèle de Richard Casanova. Ces deux hommes sont liés à Paul Canarelli. Ferracci a travaillé dans le passé dans sa boîte de nuit puis dans un cercle de jeux, le Club de l’industrie et du commerce, rue Chaussée-d’Antin, à Paris, avant de diriger, avec Terrazzoni, le Wagram, un autre cercle situé au 47 de l’avenue du même nom. Sans doute à cause de cette proximité avec Richard Casanova, Terrazzoni et Ferracci ont été interrogés, au début des années 1990 dans l’enquête sur le casse de l’UBS.
Ferracci a eu sa petite heure de gloire en Corse en jouant dans la série télévisée de seconde zone Mafiosa, qui traite, en plusieurs saisons et de manière très inégale, la question du crime organisé sur l’île. Il y apparaît avec un de ses amis, Frédéric Graziani, qui a occupé également des fonctions au sein du Cercle Wagram. Ferracci, comme d’autres, avait par ailleurs conçu un attachement si fort pour Richard Casanova que sa mort l’avait durablement affecté.
Pour exciter plus encore la curiosité des policiers, le soir du 18 janvier 2011, Terrazzoni a été photographié devant l’hôtel Powers, rue François-Ier, en compagnie de Jean-Luc Germani, beau-frère de Casanova, alors sous contrôle judiciaire dans l’enquête sur l’assassinat de Jean-Claude Colonna. Germani est rarement seul. Deux de ses fidèles, dont Stéphane Luciani, au passé de braqueur chevronné, l’entourent. Tout ce petit monde finit dans un restaurant chinois chic de la rue Pierre-Charron, laissant les enquêteurs inquiets de découvrir ce que cache le rendez-vous prévu le lendemain.
Vers 11 h 15, ce 19 janvier 2011, Terrazzoni, cible principale de la filature, Graziani, l’acteur de Mafiosa, et un troisième homme s’installent dans la brasserie La Lorraine, place des Ternes, avant d’être rejoint, peu de temps après, par Jean-Luc Germani, Stéphane Luciani et un grand costaud, Stéphane Kolingar, responsable de la sécurité du Cercle Wagram. À 12 h 45, trois autres personnages viennent compléter le tableau : Frédéric Federici, membre de la fratrie de ceux que l’on surnomme en Corse les Bergers braqueurs, Antoine Quilichini, surnommé Tony le Boucher, et un troisième homme qui, sur le moment, n’est pas identifié.
Coup de force au Wagram
Les oreillettes des policiers grésillent au bout de cinq minutes, signalant du mouvement. Le groupe quitte la brasserie et gagne, à pied, l’angle de l’avenue de Wagram et de l’avenue des Ternes : ils paraissent sur leurs gardes. Ils se retournent sans cesse comme s’ils tentaient de déceler une éventuelle menace dans la foule qui les entoure. Germani et Quilichini se positionnent devant le restaurant Hippopotamus, comme pour faire le guet. Les autres, Frédéric Graziani, Stéphane Luciani, Frédéric Federici et Terrazzoni, pénètrent dans les locaux du Cercle Wagram. Ils en ressortent à 13 h 251.
Que s’est-il passé à l’intérieur2 ? Pour l’instant, mystère3. Pour le savoir, les policiers vont jouer de chance. Une procédure judiciaire incidente, ouverte sur des faits de détention de stupéfiants au sein du Cercle Wagram et confiée au service des courses et jeux de la police judiciaire, va leur donner la clé de l’énigme. Placée sur écoute, ce même jour, Marie Brun, la physionomiste du cercle de jeux, tente, à 12 h 59, de joindre Jean-François Rossi, le trésorier du Wagram. Ce dernier décroche mais ne répond pas immédiatement, donnant ainsi la possibilité à son interlocutrice d’entendre deux hommes, « avec un fort accent corse4 », le menacer :
« Quoi que ton ami puisse dire, quoi qu’il puisse faire, il ne pourra rien faire pour te protéger.
— Me protéger contre quoi ?
— De nous.
— Qu’est-ce que je dois faire ?
— Que tu te casses maintenant et que tu ne mettes plus les pieds ici et que tu fasses passer le message. »
La communication est brutalement coupée. L’un des visiteurs a brisé le téléphone de Rossi5.
Ce jour-là, racontera Jean-François Rossi :
« Je lisais dans la grande salle du 2e étage quand quatre personnes sont arrivées et m’ont menacé de mort. Je ne me souviens plus des termes exacts. Il me semble qu’on m’a dit qu’on allait me couper la tête si je remettais les pieds au Cercle. Ils m’ont fait sortir de la salle. Je me suis arrêté au 1er étage où il y avait l’accueil. Ils ont continué à descendre. J’ai récupéré ma veste à l’accueil […]. Nous [avec deux autres employés du Cercle] sommes donc tous les trois allés au rez-de-chaussée et nous avons quitté le Wagram. Dans la rue j’ai vu un groupe d’hommes, parmi lesquels ceux qui m’avaient menacé, descendre l’avenue de Wagram en se dirigeant vers le kiosque à journaux […]. Nous sommes partis en sens inverse6. »

Les policiers en surveillance observent tout ce manège de l’extérieur. Le groupe Terrazzoni a rejoint Germani et ses comparses. Ils se dirigent de nouveau vers la place des Ternes et l’un d’entre eux téléphone d’une cabine publique. L’examen des appels livrera le nom de la personne appelée : Pascal Arrighi, ancien footballeur au centre de formation du Sporting Club de Bastia reconverti en directeur des jeux au Cercle Eldo, à Paris. Un rendez-vous semble avoir été pris et la petite troupe s’évapore en taxis ou en scooter.
Devant les policiers, Jean-Chistophe Negroni, membre du comité des jeux de l’Eldo, rapportera la suite des événements :
« Je me rendais au Cercle Eldo, où j’ai croisé Pascal Arrighi, qui m’a alors indiqué que des gens voulaient me voir à l’extérieur. Nous sommes sortis et, dans un bar de la rue, Le Pachyderme, nous avons rencontré trois à quatre individus à l’accent corse. Je précise que je ne connais pas leur nom. L’un d’entre eux m’a regardé fixement et m’a dit : “Tu t’en vas.” J’ai compris que je devais quitter mon emploi du Cercle Eldo. Je leur ai répondu : “Ok, c’est bon”, et j’ai quitté les lieux7. »

Le 28 janvier 2011, il donne sa lettre de démission.
Cette scène, digne d’un film de série B, prend fin à 17 heures, au Train bleu, ce restaurant brasserie situé à l’intérieur de la gare de Lyon à Paris et auquel on accède par un escalier qui offre une vue imprenable sur la foule des voyageurs. S’y retrouve l’ensemble des éconduits du jour : Jean-François Rossi, Marie Brun et Jean-Christophe Negroni. Ils sont entourés d’Honoré Renon, ancien policier et président de l’association qui gère le Wagram, Jean Testanière, dit le Mage pour des pouvoirs supposés magiques, secrétaire du Cercle, et enfin Arnaud Graziani, le directeur des jeux du Wagram. L’heure est à l’affolement. Testanière et Rossi, qui partagent le même appartement, font louer une voiture par une hôtesse du Wagram pour descendre en urgence à La Seyne-sur-Mer, leur fief d’origine, sans doute pour y dissimuler des fonds. Les autres se mettent au vert. Avant de quitter le Train bleu, ils n’ont qu’une seule question en tête : quelle sera la réaction à ce coup de force d’Angelo Guazzelli, un autre pilier de la Brise de mer dont ils semblent tous être redevables et auquel ils prêtent tous un rôle de premier plan dans cette affaire8.

La mainmise des Corses sur les cercles de jeux
C’est une prise de pouvoir au sein du milieu pour le contrôle d’une activité très rentable : les cercles de jeux9. La présence des Corses dans cet univers n’est pas une nouveauté. Dès 1923, les casinos sont interdits, même si ces cercles sont tolérés dans la capitale. Seize cercles dépendent ainsi de la tutelle d’associations loi 1901, avec des réglementations très strictes. En 1947, un décret autorise ces structures associatives à confier leur exploitation à des professionnels, des directeurs des jeux, qui en assument la gestion. Les Corses s’imposent dans ce monde où les notables qui tiennent traditionnellement ces affaires ne sont pas de taille à rivaliser avec des hommes d’affaires souvent liés au milieu.
Sur le plan financier, les cercles évoluent également. À leur création, les membres de ces associations s’affrontent, jusqu’à ce que la fonction de banquier soit assumée par des joueurs-investisseurs au portefeuille bien garni. 
Les dirigeants de cercles font perdurer ce système, mais ce sont eux qui choisissent les banquiers. Ces derniers se paient sur les bénéfices générés par la table de jeux à laquelle ils sont affectés ou alors constatent leur perte. Sans aucun contrôle sur la recette de la journée, l’État n’a jamais pu savoir quelle était réellement l’utilisation, voire la répartition, de l’argent. Il est néanmoins évident qu’il existait là un moyen relativement aisé de sortir des fonds irrégulièrement. En ce sens, les cercles de jeux ne sont pas des lieux de blanchiment, si ce n’est par la réalisation de travaux au sein du cercle ou d’autres investissements, mais bien une activité qui crée du cash. Ce fonctionnement perdure encore en 2013.

La guerre des cercles est une pratique ancienne entre Corses
Dans la bonne tradition des aventuriers corses, Jean-Baptiste Andreani, ancien tenancier de maison close à Saigon et résistant qui aurait fait fortune dans le trafic d’or et de piastres, investit, en 1959, dans le Grand Cercle, rue de Presbourg à Paris. Il est alors associé avec le clan Guérini, qui a accueilli en son sein l’ancien policier Robert Blémant. L’affaire est florissante et le réseau relationnel d’Andreani s’agrandit tellement dans le monde politique comme dans les ministères que son ambition commence à inquiéter. Il n’est pas le seul à vouloir se faire une place au soleil, d’autres Corses tiennent des cercles dans la capitale. Antoine Peretti contrôle l’Aviation Club et le Gaillon. Ces affaires seront reprises plus tard par les Francisci, dont la figure la plus marquante, Marcel, figure déjà aux côtés d’Andreani au sein du Grand Cercle. Blémant, Andreani, Guérini, Francisci, cela fait trop d’appétits pour un seul fromage. Francisci est exclu, puis Blémant est assassiné par le clan Guérini, qui s’en mordra les doigts et chutera à son tour.
En dépit de leur exclusion du Grand Cercle, les Francisci étendent leur emprise sur les jeux à Paris. Déjà actionnaire du Grand Casino du Liban, à Beyrouth, présent dans le River Club à Londres, Marcel Francisci a racheté, fin 1966, à Lucien Barrière le Cercle Haussmann, rue de la Michodière. Une arrivée qui relève alors davantage de l’entrée en force. Le clan Francisci placera ensuite ses proches et ses intérêts au casino de Forges-les-Eaux et au Cercle de l’industrie et du commerce, à Paris. Une réussite qui déclenchera en partie la guerre avec Jean-Baptiste Andreani à la fin des années 1960. Attentats à l’explosif, fusillades croisées, interpellations dans les cercles de jeux des deux concurrents, agrément retiré à Francisci par le ministère de l’Intérieur, c’est une vraie guerre menée entre les deux anciens associés du Grand Cercle. À cette époque, la politique et les liens d’amitiés et d’obligeance, souvent nés de la Résistance ou issus des réseaux gaullistes, se mêlent aux affaires de voyous10.

La Brise de mer et les cercles de jeux de la capitale
Cinquante ans plus tard, cette guerre des cercles ne semble pas si lointaine, même si l’échelon politique paraît moins visible. Les Francisci ont en effet toujours su mêler politique et affaires. Aujourd’hui encore, Marcel Francisci contrôle le Cercle de l’Aviation, le Cercle Haussmann ayant fait l’objet d’une mesure de fermeture administrative « tout à fait infondée », selon son entourage.
La Brise de mer ou les Bastiais, comme on appelle communément ses membres, sont également implantés dans les cercles depuis longtemps. La Brise disposait de moyens financiers importants pour investir et de la force de persuasion nécessaire pour qu’une bande adverse ne puisse pas la déloger de positions acquises et rentables.
Dans les années 1980, les policiers ont déjà repéré la présence de la Brise dans l’univers des jeux parisiens. Ainsi, l’un des relais du groupe à Paris, Jean Ribot, veille sur leurs investissements dans les cercles. Son nom ne l’indique pas mais Ribot est né, en 1944, à Santa-Reparata-di-Moriani. Il n’est pas l’unique soutien de la Brise dans la capitale. Claude Watripon, toujours fiché au grand banditisme en 2007, notamment pour ses liens avec la société de machine à sous Pefaco, ou Michel Katzkel, dit le Parisien, qui finira par s’installer près de Marseille, le secondent.
Les surveillances policières montrent Ribot en relation fréquente, au Cercle Bonne Nouvelle, rue de la Bienfaisance, avec Francis Santucci, considéré comme la personnalité dominante de la Brise de mer11. Selon l’Office central de répression du banditisme (OCRB), les Corses ont mis de l’argent dans ce cercle, qui fermera ses portes le 7 janvier 1990. Ils s’en servent comme pied à terre et source de revenus illicites.
Après la fermeture du Cercle Bonne Nouvelle, Ribot aurait alors transféré l’investissement vers le Cercle Wagram et l’Eldo, que l’on retrouve au cœur de cette nouvelle affaire. La Brise, toujours par l’intermédiaire de Francis Santucci, a aussi des intérêts dans l’Opéra Club et le Concorde, dans lesquels il figure comme membre. Ribot, quant à lui, est inscrit parmi les fidèles du Billard Palace Club, boulevard des Capucines, sans que l’on sache si c’est à titre personnel ou bien, de nouveau, pour porter les intérêts de la Brise.
Ribot est tué le 3 octobre 1991, ce qui n’obérera en rien la capacité de la Brise à gérer ses actifs. Les Bastiais tenteront même d’étendre leur emprise. Ils ne s’attaqueront pas à la sphère des Francisci, ni même à ceux contrôlés, en sous-main, par Jean-Jé. Ils tenteront de ravir des cercles sans protecteur, comme celui qui se trouvait boulevard Sébastopol et dont le propriétaire préférera mettre le feu à son établissement plutôt que de se laisser déposséder sans un mot.
Claude Chossat, on l’a vu, sur la base des confidences que lui auraient faites Francis Mariani et Francis Guazzelli, a décrit la gestion du Wagram comme une mutualisation parfaite des bénéfices et donc, a priori, des investissements. Il semble néanmoins, à en croire une écoute téléphonique réalisée dans un autre dossier judiciaire et non versée dans la procédure du Wagram, que la gestion de cette acquisition ait obéi à d’autres règles. Lorsque Ribot transfère les intérêts de la Brise dans le Cercle Wagram et l’Eldo, la mise la plus importante serait réalisée par un membre de la famille Costa, dont l’un des frères, Maurice Costa, est l’un des membres fondateurs de la Brise de mer. Cette même source conclut que le partage des bénéfices prenait en compte la mise initiale, ce qui garantissait, chaque mois, à ce Costa, l’enveloppe la plus épaisse.

Le Wagram, la machine à cash de la Brise
Le système de prélèvement de l’argent au sein du Wagram par la Brise est en partie dévoilé par l’enquête. Le directeur des jeux, Arnaud Graziani, lâche aux policiers que des enveloppes sortaient chaque mois par le biais de plusieurs intermédiaires qui convoyaient les fonds en Corse. Il livre même un nom, celui de Jean Casta, qui sera confirmé par le secrétaire du Wagram, le très étrange Jean Testanière, dit le Mage. Homme à l’entregent reconnu, M. Casta a été le directeur des relations publiques pour la Corse au sein d’Air France de 1972 à 2008. Conseiller général puis régional, maire de Pietralba, il n’a rien d’un voyou mais semble avoir payé, au prix fort, ses amitiés. « J’ai toujours eu des relations amicales, voire familiales, avec les Guazzelli », assure-t-il devant le juge12.
Mais voilà, les voyous n’ont cure de la vraie amitié, celle qui met en garde l’ami ou, tout du moins, le préserve. L’argent prime sur tout.
« La toute première fois, rapporte Jean Casta aux policiers qui l’interrogent, Francis Guazzelli est venu me voir en 2000. Nous étions en Corse, à Bastia. Je crois me souvenir que c’était place Saint-Nicolas. Francis m’a entrepris en me demandant si cela m’ennuierait de ramener une enveloppe […]. Je lui ai demandé si le cercle était à lui et à Richard Casanova car je savais qu’ils travaillaient ensemble. Toute la Corse le savait. Francis Guazzelli m’a répondu qu’ils possédaient des parts dans le Cercle Wagram13. »

Jean Casta dit n’avoir rien touché pour ce service qu’il rendait tous les mois ou tous les deux mois, soit « de fin 1999 à 2006, entre trente-cinq et quarante enveloppes » qui « pouvaient contenir 50 000 euros en moyenne, peut-être 80 000 euros », a-t-il un moment précisé. Les enquêteurs font un calcul du total des sommes transportées : « Entre 5 et 10 millions d’euros ? », demandent-ils. « Oui, c’est ça, inutile de nier l’évidence14. » Devant les policiers, puis le magistrat instructeur, en mars et avril 2012, Jean Casta confirme ses premières déclarations, y compris en présence de ses avocats. Ce n’est pas un habitué des gardes à vue ni des face-à-face avec la justice. À la différence de nombreux autres prévenus ou témoins dans cette affaire, il n’a visiblement pas préparé ses réponses. Mais ses mots pèsent lourd dans la procédure, même s’il n’a pas été le seul à jouer au facteur pour le compte des barons de la Brise.
Début juin 2012, il a récupéré de son éprouvante garde à vue et, après le choc de son incarcération, a retrouvé son calme. Ce n’est plus le même homme décomposé qui fait face au magistrat instructeur. Il n’acquiesce plus à la moindre de ses questions. Le 14 avril 2012, il avait confié « sa honte de n’avoir pas su dire non de peur de les [les Guazzelli] froisser », en ajoutant qu’il se sentait « toujours mal à chaque voyage ». Un mois plus tard, son discours a changé : « Tout ce que j’ai dit lors de ma garde à vue est un tissu de mensonges… Je m’étonne moi-même de ce que j’ai pu dire ! »
 
Alors que Jean Casta aimait venir, entre 1999 et 2006, prendre un verre au Wagram ou y inviter des amis à dîner, un autre homme, Patrick Navarro Flores, y travaillait. Navarro possède un point commun avec Jean Casta. Il se décrit comme une relation très proche, « ami d’enfance », dira-t-il devant les policiers, d’un autre pilier de la Brise, Dominique Rutily. Ce lien lui donnera l’occasion, explique-t-il, de fréquenter deux autres poids lourds de l’équipe bastiaise, Francis Guazzelli et Richard Casanova. Une proximité dont la famille Navarro saura profiter, assure-t-il.
Son frère, René Navarro, dirige en effet à Calvi une entreprise de bâtiment et de maçonnerie. Pour travailler tranquillement, affirme Patrick, ce dernier bénéficiait dans les années 1990 de la protection de Francis Guazzelli et de Dominique Rutily. « Guazzelli et Rutily étaient là pour intervenir au cas où mon frère aurait été racketté. En Corse, c’est fréquent, il faut passer à la caisse », assure, sans rire, Patrick Navarro à des enquêteurs qui n’en demandaient pas tant, avant d’insister, sans doute devant l’air surpris de ses interlocuteurs : « Ce ne sont pas eux les racketteurs, eux, ils protégeaient mon frère15. »
Il décrit également par le menu les difficultés rencontrées par son frère dans le cadre de ses activités et dresse un tableau édifiant de l’emprise du milieu sur la vie économique de l’île. « Mon frère René a trouvé un impact de balle dans sa voiture et on a également tiré dans son bureau. C’était entre 2008 et 2009. En prenant cette place au Wagram, c’était une manière, pour moi, de le protéger, car on aurait su que j’étais employé par Angelo Guazzelli, ce qui aurait dissuadé la pression ou le racket sur mes frères16. »
Si cet homme ne possède certes pas une vision exhaustive de la pression des voyous sur les entrepreneurs en Corse, il peut au moins se targuer d’une familiarité réelle avec les membres du noyau dur de la Brise pour livrer une vision crédible du type de rapports qui existent sur cette île entre ceux qui travaillent et ceux qui s’enrichissent grâce à la violence. C’est sans doute pour cette raison que le juge d’instruction en charge de l’affaire du Cercle Wagram ne s’est pas privé de le questionner à de multiples reprises sur les liens existant entre le Wagram et la Brise de mer. Sans rechigner, il répond et enfonce le clou en confirmant que, entre 1999 et 2005, « le Cercle Wagram était dirigé par Michel Ferracci, directeur des jeux, et Philippe Terrazzoni, qui était son principal collaborateur ; ils agissaient sous le contrôle de Francis et Angelo Guazzelli, et Richard Casanova, qui était la véritable tête pensante. Je les connaissais car ils étaient proches de Dominique Rutily17 ».

Conflit sur le partage du gâteau
De l’avis de la plupart des témoins et, à en croire les conclusions des enquêteurs, tout semble avoir fonctionné sans anicroche jusqu’à la mort de Richard Casanova, le 23 avril 2008. « Les investigations réalisées ont fait apparaître le rôle de dirigeant de cet établissement de fait exercé par Richard Casanova […]. C’est Angelo Guazzelli, considéré également comme un membre de la Brise de mer qui devait lui succéder » après sa mort18.
Si l’assassinat de Richard Casanova précipite l’implosion de la Brise, la réaction de l’équipe Germani n’intervient que début 2011. Entre-temps, rappelle Claude Chossat, le confident de Francis Mariani, l’entourage proche de feu Casanova continue à percevoir sa part sur les bénéfices tirés du Wagram. Par ailleurs, si Angelo Guazzelli se fait représenter au sein du Cercle par Jean-François Rossi et Jean Testanière dès l’été 2008, les fidèles de Richard Casanova, Michel Ferracci et Philippe Terrazzoni, restent encore aux commandes. Ce n’est qu’après le départ de Terrazzoni fin 2009 et celui de Ferracci en 2010 que l’équilibre est définitivement rompu, ce qui incite le clan Casanova à vouloir reprendre un bien qu’il considère comme sien.
Les règles internes de la Brise, qui avaient maintenu pendant près de trente ans l’unité de cette équipe aux allures de conseil d’administration gérant les dividendes de ses investissements et qui lui avaient assuré un enrichissement considérable, n’auront pas résisté à l’affrontement entre Casanova et Mariani. Désormais, face à face, les héritiers de chaque faction, Jean-Luc Germani et Angelo Guazzelli, ne peuvent que constater la fin d’une ère : celle des parrains corses de la Brise et de leur empire. Quant à l’affrontement entre les deux hommes, il ne se résume pas à une bagarre d’héritage. Jean-Luc Germani sait que, après avoir tué son beau-frère le 23 avril 2008, Francis Mariani avait tenté, avec le plein accord de Pierre-Marie Santucci et Francis Guazzelli, de l’abattre à son tour. Mais, ce jour-là, il avait prêté à son oncle la voiture qu’il conduisait d’habitude, échappant ainsi aux balles qui lui étaient destinées.

La riposte d’Angelo Guazzelli
Réunis au restaurant le Train bleu le soir du putsch, les partisans d’Angelo Guazzelli prédisent « une réaction ». Jean-François Rossi, au téléphone, argue même de l’avoir « vu » en ajoutant, laconique : « Il va y avoir une réplique19. » Pourtant, de réponse, au cours de l’année qui suit le putsch jusqu’à son placement en garde à vue, le 4 mars 2012, il n’y aura pas. Un renseignement policier fait état de la tentative de recruter dans les banlieues de quoi constituer une équipe. « En Corse et à Marseille, on lui a dit, tu ne fais pas comme ça », rapporte un policier corse à la retraite qui suit les Bastiais depuis trente ans20.
Tout juste trouve-t-on, lors des perquisitions, les coordonnées personnelles de protagonistes de second plan travaillant au Wagram et ayant facilité la visite du groupe Terrazzoni, notamment Stéphane Kolingar. Suspecté par les policiers qui le questionnent d’avoir voulu s’en prendre à ces personnes pour leur supposé soutien à l’équipe Germani, Guazzelli répond que ces informations lui ont été données par « une personne qui croyait bien faire ; j’ai pris ces notes, je ne peux pas expliquer ma réaction, c’est de la pure bêtise21 ».
La sonorisation de sa Mercedes, dans la nuit du 3 décembre 2011, pour une durée de quatre mois, le montrera au contraire sur la défensive et craignant pour sa vie. Producteur de l’huile d’olive Terra Rossa, en Corse, il ne peut plus se rendre dans ses magasins et encore moins dans ses bureaux ou à son domicile : « Si je vais à Terra Rossa, je suis mort ; moi, je sais pourquoi, je sais que des gens vont me tirer dessus et j’ai des espions. »
De fait, il ne voit d’avenir qu’à Paris, peut-être en vendant sa petite entreprise d’huile d’olive et en reprenant une affaire dans la capitale. « Il faut que tu me rendes un service, dit-il un jour à Jean Testanière, il faut que tu fasses le maximum pour qu’on puisse prendre cette Villa corse, hein ! » Dans le monde criminel, « prendre une affaire » signifie qu’elle n’est pas cédée selon les règles classiques du commerce, cela implique une transaction par la contrainte.
La Villa corse correspond en fait à deux restaurants, situés l’un rive gauche, l’autre rive droite. Tenus par Augustin Grisoni, frère de Benoît Grisoni, tué en février 2008, ils ont connu un vrai succès d’estime, même si ces deux établissements, où il est encore bon d’être vu, ont fini par se banaliser. Leur potentiel n’a toutefois pas échappé à Angelo Guazzelli. Devant témoin, l’intéressé, en compagnie d’un fidèle serviteur de la Brise, Christian Leoni, a été entendu se plaindre de la nourriture et en tirer, selon un témoin policier en civil, un argument de menace. S’agissait-il d’un message adressé aux hôtes ? Les policiers chargés de suivre ses pérégrinations n’avaient pas manqué, de leur côté, de relier cette anecdote au projet « prendre cette affaire » évoqué sur les écoutes.
 
La dislocation de la Brise de mer produit un curieux retour en arrière. En 1984, alors qu’elle était en pleine ascension, Augustin Grisoni, jeune restaurateur corse ne comptant pas ses heures pour réussir à Paris, avait été inquiété dans l’enquête sur le casse raté de Neuilly-sur-Seine, le 3 octobre 1984. La justice lui avait reproché d’avoir réservé, à son nom, les chambres d’hôtel où avaient dormi les membres du commando.
Les malfaiteurs disposaient d’un contact à l’intérieur de la banque, le numéro deux de l’établissement, un aristocrate excentrique qui avait livré tous les éléments sauf… la présence d’une alarme raccordée à un détecteur sismique, connu du seul directeur d’agence. Paul Guazzelli, membre du noyau dur de la Brise, avait alors été rattrapé par les policiers parce qu’il n’avait pas voulu lâcher un sac plein de lingot d’or. Vingt-huit ans plus tard, Angelo Guazzelli, son frère, n’avait plus d’autres projets que de « prendre » la Villa corse…


1- Éléments tirés du compte rendu de surveillance des Renseignements généraux de la préfecture de police de Paris, pour les journées du 18 et du 19 janvier 2011 et versés, le 2 février 2011, à la procédure ouverte au cabinet du juge d’instruction parisien pour « extorsion de fonds en bande organisée, association de malfaiteurs et blanchiment ». 

2- Lors du procès du volet d’extorsion de fonds au préjudice du Cercle Wagram, qui se tenait au mois de décembre 2012, M. Terrazzoni a assuré qu’ils n’étaient que deux à être entrés dans le Cercle ce jour-là, lui-même et Hervé Pacini, un ancien banquier du Cercle. Le procès n’est pas terminé au moment de la rédaction de cet ouvrage.
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Chapitre 2
La vendetta des fidèles de la Brise
« En Corse, le pire est toujours sûr », lâche un jour Jacques Dallest, un Haut-Savoyard qui a fini par bien connaître l’île. Longtemps procureur de la République à Ajaccio, puis, plus tard, chef du parquet de Marseille qui héberge la Juridiction interrégionale spécialisée en matière de lutte contre le crime organisé (JIRS), il a géré les débuts de l’assassinat du préfet Érignac en 1998, la chute du préfet Bernard Bonnet et l’implosion de la Brise de mer et du clan Jean-Jé Colonna1. Ses prédictions, dans le domaine criminel, s’avèrent souvent justes.
 
Ce 17 février 2011, vers 10 heures du matin, les policiers en civil de l’antenne bastiaise de la Brigade de recherche et d’intervention (BRI) de Corse se positionnent dans le secteur des villages de Querciolo, Venzolasca et Vescovato. Ils cherchent à intercepter un homme de 23 ans, Pierre Federici, suspecté d’avoir participé, quatre jours plus tôt, à une fusillade contre Éric Gravini, à la sortie d’une boîte de nuit à Furiani. Un règlement de comptes sur fond de trafic de stupéfiants. Deux autres jeunes, Gabriel Vendasi et Sébastien Albertini, ont déjà été arrêtés et mis en examen. La victime s’est fait mitrailler les jambes.
Le fugitif est l’un des fils d’Ange-Toussaint Federici, dont le fief, le petit village de Venzolasca, incarne à lui seul la marque de ce clan devenu, selon Jacques Dallest, « une force durablement implantée dans le paysage criminel corse mais aussi marseillais2 ». À en croire la justice, le jeune Pierre Federici reprend à son compte la culture familiale. Pour tenter de le retrouver, les policiers jouent la carte des proches susceptibles de lui apporter une aide logistique au cours de sa cavale.
Vers 13 h 40, les policiers suivent le Mitsubishi Pajero conduite par son oncle, Jean-François Federici. Il descend la route de Venzolasca en direction de la nationale qui longe le littoral. Après plusieurs manœuvres pour déjouer une éventuelle filature, il arrête son véhicule dix mètres après l’entrée d’un camp de vacances, Cap Sud, entre Arena et Querciolo, puis il monte dans une Peugeot 308 conduite par son cousin, un autre Pierre Federici, celui-là âgé de 62 ans, connu des services de police.
Une filature dans le maquis corse
Au regard des précautions prises, la BRI se dit qu’elle tient là une piste et déploie un dispositif important pour suivre les deux hommes. Jean-François a relevé assez haut le col de sa veste couleur kaki de type treillis militaire. Il est 13 h 50. Après être remontés jusqu’au rond-point de Casamozza, ils bifurquent vers le centre de l’île en direction de Ponte Leccia. Puis ils poursuivent leur chemin, pendant deux kilomètres, sur la route de Calvi, tournent à gauche et se dirigent vers les villages d’Asco et Moltifao.
La zone est isolée et peu fréquentée. Pour des raisons de discrétion, les policiers coupent la filature et attendent. À 15 h 05, la Peugeot 308 réapparaît. Mais, cette fois-ci, elle transporte quatre personnes. Les deux Federici à l’avant, qui arborent maintenant des casquettes, et deux autres hommes. Le passager arrière droit porte, comme Jean-François Federici, une parka treillis. Son visage est dissimulé à la vue des jumelles des policiers par sa main, qui tient la poignée au-dessus de sa tête. Celui assis à sa gauche, rasé de près, cheveux bruns, a également une casquette et doit avoir entre 45 et 50 ans.
La piste devient chaude. La BRI s’interroge. N’est-on pas sur autre chose que le ravitaillement d’un fugitif ? La tension monte d’un cran. Il faut redoubler de prudence. La Peugeot traverse, de nouveau, Ponte Leccia et trace vers Corte. À la hauteur du village de Francardo, elle s’oriente, à droite, vers le pont de Castirla qui mène plus loin à la Scala di Santa Regina. Il est 15 h 30, voilà plus de cinq heures que les policiers sont sur les talons des Federici.
L’art déjà difficile de la filature devient, en Corse, surtout l’hiver en zone rurale, vu l’absence de passage et le faible nombre d’habitants, un exercice délicat. À moins d’un kilomètre du pont de Castirla, qui se trouve juste avant une intersection, la BRI perd la Peugeot 308 de vue. S’offrent alors trois possibilités : la voiture est partie soit à droite, vers les villages de Popolasca et Castiglione, soit tout droit, à travers la Scala di Santa Régina, qui débouche plus haut sur Corscia et Calacuccia, soit à gauche, sur l’ancienne route de Corte.
La BRI n’a d’autre choix que de scinder le dispositif dans au moins deux directions. Plusieurs voitures prennent la direction du fond de la vallée, où sont agrippés, sous l’air sévère du Monte Cinto, les villages de Corscia, Calacuccia, Albertacce et Casamaccioli, une voiture reste en surveillance sur la route de Francardo vers laquelle convergent toutes les autres voies du secteur et, enfin, il faut monter au col d’Arbitro, au-dessus des villages de Popolasca et Prato-di-Giovellina.
 
Une demi-heure s’est écoulée quand, à la hauteur du col d’Arbitro, l’attention d’un des policiers est attirée par le drôle de manège d’un individu de forte corpulence et au crâne rasé. Habillé de vêtements sombres, ce dernier semble tenté d’échapper au regard du membre de la BRI, qui n’arbore pourtant aucun signe distinctif pouvant laisser croire qu’il est policier. Après quelques minutes d’observation, le policier se déplace vers le village tout proche de Prato-di-Giovellina où il stoppe trois minutes sur le bas-côté avant de repartir en direction du col d’Arbitro ; le piéton dans le maquis a disparu. Mais, cinq minutes plus tard, il réapparaît au volant d’un Land Cruiser au sortir d’une piste de terre. Il est 16 h 10. Pour rejoindre la route, il doit croiser, à très petite vitesse, la voiture banalisée de la BRI. Lorsqu’il parvient à sa hauteur, il s’arrête et demande au policier s’il n’a pas vu ses chiens, puis poursuit vers Prato-di-Giovellina avant de faire demi-tour et s’en retourner de l’autre côté en direction du pont de Castirla. Cet homme, on le saura plus tard, s’appelle Jean-Fleur Costa. La BRI cesse alors de le suivre pour ne pas mettre en péril le dispositif de surveillance.

Le double meurtre des Mattéi au pont de Cuccia
En dépit de nombreux allers-retours effectués dans le secteur, les autres policiers n’ont rien détecté. Il faut attendre 17 h 15 pour que l’espoir revienne dans les rangs de la BRI. La Peugeot 308 est repérée circulant sur la nationale qui relie Corte à Ponte-Leccia. Pierre Federici senior s’y trouve seul, mais sa conduite manifeste toujours une grande méfiance. Un quart d’heure plus tard, il remonte vers les villages d’Asco et de Moltifao. Une fois de plus, la filature est interrompue pour ne pas éveiller les soupçons.
 
Après une journée de poursuite, les effectifs de la BRI s’apprêtent à mettre un terme à ces vaines recherches. Ce n’est pas la première fois qu’une opération laisse davantage de questions que de réponses. Viendra bien un jour où ils sauront ce que dissimulaient les agissements suspects des Federici et de leurs passagers. Soudain, les ondes radio crépitent à l’intérieur des véhicules banalisés où la fatigue nerveuse commence à peser. Il est 18 h 25. Le message transmis est bref. Un double homicide vient d’être commis sur la commune de Corscia et un véhicule est en feu au col d’Arbitro3. La journée n’est pas encore terminée.
Pierre Federici senior est interpellé, le soir même, à 19 h 50, alors qu’il redescend du village de Venzolasca, toujours à bord de la Peugeot 308 qui leur aura donné tant de mal. Auparavant, il avait déposé son cousin, Jean-François Federici, près de sa Mitsubishi Pajero, garée à proximité du village de vacances Cap Sud. Pour ce dernier, les policiers attendent le lendemain matin. Dès 6 h 25, ils font irruption à son domicile. Dans la buanderie, une veste kaki est en train de sécher, manifestement après avoir été lavée. Non loin, des bonnets, des casquettes. Dans un dépôt de bois, au troisième étage de la maison, une autre veste kaki, très similaire à celle portée la veille4.
 
Vers 17 h 30, au moment même où les policiers apercevaient de nouveau la Peugeot de Pierre Federici sur la nationale, une autre scène se jouait au milieu du pont étroit de Cuccia, qui mène au village de Corscia par une route sinueuse. La Renault Mégane conduite par Jean-Baptiste Mattéi, aux côtés duquel se trouvait son cousin éloigné Antoine Mattéi, était prise dans une embuscade. Les assaillants n’ont laissé aucune chance à leurs victimes. Une cinquantaine d’étuis de munitions sont retrouvés sur les lieux. Antoine Mattéi, âgé de 64 ans, n’a pas eu le temps de bouger, son corps lourd gît encore à la place passager quand les pompiers découvrent la scène du crime. Jean-Baptiste, plus jeune, a tenté de s’enfuir en sautant au pied du pont mais les tueurs l’ont achevé d’une salve de balles dans le dos. Il est tombé sur le coup dans la rivière peu profonde. Sa tête est immergée quand les secours arrivent.
Jean-Baptiste, pompier volontaire de 35 ans, employé par la commune de Corscia au ramassage des poubelles, avait passé l’après-midi à jouer aux cartes au bar Les Platanes dans le village voisin de Calacuccia. Quand Antoine Mattéi, qui ne conduit pas, était apparu dans l’établissement, il lui avait demandé de le raccompagner chez lui. La Mégane appartient au frère d’Antoine Mattéi, Marc, dit Marco. Une fratrie bien connue de la justice pour vol à main armée, règlements de comptes ou trafics de stupéfiants.
Sur le chemin du retour, un commando les attendait.

La piste de la vendetta entre les Mattéi et les Costa
Quatre jours plus tard, les policiers pensent tenir leur piste. Des renseignements sont venus étoffer les éléments recueillis lors de la filature du 17 février 2011 :
« Cet assassinat pouvait apparaître comme une riposte à celui de Florian Costa commis le 5 décembre 2010, ce dernier étant très proche de feu Augustin Federici, neveu de Jean-François Federici […]. Les familles Costa et Federici auraient pu s’allier pour venger la mort de Florian Costa […]. À ce stade de l’enquête, il apparaît que Pierre Federici a pu servir de chauffeur à Jean-François Federici pour aller au village de Moltifao et récupérer deux autres individus, probablement de la famille Costa, puis conduire le commando ayant commis l’assassinat jusqu’au véhicule utilisé pour les faits […]. Après la commission des faits, ils étaient attendus au col d’Arbitro où a été brûlé le véhicule Volkswagen Touran par Jean-Fleur Costa. Ce dernier a pu les reconduire jusqu’au village de Moltifao5. »

Un an plus tard, les expertises génétiques précisent les termes de l’accusation. La police technique et scientifique a isolé l’empreinte de Jean-François Federici sur une « cartouche de couleur verte saisie sur la scène de crime, juste devant le véhicule des victimes6 ». De plus, l’examen de la voiture de Pierre Federici, la Peugeot 308 qui a focalisé l’attention de la BRI une journée entière, a mis en évidence la trace génétique de Jean-François Federici sur la ceinture avant passager du véhicule. Sur la manivelle d’ouverture de la fenêtre arrière gauche de la Peugeot 308 apparaissait celle de Maurice Costa7. L’ADN de ce dernier a également été identifiée sur la poignée intérieure de la porte avant passager du Land Cruiser de Jean-Fleur Costa8.

Deux familles apparentées à la Brise de mer
L’affaire pourrait donc se résumer à un face-à-face : Mattéi contre Costa, Corscia contre Moltifao. Pourtant, si l’on en croit les registres judiciaires et les souvenirs de vieux Corses fatigués par ces vendettas, ces deux familles ont longtemps fait route commune sous les mêmes auspices, ceux de la Brise de mer.
Les Mattéi, à la différence des membres du noyau dur de la Brise, ne sont pas des fils de notables. La dizaine d’enfants Mattéi vit à Lupino, le quartier populaire de Bastia. Le père, joueur de cartes, laisse une grande part de la charge familiale à son épouse, ce qui a sans doute dû faciliter le rapprochement d’une partie des frères Mattéi avec Antoine Castelli, le patron du bar La Brise de mer, dont ils font vite leur mentor. Ils ne sont pas longs à intégrer sa petite école locale du crime. La police bastiaise cite, dès 1983, le nom des frères Mattéi dans la guerre de succession entre la jeune Brise de mer et le clan Memmi. Les Mattéi ne seraient pas étrangers à la disparition d’Antoine Memmi et d’un berger de Calacuccia trop bavard, Joseph Paccioni, qui n’aurait pas dû se vanter d’avoir vu deux hommes abattre Louis Memmi, le parrain de l’époque9.
Les cinq frères Costa comptent, pour leur part, dans leur rang, l’un des fondateurs de la Brise de mer, Maurice, dont le parcours criminel étoffé ne l’a pas empêché d’être présent aux principaux moments de la vie de cette organisation criminelle. On le voit notamment en 2000, lorsque la Brise au grand complet se déplace à Sartène pour venger la mort de Dominique Rutily, un associé de la Brise tué en 1996. L’événement n’est pas anodin. Il illustre le mode de fonctionnement interne de cette association : l’unité et la solidarité. Son frère Dominique Costa, dit Mimi, au passé de braqueur, a lui aussi été une figure importante gravitant dans la sphère de la Brise. Il sera même considéré, on l’a vu, comme le deuxième pilier de la Brise, avec Francis Guazzelli, en 2008 et 2009, avant que l’association des Bastiais ne s’effondre définitivement.

L’acte fondateur de la vendetta
Les familles Costa et Mattéi paraissent avoir vécu en bonne intelligence pendant les dix premières années de la Brise. Elles se seraient même, selon la justice, partagé la région de Corte avec Daniel Vittini, autre fidèle de la Brise : boîtes de nuit, bars, marchés publics, chambres d’étudiants à partir de la création de l’université de Corse et autres affaires rentables dans le secteur. Dans un second temps, à partir du début des années 1990, il semble que chacun de ces clans ait laissé agir, dans son ombre, des jeunes ayant sous les yeux des aînés vivant grassement de revenus illégaux et souhaitant à leur tour se faire une place au soleil. Les Mattéi, comme les Costa et les autres familles de la Brise, ont vu grandir dans leur giron ces ambitieux, en prélevant sans doute leur dîme au passage. Une évolution naturelle au sein du monde criminel qui porte en elle les germes d’une fin de cycle.
 
La Brise de mer voit ainsi poindre des appétits sur un territoire qu’elle entend garder sous son strict contrôle. L’équilibre qui prévalait jusque-là commence à être menacé. François Méi et Antoine, dit Tony, Rogliano sont de cette trempe-là. Tous deux âgés de 21 ans, impliqués ou cités dans des affaires de trafic de stupéfiants, de braquages et de règlements de comptes, ils crient haut et fort qu’ils n’ont peur de personne et le font savoir, en particulier à Corte, aux gérants d’affaires, qu’ils veulent mettre à l’amende. Ils savent que ces commerçants ou ces dirigeants d’entreprises locales sont déjà sous la « protection » de la Brise de mer, peu leur importe. Ont-ils été prévenus ? On ne le sait pas. Mais le 19 juillet 1993, alors qu’ils jouent au flipper dans un bar, à Bastia, deux hommes cagoulés entrent dans l’établissement et les abattent pendant que deux complices font le guet à l’extérieur.
Tony Rogliano est le neveu des frères Mattéi de Corscia. Dans un premier temps, ces derniers cherchent tous azimuts l’origine du coup et peinent à obtenir des réponses. De son côté, la police est alors destinataire d’informations indiquant que les auteurs seraient deux employés d’un garage de Corte qui ont l’habitude de maquiller les voitures pour les voyous. Les Mattéi ont-ils reçu ces mêmes renseignements ? Les ont-ils exploités ? Les policiers, pour leur part, s’interrogent sur cette explication venue trop vite à leurs oreilles. Ils craignent la fausse piste et les vérifications ne donnent rien. D’autres tuyaux plus crédibles ciblent la Brise elle-même, désireuse de rappeler qu’elle est maîtresse chez elle et qu’elle ne peut accepter d’être défiée par des gens trop remuants. Il aurait fallu faire un exemple pour dissuader d’autres tentatives. Pourtant, Tony Rogliano incarnait, à sa manière, la relève de la Brise de mer. Il avait été inculpé le 8 février 1992, avec Lionel Rossi, le neveu de Pierre-Marie Santucci, pour le meurtre de François Villa10.

Les Mattéi prennent leur distance
Si rien n’est dit clairement entre les Mattéi et la Brise, cette mort laissera des traces. Certains policiers corses constatent que des distances sont prises de part et d’autre. Les services pénitentiaires livreront une anecdote sur les relations entre les Mattéi et certains membres de la Brise de mer. Incarcéré à la prison de Borgo, près de Bastia, Alexandre Rogliano, le frère de Tony, est impliqué dans une violente altercation avec un codétenu, Pierre-Marie Santucci, qui doit être conduit à l’hôpital. Selon un membre du Bureau du renseignement pénitentiaire, « au-delà du prétexte qui a déclenché cet affrontement à mains nues, on a su que l’auteur des coups suspectait Pierre-Marie Santucci d’avoir joué un rôle dans la mort de son frère Antoine11 ».
Alexandre Rogliano est à l’image de son frère : forte tête, il veut jouer dans la cour des grands. Il sera mis en examen en 2005 pour l’assassinat, en 2001, de Jean-Pierre Martelli, un proche des leaders nationalistes Jean-Michel Rossi et François Santoni. Son nom est cité dans des dossiers de trafic de stupéfiants, de machines à sous et de racket. Sur les écoutes de plusieurs affaires distinctes, des propos lui prêtent la volonté de prendre le contrôle de Corte, où il aimerait réduire l’influence des Costa. Pour la justice, il n’est pas la relève de la Brise, mais celle des seuls Mattéi de Corscia, où il réside.
Dans l’enquête sur les causes de la mort, le 10 février 2009, de Pierre-Marie Santucci, tué d’une seule balle alors qu’il sort d’un bar, son nom surgira comme hypothèse, au regard de l’animosité qui existait entre les deux hommes. Mais cette idée ne sera pas démontrée et même écartée au profit d’une vengeance des héritiers de Richard Casanova.
Il n’est jamais bon, de toute façon, dans le milieu, que son nom sorte sans cesse.

La famille Rogliano tombe sous les balles
Le 17 avril 2009, en milieu de journée, Alexandre Rogliano se dirige vers l’aéroport de Bastia, où doit atterrir son père André qui revient d’un traitement pour son cancer à Marseille. Les deux hommes se sont rapprochés depuis que la famille a subi de nouveaux drames. Un autre frère d’Alexandre Rogliano, Pascal, a été tué le 26 septembre 2001 dans une série de règlements de comptes en Haute-Corse dans lesquels son oncle Jean Mattéi a lui aussi perdu la vie. En 2002, c’est sa mère qui décède.
 
Alors que père et fils quittent l’aéroport et se dirigent vers la nationale, un 4 × 4 roule vers eux à vive allure. Des coups de feu retentissent et atteignent le pare-brise et les vitres de leur voiture. Alexandre Rogliano est touché et perd le contrôle de son véhicule, qui percute un lampadaire. Les assaillants s’approchent à pied et vident leur chargeur avant de quitter les lieux. Cette scène de guerre, en pleine journée, sur une voie fréquentée, n’a duré que quelques secondes. L’émoi est grand. La mort d’André Rogliano, le père, choque l’opinion. Que les voyous s’entretuent ne gêne personne, ils l’ont choisi, mais qu’ils laissent les honnêtes gens tranquilles, peut-on alors entendre.
À Corscia, on reçoit déjà les visites de condoléances, celle de Jean-François Federici, par exemple, qui, au nom de sa famille, présente ses respects aux Mattéi-Rogliano. On note également la présence de Jean-Fleur Costa. L’enquête policière ne donnera rien. Les rancœurs n’en seront que plus profondes. « Pourquoi ont-ils tué André qui n’avait rien à voir avec tout ça », murmure la foule nombreuse lors des obsèques12. D’autres, dans le cortège, nourrissent de sombres projets. L’extermination de la famille Rogliano ne restera pas impunie. La vendetta est en marche.

Florian Costa tué sous les yeux de ses enfants
Le 5 décembre 2010, Florian Costa, neveu des frères Maurice et Dominique Costa, rentre chez lui et se gare près de sa résidence dans un quartier animé de Biguglia. Dans la voiture se trouvent ses deux enfants âgés de huit mois et quatre ans. Il aperçoit trop tard les hommes qui viennent vers lui. Il tente bien d’enclencher la marche arrière mais les balles le fauchent sur le coup. Des éclats de verre touchent l’enfant le plus jeune, installé dans un fauteuil sur le siège passager de la voiture. Celui qui est derrière n’a rien, mais quels seront les traumatismes ? La colère gronde encore davantage que pour le père Rogliano. Le drame a été évité par miracle. Les tueurs n’ont visiblement pas vu que leur cible transportait ses enfants.
De nouveau, les hypothèses policières : la mort de Florian Costa serait une réponse à celles des Rogliano père et fils. Il aurait participé à l’attaque sur la route de l’aéroport, dit un renseignement, mais encore faut-il le prouver. Ceux qui venaient de mettre brutalement fin à la vie de Florian Costa disposaient peut-être d’éléments concluants.
La spirale de violence sans fin et ses débordements, qui touchent cette fois-ci des proches, parents ou enfants, étrangers aux affaires criminelles, ne freinent en rien la volonté de vengeance. Au contraire, ces drames évités de justesse ne font qu’exacerber les haines. Comme un lourd balancier, la vendetta est un suicide collectif sans fin. C’est une froide logique, purement comptable, fondée sur un mépris souverain de la vie, pourtant perpétuée au nom de cette même vie. Elle est le miroir d’une société archaïque où la violence privée fait seule force de loi, un puits sans fond dans lequel les peuples se noient.
C’est donc sans surprise que, ce 17 février 2011, les deux Mattéi sont à leur tour abattus au pont de Cuccia. Le frère d’Antoine, Marc, dit Marco, a même assuré aux enquêteurs que c’est lui que l’on voulait tuer. Décrit comme l’homme fort du clan Mattéi, c’est aussi le propriétaire de la voiture dans laquelle les deux victimes ont été abattues13. Cette méprise ne fera qu’alimenter davantage la soif de vengeance réclamée par les proches. Les policiers ne s’y sont pas trompés et ont vite avancé leur thèse pour ce double homicide : « pour venger la mort de Florian Costa14 ».

Les démons de Jean-Fleur Costa
La justice, elle, a besoin d’une procédure pour avancer. Elle sera aidée. Interrogé le 19 février 2011, Maurice Costa, malfaiteur aguerri qui pèse chacun de ses mots, surtout en garde à vue, et sait ne rien dire quand il le veut, répond en revanche bien volontiers aux questions sur Florian Costa : « Il était comme mon fils et j’ai été très affecté par sa mort, d’autant qu’il a été abattu sous les yeux de ses enfants. » Puis il précise, comme s’il voulait que l’on comprenne bien : « Florian était très bien avec Tintin Federici, ils étaient amis. D’ailleurs, vous avez remarqué, dit-il aux policiers, que de nombreuses photos de Florian étaient présentes à mon domicile15. »
Parmi ces souvenirs figure effectivement une photo de Florian avec Tintin Federici, mort dans un accident de moto le 20 mai 2010. Ce dernier n’était autre que le neveu de Jean-François Federici, qui s’en est beaucoup occupé puisque son père, Ange-Toussaint Federici, a purgé une longue peine de prison.
Au moment même où Maurice Costa tenait à ce que l’on sache que les Costa et les Federici avaient pu faire alliance au nom de l’amitié que se portaient Florian et Tintin Federici, débute la fouille de la voiture de Jean-Fleur Costa, celle-là même qui a été aperçue par le policier de la BRI au col d’Arbitro et que l’on suspecte d’avoir été utilisée pour ramener à Moltifao le commando qui venait tout juste de mettre le feu au véhicule utilisé pour le guet-apens. Jean-Fleur se tient près des policiers pour l’opération. Il demande une cigarette, qu’on lui offre sans difficulté. Pour la fumer, il s’éloigne d’une dizaine de mètres du véhicule avec l’un des fonctionnaires de police.
Jean-Fleur Costa semble, à cet instant, « dans un état d’esprit tourmenté16 », relève le policier qui, habilement, le laisse fumer et ruminer. D’un coup, les mots sortent :
« J’ai mis les pieds dans un engrenage, je ne pouvais plus reculer. Aujourd’hui, c’est l’anniversaire de mon fils. Dans la vie, même quand tout va bien, ça peut basculer. On ne peut être et avoir été. Juste une question, lance-t-il à son interlocuteur, quand ils ont tué Florian, ils savaient que les enfants étaient là17 ? »

Quand il a été interpellé, le 18 février, à la sortie de Ponte-Leccia, Jean-Fleur Costa avait déjà montré des signes de fébrilité. Ayant repéré la voiture de police qui le suivait, il avait fait une courte halte devant une boîte aux lettres dans laquelle, au lieu d’y déposer l’arme qu’il avait sur lui, il jeta son téléphone portable.
Jean-Fleur Costa ne va pas plus loin dans ces confidences lâchées à la faveur d’une cigarette. Il continue à nier toute participation dans cette opération criminelle. Il était là-haut, au col d’Arbitro, pour retrouver ses chiens et s’est occupé de ses bêtes le reste de la journée. Jean-Fleur Costa n’a pas de passé criminel comme les autres personnes citées dans ce dossier. Sa présence semble avant tout due à ses liens familiaux. Il est le demi-frère de Florian Costa. Maurice et Dominique Costa sont ses oncles. Mais ce qui complique les choses, c’est qu’il est aussi apparenté aux Mattéi. Sa femme, originaire de Corscia, est une nièce par alliance des Mattéi. Elle est la fille du frère de la femme de Marco Mattéi, devenu le chef du clan après la mort, en 2001, de Jean Mattéi. Les vaches de Jean-Fleur Costa paissent d’ailleurs sur la commune de Corscia.
Les jeunes générations paraissent, sur cette île, condamnées à assumer le passif parfois sanglant de leurs parents. « L’engrenage » mentionné rapidement par Jean-Fleur Costa s’inscrit dans un contexte clanique inextricable. Le pire, pour les autorités locales, confrontées à cette vendetta, c’est que le clan Mattéi pourrait même considérer que l’éventuelle implication de Jean-Fleur Costa serait « somme toute normale » et « conforme à la tradition qui veut que l’on venge son frère18 ». Les policiers en sont réduits à envisager la suite. Recenser les membres de la famille revient parfois à compter les forces en présence. Combien de cousins pour Florian Costa ? « Patrick Costa ou David Costa, qui élève des chèvres », répond Jean-Fleur Costa. Mais ne faut-il pas chercher aussi en direction de ses amis proches ? « Il y a un autre David Costa », ajoute encore Jean-Fleur Costa ; celui-ci, malgré son nom, n’a pas de lien de parenté direct avec les Costa de Moltifao.

Une tuerie sans fin
Si le pire est toujours sûr, il n’existe donc pas d’épilogue à une telle histoire de rivalités. Le 7 août 2012, vers 11 heures du matin, dans un centre commercial de Ponte-Leccia, Maurice Costa effectue des achats dans une boucherie quand il est atteint mortellement par des tirs de chevrotine, d’abord à travers la vitre du commerce, puis lorsqu’il est à terre. Les clients, choqués, ne sont atteints que par des éclats de verre. La voiture des tueurs est retrouvée, comme un symbole, carbonisée près du pont de Castirla, là où la filature de la Peugeot 308 de Pierre Federici avait été interrompue. Encore faut-il se méfier des signes trop évidents. Ne voudrait-on pas orienter l’attention des enquêteurs vers les terres des Mattéi ? La victime, pilier d’une Brise de mer en pleine déconfiture, avait sans doute d’autres comptes à solder. Peut-être. Au moment des faits, en tout cas, le clan Mattéi avait pris soin de se faire voir de tous, au grand complet, sur la place principale du village de Corscia.
Dans les jours qui suivent, pourtant, des caméras de surveillance à l’entrée de la ville de Corte saisissent une scène qui peut en dire long. On y voit deux hommes entrant dans la boutique de la station-service dont le gérant, Marc Albertini, est connu pour avoir été proche de Maurice Costa. Les gestes se font menaçants puis des coups partent. Après examen de ces images par les policiers, les deux agresseurs sont suspectés d’être Marc Mattéi, le chef du clan de Corscia, accompagné de Charles Mattéi, le frère de Jean-Baptiste Mattéi, tué au pont de Cuccia à la sortie du village familial. Ils seront tous deux interpellés et incarcérés, notamment pour extorsion de fonds19.
Le mardi 11 septembre 2012, alors qu’ils descendent en voiture de Corscia vers la commune de Castirla, Jean-Pierre Colombani, Jean Gandolfi et Sébastien Mattéi, âgés de 24 à 34 ans, sont visés par des rafales d’armes automatiques. Leurs corps sont criblés d’une cinquantaine d’impacts. Sébastien Mattéi était le plus jeune de la fratrie et ses deux acolytes, connus des services de police, étaient considérés comme des hommes de main du clan Mattéi.
Le soir même, à Corte, dans la principale ville de cette région du centre de la Corse, les langues commencent à se délier. Après la mort de Maurice Costa, les trois nouvelles victimes du jour étaient venues faire la fête dans une boîte de nuit à Corte, dont les propriétaires entretenaient des relations amicales avec Maurice Costa. Les hommes partirent sans payer, montrant ainsi qu’ils entendaient jouer un rôle de premier plan sur la scène locale. Cette prétention fera long feu. Avec ce dernier crime, deux nouvelles familles sont désormais associées à cette vendetta : les Gandolfi et les Colombani. Un cycle de violence sans fin. Jean-Pierre Colombani était le filleul de Pierre Costa, frère de Maurice ; Jean Gandolfi vivait avec la cousine germaine de David Costa, l’un des meilleurs amis de Florian Costa.
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Chapitre 3
Les Bergers, concurrents trop gourmands
Il est une équipe de voyous, en Corse, qui n’a jamais craint la Brise de mer. Vivant sur son territoire, on lui connaît un quartier général : le village de Venzolasca, en Haute-Corse, fief de la famille dominante de la bande, les Federici. Mais les autres membres, eux, sont répartis sur toute l’île, en Balagne, à Bonifacio ou dans le Cap Corse. Braqueurs et malfaiteurs expérimentés, certains ont été, un temps, compagnons de route de groupes nationalistes clandestins, d’autres ont fait des coups avec des piliers de la Brise sur le continent. Mais cela relève du passé.
Ils restent entre eux. Cette discrétion est en partie due aux longues absences de son chef incontesté, Ange-Toussaint Federici, dit Santu, personnalité charismatique dotée d’une détermination rarement mise en doute par ses interlocuteurs, même si, en Corse plus qu’ailleurs, les excès de confiance peuvent se payer cher. Les Bergers, comme les appellent les policiers parce que le père des Federici exerçait cette profession, réapparaissent sur le devant de la scène criminelle début 2004. En octobre 2003, Santu a fini de purger une peine de huit ans de prison. D’habitude, le milieu apprécie mal que ceux qui ont disparu longtemps des affaires revendiquent d’emblée une place de premier choix après avoir recouvré la liberté. Mais il faut croire qu’il échappe au profil du voyou moyen car, dès sa sortie, il joue dans la cour des grands et est associé à des décisions touchant l’organisation même des affaires du grand banditisme.
Selon la brigade criminelle de Marseille, il participe le 29 mars 2004 à une réunion, en présence du baron de la Brise de mer alors en cavale, Richard Casanova, ayant pour but la reprise des machines à sous d’Aix-en-Provence et de la région de l’Étang-de-Berre1. À leurs côtés, les hommes à qui reviendra la tâche de gérer ce parc de machines, Patrick Bennati et Jean-Claude Tasso, deux Marseillais2. Depuis la mise à l’écart de Farid Berrhama, la place est à prendre. Les Corses s’allient, avec l’assentiment des grandes figures régionales du milieu.
Berrhama, longtemps bras droit d’Antoine Cossu, beau-frère de Francis Vanverberghe le Belge, le parrain marseillais tué en 2000, est alors incarcéré en France après l’avoir été en Espagne dans l’affaire Topaze, du nom d’un réseau international de drogue. Les absents ont toujours tort, rigolent les Corses entre eux. Ultime provocation, Ange-Toussaint Federici étend également son emprise sur les discothèques et les restaurants de la région de Salon-de-Provence, ville d’origine de Berrhama, qu’il considère comme son territoire. Enfin, Santu prend des intérêts dans une boîte de nuit à Saint-Laurent-de-Carnols, dans le Gard3.
La tuerie des Marronniers
Lorsqu’il retrouve l’air libre, Berrhama entend reprendre son bien. La supposée force de frappe des Corso-Marseillais ne l’effraie pas. Sa propre réputation n’est plus à faire. Surnommé le Rôtisseur, il est soupçonné d’avoir recours à la « voiture barbecue » pour se débarrasser du corps de ses victimes. De plus, il peut toujours s’appuyer sur les équipes qui géraient auparavant ses machines à sous. Comme tant de voyous qui en sont morts, il clame haut et fort qu’il n’a peur de personne. Si besoin est, dit-il un jour à un poids lourd du milieu marseillais, il ira chercher du monde dans les cités, laissant son interlocuteur se dire intérieurement : « Ce type est dingue4 ! »
 
Le 23 mars 2006, dans le secteur de Vitrolles, quatre hommes proches de Farid Berrhama circulent à bord d’une Peugeot 406. Ils marquent un arrêt et, avant que la Mercedes noire de Roch Colombani ne s’engage sur la route, ils la bloquent et sortent munis d’un pistolet-mitrailleur et d’armes de poing, ne lui laissant aucune chance. Colombani, âgé de 36 ans, mis en cause en 2001 pour trafic de stupéfiants, n’en réchappe pas. Dans les temps troublés de la pègre, les informations sortent généralement vite. À cette époque, c’est le cas. Les policiers ne s’en plaignent pas, tout en s’inquiétant de voir resurgir des fusillades en pleine rue.
Un renseignement fait état de soupçons sur quatre noms : un Comorien surnommé Fofana, Karim Boughanemi, Michel Filippi et un certain Jean-Luc ou Luc. L’enquête montre que Colombani a repéré, peu avant sa mort, des surveillances effectuées par Malko, un malfaiteur de la région de l’Étang-de-Berre qui s’est évadé, le 27 janvier 2006, du centre hospitalier d’Aix-en-Provence. La guerre est déclarée aux Corses. En outre, les Colombani sont très liés aux Costa de Moltifao, qui seront présents en nombre aux obsèques de Roch. Ce dernier était l’ami de Florian Costa et d’Augustin Federici, dit Tintin, l’un des fils d’Ange-Toussaint Federici. Berrhama s’est attaqué au cœur du milieu insulaire et à ses parrains.
 
Le 4 avril 2006 au soir, dans le quartier Saint-Just, à Marseille, il est installé avec deux de ses lieutenants, Radouane Baha et Heddie Djendelli, au café Les Marronniers pour regarder le match de football qui oppose Lyon au Milan AC. De huit à dix hommes, encagoulés et armés, font irruption dans le bar. Le groupe Berrhama tombe sous les balles des assaillants. On en retrouve quatorze dans le corps de Farid et sept dans celui de Baha. Heddie meurt de ses blessures à l’hôpital.
Un membre du commando a été touché par une balle perdue puis soigné dans la nuit dans une clinique marseillaise. L’enquête montre vite qu’il s’agit d’Ange-Toussaint Federici. On retrouve son ADN sur place et sur un fusil à pompe. Le médecin légiste émet une hypothèse sur les circonstances de sa blessure. Djendelli et Baha ont tenté de s’enfuir par l’arrière du bar, entraînant la progression d’un tireur dans la même direction.
« Ange-Toussaint Federici, au moment où il est blessé, tourne le dos au tireur et se dirige vers le fond de la brasserie et il est possible, compte tenu du déplacement supposé des deux tireurs, que l’un des tireurs se soit trouvé dans l’axe de tir du second et qu’il ait subi une blessure telle que celle présentée par M. Federici5. »

Lors de la fusillade, un autre fidèle de Berrhama n’aurait été que blessé : Karim Boughanemi, dont le nom est cité dans l’enquête sur la mort de Roch Colombani. Les écoutes effectuées sur la ligne téléphonique de sa maîtresse le confirment, mais la justice, dans ses conclusions, indiquera laconiquement que ces faits « n’ont pas été étayés ».
D’autres interrogations subsistent. Pour monter cette opération, le commando de Corses a bénéficié d’un tuyau venant de l’entourage même de Berrhama. Extrêmement méfiant, ce dernier portait une arme le 6 avril 2006 et prenait beaucoup de précautions pour se déplacer. Peu de gens savaient qu’il passait la soirée aux Marronniers. Les policiers préféreront ne pas transmettre au juge les éléments dont ils disposent sur cet aspect de l’affaire et notamment sur deux Corses qui auraient fait le lien avec cet informateur.
 
La blessure de Santu n’a semble-t-il pas mis fin à la volonté de venger la mort de Roch Colombani et de calmer les ardeurs du clan Berrhama. Le 6 avril 2006, vers 19 h 20, deux jeunes casqués sur un scooter Yamaha 500 cm3 s’approchent de Michel Filippi. Il reçoit cinq balles. Poursuivi pour trafic de stupéfiants en 1999, transport illégal d’explosifs en 1998 et escroquerie en 1995, il avait été récupéré par Berrhama. L’identité de l’auteur des coups de feu fera longtemps débat. Des témoins parlent en effet d’une femme. Mais son visage était dissimulé par des lunettes et ses cheveux longs auraient pu être ceux d’une perruque.
Le lendemain, à Bouc-Bel-Air, le corps d’Abderrahim Rerbal est retrouvé sans vie dans une Renault Mégane sur le parking du magasin Decathlon. Les feux de recul sont encore allumés quand les secours arrivent et les policiers retrouvent quarante entrées et sorties de projectiles. Les investigations établiront que ce proche de Berrhama a été tué par une équipe à moto, une Yamaha 1 000 cm3 qui a tiré par la vitre avant gauche. En ouvrant le coffre de la voiture, les enquêteurs découvrent deux téléphones portables et un kilo de cocaïne. Le nom de Rerbal avait été ajouté sur la liste des personnes à qui Roch Colombani devait la mort.

Santu Federici, le parrain à l’ancienne
Non seulement Santu discute avec les parrains du grand banditisme français pour se partager des territoires, mais il paie aussi de sa personne. Voilà peut-être pourquoi il inspire un certain respect dans le milieu et un certain agacement parmi les autres piliers du grand banditisme français, tel que Richard Casanova, forcés de composer avec lui6. Depuis qu’il a quitté la maison d’arrêt, fin 2003, Ange-Toussaint Federici s’efforce de rattraper le temps perdu. Sur le continent, on l’a vu, mais aussi en Corse, où personne ne semble désireux de s’opposer à sa volonté d’expansion. C’est un parrain à l’ancienne, issu d’une tradition mafieuse méditerranéenne.
Le voyou, ici, ne fait pas que braquer ou tuer, il dirige un clan dont il doit faire vivre les membres et les affidés. Il pèse sur son environnement. Il parasite l’économie grâce à la crainte qu’il inspire ou par la violence qu’il exerce. L’image d’une pieuvre n’est par surfaite avec les parrains corses, car, pour gangrener le système qui les entoure, ils s’appuient sur des réseaux relationnels élargis et passent des alliances avec des membres de sphères d’influence, politique ou administrative, loin du monde criminel mais qui sauront y trouver un intérêt en retour.
Ange-Toussaint Federici n’est revenu que depuis quelques mois en Corse, début 2004, mais les policiers financiers en poste sur l’île constatent qu’il s’agite déjà beaucoup. « Il était observé, écriront-ils plus tard, l’existence en Haute-Corse d’une équipe structurée de malfaiteurs associés à “d’honnêtes commerçants” investissant dans la création de sociétés de services, menant un train de vie sans rapport avec des revenus connus et manifestant une influence grandissante7. » Pendant deux ans et demi, les enquêteurs vont travailler sur l’infiltration des Federici dans le tissu économique de l’île. Ils useront pour cela d’auditions, de perquisitions et d’écoutes téléphoniques. Le tableau final permet de plonger dans le quotidien de cette prégnance du monde criminel.

Les Federici investissent dans la sécurité
La société de surveillance et de sécurité SISIS est créée au moment même de la sortie de prison d’Ange-Toussaint Federici, en octobre 2003. Son expansion rapide se fait au détriment de la CGS, contrôlée par l’ancien chef nationaliste de la Cuncolta, Charles Pieri. Parmi les clients de la SISIS, on trouvera la compagnie de location de voitures Hertz, France 3 Corse, des camps de vacances, des banques et des supermarchés. Après avoir repris une autre société de sécurité, la SISIS détient même le contrat du tribunal de commerce de Bastia.
À cause de son passé pénal, Ange-Toussaint Federici ne peut pas gérer la SISIS en direct. Il fait donc nommer deux proches comme gérants, un de ses cousins, Jean-André Albertini, et Pierre-Louis Montet, tous les deux pompiers. De 2003 au premier trimestre 2006, selon les surveillances, il demande presque chaque jour des comptes à Pierre-Louis Montet sur l’activité de la structure. Après la fusillade des Marronniers, alors qu’il est en cavale, il déléguera ce rôle à son lieutenant Jacques Buttafoghi.
La SISIS n’est pas un exemple de gestion. La police y suspecte vite des abus de biens sociaux, des emplois fictifs, des escroqueries bancaires et du travail dissimulé. Son frère, Frédéric Federici, bénéficie d’un travail aux fonctions assez floues puisque, d’après les enquêteurs, « il reste dans son village et est difficilement joignable car, sourd, il n’entend pas le téléphone ». Interrogé, ce dernier expliquera qu’il est affecté à la surveillance des tournées des fourgons blindés de la société.
C’est Ange-Toussaint Federici qui trouve les clients de la SISIS grâce à son réseau. « La plupart des liens, pour la Haute-Corse, soulignent les policiers, sont d’ordre familial, le responsable du Crédit lyonnais et le directeur général de la chambre de commerce et d’industrie de Haute-Corse. » En Corse-du-Sud, il doit beaucoup au patron d’un concurrent dans le domaine de la sécurité, la Société méditerranéenne de sécurité (SMS), l’un des premiers employeurs privés de l’île, dirigée par Antoine Nivaggioni, ex-nationaliste reconverti dans les affaires à Ajaccio. Les deux hommes se fréquentaient au début des années 1990, quand Nivaggioni et Federici faisaient les gros bras dans le même mouvement indépendantiste, le Mouvement pour l’autodétermination (MPA) présidé par Alain Orsoni.
Nivaggioni cède à la SISIS des marchés et facilite son accès à des contrats plus importants. Ange-Toussaint Federici et son fils Augustin, « Tintin », ont aussi table ouverte chez Francis Pantalacci, également issu du MPA et alors élu à la CCI de Corse-du-Sud. Pour l’ensemble de leur projet, Pantalacci met à leur service tout son entregent auprès de ses contacts et de partenaires institutionnels. Il occupe, il est vrai, une place de choix dans le paysage ajaccien. De 2002 à 2007, il est membre puis président de la commission d’attribution des marchés de la chambre de commerce et d’industrie de Corse-du-Sud8.

Des alliances forcées
La seule logique économique n’explique pas le rapprochement entre la SMS et la SISIS. Pour comprendre, il faut garder à l’esprit des éléments de contexte étrangers au monde des affaires. Nivaggioni n’a pas noué que des liens économiques avec la SISIS. Par ce biais, il tente également de se mettre à l’abri derrière une puissance redoutée. Car le dirigeant de la SMS est à cette époque aux prises avec d’autres groupes criminels à Ajaccio qui veulent faire main basse sur la ville. De plus, Nivaggioni n’est pas nécessairement exempt de tout reproche sur les conditions dans lesquelles il avait, avec la mouvance de l’ex-MPA, pris le contrôle de leviers économiques locaux, comme la CCI d’Ajaccio ou la SMS. Il a suscité des rancœurs. Devenu un notable, il n’a plus la force de frappe du passé.
L’alliance avec les Federici a un prix que la SMS paie par un partage des contrats. En contrepartie, Nivaggioni peut s’afficher à pied, fin 2006, avec Ange-Toussaint Federici, sur le cours Napoléon, artère principale d’Ajaccio, et s’installer à la terrasse du Mango, un bar qui donne sur la place du Diamant, au cœur de la ville. Sur les hauteurs de la ville, les deux hommes croiseront même Maurice Costa. Personne, en Corse, ne pouvait dès lors ignorer que Nivaggioni « était bien avec les Federici9 ».
Cette belle entente n’est pas si simple en réalité. Les Federici ne passent pas des accords, ils les imposent. C’est ainsi que, au moins à une reprise, Nivaggioni, convoqué à Saint-Florent, dans le nord de l’île, est mis sous pression par Jacques Buttafoghi, le lieutenant de Santu, pour qu’il cède davantage de marchés à la SISIS10. Et le nom de Nivaggioni fait surface dans l’enquête sur la tuerie des Marronniers. Il est même évoqué par l’avocat général lors du procès de Santu. La nuit de la fusillade, le patron de la SMS était en effet à Marseille. Au petit matin, des appels téléphoniques ont été passés de la cabine téléphonique qui se trouve juste devant son hôtel à des personnes ayant aidé Ange-Toussaint Federici, blessé. La justice n’ira pas au-delà de l’établissement de ces faits.
 
Si Ange-Toussaint Federici se dépense pour faire vivre son clan, il s’est aussi trouvé un emploi très douteux au sein d’une association de formation en matière de sécurité incendie, dont le président n’est autre que Pierre-Louis Montet, gérant de la SISIS. Santu y est embauché en janvier 2004 en tant que commercial, fonction qu’il ne quittera qu’en décembre 2006 alors qu’il est recherché depuis le mois d’avril. Durant toute cette période, il coûtera 56 450 euros à son employeur11. Il n’aura presque jamais mis les pieds à son bureau et rapportera, en deux ans et demi, quatre clients : les chambres de commerce et d’industrie (CCI) de Haute-Corse et de Corse-du-Sud, les casinos du groupe Partouche, sur la Côte d’Azur, et la société de sécurité SMS.

Les Bergers dans l’immobilier et le fret d’aéroport
Les Federici ont aussi investi dans l’immobilier. En octobre 2005, Tintin s’associe avec d’anciens braqueurs dans la SARL Fussimmo. Le but est d’acheter des terrains dans le Var, de les lotir et de les revendre avec une plus-value. C’est de nouveau Santu qui semble gérer l’affaire en sous-main. Il se rend à Marseille pour rencontrer les propriétaires des terrains et reçoit les comptes rendus des associés de son fils, qui se contente d’alimenter le compte de la société par des versements d’espèces. Au mois de mai 2008, l’investissement s’élevait à 160 470 euros12.
Mais le grand projet des Federici reste le marché très lucratif de la gestion du fret dans les aéroports. Pour ce faire, Santu crée, en novembre 2005, la société Casinc’Air Fret. Il laisse, cette fois-ci, à l’un de ses frères, Balthazar, la fonction de gérant. Balthazar Federici, élu en 2008 maire de Venzolasca, a ensuite été placé en bonne place sur la liste de Paul Giacobbi aux élections territoriales de 2010. M. Giacobbi deviendra président de la collectivité et Balthazar conseiller territorial.
Pour la réussite de ce projet, Francis Pantalacci, leur contact à la CCI d’Ajaccio, prête main-forte. Il organise des rencontres avec Philippe Ceccaldi, alors président de la compagnie aérienne Corse Méditerranée. Les contraintes liées à la passation des marchés publics vont empêcher les promoteurs de Casinc’Air Fret de supplanter dans l’immédiat les titulaires des marchés de fret sur Ajaccio. Ils l’emporteront en revanche avec facilité pour les aéroports de Marseille et de Bastia13. « L’énergie qu’Ange-Toussaint Federici a déployée dans le développement de cette société laisse supposer que son fils est son représentant, constat dont les deux se défendent14 », concluent les enquêteurs. La justice mettra beaucoup d’espoir dans ce dossier aux enjeux financiers importants pour faire tomber le système Federici.

Tintin Federici, le fils prodigue
Tintin Federici apparaît souvent dans les statuts des sociétés créées par son clan, même s’il les a peu fréquentées. Il préfère les sorties. On le voit souvent au Prélude, un bar à Paris près des Champs-Élysées. Il voyage aussi beaucoup : l’Espagne, Cuba, Panama, le Honduras, la Colombie. Entre juin 2004 et février 2007, il dépense, en espèces, 24 420 euros pour les seules locations de voitures. Officiellement, il est pompier à la chambre de commerce et d’industrie de Haute-Corse, en poste à l’aéroport de Bastia. Fin 2005, disent les policiers, « il décide qu’il n’a plus envie d’aller travailler », se met en arrêt maladie et poursuit sa vie nocturne intense.
Pourtant, il ne paraît pas totalement oisif. En 2008, il est interpellé, en compagnie de son oncle Jean-François Federici et d’un autre membre du clan, Jean-Toussaint Giorgi, alors qu’il est attablé dans un bar à Porto-Vecchio. Il est en pleine discussion animée avec Jean Quilichini, le patron de JQ Construction. Devant eux, éparpillés, des documents administratifs et les plans d’un projet immobilier. Quilichini, on l’a vu avec le clan Casanova, est très actif à Porto-Vecchio, siège de sa société de construction de maisons individuelles haut de gamme15. Questionné par les policiers, qui s’inquiétaient de sa sécurité lors de son interpellation, Quilichini déclarera au sujet des Federici et de Jean-Toussaint Giorgi : « Connaissant le passé de ces personnes, je les ai interrogées afin de savoir si elles étaient armées et elles m’ont assuré que non16. » Après leur fouille, il s’avérera qu’il avait été mal informé17.
Les surveillances effectuées sur Tintin Federici conduiront même les policiers dans un univers très éloigné des Bergers corses : la City de Londres. En effet, lors de ses passages à Paris, il est souvent vu en compagnie de sa petite amie et sa sœur. Cette dernière travaille dans la capitale anglaise comme trader pour une banque de financement et d’investissement française. Spécialisée dans le domaine de l’énergie, cette jeune femme convoie souvent Tintin à Paris. De là à ce qu’elle prodigue également des conseils en matière de placements offshore, les enquêteurs se prennent à rêver, d’autant qu’ils s’aperçoivent en creusant qu’Ange-Toussaint Federici était en contact avec cette brillante financière avant son fils. Une filière qui n’a peut-être pas servi qu’aux Federici puisque le père de ces deux sœurs est lui-même un proche d’Angelo Guazzelli.

Bataille pour cercle de jeux à Paris
Les Federici ne limitent pas leurs investissements à la Corse. Dès 2005, ils sont associés, de manière occulte, à la création du cercle de jeux Concorde, qui doit être ouvert, rue Cadet à Paris, l’année suivante. Ange-Toussaint Federici participe à des réunions préliminaires, manifestement attentif à la future répartition des dividendes18. Voilà longtemps que le ministère de l’Intérieur n’avait pas autorisé l’ouverture d’un cercle de jeux dans la capitale. Le projet est porté par Edmond Raffali, l’ancien propriétaire du Cercle Concorde fermé en 1988, et Paul Lantieri, personnalité flamboyante issue d’une famille influente de Bonifacio, qui vit au carrefour de plusieurs univers, affairiste, du spectacle, de la politique et de la pègre corso-marseillaise. Ancien patron de boîte de nuit, gérant d’un restaurant à la mode à Aix-en-Provence, il est considéré comme un professionnel de la nuit, à charge pour lui de monter l’affaire et de trouver les investisseurs. Son ami banquier suisse, François Rouge, apportera les fonds. L’idée de cette alliance entre Lantieri et Raffali est née dans l’esprit d’un expert mondial dans le domaine des jeux, casinos et machines à sous, Jules Filippeddu, un Corse d’origine sarde, chef d’une autre famille connue de Bonifacio.
Le lien entre le clan de Venzolasca et Paul Lantieri a été noué par l’intermédiaire de Jacques Buttafoghi, qui, par la famille de sa femme, connaît bien Bonifacio. Ce dernier organise des déjeuners entre Ange-Toussaint Federici, Lantieri et l’architecte qui conduit les travaux de rénovation du cercle19. « Je monte à Paris pour les casinos », dit Santu à ses amis au téléphone20. Les Federici veillent sur leurs intérêts. Dès le début, ils semblent avoir obtenu l’assurance d’un versement de « 15 % des bénéfices ». L’envergure de cette équipe s’évalue à l’aune de leur prétention à toucher à tout ce qui rapporte.
Les investigations vont montrer, en effet, que les Federici occupent une place suffisamment importante dans le milieu corse pour figurer aux côtés des grandes figures du monde criminel. Fidèles à l’histoire insulaire qui veut que les Corses aient la haute main sur les cercles depuis l’après-guerre, ils s’invitent au festin. Ils s’appuient sur leur puissance de feu et sur une règle non dite qui veut que les établissements de jeux ne puissent pas fonctionner sans protection des voyous21.

L’ombre de Jean-Jé Colonna
La justice relève également, dans l’ombre du Cercle Concorde, la présence de Jean-Jé Colonna. L’un de ses fidèles, Jean-Paul Susini, veille, selon la justice, sur les agissements d’un autre homme, Jean Pinelli, au sujet duquel les policiers évoquent « la sujétion » et s’interrogent sur son libre arbitre22. Ces deux hommes, dont les noms ne disent rien aux enquêteurs, illustrent la grande proximité des Corses avec le monde des jeux.
Pinelli a commencé au plus bas de l’échelle dans les casinos pour finir directeur et propriétaire. En 2006, il possède encore des parts dans les casinos de Luxeuil-les-Bains et de Grenoble d’Allevard. Sa participation financière au montage du Cercle Concorde semble avoir été obtenue sous la contrainte, même s’il s’en défend mollement. En 1997, a-t-il expliqué à la justice, il a été « victime d’un racket de Jean-Jé Colonna et d’Ange-Marie Michelosi [un des lieutenants de Jean-Jé] », qui l’ont contraint à leur céder 25 % de ses parts du casino de Luxeuil en s’arrogeant, en plus, le droit de « ponctionner régulièrement les espèces de l’établissement23 ». En 2000, il vend l’essentiel de ses parts dans le casino et s’acquitte, ajoute-t-il, d’une « taxe » prélevée sur le prix de la vente par Michelosi et Jean-Jé. Pinelli ne sait pas que Michelosi, son seul interlocuteur, a gardé pour lui une partie de l’argent qu’il devait remettre à Jean-Jé – avant d’être forcé de rembourser, mais cela ne changeait rien pour lui.
Jean-Paul Susini, lui, a fait ses classes dans le giron des Francisci. Cette famille, dont l’une des figures, Marcel Francisci, a été assassinée le 16 janvier 1982 dans un parking à Paris pour des affaires liées au milieu, s’est notabilisée au début des années 1980. Elle a géré, de front, une carrière politique dans le sillage du mouvement gaulliste, puis du RPR, et enfin de l’UMP ; des casinos à l’étranger, un patrimoine immobilier immense et ses cercles de jeux à Paris. Les croupiers, directeurs de salles et de jeux venaient souvent de leur région natale en Corse, le Haut-Taravo, qui trouvaient dans les jeux un débouché naturel très apprécié dans une région pauvre.
Le parcours de Susini suit celui des acquisitions d’établissements de jeux par les Francisci : l’Angleterre, l’Espagne. Il devient ensuite directeur du casino de Palavas-les-Flots et travaille enfin dans celui d’Annemasse pour le compte du duo Michel Tomi et Robert Feliciaggi, autre riche Corso-Africain, dont il dirigera un hôtel au Congo. Susini n’admettra qu’une seule chose devant la justice : « Je représentais les intérêts de mon ami Jean Pinelli24 », sans jamais citer le nom de Jean-Jé. Une pudeur que n’aura pas le directeur des jeux du Cercle Concorde, Jean-Philippe Leneveu, lorsqu’il s’entretient, au téléphone, avec son prédécesseur, après la mort accidentelle de Jean-Jé Colonna : « Il va y avoir des remous ici… Il va falloir se répartir les parts du gâteau25. »

Frictions avec les parrains marseillais
Autour de tables occultes du Cercle Concorde apparaissent également deux piliers historiques de la pègre marseillaise : Dominique, dit Nick, Venturi et Roland Cassone.
Venturi est un proche de la famille Lantieri et une vieille connaissance des policiers marseillais ayant fait la chasse aux trafiquants de drogue et de cigarettes à l’époque de la French Connection. Ses réseaux remontaient jusqu’au maire de Marseille de l’époque, Gaston Deferre. Nick a mis de l’argent dans le cercle et compte bien récupérer sa mise. Il apparaissait déjà dans le montage financier du restaurant de Paul Lantieri à Aix-en-Provence26.
Cassone, dont le casier judiciaire laisserait croire qu’il s’agit d’un paisible retraité, est, selon certains, le personnage qui domine la sphère criminelle marseillaise depuis trente ans. Mais les preuves manquent. Il a investi avec Venturi dans une mine de diamants et des forêts de teck au Congo. Son autorité ne souffre pas, en théorie, de contestation. À la demande de son ami Nick Venturi, il était intervenu en faveur de Paul Lantieri lorsqu’un attentat avait détruit, le 15 avril 2000, sa boîte de nuit L’Amnésia. Pour apaiser les tensions, Cassone avait alors approché Richard Casanova, baron de la Brise de mer, sans que l’on sache si l’intéressé avait joué un rôle direct dans l’éviction de Lantieri de la nuit corse.
Lorsque le Cercle Concorde ouvre ses portes en juin 2006, il devient vite un lieu de rendez-vous chic pour les Bergers de Venzolasca. C’est là que le chef du clan reçoit, y compris après la tuerie des Marronniers, alors qu’il est activement recherché par la police. Remis de ses blessures, Ange-Toussaint Federici profite de cette embellie financière. Il sort dans les boîtes de nuit parisiennes et s’achète de coûteux vêtements de marque. Excès de confiance ou sentiment d’impunité de cet homme à qui rien ne semble résister, ce manque de discrétion va conduire à son arrestation.

Les ambitions africaines de Santu
La Brigade de recherches et d’investigations financières de la préfecture de police de Paris (BRIF) ne s’intéresse pas à lui mais à un autre homme, Bernard Pradier, qu’il rencontre notamment au restaurant du Cercle Concorde, le Rich. Pradier, dit Chapô, aurait fait bénéficier Ange-Toussaint Federici d’un réseau pour obtenir des faux papiers et lui aurait également ouvert son carnet d’adresses pour ouvrir un casino en Casamance, au Sénégal. Pradier possède déjà là-bas un hôtel et de solides contacts auprès de la famille du président Wade. Il lui aurait fourni des tuyaux pour décrocher sans trop de difficulté la licence d’exploitation de l’établissement de jeux.
L’incontournable Jules Filippeddu se joint à ces discussions sur les jeux en Afrique. Son expertise est recherchée, même si ce dernier a été échaudé par ses contacts avec les voyous. Il s’est ainsi plaint d’avoir été spolié lors d’une affaire de casino en Amérique centrale avec l’inévitable Richard Casanova. Néanmoins, cette fois-ci encore, il apporte ses connaissances au projet des Federici. La photo de Santu, Pradier et Filippeddu cheminant, début janvier 2007, rue Cadet, sera transmise aux policiers de l’Office central de lutte contre le crime organisé (Oclco), qui n’en croient pas leurs yeux, et encore moins leurs oreilles, quand leurs collègues de la BRIF les informent que ces trois personnages doivent se retrouver le 12 janvier 2007, vers 14 heures, place de la Madeleine.
Ce n’est pas trois hommes que les policiers aperçoivent sur les lieux, le jour dit, mais quatre. Jacques Buttafoghi, l’éternel bras droit de Santu, marche en effet aux côtés de son chef et de Filippeddu. Pradier les rejoint plus tard. Le petit groupe termine sa promenade dans une pâtisserie japonaise chic, loin de l’image toute faite des lieux que fréquentent les criminels endurcis. Les policiers, venus en nombre, attendent le top de l’interpellation. Jules Filippeddu est le premier à sortir, il se dirige seul vers le boulevard Malesherbes et disparaît dans le flot des passants. Il est 15 h 30 quand les autres sortent de la pâtisserie. Plaqués au sol et menottés, ils ne résistent pas.

Les méthodes expéditives des Bergers
Sur les deux membres du clan Federici, seul Ange-Toussaint, poursuivi pour le triple assassinat des Marronniers, est incarcéré. Buttafoghi, lui, retrouve vite la liberté et officie à la place de son chef pour défendre les intérêts du clan.
Au Cercle Concorde, l’entente s’est détériorée entre les différents promoteurs. Paul Lantieri paraît avoir englouti une somme supérieure aux attentes dans les travaux somptuaires. Pour payer le surplus, il aurait puisé dans les fonds qui devaient alimenter les dividendes occultes versés à chacun. Le gros de l’investissement ayant été réalisé par son ami le banquier suisse Rouge, sans doute pensait-il que ses « associés » pouvaient attendre. Tout du moins estimait-il qu’il pouvait imposer ses choix sans être contredit.
Mal lui en a pris. Les Raffali protestent. Après avoir été rabroués et bousculés par Lantieri, ils informent les Federici, représentés par Buttafoghi et Jean-François Federici, l’un des frères de Santu, que leurs intérêts sont lésés. Ces deux-là viennent trois ou quatre jours par mois au cercle pour protéger leur investissement. Le fils de Santu, Augustin Federici, prend lui aussi de plus en plus ses aises et se fait connaître comme le « fils du directeur ». Ils ne seront pas longs à réagir. Sans doute contre la promesse que leur part sera rallongée, ils prennent fait et cause pour les Raffali. Et, à l’instar de ce qui se fera trois ans plus tard au Cercle Wagram, les Federici organisent, le 6 juin 2007, un putsch au terme duquel Paul Lantieri est déclaré persona non grata.
La décision fait suite à plusieurs vaines tentatives de conciliation entre les deux parties. Des discussions qui ressemblent davantage à de fortes pressions qu’à un échange poli d’arguments. L’intervention de Roland Cassone, le 4 mai 2007, lors d’une réunion à l’hôtel Hyatt, près de la place Vendôme, pour mettre au pas les Raffali, ne change rien. Cassone n’insistera pas. Force est de constater que les Bergers de Venzolasca n’ont cure des grandes figures corso-marseillaises.

L’éviction de Paul Lantieri
L’éviction de Paul Lantieri ne met pas tout de suite fin à l’affrontement des deux clans. Au cours de l’été, le banquier suisse François Rouge et Lantieri tentent de trouver la parade. Ils consultent tous azimuts pour se débarrasser des Federici et récupérer leur bien. Se croyant à l’abri des écoutes policières sur leur téléphone suisse, ils parlent sans retenue et évoquent les possibilités de ripostes et leurs coûts : barbouzes, officines de sécurité et même tueurs à gage. Les sommes envisagées varient entre 600 000 et 1 million d’euros.
Les Bergers ont vent de ces résistances et s’en offusquent par la voix de Jacques Buttafoghi, qui appelle, le 12 septembre 2007, le frère de Paul, Antoine Lantieri, qu’il connaît de Bonifacio et dont il se considérait encore l’ami il n’y a pas si longtemps :
« Dis-moi, je t’appelle parce qu’il y a un petit problème… Apparemment, ton frère continue ses petites affaires […]. Il veut faire ses enculeries par-derrière… Des explications, il n’y en a plus, maintenant, il n’y a plus rien à discuter […]. Qu’il arrête maintenant, parce qu’on ne va plus être fâchés, on va être ennemis […]. Ils nous ont pris pour des ânes. On n’a peut-être pas beaucoup été à l’école, mais on n’est quand même pas bêtes, tu le sais ? […] Lui et l’ordure du pays du chocolat [François Rouge, le banquier], il ne faudrait pas qu’ils poussent le bouchon trop loin. Moi, je ne parle pas pour moi, je parle pour lui [Ange-Toussaint Federici, alors incarcéré pour la tuerie des Marronniers]… Tu n’es plus mon ami et je sais ce que je dis, et je sais ce que je fais et je pèse mes mots, s’il [Paul Lantieri] ne vient pas discuter, c’est moi qui irais le voir… Est-ce que tu comprends27 ? »

Le 20 septembre 2007, un tueur à gages, Marcel Ciappa, que la justice soupçonne d’avoir été mandaté pour éliminer la menace des Federici, est tué dans une clinique à Aubagne28. Aucun lien direct ne sera établi par la justice entre cet assassinat et les propos de Buttafoghi.

Les Bergers se divisent
Les Bergers ont montré qu’eux non plus n’avaient peur de personne. Mais, fin 2007, le clan Federici, qui croit en sa toute-puissance et qui a emprunté les mêmes voies que les parrains corses du passé, doit de nouveau se résoudre à voir son chef entre quatre murs pour une durée qui risque d’être longue.
De sa cellule, Ange-Toussaint Federici voit son frère Jean-François, et surtout son lieutenant et ami Jacques Buttafoghi, gérer le dossier du Cercle Concorde, qui a fini par imploser sous les yeux d’une justice trop contente de démontrer la collusion des dirigeants de cercles de jeux avec la pègre. Le 27 novembre 2007, les policiers lancent une vaste opération d’interpellations et de perquisitions qui fait tomber un édifice censé enrichir tout le monde29. La mouvance Federici ne montre-t-elle pas là ses limites ?
Ange-Toussaint Federici peut s’interroger sur les capacités de ses proches. « Monter » au braquage requiert des qualités différentes de celles qui permettent de « piloter » des opérations, telles que celle du Concorde. Il faut de la persuasion, mais aussi une certaine finesse, ce qui n’est pas nécessairement l’apanage de son ami Buttafoghi. L’absence de Santu encourage ses fidèles à prendre des initiatives sans lui. Il l’apprend, car pour les caïds corses, les prisons ne sont jamais hermétiques. Ainsi, au cours de l’année 2008, puis en 2009, Buttafoghi, le premier, s’autonomise. Il monte sa propre équipe avec des gens originaires de Propriano. Il se rapproche de voyous toulonnais et conserve, aux yeux du milieu, l’image de celui qui s’est opposé à l’autorité de Roland Cassone. Cela fait beaucoup.
La première alerte arrive le 8 septembre 2009. Un proche de Buttafoghi, Jean-Toussaint Giorgi, déjà vu jouer les gros bras à Porto-Vecchio avec Jean-François Federici et son neveu Tintin, est abattu devant sa petite entreprise de terrassement dans le sud de la Corse. Jacques Buttafoghi, quant à lui, échappe une première fois, le 7 novembre 2009, à une tentative d’assassinat près de Bonifacio, au lieu-dit Cartarana. La deuxième, le 20 novembre 2009, dans son village de Calenzana, près de Calvi, lui est fatale. L’arme qu’il tient dans la main ne le sauve pas.
La signature de cet acte sera d’autant plus complexe à identifier que, à ses obsèques, ne figure aucun membre du clan Federici, pourtant si soudé. Pas même un message de la part de ses anciens compagnons d’armes. Chez les Federici, on ne ment pas au pied d’un cercueil. Leur choix de ne pas y paraître est lourd de sous-entendus. Il indique qu’une coupure s’est produite entre le chef du clan, Ange-Toussaint Federici, et Buttafoghi. Elle est si profonde que ses amis, par leur refus d’assister à ses obsèques, valident l’acte qui vient d’être commis.
Le clan des Bergers montre ses premiers signes de faiblesses. Santu, condamné le 5 novembre 2010 à une lourde peine pour les Marronniers – vingt-huit ans de réclusion criminelle assortis d’une peine de sûreté de dix-huit ans –, a-t-il été trop gourmand ? Il a déjà passé, pour sept condamnations, une douzaine d’années de sa vie en prison. L’ensemble du milieu le craint mais il est devenu un danger, et la justice estime qu’il « est indispensable de le mettre hors d’état de nuire30 ». Comment diriger et faire vivre un clan au milieu d’une telle hostilité ?

Les jeunes Bergers s’allient aux héritiers de Casanova
De plus, à l’image de Jacques Buttafoghi, l’entourage d’Ange-Toussaint Federici s’effrite. À partir de 2007, des cadres solides de cette équipe s’éloignent, notamment sous l’influence de Richard Casanova. Des histoires de fidélité et d’affinités plus que de défiance. C’est le cas du propre frère de Santu, Frédéric Federici, qui a préféré rester proche de ses amis, Jean-Luc Germani, le beau-frère de Richard, Antoine Quilichini et Stéphane Luciani. Il est difficile de faire cohabiter, par amis interposés, deux personnalités aussi fortes qu’Ange-Toussaint Federici et Richard Casanova. Les liens ne sont pas cassés, ils sont distendus. Même mort, Casanova structure encore le milieu corse.
Fidèle à son frère, Jean-François Federici va, on l’a vu, s’immiscer dans une vendetta opposant les Costa de Moltifao aux Mattéi de Corscia. Quelques jours avant de se lancer, il a rendu visite à son frère au parloir de la prison. On ne saura pas ce qu’ils se sont dit. Mais, ayant laissé son ADN sur place, il devra se mettre en cavale, affaiblissant un peu plus les Federici sur le terrain. En 2012, ce sont deux autres piliers du clan qui tombent : un cousin de Santu, Paul Bastiani, garagiste à Marseille, qui l’a déposé à la clinique la nuit de la fusillade contre Berrhama, et Toussaint Acquaviva, hôtelier en Balagne. Ils sont incarcérés, avec d’autres, pour une affaire de racket de discothèques et restaurants à Aix-en-Provence31.
« Santu n’est pas content », croit savoir le Bureau du renseignement pénitentiaire grâce à ses antennes dans les prisons. Le parrain corse s’est vu « beau » trop vite. Ange-Toussaint Federici n’aura goûté l’air libre que trois ans avant de repasser derrière les barreaux. Les parrains de Venzolasca doivent de nouveau se faire discrets.


1- Procès-verbal de synthèse de la Brigade criminelle de Marseille, daté du 29 mai 2006, au sujet d’Ange-Toussaint Federici.

2- Cette structure gérant des machines à sous sera démantelée en 2005 et MM. Tasso et Bennati seront interpellés et condamnés pour ces faits.

3- Éléments extraits de l’ordonnance de mise en accusation, datée du 13 juillet 2009, renvoyant Ange-Toussaint Federici devant la cour d’assises dans l’affaire du triple assassinat des Marronniers. Il a été condamné, le 6 novembre 2010, à vingt-huit ans de réclusion criminelle, ce dont il a fait appel. Il devait être rejugé en avril 2012 mais un supplément d’information a repoussé la date de l’audience. N’étant pas jugé définitivement des faits qui lui sont reprochés au moment de la parution de cet ouvrage, il est toujours présumé innocent.

4- Échange rapporté à l’auteur par l’interlocuteur de Berrhama.

5- Éléments extraits de l’ordonnance de mise en accusation, datée du 13 juillet 2009, renvoyant Ange-Toussaint Federici devant la cour d’assises dans l’affaire du triple assassinat des Marronniers. Il a été condamné, le 16 octobre 2012, en appel par la cour d’assises du Var à trente ans de réclusion criminelle. Sa peine a été assortie d’une période de sûreté de vingt ans.
Quatre jours plus tôt, les policiers ont mis au jour une opération de subornation de témoin. Des écoutes téléphoniques ont révélé que Jacques Mariani, qui purge à la maison d’arrêt de Saint-Maur une peine de quinze ans de réclusion criminelle pour assassinat, avait été contacté par Jean Quilichini, un entrepreneur de Porto-Vecchio, proche de Jean-François Federici, un frère d’Ange-Toussaint. Mariani serait alors intervenu auprès d’un témoin au procès, Karim Boughanemi, détenu dans la même prison. En juin 2012, ce fidèle de Farid Berrahma avait demandé à venir témoigner en faveur de Federici. Le 12 octobre, sa compagne et un cousin ont été interpellés en flagrant délit à l’aéroport de Marignane avec Quilichini, 130 000 euros ont été remis en deux fois aux parents de Boughanemi.
Jacques Mariani a contesté les faits. Dans ses réquisitions, l’avocat général a rapporté que, le soir de l’audition de Boughanemi, Quilichini a appelé Mariani pour le féliciter. Ce dernier s’est réjoui : « La justice va s’asseoir sur une carotte, et les condés, ils vont faire cocoroucoucou […]. On peut avoir des différences, mais on n’est pas des salopes. Ennemis à l’extérieur peut-être, et quand bien même, alliés objectifs à l’intérieur. La prison, je ne la souhaite à personne. » Ange-Toussaint Federici a réagi à l’audience : « Moi, M. Mariani, ce n’est pas mon ami […] . Je préfère prendre perpète que de demander des choses à Mariani, je n’ai rien à voir avec lui. S’il a voulu me faire du bien, il m’a tué, s’il a voulu me faire du mal, il a gagné. »

6- Commentaire recueilli par l’auteur lors de plusieurs rencontres en 2007.

7- Rapport de synthèse final sur le dossier SISIS-AFSIS, daté du 18 septembre 2008, et rédigé par la division financière de la direction régionale de la police d’Ajaccio. 

8- Francis Pantalacci sera condamné, le 25 mars 2011, pour participation à une association de malfaiteurs ayant commis des délits d’escroquerie aggravée et de favoritisme au profit de la SARL Société méditerranéenne de sécurité (SMS).

9- Commentaire d’un policier en poste à Ajaccio, témoin de la scène.

10- Témoignage d’Antoine Nivaggioni recueilli par l’auteur.

11- Rapport de synthèse final sur le dossier SISIS-AFSIS, daté du 18 septembre 2008, et rédigé par la division financière de la direction régionale de la police d’Ajaccio.

12- Ibid.

13- Ces marchés font l’objet d’une information judiciaire au tribunal de grande instance de Marseille au moment de la parution de cet ouvrage.

14- Rapport de synthèse final sur le dossier SISIS-AFSIS, daté du 18 septembre 2008, et rédigé par la division financière de la direction régionale de la police d’Ajaccio.

15- Extrait du procès-verbal 2008/271/H11 enregistré dans le cadre de l’enquête sur la mort, le 23 avril 2008, de Richard Casanova.

16- Ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel, datée du 5 avril 2012, signée par le juge d’instruction marseillais Charles Duchaine.

17- C’est le même Jean Quilichini qui sera pris en flagrant délit, le 12 octobre 2012, à l’aéroport de Marignane à Marseille, dans le cadre d’une subordination de témoins devant profiter à Ange-Toussaint Federici.

18- Ibid.

19- Ibid.

20- Ibid.

21- L’affaire du Cercle Concorde n’est pas jugée à la date où paraît cet ouvrage, l’ensemble des personnes poursuivies dans ce dossier sont présumées innocentes des faits qui leur sont reprochés.

22- Ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel, datée du 5 avril 2012, signée par le juge d’instruction marseillais Charles Duchaine.

23- Ibid.

24- Ibid.

25- Ibid.

26- Ibid.

27- Ibid.

28- Ibid.

29- Le cercle sera finalement rouvert en 2009 avec l’autorisation du ministère de l’Intérieur ; sa gestion sera confiée à des Arméniens qui ont vivement rejeté tous les soupçons laissant entendre qu’ils étaient liés au Federici.

30- Propos extraits des réquisitions de l’avocat général dans le procès de la tuerie des Marronniers.

31- En attente de jugement, ils sont présumés innocents.




Chapitre 4
Le parrain corse d’Afrique ?
C’est une belle et froide journée, très lumineuse, dans ces quartiers de bureaux sans âme de la Défense, coincés entre Paris et Nanterre. À l’heure du déjeuner, ce mercredi 11 mars 2009, des courageux sont installés dehors, comme au bar-restaurant La Terrasse, racheté récemment par un Corse. Outre les habitués et les employés travaillant dans les environs, l’établissement reçoit un hôte de marque, Michel Tomi, et ses amis. Sa Mercedes noire et son chauffeur, Valentin, sont à l’extérieur. Au volant de la voiture, il discute par la fenêtre abaissée avec un collègue, dont le véhicule est garé plus loin.
Les personnes que les chauffeurs attendent sont installées à droite en entrant dans la salle centrale du restaurant, à la première table face au comptoir. Michel Tomi converse avec quatre hommes, deux sont à sa gauche sur la banquette et deux autres lui font face. Un peu à l’écart, trois visages arborant des mines sombres et encadrés par de larges épaules semblent veiller sur leurs voisins. Le lieu peut paraître incongru pour ce type de rencontre, mais le patron de La Terrasse est un parent de Michel Tomi qui voulait lui faire plaisir en lui rendant visite, et puis les Corses pensent souvent que Paris est une grande ville qui garantit l’anonymat.
Car des endroits plus discrets, Tomi n’aurait eu aucun mal à en trouver. À la tête d’une fortune importante depuis qu’il est devenu l’empereur des jeux en Afrique et sur d’autres continents, ainsi que l’un des grands argentiers de la famille Bongo qui règne au Gabon, il est aussi derrière de lourds investissements dans l’immobilier, notamment au Maroc. Ses moyens financiers sont illimités et à l’abri dans des contrées exotiques, il n’a plus aucun compte bancaire en France depuis que la justice l’a condamné pour corruption dans l’affaire du casino d’Annemasse. Les magistrats avaient considéré qu’il avait financé, via sa fille, Marthe Mondoloni, directrice du PMU au Gabon, la campagne du Rassemblement pour la France de Charles Pasqua aux élections européennes de 1999, en contrepartie d’autorisations administratives pour exploiter l’établissement de jeux quelques années plus tôt1.
Dans cette petite assemblée, il est le plus âgé et le sage, l’ancien aux allures de dernier parrain corse que l’on écoute même s’il ne se rend plus guère dans son île natale. Autour de lui, à la fois familiers et respectueux, sont réunis des représentants du gratin de la pègre insulaire. Avec son blouson style aviateur, c’est Jean-Luc Germani, le beau-frère et héritier de Richard Casanova. Il est, avec son ami et autre braqueur chevronné Stéphane Luciani, habillé d’une veste kaki et qui tient contre lui une besace noire. Enfin, Jean-Luc Codaccioni, crâne rasé et lunettes de soleil, une force de la nature vouée corps et âme à Michel Tomi. Tous ces hommes ont un point commun : le souvenir de Richard Casanova, assassiné moins d’un an auparavant. Ils étaient tous très liés à lui, par l’argent ou l’amitié. Ils représentaient tous des pièces maîtresses du vaste système que Casanova avait bâti et où s’entrecroisaient la politique, les affaires et les voyous.
Depuis la disparition de Richard Casanova, l’équilibre du milieu criminel corse vacille. Le contexte est tendu. Comme pendant toute période d’incertitude dans le monde des truands, c’est le feu et le sang qui se répandent. Les barons de la Brise de mer disparaissent un à un sous les balles des tueurs.
Pierre-Marie Santucci a été abattu le 10 février 2009. Un mois avant, Francis Mariani est mort, le 12 janvier 2009, dans l’explosion suspecte d’un hangar. Le 15 novembre 2009 vient le tour de Francis Guazzelli, le dernier chef historique de la Brise. Dans le Sud, les héritiers de Jean-Jé Colonna ont subi le même sort. Jean-Claude Colonna est tombé le 16 juin 2008 et Ange-Marie Michelosi, le fidèle lieutenant, a été exécuté le 9 juillet 2008. L’atmosphère en Corse est devenue irrespirable. Tout le monde se cache et les figures du grand banditisme insulaire font déménager leur famille sur le continent. C’est le cas de Jean-Luc Germani, qui a installé, au cours de l’été 2008, ses proches à Aix-en-Provence.
Réunion au sommet à la Défense
D’où l’intérêt majeur de comprendre ce que la garde rapprochée de Casanova au grand complet peut bien faire dans cet endroit ce 11 mars 2009. Peut-être se sentent-ils plus en sécurité dans la capitale ? Mais savent-ils, alors, que, à quelques mètres de ce restaurant, se trouve le siège de l’Office central de lutte contre le crime organisé ? Prévenus de cette réunion, qui se tient presque sous leur nez, les policiers, qui passent leur temps à traquer ces individus, n’ont même pas à prendre leur voiture pour tenter de connaître l’objet du rendez-vous.
Deux gradés de ce service rentrent dans le restaurant à 14 h 20. Ils aperçoivent Michel Tomi et ses amis, ainsi que l’escorte à la table d’à côté. Certains avaient été repérés lors de précédentes filatures, le 11 décembre 2008 et le 15 janvier 20092. De même, les policiers restés à l’extérieur reconnaissent, près de la Mercedes noire de Tomi, une moto utilisée par des membres du groupe Germani. À l’intérieur, les accents corses à couper au couteau résonnent lorsque le patron du lieu se rend derrière le comptoir, ouvre le tiroir-caisse, pose un regard interrogateur sur la salle, puis le referme avant de prendre sa parka marron. Il échange quelques mots discrets avec Tomi et quitte l’établissement. Cinq minutes plus tard, les trois hommes de l’escorte se positionnent sur le trottoir pour préparer la sortie du petit groupe. Les policiers ont-ils été reconnus ?
Valentin et l’autre chauffeur ont aligné leurs Mercedes pour charger les passagers, qui prennent le temps de se saluer en s’embrassant sous le regard vigilant des gardes du corps. Le pilote de la moto, reconnue par les policiers, a également allumé son moteur. Michel Tomi et Jean-Luc Codaccioni montent dans un véhicule tandis que Jean-Luc Germani et Stéphane Luciani s’installent dans l’autre. Le dispositif policier n’étant que piéton, le convoi s’en va sans être suivi.
Qu’ont-ils pu se dire ou décider au cours de ce petit sommet ? Dans un monde où l’on ne dit jamais rien d’intéressant au téléphone de peur d’être écouté par des oreilles indiscrètes, ce type de rencontre n’est pas anodin. Fallait-il que l’heure soit grave pour qu’ils croient nécessaire de se retrouver ainsi ? Interrogé plus tard sur sa présence à cet endroit, Jean-Luc Germani, prudent, prendra les devants, et affirmera qu’il s’agissait de discuter d’un projet pour établir des machines à sous à Kinshasa, au Congo, idée qui, dira-t-il, fera long feu au regard de l’instabilité du pays3.
Certains enquêteurs se feront leur propre idée sur la raison de cette rencontre au sommet.
« Notre hypothèse, estime l’un d’eux sans apporter de preuves formelles, c’est qu’ils ont eu besoin de se voir pour décider quand et comment mettre fin aux hostilités en cours depuis la mort de Richard Casanova. Pour Tomi, Richard était comme un fils. Pour Jean-Luc Codaccioni, c’était un ami proche. Pour Jean-Luc Germani, c’était son beau-frère. Il n’y a pas de lien d’allégeance entre ces personnes, mais avant tout une fidélité à un homme. Néanmoins, ils n’avaient aucun intérêt à voir l’île s’embraser4. »

Cette réunion fige, en une photographie, les alliances et le rôle joué par chacun dans cette période de crise pour les parrains corses. Même mort, Richard Casanova contribue encore à dessiner le paysage de cet univers souterrain.
Jean-Luc Germani, né en 1965, paraît plus que jamais incarner la relève et devoir troquer son personnage d’homme d’action pour celui d’exécuteur testamentaire. Peu de temps avant de mourir, Richard l’avait incité à voyager. Jean-Luc Germani s’était alors fait délivrer, le 24 juillet 2007, un visa par les autorités gabonaises en prévision d’un déplacement. Le 18 mars 2008, il partait pour les États-Unis. Finalement, il ne rendra visite à Michel Tomi, au Gabon, que le 3 mai 2009, puis une nouvelle fois le 1er juin 2009, soit après la discussion tenue sous les fenêtres de l’Office de lutte contre le crime organisé5.

Jean-Luc Germani, l’exécuteur testamentaire
Jusqu’à présent, la justice connaissait Germani pour son parcours de braqueur dans le sillage d’une équipe redoutée, celle des Bergers de Venzolasca. Dès l’âge de 21 ans, les gendarmes de Vescovato l’arrêtent, près de chez lui, pour un vol de moto. Lors de la perquisition à son domicile, ils découvrent de la mèche lente et du cordeau détonant. Il est écroué à la maison d’arrêt de Bastia pour détention d’explosifs. En 1995, il est interpellé et de nouveau incarcéré pour association de malfaiteurs et vols aggravés dans une affaire qui visait initialement le clan Federici.
Deux ans plus, tard, les policiers arrivent à l’accrocher sur une attaque de fourgon de transport de fonds appartenant à la société Ardial, à Saint-Laurent-du-Var. Les investigations montreront que, après la commission des faits, il s’est réfugié en Balagne avec Ange-Toussaint Federici, sur les terres de Toussaint Acquaviva, un autre pilier de l’équipe. Puis viendront d’autres arrestations et condamnations, notamment en liaison avec un braquage commis à Villefranche-de-Rouergue. Son champ d’action est large. Malfaiteur reconnu, il est, semble-t-il, appelé pour des coups complexes comme le suggèrent les sérieux soupçons qui pèsent sur lui après l’évasion, en mars 2003, de Joseph Menconi, dit José, de la prison de Borgo.
Jean-Luc Germani est associé à l’équipe Federici, soudée et disposant de moyens financiers et logistiques importants. Néanmoins, question d’affinités, quand vient le moment de se détendre, ce clan de quarantenaires se scinde souvent en deux parties. D’un côté, « les vieux », autour d’Ange-Toussaint Federici, son frère Jean-François, Jacques Buttafoghi, qui est encore son ami, Toussaint Acquaviva, le taiseux de Calenzana ; et de l’autre, ceux que l’on surnomme « les jeunes », même si la plupart ont le même âge que les autres : Jean-Luc Germani, Stéphane Luciani, puis le benjamin des Federici, Frédéric, ainsi qu’Antoine Quilichini.

L’équipe Germani
L’homme qui accompagne Germani à Nanterre, ce 11 mars 2009, Stéphane Luciani, né à Bastia en 1971, n’a pas le physique de ses activités. Mince, de taille moyenne, brun, il assure avoir été un temps serveur dans un bar, puis employé dans un élevage de porcs appartenant à un membre de sa famille, mais cela n’a guère duré. Les policiers ont en revanche croisé son chemin de braqueur dans la région grenobloise, la Drôme ou près de Toulouse, sans citer les attaques jamais élucidées. En 2004, alors qu’il est pourtant détenu, il est poursuivi pour recel de faux documents.
Antoine Quilichini, né en 1968, dit Tony le Boucher, en référence à une vague tentative d’embrasser cette carrière, préfère rappeler qu’il est maçon l’été et qu’il fait du bois l’hiver. Il s’est installé en Balagne, à Calvi, où il déclare travailler pour la société de BTP locale Navarro, dont le frère du patron, Patrick Navarro, apparaît dans l’affaire du Wagram et a livré à la justice d’utiles éléments sur les compromis que devaient faire les entrepreneurs locaux avec les voyous pour pouvoir travailler tranquillement6. La mère de Tony est originaire de Calenzana, comme Jacques Buttafoghi et Toussaint Acquaviva, deux autres poids lourds du clan Federici. Son père est chauffeur de taxi retraité à Calvi, mais il a coupé les ponts avec lui depuis des années.
Comme d’autres membres du groupe Federici, Antoine Quilichini, avant de faire le voyou, a fait un bout de chemin dans les rangs nationalistes avec le Mouvement pour l’autodétermination (MPA), la mouvance dirigée par Alain Orsoni de 1991 à 1996. Tony a fait partie du secteur « V » (comme volant) du groupe clandestin armé du MPA, que l’on appelait alors le FLNC-Canal habituel en opposition au FLNC-Canal historique de la faction concurrente, la Cuncolta nazionalista. Il revendique une vraie amitié avec Antoine Nivaggioni, bras droit d’Orsoni au MPA et devenu le dirigeant de la Société méditerranéenne de sécurité (SMS), à Ajaccio. Nivaggioni, dont il a été un temps le garde du corps, voire son homme de main, l’emploiera comme responsable des agents de sécurité à la SMS. Mais son emploi sera sujet à caution et il sera condamné, en 2011, dans le procès des dérives financières découvertes au sein de la SMS7.
Dans le groupe Germani figure également Frédéric Federici, le plus jeune des frères. Né en 1963, tout aussi peu causant que le reste de la fratrie, il est inconnu des services de police. Autrement, il compte parmi les salariés de la société de sécurité SISIS. Officiellement, Frédéric Federici est chargé de suivre de loin, seul et sans horaires, les véhicules de la société transportant des valeurs.
 
Si ces quatre hommes sont connus de la justice, leur existence en tant que quatuor dans le paysage criminel corse est en revanche plus récente. En 2006, ils sont encore perçus comme des membres à part entière du clan Federici. Après la tuerie des Marronniers, le 4 avril, au cours de laquelle Farid Berrhama et ses lieutenants sont abattus, les soupçons se portent vite sur Ange-Toussaint Federici et sa bande. Avant de mettre un terme à sa cavale, début 2007, la justice avait notamment confié à la BREC8 la tâche de surveiller les proches de celui que l’on appelle Santu, Ange-Toussaint Federici.
Lors des filatures, le trio Germani, Luciani et Frédéric Federici est souvent aperçu ensemble, comme ce 24 octobre 2006, au café U Sant’Anghjulu, situé à Querciolo, à une demi-heure au sud de Bastia. Stéphane Luciani arrive le premier, à bord de la Peugeot 106 de son frère, puis Jean-Luc Germani, au volant de l’Audi A3 noire de sa compagne, le rejoint. Une minute plus tard, un Mitsubishi Pajero 4 × 4 conduit par Frédéric Federici apparaît à son tour. Il s’attable avec ses camarades et discute un quart d’heure avec eux avant que le groupe ne quitte les lieux.
Frédéric repart seul de son côté et Luciani monte dans le véhicule de Germani, qui prend la direction de Calvi. Ils y retrouvent un de leur contact habituel au Bar de la Tour, sur le port. Légèrement enrobé et dégarni, portant un polo rose, il a déjà été vu au contact de cette équipe, le 17 octobre 2006, alors qu’il servait de chauffeur à Antoine Quilichini. Puis Germani et Luciani poursuivent leur chemin vers le supermarché Super U. Lorsqu’ils en ressortent, les policiers les voient en compagnie d’un autre pilier de la bande des Federici, Toussaint Acquaviva9. Pour se parler, ces gens se déplacent et vont même dans les grandes surfaces.
Germani semble être à la manœuvre, mais il est aussi en porte-à-faux entre deux mentors, ou plutôt deux fidélités, celle qu’il doit à Ange-Toussaint Federici et celle qu’il voue à son beau-frère, Richard Casanova. Germani est à certains égards plus rond et moins tordu que Richard Casanova, aux prises, il est vrai, avec des intérêts d’une autre envergure.
Quand ce dernier sort de la clandestinité en 2006, après son arrestation, qui met fin à seize ans de cavale, puis après sa remise en liberté, début 2007, les liens avec Jean-Luc Germani vont se resserrer et Santu en prendra ombrage. Il n’y aura pas de scission, mais un éloignement entre les « vieux », que l’on retrouve par exemple dans la gestion du cercle de jeux Concorde, rue Cadet à Paris, et les « jeunes », qui vont épouser la cause de Germani quand il s’agira de défendre l’héritage de Richard Casanova, notamment, dans l’affaire d’un autre cercle, le Wagram, toujours à Paris.

Jean-Luc Codaccioni, le fils spirituel des Tomi
Pour compléter la petite assemblée du 11 mars 2009, il y a Jean-Luc Codaccioni. Il n’est pas qu’un simple lieutenant de Michel Tomi. Il y a entre ces deux hommes un lien quasi filial. Jean-Luc Codaccioni a en effet été élevé par la famille Tomi après la mort de sa mère. Installé à Serra-di-Ferro, il a vécu au cœur du fief de Jean-Jé Colonna mais il servira avant tout ses propres intérêts, ceux de son mentor, Michel Tomi, et ceux de son ami, Richard Casanova. Il sera ainsi poursuivi par la justice en 2012 pour abus de biens sociaux, blanchiment et abus de confiance dans le dossier de la résidence Alba Rossa située à Serra-di-Ferro10. Les enquêteurs le suspectent alors d’avoir pris illégalement le contrôle d’un vaste village de vacances et d’avoir commis de nombreuses irrégularités de gestion depuis 2006. Codaccioni a aussi supervisé les projets du duo Tomi-Casanova, voire s’y est associé, comme lorsqu’ils ont tenté d’obtenir le marché pour agrandir le port de plaisance de Propriano, la ville la plus proche de Serra-di-Ferro.
Lorsque Codaccioni échappe miraculeusement, en 2005, à une tentative d’assassinat grâce à une arme qui s’enraye et des réflexes salvateurs, il enquête avec Casanova pour connaître les auteurs et le commanditaire de cet acte. Ensemble, ils questionneront un certain nombre de personnes, dont Antoine Nivaggioni. Cet épisode est alors interprété comme la première manifestation du conflit qui éclatera au grand jour quelques années plus tard entre la sphère de Richard Casanova et celle de Jean-Jé Colonna alliée à Francis Mariani. L’origine de cette attaque se trouverait, selon les Renseignements généraux d’Ajaccio, dans la volonté du duo Codaccioni-Casanova de prendre de l’influence dans ce Sud placé sous l’étroit contrôle de Jean-Jé. Quant aux apprentis tueurs, ils auraient été trahis pas leur plaque d’immatriculation mal dissimulée et seraient proches du Petit Bar11.
Dès lors, Codaccioni considérera sa vie menacée et vivra en conséquence. Lors d’une perquisition à son domicile, les enquêteurs trouveront neuf fusils ou carabines et une grande quantité de munitions12. Son emploi du temps sera plus insaisissable qu’avant et il voyagera souvent avec Casanova à bord d’avions privés affrétés par Tomi. Après la mort de Richard Casanova, Codaccioni restera deux à trois jours en compagnie des parents proches du défunt, tout d’abord dans la maison familiale du Cap Corse, puis à l’enterrement. Stéphane Luciani et Antoine Quilichini également. Frédéric Federici, lui, ne se rendra qu’au cimetière.

Un laser rouge pointé sur un gendarme
À sa manière, la justice a aussi acté la naissance de cette bande. Fin 2009 et début 2010, Jean-Luc Germani, Stéphane Luciani et Antoine Quilichini sont ainsi tous poursuivis pour le meurtre commis en bande organisée, le 16 juin 2008, de Jean-Claude Colonna, tué car il aurait, si l’on en croit le mobile avancé par la justice, fait alliance avec Francis Mariani13 pour éliminer Richard Casanova14. En dépit des faits graves qui leur sont reprochés, la chambre de l’instruction de la cour d’appel estime que les charges sont insuffisamment démontrées pour les maintenir en détention au-delà des quelques mois déjà effectués, et décide de les placer sous simple contrôle judiciaire15. Pour les mêmes faits, Jean-Luc Codaccioni se met en cavale avant d’être finalement entendu, en 2012, et laissé également libre de ses mouvements.
L’équipe de Jean-Luc Germani monte ensuite son expédition, le 19 janvier 2011, contre le cercle de jeux Wagram. Faute de discrétion, il offre aux policiers de nouveaux motifs d’arrestation, qu’il évite en se mettant en cavale16. Avec le Wagram, Germani gagne une célébrité à double tranchant. La réputation sert de dissuasion auprès des autres voyous, mais elle attire aussi l’attention des services de police. La médiatisation impose une exigence de résultats à la hiérarchie policière car les responsables politiques doivent alors rendre des comptes. De plus, vivre en clandestinité complique les choses pour un voyou qui veut continuer à gérer ses affaires. Et puis une cavale coûte cher.
On imagine souvent que les fugitifs corses choisissent l’exil dans une contrée lointaine pour échapper à la justice. Pourtant, il s’avère qu’ils se cachent, dans leur grande majorité, sur leur terre natale. Le 29 juin 2011, vers 21 h 30, trois gendarmes mobiles de l’escadron d’Hyères, détachés à la brigade de Ghisonaccia vont en faire l’expérience17. Dépêchés sur la plage de la Fiorentine, à San-Giuliano, pour prévenir les vols à la roulotte à répétition, ils veulent tout d’abord retourner voir une camionnette blanche qu’ils ont repérée la veille en lisière du maquis et de la plage. Sur leur chemin, dans un endroit désert, ils découvrent trois véhicules dont la présence les intrigue : un camping-car au pare-brise calfeutré, un Citroën Berlingo blanc, vitres ouvertes et clés sur le contact, et enfin un monospace Volkswagen Touareg gris. L’un des gendarmes s’écrie : « Contrôle ! gendarmerie ! » Un homme d’une quarantaine d’années, mince, aux cheveux très courts, sort du camping-car en veillant à fermer la porte derrière lui. Questionné sur sa présence à cet endroit, il répond que sa femme est partie à la plage avec son enfant et les papiers d’identité de la famille et ajoute que les deux autres voitures ne lui appartiennent pas. Tout d’un coup, un bruit sourd, provenant de l’intérieur du camping-car, interrompt l’échange déjà laborieux.
Le deuxième homme qui sort du camping-car, de taille similaire, le visage rond, la peau mate et massif, tente une explication : ils sont homosexuels et recherchent une certaine discrétion. Leur numéro semblant peu convaincant et le contrôle d’identité s’éternisant, l’un des deux occupants du camping-car lâche à son ami sur un ton sec : « Scap ! Scap ! », et celui-ci part à toutes jambes, poursuivi par un gendarme secondé, trop tard, par un deuxième collègue. Le fuyard qui court à travers la vigne voisine s’arrête d’un coup et dit à son premier poursuivant : « Regarde sur toi. » Le gendarme réalise qu’un point rouge apparaît sur son gilet pare-balles. Il prend peur, s’écarte sans avoir pu voir s’il s’agissait d’un simple laser ou d’une arme, et laisse l’homme s’enfuir. Sur ces entrefaites, son complice a également pris la tangente. Jean-Luc Germani et Stéphane Luciani viennent de fausser compagnie aux trois gendarmes qui découvriront dans les véhicules tout le matériel nécessaire à deux malfaiteurs de haut vol en cavale : armes à feu, outils, faux papiers, explosifs, munitions et téléphones.

Michel Tomi, le parrain corse fortuné réfugié en Afrique
L’équipe Germani dispose d’une force de frappe évidente. Née véritablement le jour de la mort de Richard Casanova, elle est composée de malfaiteurs aguerris dont la plupart ont fait leurs armes au sein du clan Federici. Un autre fidèle de Santu, François Giacobetti, apparaîtra à Paris le 19 janvier 2011 dans le coup de force contre le Cercle Wagram, et il sera inquiété dans les recherches effectuées sur le camping-car des fugitifs. Fin 2012, des renseignements transmis par la Direction centrale du renseignement intérieur (DCRI) feront également état d’alliances locales avec trois malfrats originaires de Sartène et de Propriano, dont la tâche serait notamment de relayer, dans le sud de l’île, les intérêts des nouveaux hommes forts du milieu insulaire. Citées dans des affaires d’extorsion de fonds et d’homicides, ces trois personnes n’hésiteraient pas à racketter sur l’ensemble de la Corse, en particulier dans la région de Corte, des familles jadis considérées comme intouchables et dont certains membres se seraient même exilés en région parisienne, à Neuilly. Prenant au sérieux ces informations, les gendarmes ont tenté, au mois de novembre 2012, de convaincre ces victimes de briser l’omerta et de dénoncer les faits. En vain.
Mais le groupe Germani est aussi adossé à une puissance financière très importante, celle de Michel Tomi, qui leur assure, au mieux un appui logistique, au pire un simple soutien moral. Tomi assume, par fidélité à son ami décédé, la prise en charge financière des frais de logement de la veuve de Richard Casanova et de nombreuses dépenses privées. Il achète aussi des véhicules au fils de Jean-Luc Codaccioni, poursuivi pour son implication dans des règlements de comptes à Ajaccio. Par ailleurs, Michel Tomi assiste, à sa manière, l’équipe du beau-frère de son ami Richard Casanova. Les enquêteurs ont ainsi mis en évidence les conditions dans lesquelles l’empereur des jeux africains faisait payer, par la structure qui gère le PMU Cameroun (PMUC), la location longue durée de voitures utilisées par Jean-Luc Germani, en passant par l’intermédiaire de la cousine germaine de ce dernier18.
Vu les moyens dont il dispose, ces frais ne sont que de menues dépenses. Déjà, en 2007, la mise sur écoute du téléphone de Michel Tomi pendant dix mois avait permis à la justice d’entrevoir l’ampleur de ses activités19. Dirigeant des principaux établissements de jeux en Afrique de l’Ouest, son empire s’est étendu géographiquement à d’autres continents et s’est enrichi d’autres activités comme les machines à sous, les casinos, l’hôtellerie tout en restant lié à son premier investissement, le PMU. Le cœur de ses affaires se trouve encore au Gabon, à Libreville ; au Mali, à Bamako ; au Cameroun, à Yaoundé et à Douala et enfin au Congo Brazzaville.

Les Tomi, dans l’antichambre du pouvoir gabonais
Depuis mars 2005, Tomi est à la tête, avec son fils Jean-Baptiste, de la compagnie d’aviation Afrijet Business Service, qui possède plusieurs avions Falcon. Puis avec un autre Corse, André Giacomoni, ils mettent la main sur Gabon Airlines. Attributaire du mandat exclusif pour tout achat d’avion, Michel Tomi négocie, fin 2006, via une équipe d’experts encadrée par son fils, plusieurs Boeing 777. Par la suite, les sociétés Afrijet et Gabon Airlines traverseront des situations financières relevant de la quasi-faillite, mais l’État gabonais viendra à la rescousse des dirigeants corses qui n’ont, selon les termes d’un diplomate français, « jamais été si proches du pouvoir20 ».
L’analyse des surveillances téléphoniques souligne en 2007 « ses relations très privilégiées auprès de la famille Bongo [le président gabonais], et particulièrement auprès du ministre de la Défense nationale ». Ce dernier, Ali Bongo, est devenu le nouveau président gabonais en succédant à son père, décédé le 8 juin 2009, ce qui à permis à Tomi de s’approcher plus encore du pouvoir. Les Tomi ont ainsi noué des liens très solides avec Frédéric Bongo, chef des services de renseignement gabonais, au point que ce dernier leur alloue même, aux fins de confidentialité, des téléphones portables prélevés sur les stocks de la présidence.
Ali et Frédéric Bongo ont profondément renouvelé l’entourage de la présidence. Les hommes d’affaires corses, déjà présents autour de leur père – Michel Tomi (groupe Kabi, Afrijet, la Gabonaise des jeux, le PMU gabonais) et André Giacomoni (Gabon Airlines) – côtoient désormais des cabinets d’avocats anglo-saxons, et nombre d’intermédiaires de la Françafrique sont désormais persona non grata dans ce pays. Quelques figures, comme Robert Bourgi, incarnant cette proximité historique entre la vie politique française et l’Afrique francophone sont néanmoins parvenues à maintenir le contact avec le Gabon.
La place de choix des Tomi s’explique aussi par l’exécution de nombreux services pour le compte de la famille présidentielle gabonaise21 : frais d’hospitalisation en France, mise à disposition de ses avions, de ses bateaux et achats de véhicules de prestige en guise de présents22. Les amis de Michel Tomi sont à l’abri du besoin.

L’héritage assumé de Richard Casanova
À la grande surprise des policiers qui l’interrogent, le 18 mai 2010, sur ses liens avec Richard Casanova, Michel Tomi ne se contente pas de répondre de manière laconique. Il confirme tout d’abord « la relation presque familiale » qu’il entretenait avec le défunt, ainsi qu’avec Jean-Luc Codaccioni, et sa proximité avec Jean-Luc Germani. Peu lui importe que, au même moment, le premier soit incarcéré et le second recherché pour l’assassinat de Jean-Claude Colonna23.
Surpris par la loquacité de leur témoin, les enquêteurs prennent la peine, tels des sociologues du crime organisé, de dépeindre le comportement de Michel Tomi durant l’audition : « Au cours de ce long échange, il décrivait, disent-ils, avec un mélange très surprenant de candeur, de prudence et de rouerie, le fonctionnement de type mafieux de certains personnages autrefois ou toujours influents dans le sud de la Corse24. »
Quant à la tentative d’assassinat qui avait visé, en 2005, son protégé, Jean-Luc Codaccioni, il tient de lui-même à rectifier une version trop souvent entendue à son goût :
« Jean-Luc Codaccioni, bien que du même village, n’a jamais été en froid avec Jean-Jé, par contre Jean-Luc n’a jamais fait partie de la garde rapprochée de Jean-Jé. Mais Jean-Jé n’aurait jamais envoyé quelqu’un pour tuer Jean-Luc et personne n’aurait fait quoi que ce soit sans l’aval de Jean-Jé sur quelqu’un du village. De même, il n’y a jamais eu de problème, à ma connaissance, entre Richard Casanova et Jean-Jé Colonna25. »

Voilà qui finit de placer Michel Tomi comme la nouvelle grande figure dominante de cet univers complexe et difficilement saisissable. Il officialise, par ces quelques mots, son statut de patriarche d’un monde que l’on croyait en perte de vitesse mais qui montre là de formidables réserves. Repliés sur les terres africaines, ces hommes plantent un nouveau décor et les personnages qui structurent désormais, à leur manière, le monde parallèle du milieu corse.
Ses propos face aux policiers sous-entendent que les lois de la République ne sont pas faites pour tout le monde. Il assume sans l’ombre d’une hésitation son rôle de clé de voûte d’un système obéissant à d’autres règles que celles du commun des mortels. Mais, à la différence d’un Jean-Jé Colonna ou d’un Richard Casanova, il n’a jamais été un voyou au sens strict du terme. Il les fréquente depuis longtemps dans des relations de dépendances et de rapports de force qui font de lui un donneur d’ordres mais aussi un obligé.
Il n’est pas non plus un chef de clan corse à l’ancienne, qui règne sur un territoire, qui doit gérer sa clientèle et faire office de juge de paix. Il n’incarne pas, comme l’était Jean-Jé, une autorité qui se substitue à celle de l’État. Michel Tomi vit à l’étranger la plupart du temps. Il vient à Paris deux ou trois fois par mois et à Marseille de façon irrégulière pour y suivre des soins car sa santé n’est pas bonne. Il offre soutien et refuge à ses amis et à ceux de Richard Casanova. Ses finances et ses relations dans le monde politique et des affaires lui donnent accès à un réseau de contacts au cœur de l’État.

Tomi, le croupier devenu millionnaire
Né à Alger en 1947, Michel Tomi commence comme simple croupier à Monaco, avant d’intégrer, en 1968, l’un des cercles de jeux parisiens contrôlé par les Francisci. Promu directeur du Cercle Opéra en 1973, il devient un an plus tard chef de partie au casino Ruhl, à Nice, où trône Jean-Dominique Fratoni, lié à la mafia et surnommé le Napoléon des tapis verts. Après avoir tenté l’aventure en Espagne, où on lui retire son agrément professionnel pour parties truquées, il s’envole vers les Caraïbes.
De retour en France, mis en cause pour escroquerie, il est interdit de gestion dans le casino de Bandol dont l’actionnaire principal, Jean Tomi, est son frère. L’établissement est d’ailleurs fermé en 1988 après l’ouverture d’une enquête sur des détournements de fonds. Poursuivi en sa qualité de « gérant de fait », Michel Tomi est incarcéré en 1989 pendant plusieurs mois26. Lors du procès, en 1996, qui porta notamment sur la minoration des recettes, il a été mis en évidence que des fonds étaient illégalement extraits des caisses, au profit de personnes œuvrant pour des poids lourds du milieu marseillais. Aux côtés des frères Tomi fut ainsi condamné Michel Skillas, l’oncle de Théophile Skillas, le neveu et bras droit de Roland Cassone.
Dans la lignée des Francisci, avec qui les frontières sont étanches, la cohabitation avec les voyous semble être considérée comme une donnée naturelle. Le même Cassone acceptera même d’être le vrai parrain cette fois-ci de l’une des filles de François Francisci, le fils de Jean Francisci, personnage incontournable du sud-est de la France et chef de cette famille dont l’influence est encore grande.
En sortant de prison, Tomi parvient à rebondir grâce à un homme qui lui ouvre les portes de l’Afrique : Robert Feliciaggi. Tomi apporte sa connaissance des jeux et une idée : implanter le PMU en Afrique francophone. Le 10 février 1992, ils obtiennent l’exclusivité du PMU camerounais. Dans la foulée, les autorités camerounaises autorisent l’ouverture d’un casino à Douala. L’Afrique subsaharienne va suivre le mouvement : le Sénégal, le Gabon, le Congo, la Côte d’Ivoire, le Bénin, le Mali, le Tchad… Les deux hommes vont être riches.

« Tomi préfère les voyous à l’Afrique »
Mais Tomi va apporter autre chose à Robert Feliciaggi : l’investissement dans des affaires plus limites. Car, en dépit de ses dénégations, Tomi n’est pas qu’un mécène pour Richard Casanova, ils font des affaires ensemble. Richard Casanova investit des fonds importants, d’origine inconnue, dans les jeux et l’immobilier, à l’instar de Tomi. Le ton paternel employé par Tomi à l’égard de Richard Casanova est trompeur, de même que le surnom de Tonton que l’on entend sur les écoutes téléphoniques, en 2007, car les deux hommes parlent en réalité d’égal à égal27.
Cette incursion dans les jeux va permettre à Robert Feliciaggi, né en Afrique du Sud, de gagner de l’argent à une époque où les intermédiaires ont moins de latitudes qu’auparavant. Il semble avoir tout de même conservé un fort tropisme africain et une culture éloignée de celle de Tomi. Sa mère, institutrice, a enseigné à un grand nombre de futurs chefs d’État africains, qui ont été élevés avec Robert Feliciaggi. Son père, chef de la Poste au Congo, a également fait l’essentiel de sa carrière sur ce continent. « Michel Tomi s’intéresse davantage aux voyous qu’à l’Afrique ; Robert, c’était l’inverse », lâche méchamment un Ajaccien qui a été de l’aventure corso-africaine.
Car le ressentiment est grand chez certains depuis que Robert Feliciaggi, un soir de mars 2006, a été abattu comme un vulgaire truand sur un parking d’aéroport. Lors des obsèques, sa femme, aux qualités de cœur unanimement célébrées, cite une phrase de Montaigne à propos de son mari défunt : « Là où j’aurais pu me faire craindre, j’ai préféré me faire aimer. » Judiciairement, l’enquête en 2012 n’avait toujours pas abouti et, policièrement, plusieurs pistes étaient toujours envisagées, en particulier celle d’un différend d’ordre familial. La victime aurait refusé de verser une somme d’argent à un parent qui voulait ouvrir un restaurant dans le sud de la France. Ce dernier aurait fait payer cet affront en rémunérant une personne connue en détention. Mais, pour avancer, il ne reste plus aux enquêteurs qu’à rêver d’une improbable surprise.
 
La mort brutale de Feliciaggi est sans doute à l’origine de cette incrimination voilée à l’égard de Tomi qui peut paraître injuste aux yeux d’autres personnes, y compris de policiers locaux qui ont longtemps suivi les activités des deux hommes. Car ce n’est pas Tomi qui a poussé Robert Feliciaggi à revenir en Corse et à devenir maire de Pila-Canale, au cœur du fief de Jean-Jé Colonna. Ce n’est pas lui non plus qui l’a incité à investir son argent dans le club de football le Gazélec d’Ajaccio, contrôlé par des proches de Jean-Jé. Ce n’est pas lui, enfin, qui a contraint Robert à devenir un acteur financier important de la sphère du même Jean-Jé, parrain de la Corse-du-Sud.
Si Tomi peut contester avoir causé un quelconque préjudice à celui qu’il considérait comme un frère, il a néanmoins bien opté pour le camp de Richard Casanova. Un choix qui a eu des répercussions. Car il avait bougé des lignes dans la sphère d’influence de Jean-Jé Colonna et au cœur de la Brise de mer. Mais six ans après l’assassinat de Robert Feliciaggi, la thèse d’une responsabilité ou d’une implication de Tomi et Casanova dans sa disparition n’a pas pour autant avancé. Ce duo, en se liant d’amitié et en devenant partenaires d’affaires, a touché aux équilibres qui structuraient la mafia corse.
Voir dans cette évolution la cause de la mort de Feliciaggi est sans doute une théorie séduisante pour les esprits mais la réalité des faits semble résister encore à cette explication. Comment expliquer alors que, fin 2012, le propre fils de Robert Feliciaggi, Jean-Jérôme, soit encore le directeur financier du groupe Kabi qui héberge l’ensemble des activités du clan Tomi à travers le monde. C’est par lui que transitait l’essentiel des flux d’argent et le trésor de guerre de la famille. Une place de choix, plus élevée dans le groupe que celle du fils de Michel Tomi.
Ce monde opaque insulaire échappe aux schémas manichéens. Les camps ne sont pas aussi tranchés que l’on peut le croire ou que nos raisons cartésiennes aimeraient qu’ils soient. Michel Tomi n’a pas oublié non plus d’où il venait. Il doit son parcours à la famille Francisci qui était restée proche de Jean-Jé. S’il s’est affranchi de ses anciens mentors au point d’accéder à une richesse supérieure à la leur, il conserve et entretient une forme de fidélité à leur égard. L’entrelacs des liens claniques trouve ici toute son illustration.
C’est ainsi que, au mois de février 2009, lors du procès en appel, à Auxerre, de François Francisci, le fils de Jean, dans une affaire de braquage, Michel Tomi, avec d’autres caciques de la sphère corso-africaine, a assisté aux trois jours de débats. Non qu’il se souciât vraiment de ce rejeton qui préférait faire le voyou alors qu’il pouvait vivre de ses rentes jusqu’à la fin de ses jours, mais il fallait respecter les mœurs du clan corse. Lors des pauses déjeuner, tout ce petit monde descendait les marches du modeste tribunal d’Auxerre, en bas desquelles étaient garées les limousines. Ils n’avaient qu’à rouler quelques dizaines de mètres pour déposer tous ces hommes habillés de noir devant le restaurant qui dressait à chaque fois la même table. Jean Francisci présidait. Le reste du restaurant retenait son souffle. Les parrains corses étaient encore bien vivants.


1- La Cour de cassation a définitivement validé, le 8 avril 2010, les condamnations infligées, le 18 septembre 2009, par la cour d’appel de Paris dans ce dossier. Charles Pasqua a écopé de dix-huit mois de prison avec sursis pour financement illicite de sa campagne aux élections européennes de 1999, faux et abus de confiance. Il a bénéficié d’un versement de 1,14 million d’euros en échange de l’autorisation d’exploitation du casino d’Annemasse, accordée à Michel Tomi et Robert Feliciaggi quatre ans plus tôt. Reconnu coupable de « corruption active », Michel Tomi a écopé d’une peine de quatre ans de prison dont deux avec sursis. Sa fille, Marthe Mondoloni, s’est vu infliger une condamnation de quinze mois avec sursis. Père et fille ont par ailleurs dû s’acquitter, chacun, d’une amende de 150 000 euros.

2- Éléments tirés du procès-verbal de la surveillance du 11 mars 2009, réalisée par les policiers de l’Office central pour la lutte contre le crime organisé dans le cadre de l’enquête sur l’assassinat, le 9 juillet 2008, d’Ange-Marie Michelosi. 

3- Troisième déposition de Jean-Luc Germani, datée du 25 novembre 2009.

4- Propos recueilli par l’auteur le 29 novembre 2012.

5- Extraits du procès-verbal faisant l’inventaire, le 24 novembre 2009, des documents saisis sur Jean-Luc Germani lors de son arrestation à Aix-en-Provence, le même jour.

6- Déposition du 10 juin 2011 de Patrick Navarro dans l’enquête ouverte pour extorsion de fonds en bande organisée contre le cercle de jeux Wagram.

7- Antoine Quilichini a été condamné, le 20 juin 2011, par le tribunal correctionnel de Marseille à 10 000 euros d’amende.

8- Brigade de recherche, d’enquêtes et de coordination, rebaptisée en 2008 BRI, pour Brigade de recherche et d’intervention.

9- Procès-verbal de surveillance, daté du 24 octobre 2006, relatant cette filature réalisée dans le cadre de l’information judiciaire ouverte après les assassinats de Farid Berrhama, Heddie Djendelli et Radouane Baha.

10- Ce dossier n’étant pas jugé définitivement au moment où cet ouvrage paraît, les personnes poursuivies dans cette affaire sont présumées innocentes des faits qui leur sont reprochés.

11- Commentaire recueilli auprès de Richard Casanova en 2007.

12- Procès-verbal de perquisition daté du 17 juillet 2008 au domicile de Jean-Luc Codaccioni, réalisée dans le cadre des investigations ouvertes après l’assassinat, le 9 juillet 2008, d’Ange-Marie Michelosi.

13- Rapport de synthèse, daté du 30 mars 2012, relatif à l’information judiciaire ouverte à la suite du meurtre, le 23 avril 2008, de Richard Casanova.

14-  Ce dossier n’étant pas jugé définitivement au moment où cet ouvrage paraît, les personnes poursuivies dans cette affaire sont présumées innocentes des faits qui leur sont reprochés.

15- Jean-Luc Germani a été mis en examen et incarcéré, le 27 novembre 2009, dans l’affaire de l’assassinat de Jean-Claude Colonna, puis placé sous contrôle judiciaire le 4 juin 2010. Stéphane Luciani a été mis en examen et incarcéré le 16 avril 2010 dans le même dossier puis placé sous contrôle judiciaire le 4 juin 2010. Enfin, Antoine Quilichini a été mis en examen et incarcéré le 27 novembre 2009, puis placé sous contrôle judiciaire le 18 mars 2010.

16- Ce dossier n’étant pas clos ni jugé définitivement au moment où cet ouvrage paraît, les personnes poursuivies dans cette affaire sont présumées innocentes des faits qui leur sont reprochés.

17- Récit extrait d’un procès-verbal, daté du 21 juillet 2011, recueilli dans la procédure ouverte pour extorsion de fonds à l’encontre du cercle de jeux Wagram, intitulé « Événements récents » et rapportant les conditions dans lesquelles Jean-Luc Germani et Stéphane Luciani ont échappé, le 29 juin 2011, à un contrôle de gendarmerie.

18- Éléments extraits de la cinquième déposition de la cousine germaine de Jean-Luc Germani, recueillie le 27 novembre 2009 à 14 h 30 par la division criminelle de la DRPJ d’Ajaccio dans le cadre de l’enquête ouverte sur la mort, le 16 juin 2008, de Jean-Claude Colonna.

19- Les éléments concernant les activités de Michel Tomi sont extraits du compte rendu daté du 7 mai 2007 de la commission rogatoire délivrée le 7 août 2006 par le juge Jean-Philippe Lejeune, chargé de l’enquête sur l’assassinat de Robert Feliciaggi et prescrivant la mise sous surveillance du téléphone cellulaire gabonais de M. Tomi.

20- Propos recueillis par l’auteur début septembre 2012.

21- Ibid. « En août 2006, il achetait deux bateaux d’une valeur de 800 000 euros chacun. […] En janvier 2007, il faisait une offre pour un bateau à hauteur de 7,5 millions de dollars. […] Récemment, il achetait un appartement de 450 m² à Neuilly-sur-Seine, sur l’île de la Jatte, avec quatre parkings et vue sur la Seine. »

22- Ibid. Fin 2006, précisent les policiers dans leur compte rendu de surveillance, « il a commandé deux véhicules Porsche Cayenne dont l’un est prévu pour le président Bongo et l’autre pour sa fille qui travaille en Afrique au sein d’un casino, une Mercedes 280, une BMW X3 et une BMW X5, et enfin le dernier modèle Bentley pour son fils Jean-Baptiste. »

23- Rapport de synthèse, daté du 30 mars 2012, relatif à l’information judiciaire ouverte à la suite du meurtre, le 23 avril 2008, de Richard Casanova.

24- Ibid.

25- Ibid.

26-  Dans ce dossier, Michel Tomi a été condamné par le tribunal correctionnel de Toulon, en mars 1996, à trois ans de prison dont deux avec sursis et 8 millions de francs d’amende (1,21 million d’euros). Ce jugement est devenu définitif après la validation de la procédure, en 2000, par la Cour de cassation. 

27- Les éléments concernant les activités de Michel Tomi sont extraits de la retranscription des écoutes et du compte rendu, daté du 7 mai 2007, de la commission rogatoire délivrée le 7 août 2006 par le juge Jean-Philippe Lejeune, chargé de l’enquête sur l’assassinat de Robert Feliciaggi et prescrivant la mise sous surveillance du téléphone cellulaire gabonais de M. Tomi.




III
La conquête de la Corse-du-Sud


Chapitre 1
Le retour d’Alain Orsoni
 met le feu aux poudres
Il fut un temps, en Corse, où les bandits évitaient de s’entretuer au cours de la saison estivale afin de ne pas faire peur aux touristes et donc porter préjudice aux restaurateurs et hôteliers de l’île. À leur manière, les nationalistes clandestins respectaient aussi une forme de trêve. Les deux préfectures de ce territoire confirmaient que les attentats baissaient sensiblement pendant les deux mois les plus chauds de l’année. Il y avait une forme de cohérence à défendre, la spécificité insulaire d’un côté, de l’autre, à ne pas empêcher ses compatriotes de travailler au cœur de l’été, époque qui permet à beaucoup de vivre le reste de l’année.
Cette tradition s’est peu à peu perdue au fil du temps. À l’image d’une société qui se transforme et dont la force collective s’efface progressivement au profit des seuls individus, les étés en Corse sont désormais souvent troublés par les soubresauts de ce monde caché qui règle ses comptes à coups de calibre. La ville d’Ajaccio vit, au mois de juillet 2008, ce type d’atmosphère étouffante. La chaleur et le tourisme n’y font rien, les débordements de l’univers criminel affectent l’ensemble de la collectivité. Le 16 juin 2008, Jean-Claude Colonna, neveu et héritier de Jean-Jé Colonna, est assassiné au volant de sa voiture. Le 9 juillet, c’est au tour de l’autre lieutenant de Jean-Jé, Ange-Marie Michelosi, tué dans les mêmes conditions.
 
L’équilibre du système qui a prévalu pendant des années est rompu en l’espace de deux ans, laissant place à l’incertitude et à la peur. À qui le prochain tour ? s’interrogent les habitants. Les services de police d’Ajaccio s’inquiètent également des inévitables contrecoups de ces deux homicides. Leur vigilance est d’autant plus accrue que des renseignements font état de préparatifs en vue d’un prochain assassinat. Ils ne disposent que de deux éléments. Le nom de la cible : Alain Orsoni, ancien chef nationaliste récemment rentré en Corse pour diriger le principal club de football de la ville, l’AC Ajaccio, après plusieurs années passées en Amérique centrale et en Espagne ; et un lieu suspect, un hangar situé sur la plaine de Peri, non loin d’Ajaccio.
Les membres de la BRI d’Ajaccio identifient, le 26 août 2008, sur le chemin en terre qui mène au hangar, une Renault Scénic verte conduite par Pascal Porri, connu de la justice pour appartenir au gang du Petit Bar, dont les prétentions de mainmise sur la ville ne sont plus à démontrer. Les vitres latérales ont été grossièrement occultées avec des films noirs et les appuie-tête ont été retirés. La filature conduit les policiers jusqu’au parking de la résidence Alzo di Sole à l’entrée d’Ajaccio. Les habitants de ces immeubles possèdent une belle vue sur la baie de la ville. Mais Porri ne rend visite à personne. Il s’installe à côté du chauffeur d’une autre voiture déjà garée à cet endroit, une Citroën C3 grise qui démarre dans la foulée vers le centre-ville. Ce véhicule a été loué au nom de Valérie Bozzi, maire de Porticcio et avocate ajaccienne, fille de Marie-Jeanne Bozzi, elle-même sœur de feu Ange-Marie Michelosi.
Le 28 août, deux jours plus tard, peu après 11 heures du matin, un manège identique est observé au sein de la même résidence. La scène s’enrichit néanmoins de deux ou trois autres personnages, inconnus des policiers pour l’instant, et d’une nouvelle voiture, une petite Citroën Saxo. Certains individus sont manifestement grimés et portent de longs manteaux peu adaptés à la chaleur qui sévit alors. De lourds sacs de sport noirs passent d’un coffre à l’autre et la BRI constate que les suspects ont également une puissante moto BMW stationnée non loin des voitures.
Quelques minutes plus tard, la Renault Scénic est aperçue en face du bar Le Corsicana, à une cinquantaine de mètres du stade François-Coty où joue le club présidé par Alain Orsoni. À 11 h 30, la Citroën C3 est repérée sur la route qui passe devant le stade, elle se porte à la hauteur de la Renault Scénic et les occupants des deux véhicules échangent quelques mots, puis repartent. Il apparaît qu’un gros scooter de type T-Max complète le dispositif des personnes prises en filature.
La situation n’est pas anodine pour les services de police. Ils en déduisent que quelque chose se prépare. Mais que faire ? Quand faut-il intervenir dans de tels cas ? Si la BRI perd la trace des suspects et qu’un nouvel homicide est commis, quasiment sous les yeux des policiers, comment l’autorité politique et l’opinion réagiront-ils ? Le débat n’est pas nouveau, c’est la question des flagrants délits. Arrêter des criminels avant qu’ils ne commettent des faits graves mais leur assurer un sort judiciaire plus clément puisqu’ils n’auront pas tué ou volé. Ou attendre, par exemple, la réalisation d’un braquage en risquant la bavure. Dans ce cas précis, le procureur de la République d’Ajaccio José Thorel est informé en continu.
Tentative d’assassinat contre Alain Orsoni
Le 29 août au matin puis dans l’après-midi, les voitures du possible commando de tueurs effectuent de nombreux allers-retours entre la résidence Alzo di Sole et la maison de Marie-Jeanne Bozzi. En chemin, elles ralentissent toujours au niveau du stade François-Coty, semblant guetter quelqu’un. Sans doute soucieuse de coller au plus près, la BRI commet une imprudence et se fait surprendre aux abords du domicile des Bozzi. L’un de ses éléments est coursé puis rattrapé par trois hommes dont l’un, arborant un brassard siglé « Police », excipe sa qualité de membre des forces de l’ordre. Il pourra repartir non sans quelques frayeurs. Le conducteur de la Citroën Saxo, garée non loin sur le bas-côté, n’y est pas pour rien. Son conducteur assure les arrières de ce commando présumé.
Ce vendredi 29 août est un jour de match pour l’ACA, qui a repris le championnat deux semaines plus tôt. La voiture d’Alain Orsoni, une Audi noire blindée, est restée une bonne partie de la journée sur le parking du stade. En début de soirée, une foule commence à affluer dans le secteur, rendant plus complexes les surveillances des policiers. Les fidèles du club se mélangent aux nombreux curieux et touristes qui profitent de ces derniers jours de vacances pour regarder un match de football avec vue sur la mer.
Avant le début de la rencontre, à 19 h 50, la Renault Scénic verte quitte le lieu de rendez-vous du groupe à Porticcio et se positionne sur le chemin d’Acqualonga à Mezzavia, à la sortie d’Ajaccio, possible route de retour d’Orsoni. La Citroën Saxo, elle, ne cesse d’arpenter la rue qui mène au stade. Dès le coup de sifflet final du match, à 21 h 50, une agitation nerveuse semble saisir l’ensemble du domicile des Bozzi, d’où partent, en convoi, la Citroën C3, la moto BMW et le scooter T-Max. La tension atteint son comble dans les rangs policiers. L’imminence d’une action oblige à prendre une décision. Les autorités tranchent en faveur de l’interpellation. Les policiers se placent sur la route du Vazzio, en amont du stade, pour intervenir. Ils attendent l’arrivée du convoi mais celui-ci emprunte un autre chemin et rejoint la Renault Scénic verte pré-positionnée à Mezzavia. Pire, il disparaît en partie dans la nature. Le doute s’installe. Puis Pascal Porri est vu en plein centre-ville au volant d’une Peugeot 207 de location. Le pire est envisagé dans les rangs des autorités.
L’explication ne vient que plus tard. Le dispositif policier a été détecté par un autre membre de l’équipe, invisible jusqu’alors, qui conduisait une Honda Varadero aperçue à plusieurs reprises dans la zone de Mezzavia ce soir-là. Elle était également garée dans le hangar de la plaine de Peri, mais la BRI ne le savait pas. Dans la nuit, à 3 h 40, la Renault Scénic verte est retrouvée en feu aux environs d’Ajaccio. Le groupe a fait le ménage. La direction régionale de la police judiciaire plaide « le manque de personnel lors de phase d’observation ». Par ailleurs, compte tenu de la faiblesse des charges, les suspects sont relâchés. Orsoni, informé de ce qui se tramait dans son dos, réagit en homme politique. Pour lui, cela ressemble « à une manipulation policière » et il crie à la mise en danger de sa personne.

Les confidences d’Edmond Melicucci
Ridiculisée, la police croit tenir un bout de revanche sept mois plus tard. Le 2 avril 2009 à 23 h 30 dans les locaux de garde à vue, voilà une journée qu’Edmond Melicucci, un jeune Ajaccien qu’Ange-Marie Michelosi avait pris sous son aile, est entendu dans l’enquête sur la tentative d’assassinat contre Orsoni. Visiblement, l’affaire le dépasse et il refuse d’endosser les habits du parfait voyou. Après avoir réfléchi et hésité, il accepte de collaborer. Ses déclarations n’auront pas l’impact de celles faites, quelques mois plus tard, par Claude Chossat, car elles ne concernent que les règlements de comptes à Ajaccio. Mais, au regard des mœurs du milieu corse, elles marquent un début de rupture.
« Je vais vous dire la vérité sur ce qui s’est passé, dit-il en guise d’introduction. Jean-Toussaint Michelosi m’a contacté quelque temps après l’assassinat de son frère [Ange-Marie Michelosi, tué le 9 juillet]. Je suis resté vingt jours avec lui au village. Lui, je sais qu’il allait voir d’autres […]. Il voulait savoir à tout prix avec qui les tireurs [une équipe de Bastia] avaient travaillé dans le Sud, et j’ai peur qu’il ait su. Après, la rumeur a fait la suite, pour apprendre que le commanditaire n’était autre qu’Alain Orsoni1. »

Melicucci explique qu’il faisait office de chauffeur pour Jean-Toussaint Michelosi, s’abritant ainsi derrière sa protection. Voilà, dit-il, la raison pour laquelle les observations de la BRI le montrent si souvent au volant de la Citroën C3. D’après lui, son but premier était « de se cacher ». Deux jours après cette première confession, il poursuit : « Oui, je reconnais avoir fait partie de cette équipe, mais je nie avoir été au courant du projet en lui-même. Je savais quant aux personnes présentes avec moi, à savoir Pascal Porri, Stéphane Raybier, que nous n’allions pas faire une partie de campagne. J’étais loin d’imaginer qu’ils voulaient assassiner Alain Orsoni. J’aurais su cela à l’époque, je n’aurais pas accepté d’entrer dans leurs affaires. Le projet de Jean-Toussaint Michelosi était de venger son frère2. »

Les aveux partiels de Jean-Toussaint Michelosi
En théorie, la garde à vue de Jean-Toussaint Michelosi s’annonce autrement plus ardue. Personnage expérimenté, décrit depuis vingt ans comme l’un des lieutenants de Jean-Jé Colonna et pilier du monde souterrain d’Ajaccio, il devrait opposer un mutisme complet aux enquêteurs. Les faits, déjà anciens, lui ont laissé le temps de se préparer aux questions de la justice. Ce n’est en tout cas pas le genre d’individu à s’épancher devant des policiers ni à solliciter leur aide.
Interrogé en même temps que Melicucci dans les locaux de la police judiciaire de Marseille, il va pourtant, contre toute attente, se livrer, mais sans se dénoncer. Il confirme qu’il a demandé à Pascal Porri et Edmond Melicucci « d’assurer sa protection après l’assassinat de [son] frère car [il] craignait pour sa vie3 ». Il détaille comment sa famille, propriétaire du Petit Bar, avait confié l’établissement en gérance à Francis Castola, puis Pascal Porri. Confronté aux photos de surveillance, il atteste avoir obtenu de sa sœur qu’elle loue la Citroën C3, pour se faire discret au regard des menaces qui pesaient sur lui4. Parmi les membres de l’équipe du Petit Bar, il ajoute le nom de Stéphane Raybier, étayant ainsi les propos de Melicucci.
Il aborde également, sur procès-verbal, le contexte criminel ajaccien et la mort de son frère. « Je pense très sincèrement qu’Alain Orsoni est derrière tout ça pour avoir voulu impressionner la famille Bozzi-Michelosi […]. À mon avis, il n’est pas revenu en Corse pour rien, je reste persuadé qu’il veut régner sur la ville d’Ajaccio et même sur toute la Corse5. » Il n’a pas de preuve et aucun lien ne pourra être établi, mais il assure que ces accusations résultent « d’informations qu’il a recueillies ». Il fournit même à la justice les noms du commando qui a, selon lui, abattu son frère6. Les quatre hommes qu’il cite, Jean-Luc Germani, Jean-Luc Codaccioni, Stéphane Luciani et Antoine Quilichini, seront mis en cause pour la mort de Jean-Claude Colonna. Mais, fin 2012, ils ne le sont pas pour celle d’Ange-Marie Michelosi7.
Cette liberté de parole fera néanmoins long feu. Lors du procès, Melicucci et Michelosi restent muets, même si leurs déclarations initiales sont longuement rappelées à l’audience, début 2011, au terme de laquelle ils sont condamnés8. Alain Orsoni, lui, refuse de se constituer partie civile, au nom des vives critiques qu’il formule alors contre les méthodes de la Juridiction interrégionale spécialisée (JIRS) en matière de lutte contre le crime organisé. En se positionnant ainsi, il affirme publiquement qu’il ne se considère pas comme une victime. Qu’est-il alors ? Un ennemi ? Un concurrent ? Sur le terrain du droit, son choix revient à dire que cette justice privée est justifiée, que la loi rendue au nom de la collectivité n’a pas sa place dans les conflits entre personnes. Faut-il comprendre que ces affaires doivent se régler ailleurs que devant un tribunal et avec d’autres armes que le Code de procédure pénale ? En agissant de la sorte, il ne facilite pas la compréhension de son personnage à multiples facettes.

L’exil forcé d’Alain Orsoni
Le retour quelques mois plus tôt d’Alain Orsoni, après douze années d’expatriation, ne peut pas laisser insensible. Cette longue absence ressemble davantage à un exil qu’à un choix de vie. Placé au cœur d’un conflit fratricide sanglant opposant, au milieu des années 1990, sa faction nationaliste, le Mouvement pour l’autodétermination (MPA), à l’autre grande formation, la Cuncolta nazionalista, il a préféré fuir. Ces groupes nationalistes, issus de scissions successives du mouvement indépendantiste corse, disposaient d’une façade publique, mais aussi de cellules clandestines armées qui ont fini par s’entretuer plutôt que de combattre « l’oppression française ».
Nombre de cadres du FLNC originel ont préféré quitter cette mouvance qui se perdait dans des dérives affairistes et criminogènes. Car, si une partie des revendications légitimes de cette génération de Corses qui aspiraient à faire reconnaître les spécificités d’un peuple et d’une culture avaient fini par pénétrer le tissu politique insulaire et les mentalités, leurs porte-flambeaux, eux, étaient devenus, à bien des égards, de simples chefs de bandes soucieux de faire vivre leur clan et défendre leur pré carré. La politique était devenue un faire-valoir d’intérêts moins glorieux, et l’ambiance était d’autant moins respirable que ce « conflit familial » entre le MPA et la Cuncolta, comme l’a qualifié Jean-Jé Colonna lui-même, avait fait une vingtaine de morts9.
S’il n’est plus physiquement présent en Corse depuis 1998, Orsoni dispose encore de solides appuis à Ajaccio. Ses amis de l’ex-MPA ont prospéré. Antoine Nivaggioni, l’un de ses bras droit, a repris la société de sécurité SMS, et en a fait l’un des premiers employeurs privés de l’île. Il a été grandement aidé, pour cela, par la chambre de commerce et d’industrie de Corse-du-Sud, grande pourvoyeuse de marchés, qui était à l’époque entre les mains de la mouvance de l’ex-MPA. Orsoni ne se retrouve pas sans rien, il peut compter sur un réseau d’amitiés pour trouver des revenus confortables, notamment dans le domaine de prédilection des Corses : les jeux et les machines à sous.
Avec certains de ses fidèles, il part donc en 1998 en Amérique centrale, au Nicaragua. Certains vivent avec lui, comme son frère Stéphane, ou Paul Giacomoni, qui a vendu sa carrosserie pour disposer des fonds nécessaires, Étienne Lovisi, qui vient sous un faux nom, ou encore Marcel Zonza. D’autres ne font que passer : Francis Castola, qui met également de l’argent dans l’affaire, ou encore Antoine Nivaggioni. Pour l’heure, tout le monde s’entend et ils œuvrent pour le développement des machines à sous dans ce pays.

Des machines à sous au Nicaragua
Créée en 1995, la Pefaco, une structure de droit espagnol basée à Barcelone, se développe à partir de 1998 au Brésil en rachetant un important stock de machines à sous saisi à un groupe mafieux italien qui s’en servait pour blanchir l’argent de la drogue. Orsoni est un ami du président de la Pefaco, Francis Pérez, leurs pères se sont connus pendant la guerre d’Algérie. Pérez a mené sa carrière dans le giron des Corses impliqués dans les jeux : Jules Filippeddu, en Amérique du sud, puis Robert Feliciaggi, à qui il rachète le casino de Palavas-les-Flots, et enfin Michel Tomi, dont il se rapproche surtout à partir de 2006 lorsqu’il vend ses activités au Brésil pour orienter son groupe vers l’Afrique, où il fera également de l’hôtellerie.
Pérez est également aperçu avec des personnes fichées au grand banditisme, comme Claude Watripon, compagnon de route de la Brise de mer au début des années 1980. En 2007, la police observe ainsi les fréquentes rencontres entre Watripon et Pérez à la frontière franco-espagnole10. Olivier Cauro, le directeur général de la Pefaco, qui commercialise ses machines sous la marque Lydia Ludic, est également en contact avec des mondes très hétéroclites : ministres africains, affairistes de toutes nationalités, et même des figures du milieu corse comme Richard Casanova11.
Le 1er septembre 1999, la police de Managua, agissant dans le cadre d’une commission rogatoire internationale, interpelle le groupe Orsoni. Étienne Lovisi, recherché par la police française, est démasqué sous sa fausse identité. Dans la foulée, Giacomoni et Zonza sont aussi expulsés. Seul Orsoni échappe aux arrestations. Mis à part cette demande de renseignement transmise aux autorités française par la police fédérale antidrogue américaine et une note faisant état de sa volonté de racheter des établissements de nuit à Cuba, la justice ne lui reproche qu’une vieille affaire d’organisation frauduleuse d’insolvabilité qu’il réglera avant de s’installer, en 2002, en Espagne.
Ce contretemps ne met nullement en cause son investissement au Nicaragua. Fin 2005, les machines à sous dans ce pays sont une activité florissante qui contribue à nourrir largement le clan Orsoni. Les comptes bancaires de ces individus reçoivent régulièrement des virements bancaires de la filiale de Lydia Ludic au Nicaragua. Pour les seuls mois de novembre et décembre 2005, Alain Orsoni perçoit 48 700 dollars sur deux comptes à Barcelone, son frère Stéphane, 19 500 dollars, Antoine Nivaggioni 33 600 dollars sur un compte à Gérone, en Espagne. D’autres virements se font dans des banques à Miami pour Marcel Zonza, et au Costa Rica ou au Salvador pour Paul Giacomoni12. Destinataire de ces informations en provenance du Nicaragua, la police française estime que cette activité repose alors sur « un parc de 2 800 machines à sous » et rapporte « au moins 1,5 million de dollars par an13 ».

Le grief des Castola contre les Orsoni
Rien d’illégal dans ces activités de machines à sous qui ne sont autorisées, en France, que dans les casinos alors qu’elles peuvent être installées librement dans beaucoup d’autres pays dans le monde. Orsoni et ses amis sont puissants financièrement, en Corse et à l’étranger, mais ils vont se déchirer à cause de l’argent. Car l’expulsion de Managua a conduit l’ex-chef du MPA à céder une partie du contrôle de sa société à la Pefaco contre un salaire confortable. L’investissement de Castola, selon la Pefaco, s’est trouvé dilué. Pour la famille Castola, c’est une spoliation pure et simple.
Or les Castola ne sont pas n’importe qui. Francis, qui militait aux côtés d’Orsoni au sein du MPA, jouit d’une certaine aura à Ajaccio. Il joue le rôle de juge de paix, faisant le lien entre la mouvance Jean-Jé et celle des ex-MPA. Il est en effet associé avec Ange-Marie Michelosi dans un cercle de jeux, cours Grandval, à Ajaccio. Mentor d’une nouvelle génération de voyous que l’on apprend vite à désigner comme la bande du Petit Bar, il est écouté et respecté. Le leader du Petit Bar, Jacques Santoni, le consulte avant d’effectuer son voyage au Vietnam, où il souhaite investir dans un casino. Or un tueur solitaire va abattre Francis Castola père devant chez lui, le 14 septembre 2005. Lorsque les policiers visitent son domicile, ils découvrent, dans son salon, une photo prise au Nicaragua où il pose avec Alain Orsoni et Antoine Nivaggioni.
Dès lors, les familles Castola et Orsoni ne vont cesser de s’éloigner. Alain Orsoni refuse de porter le cercueil, au motif qu’il ne veut pas être associé aux membres du Petit Bar. Un autre fidèle d’Alain Orsoni au MPA, également partie prenante de l’aventure au Nicaragua, Paul Giacomoni, prend également ses distances. « Paul était très lié à Francis Castola, comme moi je l’étais de Paul, il suspectait l’entourage d’Alain d’avoir éliminé Francis », témoignera Yves Manunta, nationaliste cofondateur avec Antoine Nivaggioni de la SMS, avant de se fâcher avec lui pour des questions d’argent14. Le 13 septembre 2006, Paul Giacomoni est atteint mortellement par les balles d’un tireur lointain.

Le retour d’Alain Orsoni fait monter la tension
Alain Orsoni reste à distance. Vivant en Espagne, il limite dans le temps ses séjours au village familial de Vero, en Corse. Son nom est souvent cité. On lui prête beaucoup. Son nom et son image agissent comme un épouvantail. La rumeur insulaire est redoutable. Elle fait souvent office de réalité. Alain Orsoni revient finalement en Corse au mois de mai 2008. Il assure à tous ceux qui l’interrogent qu’il n’est de retour que pour honorer une promesse faite à Michel Moretti, ex-membre du MPA et président de l’AC Ajaccio, de veiller sur le club et de rénover le vieux stade François-Coty, toujours non conforme aux normes de la Ligue professionnelle de football. Moretti, atteint d’un grave cancer, a préféré mettre fin à ses jours.
L’installation à demeure d’Orsoni, même s’il ne le souhaite pas, fait monter la pression d’un cran. Car, à Ajaccio, les rapports de force locaux ont changé. Jean-Jé est mort depuis novembre 2006. En juin 2008, son neveu, Jean-Claude Colonna, est tué, puis c’est le tour, en juillet, d’Ange-Marie Michelosi. Le Petit Bar s’est scindé en deux, voire trois équipes, qui réclament chacune sa part du gâteau. Les amis d’Alain, eux, sont toujours en place et ils se sont enrichis grâce à leurs affaires et aux relations privilégiées qu’ils entretiennent avec la chambre de commerce et d’industrie de Corse-du-Sud. À certains égards, Antoine Nivaggioni est plus puissant que lui mais personne ne l’imagine ainsi. Son nom reste accolé à celui de chef de clan. Et, en Corse, c’est un titre indélébile.

« Le gibier n’a pas coutume de payer les cartouches »
Revenir en Corse, c’est aussi se confronter aux comptes du passé. À ce titre, les Castola réclament toujours le remboursement de l’investissement de leur père au Nicaragua. Les relations vont vite s’envenimer entre les deux parties, jusqu’à ces mots peu amènes écrits par Orsoni, fin 2008 : « Le gibier n’a pas coutume de payer les cartouches du chasseur qui veut le tuer… Donc allez-vous faire enculer15. » Ce message sera transmis à la justice après l’assassinat, le 3 janvier 2009, de Thierry Castola, l’autre fils de Francis. Ce pompier affecté à l’aéroport d’Ajaccio est tué en sortant d’un bar de Bastelicaccia par un tireur embusqué. Parmi d’autres, Orsoni est mis en examen dans cette affaire pour complicité d’assassinat. Il crie son innocence et jure que cette lettre ne relevait que du coup de sang16.
La suite des événements ne surprend personne. Le sang appelle le sang. Vouloir écrire l’épilogue d’une histoire criminelle corse est un non-sens. Le 10 avril 2009, les deux gardes du corps de Francis Castola fils, Jean-Noël Dettori et Nicolas Salini, sont abattus dans leur voiture. Quelques minutes plus tôt, ils conversaient avec celui qu’ils protégeaient. Francis Castola junior tombe à son tour, le 22 juin 2009, dans un guet-apens sur la route d’Alata, au-dessus d’Ajaccio. Touché par des tirs à l’épaule et à la jambe, il parvient tout de même à se réfugier avec sa moto dans une résidence en attendant les secours.
En réponse à ces attaques, et parce qu’il était facile à atteindre puisqu’il n’était pas connu pour son profil de guerrier, Noël Andreani, petit entrepreneur local, devient une cible. Réputé pour son entregent et sa proximité avec les anciens leaders du MPA, Antoine Nivaggioni et Alain Orsoni, il est attendu, le 27 juin 2009, au pied de la voie qui mène à son lieu de résidence, au bord de la route des Sanguinaires. Chevauchant son scooter, ne manifestant aucune crainte et n’ayant aucune protection sur lui ou autour de lui, il est tué sans même avoir aperçu son agresseur. Il est éliminé dans une guerre qui ne le concerne que de loin, par ses liens d’amitiés davantage que par son implication dans les histoires locales.
Enfin, dernier d’une liste jamais close, Antoine Nivaggioni, après avoir échappé à une tentative d’assassinat au cours de l’été 2010, est criblé de balles le 18 octobre de la même année, alors qu’il sort de chez une amie. Les tueurs se cachaient dans la malle installée sur le toit d’une Renault Mégane volée. Une opération sophistiquée. De longs repérages avaient été effectués depuis un appartement loué en face de l’immeuble au pied duquel il a été tué. Lorsque la Golf noire qui le conduisait s’est arrêtée en double file le temps pour lui d’aller chercher des documents, un véhicule complice libérait la place qui se trouvait juste devant. La Renault Mégane est venue s’y glisser. Quand Nivaggioni a réapparu, les meurtriers ont rabattu la malle et ne lui ont pas laissé le temps de faire usage de l’arme qu’il portait à la ceinture. Les élèves du collège Fesch qui partaient en classe et les retraités de la résidence voisine ont assisté, choqués, à cette scène de guerre. Plus d’une trentaine d’impacts ont été relevés par les policiers.
Depuis son retour en mai 2008, Alain Orsoni a donc failli se faire tuer et a vu deux de ses proches, Noël Andreani et Antoine Nivaggioni, perdre la vie sous les balles. Depuis son départ de Corse, en 1998, deux autres hommes, Castola et Giacomoni, de fidèles amis lorsqu’il dirigeait le MPA, ont également été éliminés. Si sa venue a, d’après ses détracteurs, mis le feu aux poudres et consistait, comme l’a affirmé Jean-Toussaint Michelosi, « à régner sur la Corse », les preuves de son implication directe sont rares. Et quand les policiers croient enfin avoir décroché le témoin miracle, il refuse d’être cité en procédure.
 
Le 14 avril 2009, un membre de la mouvance de Jean-Jé Colonna se rend à Nanterre dans les locaux de l’Office central de lutte contre le crime organisé. Il affirme être en mesure d’expliquer les dessous des affrontements en cours et la responsabilité du clan Orsoni dans ceux-ci. Sans doute trop heureuse de disposer d’une telle source, la justice lui accorde le statut de « témoin sous X » : en d’autres termes, il peut parler librement sous couvert d’anonymat. Si ses propos risquent d’être annulés devant les instances européennes qui dénoncent régulièrement le recours à ces procédés, son témoignage a au moins un mérite : le clan Jean-Jé, décimé en l’espace de trois ans, donne sa version des faits.
Ce témoin laisse entendre tout d’abord que, avant le retour d’Alain Orsoni, « les familles Colonna et Michelosi, qui tenaient Ajaccio pour les affaires, faisaient régner la paix et le respect ». Puis ces deux familles auraient été victimes « d’une manipulation » de la part « d’Alain Orsoni et d’Antoine Nivaggioni visant à les discréditer17 ». Selon ce témoin, « Antoine Nivaggioni et Alain Orsoni ont agi au départ en sous-main en disant […] que Francis Mariani avait fait alliance avec Ange-Marie Michelosi et l’équipe du Petit Bar d’Ajaccio pour éliminer Richard Casanova ». Puis il ajoute : « Nivaggioni et Orsoni ont agi de la sorte pour avoir la main libre sur Ajaccio18. » Ils seraient parvenus à leurs fins car Nivaggioni est très lié à l’un des proches de Richard Casanova ; il n’aurait eu aucun mal à le convaincre19.
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Chapitre 2
La cavale du fils Orsoni
Si Alain Orsoni multiplie les prises de parole publiques pour dénoncer l’acharnement déployé par certains à vouloir faire de lui un acteur de la pègre locale alors qu’il n’a, dit-il, « aucune condamnation relevant du droit commun sur son casier judiciaire », la justice, elle, s’efforce de percer le halo de mystère qui entoure cet homme énigmatique. Pour ce faire, elle ne dispose que d’un seul véritable moyen : les surveillances téléphoniques. C’est là où les choses se compliquent car Orsoni veille à cette époque au caractère privé de ses conversations en changeant très fréquemment de téléphone. Les policiers s’échinent à découvrir les lignes clandestines dont il dispose en plus de son abonnement habituel.
Leurs efforts sont récompensés en 2010. À ce stade, la cible première n’est pas tant le père Orsoni que son fils, Guy, alors en cavale. Il est recherché depuis le mois de juin 2009 dans plusieurs affaires d’homicides commis à Ajaccio début 2009, et pour des soupçons de blanchiment d’argent lié à un trafic de stupéfiants1. La Brigade nationale de recherche des fugitifs privilégie souvent l’entourage familial des personnes en fuite pour retrouver leur trace. Ils espèrent bien surprendre son père entrer en contact avec lui, si ce n’est pour lui apporter une aide logistique, au moins pour prendre de ses nouvelles.
En décembre 2010, les policiers réussissent à mettre la main sur le numéro d’une Mobicarte utilisée par Alain Orsoni. Depuis le début du mois, il a joint régulièrement des Taxiphone situés au centre de Madrid, la capitale espagnole. La piste devient chaude car l’Espagne est un pays que connaît bien la famille Orsoni. Le père y a vécu et dispose de nombreux contacts sur place. C’est un lieu de refuge idéal pour Guy. Alain Orsoni utilise encore cette ligne cachée lors des fêtes de Noël passées à Paris, avant de s’en débarrasser le 23 décembre 2010. Les efforts sont concentrés sur la recherche de ses nouveaux numéros clandestins. Plusieurs seront découverts successivement jusqu’à celui utilisé au mois de mars 20112.
Le père Orsoni aide son fils en cavale
Le jeudi 10 mars 2011, à 21 h 26, Alain Orsoni, reçoit un appel d’une cabine publique à Madrid. À l’autre bout du téléphone, son fils, Guy, avec qui il échange pendant onze minutes. La discussion permet d’une part de localiser le fugitif, de l’autre de lever un coin du voile sur les dessous des affaires ajacciennes. On apprend ainsi que Guy dispose d’un informateur auprès d’une équipe concurrente, le fils d’Ange-Marie Michelosi. Cette bande serait activement à sa recherche et, faute de le trouver, projetterait de tuer son père, Alain Orsoni, pour « couper la logistique3 ».
Les enquêteurs croient également entendre une forme de lapsus révélateur de Guy Orsoni au sujet de l’assassinat de Thierry Castola. « Dans la spontanéité de [son] commentaire, écrivent les policiers, Guy Orsoni hésite et s’associe finalement à ce crime par un “on” répété à trois reprises après une légère hésitation4. » Un lapsus qui « sonne comme un aveu », estime la police, qui souligne par ailleurs que le fils « impose » à son père d’organiser une conférence de presse « qui les fera passer pour des victimes du système et d’un acharnement ciblé5 ».
 
Lors de cette discussion, Alain Orsoni évoque également le souvenir d’Antoine Nivaggioni, dont il a porté le cercueil et qui fut « son ami de trente ans », son fidèle lieutenant au MPA puis à Ajaccio quand il vivait à l’étranger. Il fait part de sa grande désillusion à son égard, ayant appris qu’il informait « les flics ». Il en paraît sincèrement affecté même s’il rappelle que « c’était son ami depuis trente ans et qu’il avait de quoi [l]’envoyer en prison dix mille ans6 », ce qu’il ne fait pas. Enfin, père et fils semblent déterminés à faire le nécessaire pour éliminer les assassins de Nivaggioni, « non pour le venger », disent-ils, mais parce qu’ils se considèrent désormais, eux-mêmes, la cible de ceux qui l’ont tué.
Visiblement satisfaits de leur trouvaille, les enquêteurs concluent que les Orsoni père et fils « tombent soudainement le masque […]. Le contexte de règlement de comptes régulièrement nié par les intéressés est ici particulièrement flagrant7 ». Néanmoins, si cette pièce de procédure éclaire des personnalités, elle n’est pas une preuve en soi d’une implication dans un crime. Les conversations téléphoniques, surtout entre des personnes rompues à la vie clandestine, sont souvent sujettes à caution, car ces dernières vivent avec l’idée que leurs téléphones peuvent être écoutés. La sincérité de leurs propos peut en être altérée et ils peuvent même être tentés d’induire en erreur les futures oreilles indiscrètes de la police en les orientant vers de fausses pistes.

Guy Orsoni, en partance pour le Gabon
Le seul élément tangible qui ressort de cet échange familial porte sur le projet du père de faire parvenir 10 000 euros à son fils pour lui permettre de s’envoler vers une autre destination. Il l’informe en effet qu’il est en pourparlers avec un certain Tony pour « autoriser et organiser une exfiltration de Guy vers un pays sous contrôle des Corses, sans police ni douane et dans lequel toute éventuelle demande d’extradition par la France serait immédiatement portée à leur connaissance8 ». Il s’avérera que cette destination est le Gabon.
Alain Orsoni précise que le Tony en question se trouve en ce moment à Marseille pour assister au procès sur les manipulations financières découvertes au sein de la SMS. La filière d’exfiltration remonterait en réalité à Michel Tomi. Les noms de Tomi et Orsoni ont déjà été accolés un an plus tôt à propos de la cavale de Guy. Le 3 juin 2009, le fils de Michel Tomi, Jean-Baptiste, entrepreneur au Gabon, avait en effet appelé, de Barcelone, Alain Orsoni. À mots à peine couverts, il le prévenait qu’une « fête » allait être organisée chez lui le lendemain matin « à 6 heures », ajoutant : « Ton fils est invité. » Les policiers feront irruption pour les interpeller, mais, dans la nuit, Guy avait disparu.
Le lien entre Alain Orsoni et Michel Tomi a été fait par Francis Pérez, le président de la Pefaco. Pérez est resté proche d’Orsoni et s’est appuyé, dans le même temps, sur les réseaux Tomi pour son expansion en Afrique. Les Tomi ne font pas que des affaires, ils sont aussi proches de certains chefs d’État. Leur liberté de manœuvre au Gabon, financière, politique, est sans doute la plus grande qui soit sur le continent africain. En France, leurs sources d’informations au sein de la police française paraissent également être de qualité, à la grande fureur de la direction centrale de la police judiciaire.

Pris au piège dans une cabine téléphonique à Madrid
Au terme de leur entretien, père et fils Orsoni conviennent même d’un rendez-vous le lendemain, à partir de 18 h 15. Les policiers n’en espéraient pas tant. À l’heure indiquée, Alain Orsoni sera à Nantes, où son club, l’AC Ajaccio, doit rencontrer l’équipe locale dans le cadre du championnat de Ligue 2. La police française prend attache avec son homologue espagnol à qui revient la responsabilité de l’interpellation de Guy Orsoni.
Il est 18 h 35, le jeudi 11 mars 2010, quand Guy parvient à joindre son père. Il se trouve au 17 de la rue Espoz y mina, à Madrid. Ils parleront moins de quatre minutes, cette fois-ci, mais auront le temps, de nouveau, d’aborder la question de son exfiltration. Guy Orsoni se dit prêt à partir sur-le-champ. Puis son père revient sur le cas Nivaggioni et sa supposée trahison du clan Orsoni lorsque, tout à coup, il entend son fils crier : « Merde ! Condés ! Condés ! Condés ! Condés… » Ses propos sont ensuite couverts par une voix espagnole : « Policia9 ! » C’est la fin de la cavale de Guy Orsoni.
La famille Orsoni offre alors un visage solidaire vis-à-vis de l’extérieur. Elle ne tarde pas à jouer de l’opinion publique contre la justice, et tente de transformer une affaire individuelle en combat politique. Mais la population insulaire n’adhère pas à ces protestations. Destinées à alléger la pression judiciaire qui pèse désormais sur Guy Orsoni, elles ne changent rien à ses conditions d’incarcération. Les temps ont changé. En dépit de ses nombreuses dérives, le nationalisme ne peut se résumer au banditisme.

L’équipe de Guy Orsoni
Car, à en croire les différents dossiers dans lesquels Guy Orsoni est alors mis en cause, il ne s’agit pas d’un individu isolé, il est entouré d’autres jeunes sur lesquels il semble avoir un ascendant et auxquels il donne des ordres. Les rêves de la jeunesse ajaccienne ont bien changé depuis les années 1950 : avant il fallait partir faire carrière dans les colonies, puis sur le continent ; dans les années 1980, la gloire revenait à celui qui devenait militant nationaliste clandestin, « membre du front » ; désormais, la nouvelle génération se donne des faux airs d’Al Pacino dans Scarface. Des phénomènes similaires sont observés dans les cités de banlieues, mais ces jeunes Ajacciens sont issus de milieux plutôt confortables. Il faudra un jour comprendre comment cette culture mafieuse a pénétré si profondément les esprits pour qu’une génération reprenne à son compte, de manière si large, l’idée que la violence et l’argent sont les seules lois qui prévalent. Peut-être conviendra-t-il aussi de questionner le rôle joué par les parents.
 
Les fils ont souvent épousé des causes qui n’étaient pas les leurs mais celles des pères. Fin 2004, la vie de ces jeunes, qui ont alors entre 17 et 20 ans, correspond encore à l’idée que l’on se fait de la jeunesse en règle générale. Guy Orsoni, né en 1984, aime sortir dans les boîtes de nuit et les paillotes. Ajaccio est une petite ville, tout le monde se croise. Il salue, sans que cela ne pose de problème, d’autres jeunes de son âge, comme Sabri Brahimi, qui aime pourtant dire « qu’il est proche de la bande du Petit Bar10 ». À cette époque, les morts n’ont pas encore changé la donne.
Un témoin particulier a vécu cette période de la vie nocturne ajaccienne. C’est un Marseillais, Franck Tarpinian, un peu plus âgé, né en 1976. Il sort alors de prison et deviendra proche de Guy Orsoni par la suite. Il se souvient avoir joué aux cartes avec ce Sabri Brahimi dans une paillote de la plage de Marinella. Tarpinian suscite alors une certaine curiosité auprès des apprentis caïds de la ville. Il était en cellule avec Francis Mariani, qui l’a pris en affection, notamment parce qu’il était le petit ami d’Aurélie, la fille de Daniel Merlini, braqueur et pilier du clan Mariani sur la région Aix-Marseille.
Pour se détendre après sa détention, il est recommandé par Francis Mariani auprès de l’un de ses amis, Tony Patacchini, un notaire radié qui gère son argent. Il restera quelque temps dans cette ville, surtout en compagnie du fils Patacchini, François-Charles, lui-même lié à Guy Orsoni. C’est ainsi que les amitiés naissent. Tarpinian et Orsoni auront un autre ami commun, Jérémy Capitta, qui habite Marseille. Ce dernier fréquente le bar de la famille Tarpinian dans le quartier Burel à Marseille et se lie avec Franck, qui vient juste de sortir de prison et sert parfois au comptoir pour aider son père. Leurs compagnes respectives sont par ailleurs amies. Orsoni, Capitta et Tarpinian fêteront le jour de l’an 2006 ensemble à Ajaccio.
Quand ils ne sortent pas en Corse, ils fréquentent les boîtes de nuit parisiennes, ils aiment aussi dîner à la Cantine du Faubourg, un restaurant branché des beaux quartiers. Ils vont souvent à Marseille ou à Aix-en-Provence, au Mistral. Avec leurs copines, ils affectionnent les plages privées, La Vague à La Ciotat ou L’Accapulco à Saint-Cyr-sur-Mer. Deux autres amis de Guy Orsoni, le fils Patacchini et Ambroise Fieschi, qui a repris l’hôtel de son père, L’Impérial, à la sortie d’Ajaccio, se joignent souvent à eux. La personnalité de Guy est dominante. Tarpinian nuancera, pour sa part, sa relation, en disant : « Mon degré d’amitié n’était pas assez élevé pour que je fasse n’importe quoi pour lui11. »
Sa proximité sera toutefois assez grande pour qu’il accepte d’accompagner Guy et une autre de ses relations, Jean-Baptiste Ottavi, en Espagne. Adepte des arts martiaux, Tarpinian aime se battre et joue les gros bras. Le fils Orsoni compte sur lui pour impressionner physiquement. Sur le chemin du retour, le 20 février 2008, en passant la frontière au Perthus, les douaniers les arrêtent et trouvent dans la boîte à gants 87 800 euros en espèces. Ils sont tous les trois arrêtés et incarcérés pendant six mois à la prison de Perpignan, puis seront placés sous contrôle judiciaire.

Divergences d’opinion autour de Guy Orsoni
Tarpinian n’est donc pas surpris quand Guy Orsoni le sollicite, début janvier 2009, pour aller « attraper un mec », un propriétaire de paillote qui aurait manqué de respect à sa cousine. Le 26 janvier 2009, Tarpinian retrouve alors Jérémy Capitta sur le port de Marseille, afin d’embarquer sur l’un des bateaux de la Compagnie maritime de navigation (CMN) à destination de Bastia. Deux autres jeunes sont du voyage : Charles-Joseph Casalonga et un autre « fils de », Jean-Luc Codaccioni, qui porte le même nom que son père. Un cousin de Capitta, qui travaille pour la CMN, s’arrange pour qu’ils échappent, ainsi que leur voiture, aux contrôles.
Ils font le trajet de Bastia à Ajaccio le 27 janvier 2009 dans la matinée, et sont accueillis, à l’entrée de la ville, par Jean-Jacques Leca, un proche de Codaccioni fils, et Jean-Baptiste Ottavi, l’ami de Guy Orsoni. Après tout ce luxe de précautions, le petit groupe achève son périple dans l’appartement de la tante d’Orsoni junior, dans un immeuble situé en face de l’hôtel Impérial. Plus tard les rejoint David Taddéi. Ce dernier est un homme aux talents multiples. Il sera bientôt accusé par Claude Chossat de lui avoir vendu pour 25 000 euros d’armes qui serviront notamment à tuer Richard Casanova12.
Guy Orsoni les reçoit en chef de bande et leur expose la raison réelle de leur présence à Ajaccio. Ils ne sont pas venus simplement pour réparer un affront fait à sa cousine. Cette révélation ne semble choquer personne, à l’exception de Franck Tarpinian, qui se lève et prend à part Guy Orsoni.
« La raison pour laquelle j’ai voulu partir et ne pas rester avec Guy et les autres personnes présentes, confiera plus tard Tarpinian aux policiers, vient du fait que j’ai eu le sentiment que tout d’un coup je n’étais plus là à la demande de Guy pour bouger quelqu’un mais pour autre chose […]. Il a été surpris, car il pensait que j’allais rester plus longtemps et le suivre. Je vous le répète, j’ai des limites dans ma vie13. » Interrogé sur le véritable objet de cette convocation, il répondra : « Pour ma sécurité personnelle et celle des miens, je ne peux répondre à cette question, mais il est vrai qu’il y a eu une grosse divergence d’opinion14. »

L’assassinat de Sabri Brahimi
Faute de bateau, Tarpinian doit attendre le jeudi 29 janvier en fin d’après-midi avant de pouvoir repartir vers le continent. Installé dans sa cabine, il voit le navire appareiller du port à 18 heures. Non loin de là, à cent mètres du quai à vol d’oiseau, au cœur de la ville, dans la rue Fesch, la zone commerçante et piétonnière ferme ses rideaux. Au 72 de cette rue, Sabri Brahimi vient de stopper son scooter et discute avec deux amies, notamment Vanina Pittiloni, dont il est très proche. Elles viennent de fermer leur boutique. Vanina s’est installée sur le scooter de Sabri. L’humeur est badine. Soudain, raconte Vanina Pittiloni :
« Une moto est arrivée avec deux hommes casqués, gantés, vêtus de noir. Elle s’est mise à notre gauche avec un écart d’un mètre. Je n’ai pas compris tout de suite ce qui se passait. J’ai entendu un coup de feu, enfin, j’ai entendu un bruit. Ensuite, il y a eu un deuxième coup de feu, j’ai aperçu une arme et j’ai vu Sabri se pencher en avant. Puis il s’est relevé, il m’a heurtée avec le coude et a fait comme un bouclier de son corps pour me protéger. Il y a eu un grand nombre de coups de feu, le scooter a basculé et je me suis retrouvée à terre, le pied coincé sous la machine. Sabri est tombé de l’autre côté, je crois qu’il a rampé […]. J’ai vu qu’il y avait une deuxième moto et que les hommes étaient quatre. Le pilote de la première moto a donné un coup de coude et a fait un geste de la tête pour dire au passager de descendre. Il s’est approché de Sabri et lui a tiré plusieurs balles dans la tête et le corps. Au moment où le passager est descendu pour tirer sur Sabri, il a relevé sa visière et quand il s’est retourné pour regagner la moto, nos regards se sont croisés une fraction de seconde15 ».

La jeune femme, ne manquant pas de courage, ne se contente pas de décrire cette première scène, elle révèle que, deux semaines après ce drame, elle a été « convoquée16 », le 15 février 2009, par son ancien petit ami, Guy Orsoni. Elle raconte qu’elle s’est rendue au village familial des Orsoni, à Vero, avec la peur au ventre. « Il voulait savoir ce que j’avais vu et ce que j’avais dit à la police, c’était une sorte de questionnaire », expliquera-t-elle au juge. Sur Guy, elle dira qu’il a changé depuis que son père est rentré. Sur le tireur, elle lâche : « Ça pourrait être beaucoup de monde mais c’est vrai que dans cette situation on a peur de reconnaître quelqu’un qu’on connaît17… » Le magistrat la pousse alors dans ses retranchements : « Que voulez-vous dire ? » « J’ai eu un doute, un pressentiment, je ne veux pas aller au-delà, j’ai une petite fille, je ne peux pas vous en dire plus18. » Pour les enquêteurs, ces propos ne désignent pas forcément Guy Orsoni, cela peut tout aussi bien être l’un de ses amis. Le témoignage de son ex-amie reste néanmoins remarquable au regard de la peur qu’inspire la pègre sur cette île. Une fois de plus, les femmes montrent qu’elles ont du cran. Car, pour elles, il n’est pas question d’armes à la ceinture ou de protection. L’État n’est d’aucun secours pour les témoins.
 
La victime, Sabri Brahimi, n’était plus le jeune en admiration avec qui Tarpinian jouait aux cartes en 2005 sur une plage des Sanguinaires. Trois ans plus tard, il avait acquis ses galons de voyou. Voyageant entre Paris, Aix et la Corse, il menait grand train et flambait dans les boîtes de nuit. Le jour même, il avait déjeuné avec la figure dominante du Petit Bar, Jacques Santoni. Parmi ses relations, on relevait également la présence du reste de l’équipe, dont Thierry Castola et son frère Francis. Lorsqu’il bavarde rue Fesch, il n’est pas seul, en réalité, et se croit peut-être, de ce fait, en relative sécurité. Deux autres membres du Petit Bar l’accompagnent : Stéphane Pieri, qui est monté dans un appartement voisin et n’a le temps de voir que les motos s’enfuir, et Pascal Dionisi, que l’on ne parvient pas à localiser.

L’ennemi, l’équipe du Petit Bar
Le Petit Bar est devenu, au début des années 2000, la puissance criminelle dominante de la ville. Ses membres apparaissent dans des affaires d’extorsion de fonds dès 2002. Dominique Rochard, âgé de 38 ans, a payé de sa vie la volonté d’acquérir un deuxième établissement à Ajaccio19. Un an plus tard, le propriétaire du restaurant Le Senso, Yannick Kovacic, échappe par miracle à neuf coups de feu qui précipitent la vente de ses parts. À partir du 17 février 2003, les règlements de comptes attribués au Petit Bar vont se multiplier. Christian Battesti, connu pour vols et homicides, et Sébastien Cuttoli, poursuivi pour infraction à la législation sur les stupéfiants, sont abattus en pleine ville. Ils contestaient l’hégémonie naissante de cette équipe. C’est justement pour avoir voulu dénoncer le commerce de stupéfiants qu’un ancien militant nationaliste au caractère bien trempé, Maurice Galeani, est mortellement touché, le 24 août 2003, par une rafale de pistolet-mitrailleur. Il s’en était pris violemment et ouvertement à Sabri Brahimi, qu’il accusait d’agir comme dealer pour le compte du Petit Bar.
Les anciennes figures du banditisme corse n’échappent pas aux balles des tueurs du Petit Bar. Le 25 août 2004, Roger Polverelli, jadis en délicatesse avec le clan de Jean-Jé Colonna – notamment avec Ange-Marie Michelosi – au point de s’être exilé de Corse pendant de nombreuses années, est tué dans le commerce de sa femme face à la préfecture de région. Il s’était interposé entre l’équipe montante de la ville et un petit entrepreneur pour une histoire de travaux dans Le Senso. La fille de Polverelli, Anne, elle-même avocate, osera exprimer, devant le juge, ce que toute la ville murmure : « Le Petit Bar, autour de Francis Castola, se vantait de commettre des assassinats, il voulait mettre la ville en coupe réglée20. » La police suspecte alors ce groupe de convoyer la drogue par les bateaux de la CMN et de blanchir leur argent, aussi bien en Corse que sur le continent, dans des restaurants ou dans l’immobilier.
Les membres du Petit Bar sont aussi présents dans les jeux. Ils ont investi, en 2003, dans trois casinos au Venezuela et un autre au Vietnam. À une époque où Ajaccio n’est pas encore le lieu d’affrontements sanglants, ils s’appuient pour leurs affaires sur un réseau élargi de conseillers mêlant les proches de Jean-Jé Colonna, comme la famille Peretti, qui dirige le Cercle de l’industrie et du commerce à Paris, ou ceux d’Alain Orsoni, notamment Paul Giacomoni et Francis Castola père, via la filière Pefaco.

Alliance des fils Orsoni et Codaccioni
Pour Sabri Brahimi, les soupçons des policiers se portent vite sur Guy Orsoni21. Ils le suspectent d’avoir organisé l’opération. Ils lui prêtent également la volonté de supplanter le Petit Bar en faisant alliance avec une autre équipe, celle de Jean-Luc Codaccioni junior. Ce dernier semble aussi avoir emprunté d’autres voies que celles de la légalité depuis que son père s’est fait tirer dessus en 2005. Il incarne, à Ajaccio, la relève des Corso-Africains. Sa propre voiture a été achetée par Michel Tomi. En 2010, son père, recherché dans l’enquête sur l’assassinat de Jean-Claude Colonna, s’est mis en cavale.
Vivant dans le fief de sa famille, à Serra-di-Ferro, au cœur des terres de feu Jean-Jé Colonna, le fils Codaccioni a multiplié les petits boulots dans l’ombre de son père. Il revendique un emploi en 2007-2008 au village vacances installé sur la commune. Puis il jure avoir fait office d’assistant de direction au sein de la petite entreprise Bat-Immo, dont le gérant est un proche de son père. Enfin, sa propre copine n’a pas été épargnée par la tragédie du sang, car son père, Paul Renucci, propriétaire de l’auberge du col Saint-Georges, près de Propriano, a été tué, le 15 août 2005, par un tueur solitaire venu commettre son crime le visage découvert dans l’établissement familial.
Mais le quotidien de Codaccioni junior a laissé aussi une grande place aux loisirs : voyages au Maroc, au Gabon, il passe beaucoup de temps à Aix-en-Provence. On le voit au bar Le Grillon, cours Mirabeau. Fabien Lanfranchi, le frère de son ami Mathias Lanfranchi, gère le bar La Place avec son oncle, toujours à Aix. Fabien est le filleul de Michel Tomi. D’autres membres de la famille Lanfranchi travaillent au Gabon avec les Tomi. Le fils Codaccioni joue auprès de son entourage proche un rôle similaire à celui de Guy Orsoni, celui de meneur. Autour de lui, on note également la présence de Jean-Jacques Leca. Le groupe a pour quartier général le bar Chez Loule, à Ajaccio, d’où ils partent pour aller jouer au football ou sortir en discothèque. Mais, depuis quelque temps, ils paraissent avoir opté pour d’autres sports22.
Pour faire front au Petit Bar, l’équipe Codaccioni-Orsoni s’appuie, selon les investigations policières, sur une base logistique apportée par les amis de Guy Orsoni. La carrosserie U Scanu, appartenant au père de José Scanu, un proche du fils d’Alain Orsoni, serait un lieu de rendez-vous discret et de préparation de matériels et autres véhicules utilisés par les proches de Guy Orsoni23. L’ami d’enfance de José Scanu, Karim Zakriti, a même rapporté qu’un jour ce dernier l’avait appelé car il suspectait la police d’avoir installé un dispositif de surveillance devant son domicile et au garage familial. Zakriti faisant le guet, une nuit, le jeune Scanu avait ainsi fracturé le véhicule suspect et arraché les restes d’un système d’enregistrement vidéo miniature prédisposé à l’intérieur de la voiture de police banalisée. Au préalable, il avait déjà réussi à extirper de l’extérieur, au niveau du pare-chocs, une minicaméra. Les enquêteurs ne purent que constater, quelques jours plus tard, dépités, la disparition du boîtier de réception et de l’ensemble des câbles.
Ainsi, Ajaccio s’enfonce dans le chaos. Tous les « fils de », Guy, Jean-Luc, Ange-Marie, reprennent l’héritage des pères. Ils perpétuent l’emprise criminelle sur la ville. La fin de la Brise de mer et la mort de Jean-Jé n’ont en rien libéré la population du joug des voyous. Non seulement ils continuent à peser sur l’économie locale, mais ils s’entretuent également pour devenir les nouveaux maîtres du milieu. Aspirant à être reconnus comme tels, ils montrent les signes d’une grande organisation.
 
Au lendemain de la mort de Sabri Brahimi, selon les enquêteurs, Guy Orsoni aurait retrouvé dans la vallée de la Gravona, au nord d’Ajaccio, quatre personnes présentes dans l’appartement de sa tante les jours précédents. Puis ils seraient tous remontés vers Bastia, d’où ils auraient repris le bateau, toujours clandestinement, pour Marseille. Du 5 au 13 février 2009, une partie du groupe, dont Guy Orsoni, s’envolait pour la République dominicaine à l’hôtel Barcelo à Puerto Plata. Du 14 au 22 mai 2009, Guy Orsoni et Jérémy Capitta iront même à Rio de Janeiro « pour une histoire de joueur de football », dira le père de ce dernier. Dans leur synthèse, les policiers avancent aussi l’hypothèse de voyages préventifs en cas d’interpellation rapide.
La veille de leur départ, avant de prendre le train de Marseille vers Paris, d’où ils doivent décoller, le fils Orsoni effectue un très bref trajet à l’aéroport de Marignane. Vers 16 heures, le 4 avril 2009, il y rencontre son père, venu tout spécialement d’Ajaccio pour s’entretenir avec lui l’espace d’une quarantaine de minutes avant de reprendre un avion vers la Corse. Interrogé, ce dernier indiquera ne pas avoir souvenir de ce déplacement. Cette amnésie et sa présence attestée par la police de l’air et des frontières ne feront néanmoins que renforcer les soupçons sur l’implication du père dans les affaires criminelles insulaires.


1- Guy Orsoni ainsi que ses deux complices, Franck Tarpinian et Jean-Baptiste Ottavi, arrêtés le 20 février 2008 par les douanes à la frontière franco-espagnole en possession de 87 800 euros, puis placés sous contrôle judiciaire après six mois de détention provisoire, ont été relaxés le 23 mars 2011 mais condamnés au paiement d’une amende de 23 000 euros.

2- Éléments tirés d’une transmission, datée du 23 mars 2011, de l’exécution d’une commission rogatoire relative à la surveillance technique du téléphone cellulaire clandestin utilisé par Alain Orsoni.

3- Ibid.

4- L’enquête sur la mort de Thierry Castola n’étant pas close au moment de la parution de cet ouvrage, les personnes poursuivies dans ce dossier sont présumées innocentes des faits qui leur sont reprochés.

5- Éléments tirés d’une transmission, datée du 23 mars 2011, de l’exécution d’une commission rogatoire relative à la surveillance technique du téléphone cellulaire clandestin utilisé par Alain Orsoni.
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9- Éléments tirés de la retranscription d’une interception téléphonique, datée du 11 mars 2011, entre Alain et Guy Orsoni.

10- Témoignage de Franck Tarpinian, mis en examen dans l’assassinat de Sabri Brahimi, le 29 janvier 2009, à Ajaccio.

11- Témoignage de Franck Tarpinian, mis en examen dans l’assassinat de Sabri Brahimi, le 29 janvier 2009, à Ajaccio.

12- Voir première partie.

13- Extraits de la sixième audition de Franck Tarpinian, recueillie le 14 avril 2010 dans l’enquête sur l’assassinat de Sabri Brahimi, le 29 janvier 2009, à Ajaccio.

14- Extraits de la neuvième audition de Franck Tarpinian, recueillie le 16 avril 2010 dans l’enquête sur l’assassinat de Sabri Brahimi, le 29 janvier 2009, à Ajaccio. Entendu cette fois-ci par le juge d’instruction, il indiquera, le 21 juin 2010, que le but fixé par Guy Orsoni consistait à mettre le feu à la paillote.

15- Récit extrait du procès-verbal de déposition, daté du 7 juin 2009, du témoin Vanina Pittiloni devant le juge d’instruction.

16- Le terme est employé par la cour d’appel d’Aix-en-Provence dans un arrêt de la chambre de l’instruction, daté du 29 avril 2011, relatif à la procédure ouverte après la mort de Sabri Brahimi, le 29 janvier 2009.

17- Récit extrait du procès-verbal de déposition, daté du 7 juin 2009, du témoin Vanina Pittiloni devant le juge d’instruction.

18- Ibid.

19- Compte rendu du 31 janvier 2003 de la division criminelle du SRPJ d’Ajaccio.

20- Extrait de son procès-verbal d’audition daté du 16 août 2005, déjà cité dans Les Parrains Corses, op. cit., p. 352.

21- L’un des avocats de Guy Orsoni, Me Camille Romani, déclarait, le 13 mars 2011, deux jours après l’arrestation de son client à Madrid, que celui-ci « n’avait rien à se reprocher ». Il ajoutait : « Il n’y a aucune preuve directe, aucun témoignage direct. On a toujours eu recours à des procédés déloyaux, des constructions intellectuelles hasardeuses et des témoins sous X providentiels qui ont raconté tout et n’importe quoi. Guy Orsoni va se défendre. Nous ne laisserons pas dire et faire n’importe quoi. »

22- Dans l’affaire de la mort de Brahimi, la justice a mis examen, le 16 avril 2010, Jérémy Capitta, David Taddéi et Jean-Luc Codaccioni pour « assassinat et association de malfaiteurs ». Quant à Jean-Jacques Leca, Jean-Baptiste Ottavi et Franck Tarpinian, ils sont poursuivis, depuis le même jour, des chefs de complicité d’assassinat et association de malfaiteurs. Les mêmes Jean-Jacques Leca et Jean-Luc Codaccioni, ainsi que Mathias Lanfranchi, ont été mis en examen et incarcérés, comme auteurs directs de la tentative d’assassinat perpétrée, le 22 juin 2009, à l’encontre de Francis Castola. Ces deux dossiers n’étant pas clos au moment de la parution de cet ouvrage, les personnes poursuivies sont présumées innocentes des faits qui leur sont reprochés.

23- Information tirée de la seconde déposition de Karim Zakriti, le 30 juin 2009, recueillie dans l’enquête sur la mort de Thierry Castola, le 3 janvier 2009, à Bastelicaccia.




Chapitre 3
Les frères ennemis du MPA
À Marseille comme en Corse, on aime à dire que lorsqu’il n’y a pas de parrain qui contrôle le monde criminel, le désordre s’installe. Ces esprits fatalistes soulignent que les figures qui dominent la pègre se substituent utilement à la puissance publique qui, de toute façon, n’éradiquera jamais la partie marginale d’une société. En d’autres termes, l’existence d’une forme d’autorité parallèle, concurrente de celle de l’État, qui aurait pour fonction de réguler cet univers souterrain tout en évitant les débordements et les troubles à l’ordre public, serait, sinon légale, au moins légitime.
C’est un discours récurrent à Ajaccio, où siègent pourtant la préfecture, la direction régionale de la police judiciaire et le commandement de région de la gendarmerie. La mort accidentelle de Jean-Jé Colonna, le 1er novembre 2006, n’a pu que conforter certains du bien-fondé du « rôle social » joué par les parrains corses. Le nombre d’homicides n’a cessé de s’élever au cours des années qui ont suivi sa disparition. La suite, on la connaît. L’affrontement entre les deux barons de la Brise de mer, Francis Mariani et Richard Casanova, sur fond de récupération de la sphère d’influence et des affaires contrôlées par Jean-Jé, n’a fait qu’aggraver la situation.
Depuis 2008, le paysage criminel ajaccien n’a cessé de se remodeler sous l’effet des scissions, des trahisons, des rapprochements, des assassinats et des cavales. Et, en ces temps de transition et de recomposition, il est souvent hasardeux de dresser un tableau clair des forces en présence. Cette confusion accentue plus encore la difficulté des enquêteurs spécialisés. Mais, dans ce brouillard inquiétant, la police judiciaire d’Ajaccio a joué de chance.
Les moyens techniques dont disposent les policiers ont considérablement évolué depuis dix ans. Ils ont accompagné un changement fondamental des mentalités au sein de la justice et de la hiérarchie policière. Le suivi et l’analyse des écoutes téléphoniques ont fait des grands pas grâce à la géolocalisation. La sonorisation des véhicules et des appartements, en d’autres termes la pose de microphones, a également gagné en discrétion et en efficacité. C’est ce dernier procédé qui va permettre, le 16 octobre 2011, d’obtenir, de la bouche même des protagonistes de la guerre qui sévit à Ajaccio, une photographie des enjeux qui se cachent derrière les nombreux homicides.
La sonorisation de l’appartement de José Santoni
Les policiers décident de sonoriser l’appartement de José Santoni à Ajaccio. Ce personnage illustre, à lui seul, la complexité des parcours insulaires. Nationaliste corse convaincu, il appartenait à la Cuncolta et opérait, dans les années 1990, comme chef de secteur d’un groupe clandestin du FLNC-Canal historique. Son nom est cité, en 1996, dans diverses actions, notamment dans une tentative d’attentat contre la chambre de commerce et d’industrie (CCI) de Corse-du-Sud.
Il se replie ensuite sur la zone de Cargèse Sagone, au nord-ouest d’Ajaccio, où il se rapproche d’un groupe d’indépendantistes radicaux qui feront bientôt parler d’eux. Il côtoie Alain Ferrandi, Pierre Alessandri ou encore Yvan Colonna. Mais son caractère entier ne s’accorde pas avec celui de Ferrandi ; il ne sera donc pas de la partie pour l’assassinat, le 6 février 1998, du préfet de Corse Claude Érignac. Lors de ses divers séjours en prison, il affecte toujours, aux yeux de l’administration pénitentiaire ou de ses codétenus, une attitude rugueuse et quasi mutique.
Après une période où il se fait discret, on le retrouve en 2011 à la tête de son bar, à deux pas du commissariat central d’Ajaccio. Il fréquente Alain Lucchini, également issu des rangs nationalistes mais de la faction rivale, le Mouvement pour l’autodétermination (MPA), dirigé par Alain Orsoni. Depuis, les ennemis sont réconciliés, ou tout du moins se sont expliqués. Car à l’époque de la guerre fratricide entre les nationalistes du MPA et ceux de la Cuncolta, José Santoni est l’une des cibles des clandestins du MPA. Lucchini, lui, est propriétaire d’un bar-boîte, Le Privilège, sur la place du Diamant, dont il a cédé la gérance à un jeune. Dans l’entourage de Santoni et Lucchini, on aperçoit Fabrice Accardo, qui a travaillé au Privilège avant de prendre son restaurant, rue du Roi-de-Rome, et un homme moins connu des services de police, Toussaint Gistucci.
Mis à part Gistucci, ces hommes sont d’une autre génération que les jeunes des groupes Orsoni ou du Petit Bar. Ils ont une cinquantaine d’années et se décrivent comme des « purs et durs », dont la parole aurait plus de poids, disent-ils, que celle des voyous qui pullulent à Ajaccio. Ils affirment rêver « d’une Corse sans Français », mais ils font avec, car « ils sont réalistes1 ». Ils incarnent la force de frappe des anciens du MPA, dont les principales figures sont Antoine Nivaggioni, Francis Pantalacci, qui siège à la chambre de commerce et d’industrie d’Ajaccio, et Alain Orsoni, le revenant. On leur prête une grande capacité d’action et une implication dans presque toutes les affaires locales. Le 28 décembre 2008, Alain Lucchini est victime d’une tentative d’assassinat sur la voie rapide qui longe l’aéroport d’Ajaccio. Les jambes criblées de balles, il parvient à répliquer et à faire fuir ses agresseurs. Le 9 avril 2011, c’est au tour de Fabrice Accardo d’être la cible d’une équipe de tueurs, à moto, au moment où il quitte son établissement. Là aussi, les assaillants manquent leur coup.

Les révélations d’Alain Lucchini
Considérant sans doute qu’ils vont réagir, les policiers suivent donc attentivement cette équipe en sonorisant l’appartement de José Santoni pendant plusieurs mois, en 2011 et début 2012. Jusqu’au 16 octobre 2011, le dispositif mis en place ne donne rien de très intéressant. Mais, ce jour-là, José Santoni reçoit la visite d’Alain Lucchini et de Toussaint Gistucci. C’est le coup de chance des enquêteurs. Ces trois hommes devisent librement sur des faits anciens, passent en revue les forces en présence à Ajaccio et relatent leur propre implication dans les affaires ajacciennes. Leur discussion débute à 19 h 42. Elle durera une heure et demie.
Les enquêteurs apprennent tout d’abord que les équipes de Jean-Jé Colonna sont « en décadence2 ». Les Michelosi, selon les trois comparses, tentent de défendre les intérêts du clan et de venger ceux qui sont morts. D’autres anciens proches de Jean-Jé, qui vivent à Sartène et vers Propriano, s’efforceraient, quant à eux, de se faire oublier. Enfin, une dernière partie de l’entourage tenterait d’échapper à la guerre en cours en optant pour le dialogue. L’un des hommes ayant fait ce dernier choix, Jean-Marc Nativelle, qui a préféré partir vivre à Marseille, aurait ainsi contacté, en 2009, Alain Lucchini pour prévenir d’inutiles coups de feu.
Lucchini raconte que Nativelle a sans doute aussi à l’esprit la préservation de ses intérêts financiers : « Il a beaucoup de sous », dit-il, dont une partie a été investie avec ses amis au Maroc3. Nativelle l’aurait officiellement approché pour apaiser les tensions nées de la tentative d’assassinat perpétrée contre lui en 2008. Ce dernier rapporte à ses deux amis les propos qu’il a tenus à Nativelle :
« Vous m’avez envoyé un émissaire de la part de Marie-Jeanne [Bozzi, la sœur des frères Michelosi] pour me dire qu’il fallait que je m’en aille quand je sortais de prison [après la tentative d’assassinat manqué contre lui, il a été incarcéré pour port d’arme]. Je lui fais faire le retour comme quoi, de Corse, je ne partirai pas ou je partirai quand je serai mort. Par contre, je vais leur faire la guerre, je vais les faire pleurer… Régulièrement, ils vont pleurer et, pour me monter dessus [le tuer], il va falloir qu’ils découvrent des gros courageux pour me monter dessus, parce que là, je travaille plus, je les attends4. »

Puis Lucchini poursuit le récit en assurant que Nativelle lui répond qu’il « n’a rien à voir avec les Colonna », ce à quoi Lucchini aurait répondu : « Moi, c’est un Michelosi qui me tire dessus », en ajoutant à l’attention de Santoni et Gistucci qui l’écoutent narrer ce souvenir : « J’annonce la couleur, quand il sort [Jean-Toussaint Michelosi], on va se les faire5. »

La mort de Marie-Jeanne Bozzi
L’écoute de ces propos et la mention du nom de Marie-Jeanne Bozzi alertent les enquêteurs de la police judiciaire. Ils font écho à ce qui s’est passé quelques mois plus tôt, le 21 avril 2011, peu après 16 heures, au cœur de la station balnéaire de Porticcio. L’ancienne maire de la commune, Marie-Jeanne Bozzi, se gare au volant de sa Mercedes grise sur le parking du centre commercial Paese. Voisine, elle n’a pas eu à faire beaucoup de chemin pour venir chercher ses cigarettes et ses journaux. À peine est-elle sortie de son véhicule, au milieu d’une agitation marquant le début de l’avant-saison touristique et les vacances de Pâques, qu’un puissant scooter s’approche d’elle. Le passager lui tire dans le dos à plusieurs reprises avec une arme de gros calibre avant de prendre la fuite.
Gisante sur le sol, elle succombe à ses blessures. Son élimination crée un choc jusqu’à Paris, qui ne prête généralement qu’une attention distraite et négligente aux victimes des règlements de comptes sur l’île. Ce n’est pas la première fois qu’une femme est ainsi visée par des tueurs6, mais cela reste rare. Et son statut d’ancienne élue donne à cet assassinat un relief particulier7. La Corse et Ajaccio s’enfoncent un peu plus encore dans la folie meurtrière. Près de deux mille personnes se pressent à son enterrement.
Trois semaines plus tard, sa fille, qui lui a succédé en 2008 à la mairie de Grosseto-Prugna Porticcio, Valérie Bozzi, avocate au barreau d’Ajaccio, dénonce « ce lâche assassinat » et décide de prendre la parole.
« Non seulement, dit-elle, la Corse a franchi un palier, mais on constate un changement de nature, cet acte ignoble marque de toute évidence un éclatement de nos valeurs et de nos repères […], comment en est-on arrivé là ? À qui profite cet acte et où va-t-on s’arrêter8 ? »

Cette jeune femme en deuil jure que sa mère, en dépit de la mort de son frère, Ange-Marie Michelosi, le 9 juillet 2008, ne voulait pas se venger.
« Évidemment, ma mère avait été profondément touchée par l’assassinat de son frère, évidemment, elle voulait connaître les assassins […] mais elle n’avait aucune intention de vengeance personnelle comme on a pu l’entendre ici ou là […]. En Corse, la rumeur mène la danse, elle incarcère parfois et tue trop souvent9. »

Les policiers ne peuvent faire de liens formels entre la discussion qui se déroule entre Lucchini, Gistucci et Santoni et cet acte. Des paroles entre amis ne sont pas des preuves. Et si la sonorisation de cet appartement a été faite dans le cadre des investigations réalisées dans le cadre de l’enquête sur la mort de Marie-Jeanne Bozzi, les propos tenus ne constituent pas, en soi, aux yeux de la justice, des éléments suffisamment probants pour accuser Lucchini d’avoir joué un rôle dans l’assassinat. Le seul élément tiré de ces échanges, et qui sera exploité assez rapidement, porte sur la mention du nom du frère de Marie-Jeanne Bozzi, Jean-Toussaint Michelosi, dont Lucchini assure qu’il faisait partie du commando qui a essayé de le tuer fin 2008. Ce dernier sera mis en examen, mi-février 2012, pour avoir tenté de tuer le patron du Privilège10.
La poursuite du récit de Lucchini de son entretien avec Nativelle permet de découvrir qu’il existe, au cours de cette période trouble, des discussions entre les différentes équipes concurrentes. Leur objet : le partage des « affaires ». C’est une démarche utile qui évite de devoir tirer des coups de fusil pour rien, expliquent les trois hommes réunis chez José Santoni, qui se mettent en garde les uns les autres à ne pas « agir d’instinct11 », mais de toujours réfléchir.
D’après eux, les Michelosi « touchent des sous sur les casinos », ce qui ne les dérange pas dès lors que cet argent ne sert pas à « financer la guerre ». Quant à eux, par la voix de José Santoni, ils estiment qu’il ne faut pas « qu’ils touchent aux bateaux12 », laissant entendre qu’ils sont eux-mêmes intéressés financièrement, de manière occulte, à l’activité du port de plaisance, locations d’anneaux et de bateaux.

La chambre de commerce, la poule aux œufs d’or
Installés dans le salon de José Santoni, ils parlent à bâtons rompus et de manière souvent décousue – à l’exception de rares moments, comme celui où Lucchini dessine devant ses amis les perspectives financières qui se profilent devant eux avec la mainmise qui pourrait être la leur sur la chambre de commerce et d’industrie de Corse-du-Sud. La mort d’Antoine Nivaggioni, le 18 octobre 2010, les a placés sur le devant de la scène, dit Lucchini : « Nous, pour protéger, je dirais, l’acquis d’Antoine [Nivaggioni], on passe un marché, le président, il est à nous ! La CCI, elle est à nous […]. Il y a une mission de 100 millions d’euros tous les cinq ans13 ! »
Lucchini révèle en effet à ses camarades que, quelques jours plus tôt, il a « convoqué » dans son village le président de la CCI, Jacques Nacer, pour qu’il lui détaille les futurs projets d’investissements de la chambre consulaire14. Il poursuit sur un ton visiblement enjoué : « Cela fait 20 à 30 millions d’euros par an […], il y a des sous énormes à prendre mais il faut être discret. Et rester en vie15. » L’entretien avec le président de la CCI lui a également permis d’obtenir les chiffres précis de certains marchés, comme celui « de l’aéroport qui s’élève à 500 000 euros par mois », et celui du port, que Lucchini chiffre « de 200 000 à 300 000 euros » mensuels. « Moi, ajoute-t-il, incrédule, il a fallu que je voie pour y croire, parce que moi, même si des gens de parole me l’ont dit, je ne l’ai pas cru16. »

Guerre entre frères d’armes pour des marchés
À en croire les longues retranscriptions de cette sonorisation, cette manne financière paraît être au cœur de l’affrontement qui oppose alors le groupe Lucchini à Yves Manunta, cofondateur avec Nivaggioni de la Société méditerranéenne de sécurité (SMS) – avant d’en devenir le pire ennemi, Manunta considérant que ce dernier l’avait lourdement escroqué. En quittant son associé, Manunta laisse à la SMS les contrats liés à l’aéroport et part fonder sa propre structure en conservant les contrats de gardiennage. « Yves, dit Lucchini à ses comparses au terme de son explication, il a intérêt aujourd’hui à nous faire [tuer] pour récupérer la CCI et ses marchés17. »
Pour Lucchini, « Yves Manunta a perdu la tête », même s’il admet qu’il aurait réagi de la même manière si on lui avait fait le dixième des mauvaises manières que lui aurait infligées Nivaggioni18. « Bon, Yves, on peut le sortir », lance tout d’un coup, sèchement, José Santoni. « Ouais », répond Lucchini. « Il a un contrat sur toi et sur moi », assure Santoni pour clore ce sujet19.
Moins d’un mois après cet échange, le 8 novembre 2011, Yves Manunta rentre chez lui en voiture avec sa femme et sa fille de dix ans. Lorsqu’il se gare, il entrevoit un homme qui s’approche, une arme à l’épaule. La vitre éclate et les occupants sont pris sous le feu croisé de deux tireurs. « Je n’entendais plus la voix de ma fille et ma femme pleurait, j’ai fui de la voiture et j’ai fini par trouver refuge derrière une haie après avoir sauté un mur de huit mètres, j’ai cru qu’elles étaient mortes, elles pensaient que je l’étais aussi20. » Touchée au bras, à l’épaule et au flanc, sa fille est sérieusement blessée. Sa femme est atteinte par trois projectiles.
Manunta prend à partie l’opinion publique à travers les médias. Non, il n’est pas un voyou. Il est le chef d’une petite entreprise. Son seul tort, dit-il, avoir demandé qu’on ne le vole pas. « Quand je suis sorti de prison en 2008, la CCI me devait 30 000 euros, je suis allé voir le président de la Chambre de la CCI, Jacques Nacer, et Francis Pantalacci, l’entretien s’est mal passé, Francis m’a dit : “On prend les patins de qui on veut, toi, tu vas en avoir aussi.”21 » Pour lui, tout cela relève d’une histoire de famille qui tourne mal. Des ex-nationalistes « qui ont fait la guerre ensemble et se déchirent pour des affaires de sous22 ».
Ajaccio n’est pas que la proie de voyous, elle est donc aussi le théâtre de conflits entre anciens frères d’armes. Pour la tentative d’assassinat sur Manunta, la justice poursuivra Alain Lucchini et Toussaint Gistucci, ainsi que les deux fils, des jumeaux, de Francis Pantalacci, mais elle ne retiendra aucun élément contre José Santoni23. « Cette situation n’est pas venue tout de suite, a alors expliqué Manunta à ses visiteurs, on ne part pas en guerre contre quelqu’un aux côtés de qui on s’est battu pour des histoires d’abus de biens sociaux ou comptables. Antoine et moi, on a beaucoup parlé avant d’en arriver là, c’est venu doucement, jusqu’à ce que je me fâche très fort24. »

Des projets d’assassinats d’élus
Les relations sont si tendues que Lucchini rappelle qu’il a pris les devants pour limiter les risques. Il assure à ses amis qu’il dispose d’un espion dans l’entourage d’Yves Manunta. Il a réussi à « retourner » un ami de Francis Castola fils qui s’est éloigné du Petit Bar et aurait, dit-il, fait alliance avec Manunta. Cet informateur, jure-t-il, « trafique dans la came et livre le secteur de Propriano25 ». Les policiers enregistrent que Lucchini et Accardo auraient donné 25 000 euros à cette taupe pour qu’il les avertisse en cas de danger.
La suite de la discussion permet aux policiers de mesurer la gravité de la dérive criminelle dans laquelle l’île semble être tombée. Pour illustrer la fiabilité de leur source, Lucchini et Santoni affirment, en effet, avoir vérifié les renseignements qu’elle leur a livrés sur plusieurs faits graves, notamment des projets d’assassinat visant Francis Pantalacci et Jean-Christophe Angelini, élu nationaliste, tendance modérée, de la région de Porto-Vecchio et figure montante de la vie politique corse.
Dans le salon de José Santoni, Lucchini explique comment il a appris l’existence des filatures organisées derrière Francis Pantalacci, « au-dessus du château d’eau sur la route du Vazzio » puis « sur la route en terre qui va au-dessus de l’ancienne briqueterie26 ». Sa source lui montre aussi la planque où ce groupe range son matériel, la moto et les armes. Lucchini sait même que cette équipe se réunit régulièrement le soir à 19 heures et qu’ils sont en contact avec un membre du clan Michelosi, à Porticcio.
Antoine Nivaggioni, informé par Alain Lucchini des funestes projets visant Francis Pantalacci et Jean-Christophe Angelini, tente alors d’agir pour stopper cette spirale de violence. Dans son esprit, le projet de Manunta est de créer une onde de choc au sein du mouvement nationaliste en éliminant Jean-Christophe Angelini, dont il est un ami proche. Une analyse partagée par Lucchini, pour qui Manunta n’est pas seul. Il se serait rapproché d’une branche minoritaire du mouvement indépendantiste et de certaines personnes influentes à Ajaccio « qui haïssent Alain Orsoni et Antoine Nivaggioni ».
Derrière les intérêts financiers se profileraient donc des affaires politiques. Une stratégie que résume ainsi José Santoni  : « Pour eux, la théorie, cela serait en frappant sur Jean-Christophe Angelini et sur Antoine Nivaggioni, ça serait récupérer l’ensemble du mouvement nationaliste et la chambre de commerce en même temps27. » « Pour que la guerre ne reparte pas comme en 1995 », assure alors Nivaggioni, il fallait entraver ce projet28.

Un témoin dévoile le complot dans un hangar
Nivaggioni et ses amis pensent avoir, en janvier 2010, trouvé la parade. Pour eux, la solution passe par la révélation au grand jour des menaces de mort qui pèsent sur ces personnalités locales. Pour ce faire, ils parviennent à convaincre un membre du groupe Manunta-Castola fils de venir témoigner. Cet homme, qui appartient à une fratrie redoutée à Ajaccio, doit permettre, estime Nivaggioni, d’arrêter l’escalade en révélant tout ce qu’il sait. Avec ses amis, il l’intercepte, début janvier 2010, de manière assez musclée, et le conduit dans un hangar, devant l’ensemble des responsables nationalistes de la région sud de la Corse.
En réalité, ce témoin est installé dans une pièce attenante au hangar et les invités s’y rendent en petits groupes pour s’entretenir avec lui et entendre de sa bouche le récit des projets d’éliminations physiques. Toutes les composantes indépendantistes et autonomistes de Corse-du-Sud sont représentées, à l’exception de ceux de Rinnovu. La réunion est insolite et tout le monde se regarde en se demandant si l’idée de venir était si judicieuse.
On aperçoit Francis Pantalacci29, objet des filatures relatées par Lucchini et Santoni. Jean-Christophe Angelini, conseiller territorial et général, secrétaire général du mouvement autonomiste le Parti de la nation corse (PNC), est là également, accompagné par des amis. Dans l’assistance, Pierre Paoli, l’un des dirigeants de Corsica Libera, mouvement héritier de la Cuncolta, côtoie Alain Lucchini, l’ex du MPA, et ses proches. D’autres militants nationalistes sont présents, Didier Martinetti, Patrice Murati et quelques autres.
« Moi, je ne suis pas allé parler directement avec cette personne, je suis resté dans le hangar, se souvient Jean-Christophe Angelini, mais une chose me paraît certaine, c’est que les menaces étaient avérées et que cette affaire prend sa source dans la perspective des élections territoriales du printemps 2010. Il y a des gens qui ne voulaient pas d’une union entre nationalistes. Il faut conserver à l’esprit que nous avons annoncé notre union très tardivement, six semaines avant le scrutin et que, sans avoir la possibilité de mener une vraie campagne, nous avons fait 36 % ! Imaginez combien nous pouvions espérer réaliser si nous nous étions mis en ordre de marche dès la fin 2009 ? Je me garderais néanmoins de conclure sur l’origine de la menace qui a pesé sur moi et sur d’autres. Elle était, selon moi, liée à cette élection, et son origine est loin d’être éclaircie30. »

Dans l’appartement de José Santoni, Lucchini revient longuement sur ce qui se trame. Pour lui, la guerre entre nationalistes est sur le point de reprendre. D’un côté, les historiques, de l’autre le Rinnovu et sa branche armée, connue sous le nom du « 22 octobre ».
« C’est gravissime, dit-il, Pierre Paoli se porte garant pour le Sud, mais pas pour le Nord. Patrice Murati, qui monte faire la discussion avec Santu Pietri du 22 octobre […]. Tu repars sur un remake de 1995, on a quinze ans de plus ! Il y a vingt-cinq morts […]. Nous qui sommes tous convaincus politiquement et tous engagés, on s’est tirés dessus entre nous pour des questions de pouvoir et d’argent. Donc cela nous a inquiétés […]. On a été obligés de faire un communiqué parce qu’ils vont tuer Jean-Christophe et ça va être une catastrophe ! Au-delà de la mort d’un homme, ça va être une catastrophe politique […]. La seule possibilité, c’est d’en parler. » José Santoni acquiesce : « En divulguant, tu anéantis le projet31. »

Quelques mois avant de mourir sous les balles de ses tueurs, Antoine Nivaggioni parle de cet épisode 
« On a fait venir le gars devant tout le monde, il a expliqué ce que le groupe Manunta-Castola avait comme intention et projets. Il a raconté les plans contre Pantalacci et Angelini et ce qu’il y avait derrière. Tout le monde a écouté. Après, on l’a laissé repartir. Je pensais que c’était le meilleur moyen pour éviter de faire repartir une guerre. On savait tout, leurs repérages, leurs lieux de rendez-vous, qui était avec eux. Je voulais qu’on arrête tout ça, qu’Yves soit forcé d’arrêter32. »

Était-il si optimiste sur l’issue de cet engrenage ? « Je ne lui ferai rien, je vais l’étouffer économiquement sur les marchés de gardiennage33. »

Le duel Manunta-Nivaggioni
Dans un tel contexte, les amis respectifs d’Antoine Nivaggioni et Yves Manunta leur prodiguent les mêmes conseils. « Quittez la Corse quelque temps, le temps que les choses se calment34. » Mais l’un et l’autre restent. Volonté de ne pas fuir, mais aussi de conserver un mode de vie normal et confortable. Ces deux hommes, amis d’enfance, sont d’origine modeste, ils viennent du même quartier près de la place Abbatucci, à Ajaccio. Observant à peine les quelques règles élémentaires de sécurité, ils semblent incapables de se résoudre à quitter l’île pour se mettre à l’abri. Animés d’une forme de fatalisme et de fatigue, peut-être, pour ces vies clandestines d’hommes traqués.
Pourquoi Nivaggioni retourne-t-il si régulièrement aux mêmes endroits ? Dans cet immeuble sur le front de mer d’Ajaccio au pied duquel il a fini par perdre la vie le 18 octobre 2010 ? Il a déjà échappé, cinq mois plus tôt, au même endroit, à une première tentative d’assassinat. « Je fais attention, se contente-t-il de dire à ses proches. Je pense surtout à mon ami Noël Andreani, qu’ils ont tué, il a toujours arrangé les choses, il a fait le bien35. »
Manunta, en dépit de ses supposées relations, paraît isolé. Se déplaçant seul sur son scooter, il partage son temps entre son bureau, son domicile et la quête de renseignements. Il tente néanmoins de faire front.
« J’ai ma part dans les violences du passé, je ne me plains pas, mais aujourd’hui des jeunes de 20 ans peuvent estimer qu’il est normal d’exterminer une femme et une enfant, comment voulez-vous que je réagisse ? Les policiers m’ont demandé si j’allais me venger, je leur ai dit s’ils me viennent sous le nez… Mais je sais qu’ils vivent cachés, moi, je sors et je vis normalement36. »

Sur la route de son domicile, le 9 juillet 2012, il est fauché définitivement par les balles de plusieurs tireurs.
 
La violence touche même les avocats des protagonistes de cet affrontement entre anciens frères d’armes. Antoine Sollacaro, qui fut bâtonnier d’Ajaccio, ex-nationaliste du MPA, est tué à son tour, le 16 octobre 2012, au volant de sa voiture alors qu’il ne se sentait pas menacé. Forte personnalité qui ne cherchait pas à plaire, il était connu dans les salles s’audience pour son verbe cinglant et intransigeant. Jaloux de la liberté, il savait néanmoins manifester son respect à ceux qui veillaient aussi sur leur libre arbitre. Une seule personne semble avoir pu altérer cette indépendance : Alain Orsoni, dont le retour, en mai 2008, l’a poussé à épouser des combats qu’il aurait rejetés pour d’autres.
En 2010, lors du procès devant le tribunal correctionnel de Marseille où l’on jugeait des prévenus poursuivis pour des abus de biens sociaux et des détournements de fonds de la Société méditerranéenne de sécurité (SMS), flambeau des ex-MPA à Ajaccio, il avait pris à partie l’un de ses confrères d’Ajaccio, Me Jean-Michel Mariaggi, taxant son client, Yves Manunta, de « balance » et d’indicateur de police. L’épisode avait laissé une vive animosité entre les deux hommes, Yves Manunta accusant, en retour, Me Sollacaro de lui avoir « mis une cible dans le dos ».
Un mois plus tard, le 14 novembre 2012, l’un des symboles des enjeux financiers locaux, le président de la chambre de commerce et d’industrie (CCI) de Corse-du-Sud, Jacques Nacer, est tué à son tour devant son magasin, rue Fesch, à Ajaccio, à l’heure de la fermeture. Proche du clan des ex-MPA, secrétaire général de l’AC Ajaccio, présidé par Alain Orsoni, il a été abattu par un homme seul, arrivé et reparti à pied selon plusieurs témoins. Coiffé d’un bonnet et le visage dissimulé sous une cagoule, il a fait feu à bout portant.
Élu à la présidence de la CCI en novembre 2008, M. Nacer avait pris la succession de Raymond Ceccaldi, incarcéré, en décembre 2007, dans l’affaire d’abus de biens sociaux de la Société méditerranéenne de sécurité (SMS), avant d’être condamné par le tribunal correctionnel de Marseille en juin 2011.

Protéger des positions acquises
Ajaccio, théâtre de ce nouveau drame – auquel il faut ajouter la tentative d’assassinat, le 2 septembre 2012, contre Charles Cervoni, un autre proche d’Alain Orsoni – ne semble pas pouvoir échapper au piège d’affrontements entre bandes rivales au périmètre mouvant, où se mêlent voyous de droit commun, ex-nationalistes et apprentis truands. Les autorités ne cachent plus, en privé, leurs inquiétudes pour la sécurité d’élus locaux de premier plan, comme Jean-Christophe Angelini, ami de Nivaggioni, en contact avec Orsoni.
Les équipes sont connues : celle du Petit Bar, où est né ce gang qui tient le haut du pavé ; celle de Guy Orsoni, le fils d’Alain Orsoni, ex-chef du Mouvement pour l’autodétermination (MPA) ; celle d’Ange-Marie Michelosi, fils d’un lieutenant de Jean-Jé tué en 2008 ; celle d’Alain Lucchini, l’ex-nationaliste du MPA, dont les confidences enregistrées à son insu ont livré de précieux éléments aux policiers ; celle de la famille Pantalacci, qui compte un ex-nationaliste du MPA en conflit ouvert avec Yves Manunta, ou encore celle de Francis Castola, fils d’un ex-nationaliste du MPA, tué en 2005, qui a fait alliance avec les proches de Manunta.
 
Ajaccio n’est pas que la proie de voyous. Cette ville est aussi l’épicentre entre anciens frères d’armes qui ont cru qu’ils pourraient gérer tranquillement leurs « affaires » – chambre de commerce et d’industrie, sécurité aéroportuaire, football, hôtellerie, restauration ou port de plaisance –, alors qu’ils étaient soutenus par un appareil clandestin et qu’ils s’adossaient encore à des organisations politiques. Devenus des notables enrichis, ils ont vu l’appétit des équipes locales de voyous grandir à mesure qu’elles s’émancipaient de la tutelle des parrains. Les amis d’Alain Orsoni, ex-nationalistes reconvertis dans les affaires, se sont retrouvés seuls face à de purs criminels. Ils ont cru qu’ils pourraient gérer cette menace. À tort.
L’ex-figure charismatique de cette mouvance nationaliste du MPA, Alain Orsoni, a conservé le silence après la mort d’Antoine Sollacaro. Un choix tactique et politique. Très vite, par le biais de ses proches puis du barreau d’Ajaccio, la mort a été imputée aux magistrats de la Juridiction interrégionale de Marseille spécialisée en matière de lutte contre le crime organisé (JIRS). Une accusation grave reprise par le propre fils du défunt. En privé, certains avocats ajacciens critiquent néanmoins vivement cette « récupération de la mort d’un homme à des fins personnelles et politiques », mais leur voix ne sera pas entendue. Car, en filigrane, on l’a vu, le clan Orsoni mène aussi un combat contre la JIRS qui détient et poursuit Guy Orsoni dans plusieurs dossiers d’homicide37.
 
Après l’assassinat de Jacques Nacer, Alain Orsoni change de stratégie et opte pour une médiatisation tous azimuts : plateaux de télévision, radio, presse écrite. Il y a urgence. Il s’efforce, cette fois-ci, de battre en brèche l’image de « chef mafieux » dont les proches seraient un à un exécutés dans le cadre d’un conflit pour le contrôle d’affaires illégales. Tout d’abord, il prend ses distances avec les personnalités tuées et tente de convaincre que leur mort n’a rien à voir avec lui. Ensuite, il martèle que les médias le condamnent à mort en faisant de lui le deus ex machina des affaires corses.
« On me présente comme un parrain, alors que je ne détiens pas même une affaire sur l’île. Ex-responsable d’un mouvement nationaliste pendant quinze ans, je n’ai pas été un saint. Mais de là à me dépeindre en dangereux affairiste ? Je rigole. Je ne suis ni dans le bâtiment, ni dans l’immobilier. En tant que gérant de l’AC Ajaccio, je touche 4 000 euros et environ 2 000 euros d’une société de jeux pour laquelle j’ai obtenu un contrat au Nicaragua […]. Je fais l’amer constat que je suis poursuivi en permanence par mon passé. Dès que j’aurai récupéré mon fils, je repartirai peut-être en Amérique centrale où j’ai fait la connaissance de nombreux responsables politiques. Si je reste en France, on continuera à me casser les pieds jusqu’à 85 ans. Si, bien sûr, j’y arrive38… »

Fin 2012, la scène dans le hangar qui réunissait l’ensemble des acteurs nationalistes de Corse paraît irréelle. Elle devait aider, dans l’esprit de ses promoteurs, à sortir d’un piège, celui de la rumeur, des informations tronquées et des manipulations. Une opération vérité en quelque sorte dans un pays où le secret est roi, où ceux qui savent se gardent bien de partager, par peur parfois, plus souvent parce que l’information orale, autour de cette mer Méditerranée plus qu’ailleurs, est la source du pouvoir.
Il était encore temps de bloquer un processus qui mettait en péril des situations financières confortables. Car laisser repartir la guerre, c’était potentiellement perdre ces positions avantageuses. Lucchini, devant ses deux amis, résume à sa manière les enjeux cachés : « Avec 500 000 euros par mois [perçus par la SMS au titre du contrat de la sécurité de l’aéroport d’Ajaccio], Antoine [Nivaggioni], il est monté partout, hein, il était installé à Toulon, Marseille, Hyères, de partout…39 » Une guerre allait non seulement saigner le mouvement nationaliste, mais aussi mettre en péril de nombreuses sources de revenus, contrôlées par les ex-indépendantistes.
Cette tentative de sauvetage dans le hangar n’a pas suffi. Il faut croire que le mal est plus profond. Cette dérive et cette violence sans fin montrent, au moins, à quel point la sphère économique de l’île est aujourd’hui gangrenée par le monde criminel.
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IV
La fin de la toute-puissance


Chapitre 1
Une criminalité rivale : les cités
C’est une maison quelconque aux murs couleur grisaille comme celle du ciel. Elle passe inaperçue dans cette zone pavillonnaire de la banlieue nord de Paris, à Garges-lès-Gonesse, où se dressent les barres d’immeubles bâties dans les années 1950 pour vider les bidonvilles parisiens. Voilà plusieurs jours que les gendarmes, à l’abri dans leur « sous-marin », ces camionnettes banalisées d’où ils peuvent surveiller sans être vus, observent la vie du quartier. Ils guettent les allées et venues autour de ce pavillon, rue Rebière. Ces enquêteurs ne sont pas des locaux, ils appartiennent à la section de recherche de Montpellier.
Longtemps bastion communiste, Garges-lès-Gonesse concentre toutes les difficultés de ces îlots urbains que la puissance publique a longtemps laissés dériver en espérant qu’ils ne se rappelleraient pas à son souvenir. Une population locale précaire qui cherche désespérément du travail avec près de 25 % des 15-64 ans au chômage. Les immigrés et les jeunes sont surreprésentés, ainsi que les minorités confessionnelles. Près de 35 % des habitants de la commune ont moins de 20 ans.
Le niveau de délinquance et de criminalité est plus élevé que sur le reste du territoire, mais il s’inscrit sous la moyenne du département du Val-d’Oise ou de la Seine-Saint-Denis voisine. Ici, pas d’équipes de braqueurs renommés comme sur le plateau de Creil ou à la cité de l’Étoile, à Bobigny, ou comme dans le sud de Paris, à Choisy-le-Roi. En revanche, on relève d’importants trafics de stupéfiants, surtout de la résine de cannabis, qui alimentent un large secteur dont les frontières s’étendent bien au-delà de Garges comme on dit ici.
Un « go fast » entre Béziers et Garges-lès-Gonesse
Les gendarmes en planque s’intéressent au véhicule stationné dans le garage du pavillon, une Citroën C5 bleu foncé, discrète et puissante, qu’affectionnent les retraités ou les cadres cinquantenaires. Celle-ci a été volée, porte de fausses plaques d’immatriculation et fait l’objet de beaucoup d’attention. Quelques jours plus tôt, ils ont photographié son arrivée. Un homme, Hocine Zekri, 54 ans, est sorti de la maison de sa belle-mère, en face, où il loge le temps de terminer les travaux chez lui, pour ouvrir le portail au conducteur. Celui-ci a déposé le véhicule avant de repartir à pied.
Pourquoi Zekri laisse-t-il ses propres véhicules dans la rue ? Fiché en 1993 par l’Office central pour la répression du trafic illicite des stupéfiants et condamné par la justice, son nom est également apparu pour falsification d’identité, conduite sans permis et des petites combines de travail au noir pour garnir ses fins de mois1. Son beau-fils, Éric Patey, a été interpellé plusieurs fois pour possession de cannabis et de cocaïne et condamné pour port d’arme2. C’est lui qui a fait le lien entre son beau-père et ceux qui souhaitent que la voiture échappe aux intempéries. Cela leur rapporte quelques centaines d’euros chacun par mois. La femme de Zekri, d’origine italienne, est la sœur de Giuliano Cangelosi, un trafiquant international de stupéfiants alors incarcéré ainsi que son frère Gioni3.
 
Les longues surveillances vont payer. Le 21 juin 2008, ça bouge de nouveau autour du pavillon4. Un homme de 33 ans, Rani Aidoud, originaire de Garges, se présente vers 21 h 30 et prend la Citroën C5. Les gendarmes sentent que la route va être longue. Une heure plus tard, il passe le péage de Saint-Arnoult sur l’autoroute A10, puis se dirige vers Clermont-Ferrand en empruntant l’A71. Déjà cité et condamné dans des affaires de stupéfiants, il aurait aimé être producteur de musique, une idée qui lui est venue après une formation dans l’animation et un emploi au service jeunesse de la ville de Garges5. Père d’une petite fille, séparé, il vit chez sa mère. Il prétend gagner une grande partie de son argent au poker, ce qui permet de ne pas avoir à justifier ses revenus6. Toute la famille n’est pas comme lui. Son jeune frère est devenu comptable et a construit un foyer stable avec femme et enfants.
Aidoud atteint Pézenas, dans l’Hérault, à 4 h 40 du matin. Ce n’est que lorsqu’il s’engage sur la nationale 9 en direction de Béziers que le dispositif de filature réalise qu’il suit une autre voiture, une Peugeot 407 noire à bord de laquelle se trouvent deux personnes, Essine ben Youssef, 29 ans, et William Deschamps, 40 ans.
Ce dernier déclare également combler son RMI grâce au poker, même si les policiers disent le connaître pour des affaires de stupéfiants, d’outrage et de divers délits routiers. Son père, un retraité originaire de Dieppe, a longtemps travaillé à la fonderie d’Aubervilliers et habite désormais à Stains. Depuis son divorce, sa mère est retournée vivre chez sa propre mère, toujours à Stains. Deschamps a une sœur, mère célibataire, qui a rejoint les deux femmes. Il a une petite fille avec sa compagne, qui aide les enfants en difficulté dans une école maternelle7.
Son acolyte, Essine ben Youssef, dont le casier judiciaire est vierge, subsiste, officiellement, grâce aux 380 euros d’allocation mensuelle perçue au titre du RMI8. Il n’a jamais terminé sa formation « mécanique-auto » au LEP Arthur-Rimbaud de Garges et son expérience comme employé de service à la cuisine centrale de l’aéroport de Roissy n’a pas davantage duré que celle de brancardier à l’hôpital de Sarcelles. Pour vivre, il est resté au domicile de sa mère et s’adonne au poker, dont il dit organiser des parties. Son père, né à Bizerte, en Tunisie, a travaillé en France comme électricien, mais il est mort moins d’un an après avoir pris sa retraite, laissant de surcroît d’importantes dettes à son épouse, femme de ménage et mère de sept enfants. Essine habite dans le même escalier d’immeuble que Rani Aidoud.
Ces individus ont traversé la France entière de nuit, à deux véhicules, sans doute pour qu’une voiture escorte l’autre. Ils ne feront pas la route dans l’autre sens les coffres vides. Après avoir cherché un hôtel dans l’arrière-pays, ils finissent par trouver de la place à l’Etap’Hôtel de Béziers. Il est 6 h 30. La technique des « go fast », ces voyages éclair réalisés à bord de voitures puissantes par les membres de réseaux issus des cités, n’est pas nouvelle, mais d’habitude ces filières descendent jusqu’en Espagne chercher le cannabis. Cette fois-ci, il semble que cela se jouera autour de Béziers.

La banlieue parisienne en affaires avec le Petit Bar
William Deschamps ressort de l’hôtel à 12 h 20, seul. Il se rend au centre-ville, où il retrouve deux personnes devant le McDonald’s. Après un bref échange, les trois hommes se séparent. Les gendarmes vont aussi suivre ces nouveaux suspects, qui repartent dans un 4 × 4 Jeep Compass noir. Ce sont deux Corses bien connus des services de police.
Le premier s’appelle André Bacchiolelli, dit Dédé. Il appartient à l’équipe du Petit Bar. Avec les historiques de cette bande, Pascal Porri, Stéphane Raybier et Mickaël Ettori, il avait été filmé par les Renseignements généraux, le 13 mars 2006, encerclant, telle une garde prétorienne, le parrain Jean-Jé Colonna, à Pila-Canale, lors des obsèques de Robert Feliciaggi. Symbole de la Corse-Afrique, ce dernier était également le généreux mécène du clan Jean-Jé. Il y avait foule, ce jour-là. Personne ne pouvait plus ignorer que le Petit Bar entendait jouer dans la cour des grands.
Le 3 novembre 2006, Bacchiolelli et ses amis du Petit Bar sont de nouveaux aux avant-postes pendant l’enterrement du même Jean-Jé. Cette fois-ci, ils entourent Ange-Marie Michelosi. Toujours sous les caméras indiscrètes des policiers, on les aperçoit encadrer Michelosi au cours d’une rencontre inédite avec deux barons de la Brise de mer, Francis Mariani et Pierre-Marie Santucci, venus présenter leurs condoléances. Cheminant tous, au terme de la cérémonie mortuaire, vers l’arrière-salle d’un café de Pila-Canale, dans une mise en scène digne d’une filmographie mafieuse un peu caricaturale, ils scellent une dangereuse alliance avec Francis Mariani, qui lorgne sur les restes de l’empire de Jean-Jé9.
L’apparition de Dédé à Béziers au contact de William Deschamps montre une nouvelle fois que ce voyou ne limite pas le périmètre de ses activités à la seule Corse. En 2000, les policiers avaient déjà pu mettre en évidence ses accointances avec Denis Drouot, originaire du Val-de-Marne, condamné pour divers trafics et soupçonné d’avoir prêté main-forte à Yvan Colonna, le tueur du préfet Claude Érignac, en 1998, lors de sa cavale, ce qu’il a toujours démenti. Drouot a acquis une belle maison dans la région d’Ajaccio, de même qu’un autre proche de Bacchiolelli, Pascal Arène, dit Dan, dont il est le parrain de l’un des fils.
Pour les policiers, Arène est un « beau voyou » de la banlieue sud de la capitale. Inscrit en 2007 au fichier spécial de la répression du banditisme, cet ancien professionnel de kickboxing a déjà croisé le chemin de la justice pour vols et braquages et de forts soupçons de complicité d’évasion par hélicoptère. Au mois d’avril 2007, il a été poursuivi, à Bobigny, avec deux voyous aguerris de la région parisienne dans une affaire de trafic de cocaïne entre les Antilles et la capitale française10.
Dédé est à cette époque associé dans une SARL, Corsica Bar, un établissement plus proche du bar à bière que de l’auberge corse, avec la femme d’Arène ainsi que la sœur de Karim Maloum, braqueur appartenant à une équipe chevronnée qualifiée de Dream Team au regard de son supposé tableau de chasse. Le bar a depuis été vendu mais Dédé et Dan sont restés liés, par le biais de leurs conjointes, dans la SCI DSZ, domiciliée à Ajaccio, qui a acheté quatre appartements dans le village d’origine de Bacchiolelli. Les associations patronymiques ne démontrent rien. Si l’on n’est pas sur le terrain de la culpabilité, au moins lève-t-on le voile sur un tissu social méconnu. Le milieu corse n’est pas autiste.
 
L’autre Corse identifié lors de la rencontre en face du McDonald’s de Béziers appartient également au Petit Bar. Mickaël Ettori, alors âgé de 35 ans, a été condamné, fin 2004, avec d’autres membres de la bande, pour extorsion de fonds à l’encontre du restaurant Le Senso, à Ajaccio. En dépit de cette condamnation, il est encore apparu, en 2007, en train d’exercer des pressions sur les gérants de l’établissement11. Son rôle a été mis en évidence grâce à la sonorisation de l’appartement de Jacques Santoni, le cerveau du Petit Bar.
On peut y entendre dans les enregistrements le vrai Ettori, sans filtre. Éternel homme de main, il aimerait être plus autonome mais il a conscience de ses limites. Quand il menace, il s’appuie sur d’autres noms que le sien pour faire peur. Et quand il arrive dans l’appartement de Jacques Santoni, Micka, comme l’appellent ses amis, vient rendre des comptes à son chef. Il attend en retour conseils et reconnaissance12. « J’ai bien parlé, lui dit-il, je te promets, j’ai bien parlé ce matin, tu es en train de me former pour ça […], je l’ai frappé quand il fallait aussi, tu vois, et pas n’importe où13. »
Son courroux est motivé par le fait de ne pas avoir reçu une partie des 200 000 euros qu’il tente de soustraire aux exploitants du Senso14 :
« Je l’ai frappé, dix gifles dans la tête, je lui ai dit, écoute-moi, tu as voulu jouer, maintenant je vais aller voir Jacques [Santoni], ce qu’il me dit, Jacques, je ne sais pas, ton sort, il est entre ses mains. Il pleurait, je te promets […]. Je dis, Dùmé, tu sais que tu as perdu, c’est-à-dire que, si à la date que je dis, il n’y a pas les sous, je reviens et le restaurant, c’est devenu le mien et tout ce que vous avez donné, c’est perdu, tu le sais Dùmé. Y dit oui Micka, je sais. Je dis donc, mais toi ne t’imagine pas que tu vas t’en sortir comme ça parce que je reprends le restaurant et que toi tu es tranquille. Si tu me dois des sous, je vais tout te prendre, mon chéri, ta maison, ta sœur, le cabinet, c’est l’enfer pour toi et toute ta famille, sache-le15. »


565 kilos de cannabis déposés dans un champ
Les profils des voyous corses sont plus familiers aux gendarmes engagés, ce 22 juin 2008, dans cette vaste opération de filature que ceux de leurs complices venus de Garges-lès-Gonesse. Mais la rencontre entre ces deux mondes constitue une information de premier choix. Dans cette affaire se croisent les univers criminels de la banlieue parisienne et de la Corse. Lors des filatures, les enquêteurs ont le temps de cogiter sur ces mutations qui se matérialisent sous leurs yeux.
À 14 h 26, la Jeep Compass 4 × 4 des deux Corses stationne devant le bar La Bonne humeur, à Cazouls-lès-Béziers. Les investigations ne diront pas si le choix de cet établissement avait un lien avec leur état d’esprit du moment16. Ils y resteront néanmoins presque une heure, avant de partir inspecter un champ dans la zone dite de Maré, en pleine campagne, à l’écart de toute habitation. Puis ils se dirigent vers le village de Roquebrun, où ils retrouvent la Citroën C5 venue de Garges. Elle est vide. Sans doute a-t-elle été déposée là par William Deschamps. Le dispositif se met en place. Bacchiolelli et Ettori prennent un véhicule chacun. Ils laissent leur 4 × 4 noir après un pont, entre Saint-Nazaire-de-Ladarez et Roquebrun, et poursuivent avec la Citroën C5 jusqu’à un chemin en terre en cul-de-sac menant vers le champ dit de l’Ortet, connu des seuls chasseurs et des ramasseurs de champignons.
Dissimulés dans la végétation de la forêt domaniale de Saint-Michel, le GIGN et les effectifs de la section de recherche de Montpellier observent toujours les deux hommes, qui ne se doutent de rien. Ils écoutent de la musique, plaisantent et passent leurs coups de téléphone lorsqu’un bruit stoppe d’un coup leurs activités17. Il est 16 h 57 quand un hélicoptère Écureuil se présente à l’aplomb du champ et s’y pose après qu’Ettori a enlevé son T-shirt, probablement selon un code convenu à l’avance. Il réduit la puissance de sa turbine sans couper le moteur. Deux autres Corses en descendent : le pilote, Christian Barbera, et Jean-Pierre Bernardini. Ce dernier dirige la compagnie aérienne Corséus-Hélicoptère, basée à Ajaccio, dont le dépliant mentionne les deux spécialités de l’entreprise : transport de personnes et, non sans humour, « travaux aériens divers18 ».
Pendant que Bernardini contrôle l’appareil, Bacchiolelli et Ettori vident la soute d’une vingtaine de ballots contenant 565 kilos de résine de cannabis, qu’ils transportent jusqu’à la Citroën C5. L’hélicoptère redécolle. L’opération n’a duré que quelques minutes. Mais la tâche des deux piliers du Petit Bar n’est pas terminée : ils doivent conditionner la marchandise pour le voyage. Il est 18 heures quand ils s’engagent de nouveau sur le chemin en terre. Ils n’auront pas le temps de déposer, comme prévu, la voiture sur le parking du supermarché Champion de Cazouls-lès-Béziers, où elle doit être récupérée par leurs associés de Garges. Le GIGN intervient. Dans le même temps, Essine ben Youssef, Rani Aidoud et William Deschamps sont interpellés dans leur hôtel. Ce dernier a quand même eu le temps d’aller à la plage en début d’après-midi.

Les Corses convoyaient la marchandise du Maroc
L’équipage de l’hélicoptère est également arrêté à l’aéroport de Béziers. Bernardini et Barbera ne sont pas les seuls menottés. Gilbert Casanova, l’ex-nationaliste du MPA qui avait été placé par son organisation, à la fin des années 1990, à la tête de la chambre de commerce et d’industrie de Corse-du-Sud, est également placé en garde à vue. Il s’apprêtait à embarquer dans l’appareil en direction de l’Espagne.
 
L’enquête révèle que la filière existe depuis 2006. Curieux de voir cet hélicoptère atterrir régulièrement dans ce champ, depuis un an, des chasseurs locaux, lors d’une battue aux sangliers le 6 octobre 2007, n’avaient pu s’empêcher d’aller voir sur place et s’étaient retrouvés nez à nez avec Bacchiolelli et Ettori, déjà en train de charger leurs ballots. Puis ils avaient été prévenir la gendarmerie. Douze voyages ont été effectués au total. La drogue était convoyée des sites de production, au Maroc, à Fès, Nador et El Hoceima, jusqu’en Espagne puis à Béziers. D’après l’accusation, « de trois à six tonnes » de cannabis ont ainsi été transportées pour une valeur moyenne de près 30 millions d’euros à la vente19. Chacun prélevait ensuite sa dîme par trajet : 10 000 euros pour Bernardini, 4 000 euros pour le pilote, les trois hommes de Garges percevaient chacun 2 000 euros par voyage. Les autres Corses sont restés muets sur leurs gains, à commencer par Gilbert Casanova, qui niera toujours son implication dans ce réseau20.
Comme à la grande époque du trafic de stupéfiants dans les années 1970, les Corses transportent ou transforment la marchandise. Il faut bien faire vivre ses lieutenants et financer son train de vie, armes, montres de luxe et voitures de sport. Le flagrant délit et la saisie de la drogue empêcheront l’arrestation du destinataire final. La remontée de la filière en région parisienne butera sur un numéro de téléphone portable dans le Val-de-Marne, jamais identifié. De forts soupçons se porteront sur un gros caïd de Bobigny dont le nom ne sortira pas en procédure, à la différence de celui qui aurait pu faire le contact entre les Corses et la banlieue sans pour autant être partie prenante du trafic : Pascal Arène. Ce dernier n’a pas été poursuivi mais il est apparu à plusieurs reprises au plus près des principaux protagonistes.
Alors à la recherche d’éléments pour étayer les déclarations des chasseurs, les gendarmes avaient eu la surprise de le voir se présenter, les 9, 11 et 13 mai 2008, dans le champ de l’Ortet, à côté de son ami Bacchiolelli au moment du chargement des ballots dans la Citroën C5. Le manque d’effectifs n’avait pas permis de procéder aux arrestations et les gendarmes ne savaient pas encore à qui ils avaient à faire. Lors des filatures, les enquêteurs stopperont les poursuites, par discrétion, quand ils verront le véhicule de Bacchiolelli s’orienter vers Perpignan, où se trouvait le bar qu’il possédait avec la femme de Pascal Arène. Il y a fort à parier qu’il allait rendre visite à son ami.
Pour la justice, cette affaire est emblématique de l’évolution du milieu corse, désormais incarné par une bande comme celle du Petit Bar au cœur de cette filière d’importation de cannabis par hélicoptère. Les gendarmes ont même identifié sur le terrain d’atterrissage un troisième membre de cette équipe ajaccienne, Stéphane Raybier, sans pour autant pouvoir l’accrocher dans la procédure. Officiellement, aucun élément n’a en effet permis de l’impliquer dans la réalisation de ce trafic. La pègre insulaire montre dans cette histoire qu’elle s’adapte à son environnement et prend en compte l’émergence de nouvelles structures criminelles, celles des cités, qui ont appris à se structurer avec le temps.

Les cités spécialisées dans le trafic du cannabis
Les cités ont en effet généré leur propre organisation, essentiellement dédiée au trafic de cannabis. C’est l’une des caractéristiques de ces malfrats, même si, à Marseille, les policiers notaient en 2011 une recrudescence des points de vente de cocaïne. Très rémunérateur et moins dangereux pénalement que la cocaïne ou l’héroïne, le cannabis permet à des jeunes de 20 ans d’accumuler des centaines de milliers d’euros en peu de temps. Sanctuarisées dans des cités transformées en bunker, ces bandes ont mis en place des modes opératoires performants pour aller chercher la drogue, qui échappe encore en grande partie aux policiers. En outre, ces derniers ont beaucoup de mal à infiltrer ces univers très refermés sur eux-mêmes.
Les bandes qui tiennent la rue vivent en effet dans des périmètres très réduits qui se limitent souvent à une ou deux rues et quelques cages d’escaliers. Pour ces gangs, vivre du trafic relève aussi de la revanche sociale, même si une large majorité des populations de ces quartiers populaires n’adhère pas pour autant à cette violence. C’est la possibilité de ne plus avoir honte d’être pauvre et incapable d’assumer une famille. D’où, souvent, une vision très courte de sa propre vie de délinquant, qui n’aspire pas à sortir de son habitat et investit peu ses gains, pourtant importants. L’absence de repères est flagrante, même si la fréquentation des prisons a été une bonne école du crime, en ce sens que les caïds des cités ont pu se confronter à d’autres criminels, plus sophistiqués, et apprendre comment blanchir et comment sortir de la simple opposition frontale avec le monde qui les entoure.
À la différence du milieu traditionnel, les jeunes des cités n’entretiennent pas de dialogue avec les policiers chargés de suivre les affaires de banditisme. Quand ils sont face à face, ces deux mondes ne savent pas comment se parler. Les enquêteurs sont encore marqués par les usages qui inscrivaient la relation flics-voyous dans une forme de jeu : « Attrape-moi si tu peux. » Trop peu éduqués, sans culture, vivant en autarcie, ils sont coupés du monde extérieur. Ils commencent comme simples guetteurs puis gravissent les échelons jusqu’à devenir dealers, puis tueurs s’il faut défendre un territoire. Nourris par les séries télévisées et les jeux vidéo, ils sont dans une stratégie vitale qui les fait vite plonger dans l’ultraviolence.
Dans la région parisienne comme dans le sud de la France, les mentalités restent imprégnées par la prédominance historique des Corses sur le milieu criminel français. Ponctuellement, on trouve des cas d’association entre des équipes d’origine insulaire et des individus issus de cités sensibles. Au milieu des années 1990, quelques jeunes de cités, selon la mémoire policière, étaient déjà venus compléter une équipe de Corses, à Nice, pour un braquage. Mais ces exemples de coopération restent isolés car les mentalités ne s’accordent guère. Les voyous traditionnels se plaignent même du manque de discipline des jeunes de banlieues. Un gradé de la police parisienne explique même que les enquêteurs sont parfois pris à témoin par des voyous corses sur ce fossé culturel :
« Un type solide, proche de la Brise de mer, que l’on a eu en garde à vue dans l’affaire du cercle de jeux Wagram, et qui est en contact avec la banlieue nord de Paris sur des opérations d’importation de cannabis, nous a expliqué que si les jeunes issus des cités pouvaient rechercher le contact des Corses pour des questions d’aura ou pour trouver un appui logistique, et qu’indéniablement ils étaient courageux et apprenaient vite, néanmoins ils restaient ingérables et constituaient un danger pour monter des coups […]. Il nous a raconté qu’un jour il était avec l’un d’eux sur l’autoroute en Espagne. Ce jour-là, les routiers faisaient grève et bloquaient la circulation. Eh bien, son gars, qui conduisait, a pris la bande d’arrêt d’urgence jusqu’à ce qu’un camion l’empêche de progresser et il est parti se battre avec un camionneur21. »


Antonio Ferrara, ou quand la pègre promeut le gratin des cités
Les contacts entre la pègre insulaire et l’univers des cités ne sont pas nouveaux. L’un des cas les plus connus reste sans conteste celui d’Antonio Ferrara, surnommé Nino ou le roi de la Belle. Au moment de son évasion spectaculaire, en mars 2003, de la prison de Fresnes, il a déjà monté les échelons du milieu, avant d’être adoubé par les Corso-Marseillais22. Meneur d’hommes, il a fait ses classes dans le cannabis à Choisy-le-Roi avant de montrer de vraies aptitudes en matière d’explosifs qui seront vite mises à profit.
Rapide et malin, Nino, grâce à sa personnalité, se fond aisément dans le décor à l’extérieur des cités. C’est l’ascension sociale version malfrat, une méritocratie interne qui réserve aux meilleurs éléments le droit de s’extraire des cités pour intégrer le gratin de la pègre. C’est ainsi qu’on le retrouve suspecté dans de nombreux braquages de fourgons et de centres forts des sociétés de transports de fonds. Nino gravite notamment dans la mouvance de Francis Mariani. Il fréquente le fils de Francis, Jacques Mariani et son alter ego José Menconi, un autre spécialiste de l’évasion. On le voit aussi en relation avec Alexandre Vittini, dont le père, Daniel Vittini, est un vieux compagnon de route de la Brise de mer et un proche des Mariani.
Parmi les bonnes âmes qui viennent sortir Ferrara de Fresnes, le 12 mars 2003, apparaît un autre poids lourd de la mouvance Mariani, Dùmé Battini, braqueur chevronné23. Les Corses savent se montrer reconnaissants. Lors de ses cavales, il passe du temps avec José Menconi, que les policiers soupçonnent de reprendre en main les affaires de Francis Vanverberghe, dit Francis le Belge, après son assassinat le 17 septembre 2000, à Paris24. On est loin des mules venues de Garges-lès-Gonesse jusqu’à Béziers pour gagner 2 000 euros.

La cité de l’Ariane, à Nice, cohabite avec le milieu
Le cas de Nino reste cependant isolé. Avant la collaboration Petit Bar-Garges-lès-Gonesse, la norme relève davantage de la cohabitation, ce qui n’exclut pas des contacts ponctuels. La région niçoise illustre bien ce type de relations. Karim Khelfallah, né en 1973, figure montante du banditisme niçois, originaire du quartier de l’Ariane, les Minguettes locales, a construit sa réputation sur le trafic de stupéfiants et dispose de fonds importants ainsi que d’une vraie force de frappe avec de nombreux soldats qui n’ont peur de rien.
Pourtant, selon un historique de la police judiciaire locale, « il a toujours fait attention avec le milieu traditionnel, surtout les Corses, une prudence qui a manqué à d’autres gars des cités, y compris la sienne, à l’Ariane25 ». Khelfallah, au début des années 2000, est notamment suspecté d’être derrière Le Sahara plage, restaurant de bord de mer à Villeneuve-Loubet, qu’il aurait cédé à l’équipe qui contrôlait alors Le Before, un bar-apéro à la mode prisé par la jeunesse locale avant d’aller en boîte de nuit.
Parmi les six associés qui reprennent Le Sahara plage, et qui le rebaptisent Le Pink Sand, apparaît Hakem Kada, né dans le quartier de la Petite Hollande, à Montbéliard, avant de venir à l’Ariane, et qui officiait auparavant comme portier au Before. À ses côtés, René Agostini, dit Kimbo, qui n’est autre que le fils d’un relais historique de la Brise de mer dans la région. Kimbo est donc surtout attaché au clan de Francis Mariani. Le père Agostini, Gérard, patron de la brasserie Le Gambetta, situé sur la place du même nom à Nice, a souvent été cité dans les procédures comme l’un des appuis logistiques de la Brise26. Les poursuites judiciaires dont il est l’objet ne le priveront jamais de garder des contacts très cordiaux avec les élus niçois ou ceux d’autres communes comme Saint-Laurent-du-Var27.
Cette association entre les Corses et des représentants des cités fera long feu. Le 3 décembre 2006, un commando fait irruption dans le Pink Sand et tire au 11.43, l’arme du milieu. Hakem Kada tombe sous les balles des tueurs, ainsi que son cousin, tout juste sorti de l’école de gendarmerie et qui lui rendait simplement visite. Dans cette histoire, ni les Corses, ni les policiers, ne réagiront après avoir appris que Kada aurait en réalité payé de sa vie le fait d’avoir détourné, à Marseille, « un sac de stupéfiants » à des trafiquants.
Mis à part ce contretemps, les relations entre Khelfallah et le milieu corso-niçois ne s’envenimeront pas. Ce dernier se positionne comme un interlocuteur crédible. Ainsi l’Office central pour la lutte contre le crime organisé dispose-t-il de photos montrant l’un de ses bras droits, son neveu Jamel Nabi, au contact, en avril 2006, avec Ihmed Mohieddine, l’un des principaux lieutenants du clan Hornec, dont les frères sont alors présentés comme les parrains de la banlieue nord de Paris.
La même année, Khelfallah est interrogé, le 8 septembre 2006, par des policiers anticriminalité de Dijon alors qu’il circule dans le quartier sensible, situé boulevard des Valendons, à Chenôve. Il avait été vu auparavant dans une autre cité de Dijon, la Fontaine d’Ouche. On lui prête alors la volonté d’étendre son réseau de distribution de stupéfiants et de jouer ainsi un rôle structurant au cœur de cette criminalité des cités en pleine expansion. Au mois de décembre 2006, il est cette fois-ci contrôlé à l’aéroport de Marseille au départ d’un vol pour Oran, puis à son retour de Constantine, le 16 décembre 2006. « On ne sait pas bien ce qu’il fait en Algérie, commente un policier niçois, mais les autorités locales ont dû considérer qu’il avait fait quelque chose de travers puisqu’elles l’ont arrêté au cours de l’été 201228. »

À Lyon, le règne des frères Bessame
Les frères Mohammed et Abdelkader Bessame, eux, règnent sur la cité de Chassieu, à l’est de Lyon, avant de devenir des spécialistes du « go fast » et les chefs de la filière lyonnaise d’un réseau de trafic de stupéfiants dirigé par Mohammed Bouarfa à partir de Casablanca. En 2007, l’Office central de lutte contre le crime organisé indique que cette filière a importé, pour la seule année 2003, « 42 tonnes de résine de cannabis du Maroc, via l’Espagne, vers la France29 ». Cette organisation, également suspectée de tirer profit du commerce de l’héroïne et de la cocaïne, est en partie démantelée en 2003, et Mohammed Bessame, dit Bébé, est incarcéré le 14 octobre 2003.
Transféré à Aiton, en Savoie, il parvient le 10 décembre 2005 à s’évader par hélicoptère en compagnie d’Hubert Selles, un voyou sexagénaire, et Jean-Claude Moretti, un braqueur corse arrêté il y a peu pour un hold-up commis dans la région. L’opération, selon la justice, aurait été montée par les frères Bessame. L’appareil attendait près d’un restaurant au col de Tamié, au-dessus d’Alberville. Le plan de vol prévoyait un trajet pour deux hommes vers Courchevel. Mais le pilote est braqué et attaché à son siège avec du ruban adhésif. Les deux truands lui ordonnent de se diriger vers la prison et il se pose, peu après, dans la cour de promenade.
Le 24 janvier 2006, Selles est repris à Cergy-Pontoise après avoir renoué le contact avec une amie. Mohammed Bessame, lui, est arrêté le 30 janvier en Espagne, près de Gérone. Moretti est interpellé le 29 octobre 2007 dans la station balnéaire espagnole d’Alicante.
Le trafic des frères Bessame n’est semble-t-il pas altéré par l’arrestation de Mohammed. Abdelkader aurait repris l’activité en y ajoutant les Pays-Bas comme source d’approvisionnement30. Cette famille dispose de nombreuses attaches dans le milieu du banditisme issu des quartiers difficiles dans les agglomérations lyonnaise et grenobloise, ce qui lui assure de larges sources de recrutement et la possibilité de diversifier ses filières sans pour autant courir le risque de sortir du milieu des cités.
Le contact des Bessame au Maroc, Mohammed Bouarfa, a finalement été arrêté en 2005 et extradé vers la France. Au terme d’un long parcours judiciaire, la cour d’assises de Lyon l’a condamné à dix-huit ans de réclusion en juin 2010. Mais les filières d’approvisionnement sont aujourd’hui solidement implantées et la disparition de Bouarfa du circuit n’empêche pas les Bessame de poursuivre leur trafic. Pour preuve, en juin 2012, la police judiciaire de Lyon intercepte au péage de Valence un « go fast ». Dans la puissante berline des convoyeurs, les policiers trouvent près de 700 kilos de résine de cannabis. Non loin de là, dans la voiture ouvreuse, Mohammed Bessame, qui vient tout juste de retrouver la liberté après avoir purgé sa peine, est menotté. La justice le soupçonne d’avoir supervisé cette livraison qui devait alimenter la banlieue grenobloise.

Marseille, l’affrontement entre Corses et caïds des cités
La cohabitation entre la criminalité des cités et le milieu classique représenté par les Corses a aussi laissé la place, comme à Marseille, à des rivalités profondes et sanglantes. En précurseur, Farid Berrhama, dont on a déjà parlé lors de son affrontement avec les Bergers de Venzolasca, et qui avait fait ses classes auprès du milieu historique marseillais, contestait le rôle joué par les Corses sur la région d’Aix-Marseille. Fin 2005, il entend reprendre ses affaires de machines à sous sur la région de l’Étang-de-Berre et d’Aix-en-Provence, qui lui ont été, estime-t-il, soustraites pendant son incarcération dans une affaire de trafic international de stupéfiants. Une rumeur insistante, relayée par les policiers des Renseignements généraux, signale qu’il est venu en force au restaurant La Rotonde, à Aix-en-Provence, fief des insulaires dans la région, pour dire que le règne des Corses était terminé.
Berrhama sait jouer sur la fibre des cités pour étoffer ses troupes. Il s’appuie sur des lieutenants qui contrôlent, chacun, la distribution de cannabis ou de cocaïne dans des secteurs distincts de Marseille. Michel Filippi est implanté dans le quartier de Frais Vallon dans le 13e arrondissement. Il est tué le 6 avril 2006, vraisemblablement par les Corses. Farid Régaoui a la haute main sur la cité de la Busserine, dans le 14e arrondissement. Il a été criblé de balles quelques jours avant Filipi. Enfin, Ghardaoui Bouraoui, 25 ans, est atteint mortellement par les balles de ses tueurs dans la nuit de la Saint-Sylvestre 2006. Les policiers considèrent qu’il avait également fait allégeance à Berrhama.
Il s’agit d’une guerre frontale, comme le milieu en a connu dans le passé. Un conflit ouvert pour le contrôle d’activités rentables. Allié à des caïds de quartiers, Farid Berrhama n’a pas fait le poids. Les voyous traditionnels corso-marseillais disposent encore de ressources suffisantes et d’une organisation assez complexe pour défendre leurs intérêts et échapper à la justice. De plus, à Marseille, le tableau des relations entre voyous marseillais classiques et criminalité des cités n’est pas uniforme. Il ne s’agit pas d’un face-à-face caricatural.
Georges ben Mohamed, par exemple, longtemps propriétaire du bar La Pinède, à Marseille, et fiché pour la première fois en 2007 au grand banditisme, est présenté comme « le principal fournisseur de produits stupéfiants » de la cité de la Cayolle, dans le 9e arrondissement, sans pour autant avoir été condamné de ces faits. Il investirait ensuite son argent dans des sociétés dirigées par des membres de son entourage. Les policiers locaux considèrent qu’il a longtemps été utilisé en qualité de « monsieur bons offices » par les parrains marseillais auprès des malfrats des cités31. Dans ses relations, on note la présence de figures du grand banditisme étrangères au monde des banlieues, telles que les Barresi, André Cermolacce, Franck Perletto ou Patrick Pasqualaggi.
Son nom a par ailleurs été cité dans des affaires de machines à sous placées dans des cafés de la région marseillaise. Les enquêteurs ont ainsi eu la surprise de découvrir, dans l’affaire de la tuerie des Marronniers où Berrhama a trouvé la mort avec deux lieutenants, que le gérant du bar où s’est produite la fusillade était en contact avec Georges ben Mohamed. Une machine à sous appartenant, selon les policiers, au parc de ce dernier a été retrouvée et saisie dans cet établissement.
Enfin, un troisième profil de caïd des cités fait son apparition : Hassan ben Mansour, lui aussi inscrit en 2007 pour la première fois au fichier du grand banditisme, s’affranchit des frontières de son quartier d’origine. Originaire de la cité de la Busserine, il a commencé selon les policiers sa carrière de délinquant en pratiquant des vols dits « à la marmotte », puis il a gravi les échelons.
À l’instar des voyous à l’ancienne, selon les archives de l’Office central de lutte contre le crime organisé, le fruit de ses activités a été investi dans plusieurs sociétés ayant pour objet la gestion de biens immobiliers. Selon ce service, il a par ailleurs acheté et rénové, pour 1,2 million d’euros, un hôtel dans le 7e arrondissement de Paris et acquis un second établissement hôtelier dans le 3e arrondissement de la capitale. Pour sa part, Ben Mansour réside dans un appartement confortable avenue de la Bourdonnais, dans le 7e arrondissement, un quartier cossu. Ses hôtels sont souvent fréquentés, lors de leur passage à Paris, par des malfaiteurs marseillais, dont Roland Talmon, soupçonné de gérer un parc de machines à sous dans la Cité phocéenne.
 
Ces passerelles entre la pègre des banlieues et le milieu traditionnel limitent-elles pour autant la menace venue des cités ? En dépit de l’élimination de l’équipe Berrhama, la criminalité des banlieues, qui se structure et devient moins prévisible, est en pleine mutation. Les séjours de ses membres en prison sont autant d’occasions d’apprendre, auprès des truands classiques, les règles du métier. Les cités possèdent un réservoir démographique important dans des banlieues souvent abandonnées.
Fin 2011, la Direction centrale du renseignement intérieur (DCRI), qui suit notamment l’évolution du crime organisé, note que de nouvelles alliances se dessinent dans le paysage français. « Des équipes issues des cités sensibles se mettent avec des gitans et vont sur Saint-Tropez et Aix-en-Provence pour prendre des affaires, des boîtes de nuit ou des restaurants, soit elles s’imposent aux gérants comme associées, soit elles les éliminent32. »
En écho, les héritiers spirituels de Farid Berrhama, les frères Bengler, ont pris date pour l’avenir. Dressant un classement par ordre décroissant des figures qui tiennent la scène criminelle marseillaise, ils se situaient eux-mêmes entre la neuvième et la douzième place. Dès lors qu’ils avaient pour objectif de progresser sur cette liste et d’atteindre la première des positions, ils en ont déduit qu’il leur restait donc à éliminer les noms, souvent célèbres localement, qui les précédaient. L’information aux allures de déclaration de guerre est vite parvenue aux oreilles des intéressés. « Les gros ont réagi et ont fait passer des messages aux Bengler sur les risques qu’ils encouraient à poursuivre de tels projets33 », confie une personne mise dans la confidence.
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Chapitre 2
L’État se mobilise
Le 11 octobre 2012, après un assassinat dans un quartier calme de Marseille, Manuel Valls, ministre de l’Intérieur, déclare de manière solennelle : « C’est un crime de trop. » L’œil sombre de ce Catalan au caractère bouillonnant est censé illustrer la gravité du moment et démontrer que l’État prend la mesure de la situation. Le menton volontaire accompagne une mine de circonstance et veut faire croire que la puissance publique qu’il incarne n’en restera pas là. La République est alors en danger face à la recrudescence de ce « néo-banditisme » ou de cette « criminalité des cités » qui transforme des quartiers en zone de non-droit et défie les autorités en tuant à coups de kalachnikov.
 
Cinq jours plus tard, non loin de là, en Corse, l’avocat Antoine Sollacaro, l’ancien bâtonnier d’Ajaccio, tombe sous les balles d’un tueur qui le surprend dans sa voiture alors qu’il fait une halte dans une station-service avant de se rendre à son cabinet. Sur l’île, cela fait longtemps que la fonction n’est pas un obstacle au meurtre. Mais le symbole est lourd et illustre la profondeur d’un mal qui ne vient pas de naître.
Qu’allait dire l’État face à cet assassinat ? Était-ce, là aussi, un crime de trop ? Ce 16 octobre 2012, la préfecture de la région corse recense déjà quatre-vingt-dix-neuf morts liés aux seuls règlements de comptes depuis début 2008 et la mort de Richard Casanova, qui marque le début de la guerre au sein de la mafia corse.
 
Un avocat connu, pas commode, vient d’être abattu. L’onde de choc et l’émotion semblent alors paradoxalement presque plus fortes sur le continent que sur l’île, dont le fatalisme face aux drames n’a cessé de grandir depuis des années. D’autres assassinats ont déjà saisi d’effroi la Corse. D’autres personnalités sont déjà tombées sous les balles d’assassins. Pour n’en prendre qu’un seul, Lucien Tirroloni, président de la chambre d’agriculture de Corse-du-Sud et élu local, a été tué le 12 décembre 1990. Considéré comme le premier « cadavre exquis » de la période contemporaine, son souvenir est encore dans les esprits. Le caractère toujours inexpliqué de sa brutale disparition nourrit, comme tant d’autres crimes impunis, cette perplexité, voire cette désillusion, de la population corse face à l’impuissance de l’État. Plus récemment, un autre exemple avait fait réagir Paris et les médias nationaux : le 21 avril 2011, à Porticcio, au sud de la baie d’Ajaccio, l’ex-maire de la commune, Marie-Jeanne Bozzi, est exécutée par un commando de deux hommes. Dans les deux cas, les enquêtes n’ont toujours rien donné fin 2012.
Manuel Valls et sa collègue du ministère de la Justice réagissent à l’assassinat de Me Sollacaro en relevant l’atteinte au symbole et à la robe de l’avocat. Après quelques tergiversations internes à leur ministère, ni l’un ni l’autre ne se déplacent néanmoins à Ajaccio pour témoigner de l’indignation de l’État face à ce crime. Certains s’en offusquent, d’autres expriment, au contraire, leur soulagement afin de ne pas être pris au piège d’une complexité locale inextricable. Le choix du gouvernement est de répondre sur le fond sans personnaliser.
 
Le 22 octobre 2012, le Premier ministre Jean-Marc Ayrault annonce un plan en dix mesures pour « renforcer la lutte contre le crime organisé ». Il crée une « cellule interministérielle de coordination » chargée d’orienter les actions en fonction d’axes prédéfinis : « contrôle fiscal », « identification des circuits mafieux », « enquêtes sur les mouvements de patrimoine et les flux financiers irréguliers ». Selon M. Ayrault, « les affaires économiques et financières sont à l’origine de la plupart des homicides ». C’est pour cette raison, ajoute-il, qu’une « attention toute particulière doit être portée à la lutte contre le blanchiment, notamment dans le domaine de l’immobilier et du sport » et qu’il est essentiel de veiller « aux procédures de marchés publics, aux autorisations d’urbanisme et, plus particulièrement, au respect de la loi littoral ainsi qu’au trafic de drogue ». Pour lui, « la mafia est à l’œuvre en Corse ». Les mots sont forts. C’est la première fois que la puissance publique livre ce diagnostic sur l’origine des problèmes que connaît la Corse. Un tabou semble tomber.
Pour la mise en œuvre de ces mesures, la gendarmerie se voit promettre quatorze renforts dans le domaine des enquêtes judiciaires, et le Groupement d’intervention régional (GIR), qui travaille en amont de la justice sur le patrimoine des criminels doit recevoir quatre fonctionnaires spécialisés provenant de différentes administrations, dont les impôts. Enfin, le pôle économique et financier du tribunal de grande instance de Bastia, tombé en sommeil depuis plusieurs années, est réanimé par l’arrivée de nouveaux magistrats.
Comme en écho, l’actualité tragique bouscule cette mobilisation. Le 14 novembre, c’est Jacques Nacer, le président de la chambre de commerce et d’industrie de Corse-du-Sud, qui est assassiné dans une rue commerçante d’Ajaccio. Le Premier ministre somme, cette fois-ci, ses deux ministres de se rendre sur place immédiatement. Mme Taubira et M. Valls atterrissent le soir même sur l’île. Ce dernier parcourt, la nuit tombée, la rue où s’est produit le drame. Il racontera avoir été frappé par la peur qui se lisait sur les visages des passants.
L’État, une fois de plus, montre sa difficulté à trouver la bonne distance face aux faits violents qui secouent périodiquement cette île. Pourquoi ne pas être venu après la mort d’Antoine Sollacaro ? Le triple homicide au-dessus du pont de Castirla, le 11 septembre 2012, accompli lors d’une opération quasi-militaire, ne constituait-il pas également une grave atteinte à l’État de droit ? L’hécatombe lors de règlements de comptes en série, en 2006, transformant, déjà, Ajaccio en terre de sang ne méritait-elle pas tout autant une réaction d’urgence des pouvoirs publics ?
Après la mort de Jacques Nacer, les deux ministres déployés sur place tonnent ensemble : « Non, l’État ne reculera pas. » Quelques jours plus tard, devant l’Assemblée nationale, le ministre de l’Intérieur demande à chacun de cesser détourner le regard face à cette violence. « Nous avons besoin que l’État assume ses responsabilités. Nous avons besoin que les Corses assument leurs responsabilités et nous avons besoin qu’ensemble, nous combattions tous ce fléau, parce que la Corse a besoin de notre protection. »
La coupable inconstance de l’État
Ce n’est pas la première fois que l’État se mobilise ainsi. En trente ans, ces mots ont tous été, au moins une fois, prononcés par les pouvoirs publics. La couleur politique des gouvernements n’a pas changé grand-chose. Face à la pègre insulaire, la puissance publique a souvent pensé que la linguistique allait changer le monde. L’administration ne découvre pas l’existence du crime organisé insulaire à l’automne 2012. Les méfaits prêtés à la Brise de mer sont signalés, dès 1983, au ministère de l’Intérieur par le commissaire Dornier, un homme méticuleux en poste à Bastia qui pointe, déjà, « le sentiment d’invulnérabilité » de ses membres qui « affichent avec une morgue sans pareille, un train de vie, et des signes extérieurs de richesse sans cause qui font pâlir de rage la population saine de cette région en même temps que l’impunité dont ils paraissent bénéficier la terrifie1. » Il montre, par ailleurs, qu’un policier non corse peut, dès cette époque, à la fois faire montre d’empathie avec la population de cette île et de vigilance vis-à-vis des menaces qui pèsent sur elle.
Entre 1984 et 1986, les autorités laissent passer leur chance pour bloquer l’essor de la Brise. Elle n’a alors pas encore atteint un niveau de développement digne d’une organisation criminelle complexe. Elle vit une mutation que peu de bandes de voyous parviennent à dépasser. Les fortunes, amassées grâce au commerce des machines à sous, au racket et aux braquages, vont être de moins en moins recyclées dans des activités marquées du sceau des voyous : voitures rutilantes, boîtes de nuit, bar ou restaurant.
Les responsables ministériels rechignent alors à employer les grands moyens comme leur demande l’ancien policier Robert Broussard, envoyé en Corse comme Commissaire de la République. Son idée est déjà de mener de front une offensive sur le terrain criminel et une offensive sur le terrain financier. Le ministre de la Justice, de l’époque, Robert Badinter, se méfie. Il conserve l’image du flic Broussard qui traquait les voyous, Jacques Mesrine en particulier. Il craint, comme le rappelle un de ses anciens collaborateurs, ses « méthodes de cow-boy »2. Pourtant, il n’a pas été nommé en Corse pour travailler sur le crime local mais pour ramener un peu de calme sur une île en proie à la violence nationaliste. C’est la réalité du terrain qui lui a fait prendre conscience de l’urgence de s’attaquer à ce crime organisé en voie de formation. Le gouvernement à Paris, lui, ne l’entend pas ainsi et le Premier ministre, Laurent Fabius, tranche en faveur de son Garde des Sceaux.
En 1986, il est trop tard. La justice se met en mouvement mais les barons de la Brise de mer ont eu le temps de dissimuler leur argent derrière d’opaques ingénieries financières permettant de tenir à distance toute curiosité des services de polices. « Entre 1984 et 1986, c’est à ce moment que la Brise aurait pu être arrêtée ; après, les braqueurs et les tueurs étaient aussi devenus des hommes d’affaires », commente l’un de leurs avocats3. Les enquêtes ouvertes alors sur le patrimoine des piliers de la Brise sont autant de coups d’épée dans l’eau et ne donnent lieu, le plus souvent, qu’à des amendes fiscales qui ne sont presque jamais recouvrées.
Au printemps 1992, des officiers de police judiciaire en poste à Bastia témoignent, dans une note de synthèse transmise à leur hiérarchie, de l’expansion du crime organisé qui prend alors les formes d’une véritable mafia, au regard de son emprise sur la société insulaire.
« Souvent soupçonnés, dénoncés anonymement, quelques fois à la suite d’affaires marquantes, interpellés, le plus souvent remis en liberté faute de preuves et de témoignages, ils se sentent invulnérables et font, pour certains, régner la terreur dans toute la Haute-Corse, où ils volent, pillent, menacent, rackettent, sans jamais qu’aucune plainte ne soit jamais déposée. »

Le gouvernement socialiste de l’époque, dirigé par Pierre Bérégovoy, tente d’apporter une réponse à ces messages d’alertes. Le 19 août 1992, lors d’un comité interministériel sur la Corse, M. Bérégovoy tranche en faveur de la création d’un groupe interservices pour « étudier l’origine des capitaux investis sur l’île ». Le chef du gouvernement, en homme pragmatique, estime que l’impuissance de l’État trouve, d’abord sa source dans le manque de coopération entre les différentes administrations. À charge au préfet de région et au procureur général de conduire cette politique volontariste sur le terrain. Dans un bel élan unanime, les magistrats, les policiers, les gendarmes, les fonctionnaires des impôts ou de l’équipement promettent d’œuvrer de concert pour faire reculer le crime organisé.
Pressée par l’urgence d’autres dossiers, l’État délaisse vite ce combat. Deux procureurs généraux près la cour d’appel de Bastia, Christian Raysséguier4 et Bernard Legras, tentent, en 1994 et 2000, de relancer cette lutte contre la pègre et de tirer le signal d’alarme. Mais, de nouveau, le soutien gouvernemental ne dure pas, laissant ces deux hommes sur un constat amer, résumé par M. Legras :
« On peut regretter, écrit-il, ce manque de constance, car il est bien évident que seule la mise en commun par les différents services de l’État de leurs informations et de leurs moyens pourrait permettre d’appréhender le problème du blanchiment de capitaux en Corse, ou plutôt celui de l’investissement en, en Corse, des capitaux blanchis5. »
Ni l’échelon préfectoral en 1984, avec Robert Broussard, ni celui du Premier ministre, en 1992, ni ceux des procureurs généraux de Bastia, en 1994 et 2000, n’ont été en mesure de conduire une politique soutenue contre ce crime organisé devenu mafia.

L’impunité
L’échec de l’État s’est en premier lieu matérialisé par l’impunité dont la Brise de mer, en particulier, a paru bénéficier tout au long de ses années de règne. Le premier camouflet judiciaire date de la fin mai 1985. La cour d’assises de Dijon (Côte-d’Or) juge trois piliers de la Brise de mer, Robert Moracchini, Pierre-Marie Santucci et Georges Seatelli pour l’assassinat, le 14 septembre 1982, de Daniel Ziglioli, événement qui a marqué la prise de pouvoir de ces jeunes hommes sur la Haute-Corse. L’accusation est étoffée. Pendant l’enquête, un policier déclare avoir vu Moracchini jeter d’une voiture où se trouvaient ses deux acolytes, l’arme qui a servi à tuer la victime. Lorsque ce témoin digne de foi assiste à cette scène, il est alors au volant de sa voiture et ne sait même pas qu’un crime a été commis. Il a connu Moracchini lors de gardes à vue à Bastia. Pour limiter les risques de pressions sur les jurés, l’affaire a été dépaysée à Dijon.
Lors de l’audience, tout s’écroule. Les témoins, y compris le policier, reviennent sur leurs déclarations. Des scellés ont disparu. Et, en dépit des précautions prises par les autorités, de lourdes menaces ont été directement proférées, au téléphone, par des inconnus à l’encontre de la plupart des jurés, de l’avocat général et du président de la cour d’assises. Le réquisitoire n’en est pas moins sévère, mais le verdict acquitte sans réserve les trois hommes, infligeant une véritable claque à l’ensemble des enquêteurs et magistrats engagés dans la lutte contre ces voyous corses en pleine ascension, et donnant ainsi naissance à la réputation d’invincibilité de la Brise de mer.
Comme en écho, deux décennies plus tard, Jacques Mariani et José Menconi, considérés comme des héritiers de la Brise de mer, comparaissent, fin juin 2006, devant la cour d’assises de Créteil (Val-de-Marne) pour le double assassinat de Dominique Marcelli et Jean-Christophe Marcelli, dont les corps ont été retrouvés, le 21 août 2001, criblés de balles et carbonisés. Au terme des débats, l’avocat général, François-Louis Coste, stupéfie ses collègues de la cour d’appel. En effet, venu le temps des réquisitions, il s’abstient de toute prise de parole et s’en remet aux jurés, priés de décider « selon leur intime conviction ».
Représentant du ministère public et, à ce titre, défenseur de la société dans une affaire qui traite de faits graves et imputables au crime organisé corse, il a opté pour le silence. Insensible, a minima, au danger de ce phénomène pour la collectivité, il ne réalise pas qu’il abandonne, par cette seule décision, la mission première de l’État, celle de protéger. Comprend-il qu’en agissant ainsi, il conforte le sentiment d’impunité d’un milieu corse qui a déjà traversé deux décennies en étant très préservé judiciairement au regard des crimes et délits qu’on lui impute ?
Enfin, il décourage, pour longtemps, tous ceux qui oseraient braver l’omerta et la peur en venant témoigner devant la justice. Car, dans ce dossier, fait rare, une jeune femme, Michelle Marcelli, est venue, seule, dire qu’elle avait vu Jacques Mariani monter dans la voiture où se trouvait son mari avant qu’il ne disparaisse pour toujours. Après avoir prononcé ses mots, son regard reste longuement fixé sur la présidente de la cour d’assises, Anne Dauvillaire, pendant que Mariani hurle sa haine derrière la vitre du box. L’acquittement des deux principaux accusés est prononcé au terme du procès. Il illustre, une nouvelle fois, aux yeux de l’opinion insulaire, le fait que la pègre est plus forte qu’un État dont il ne faut rien attendre puisque ses représentants désertent leurs responsabilités.

Nettoyage douteux de fichiers
Cette impunité n’est pas nécessairement le fruit d’une volonté délibérée d’un pouvoir politique qui aurait agi par complaisance. Mais la gestion des affaires publiques consiste souvent à classer les priorités, donnant ainsi aux groupes criminels de l’île tout le loisir de faire fructifier leurs avoirs et de devenir un véritable pouvoir occulte insulaire. Telle une mafia, la Brise de mer peut ainsi, grâce à ses moyens financiers colossaux, étendre sa toile et nourrir sa légende.
Le parasitage de l’administration et l’utilisation de la menace ont largement contribué à aider la pègre insulaire à tenir à distance la menace de la justice. La corruption est un fait rare mais sans cette pratique, le crime organisé corse aurait-il réussi à prospérer ? Des pièces de dossiers judiciaires ont opportunément disparu. Des enquêteurs ont prévenu et protégé les voyous. Des témoins, des jurés et des juges ont été approchés. Enfin, des policiers ont joué les apprentis sorciers en privilégiant la carte des voyous contre celle des indépendantistes : des informations contre une mansuétude, voire des compromissions.
Parmi les décisions les plus troublantes figure notamment celle prise, les 5 et 6 juin 2001, par le numéro deux de la Direction centrale de police judiciaire, Roger Marion. Après avoir pressé les services administratifs de procéder au « nettoyage » des fichiers du grand banditisme, dix-sept piliers du grand banditisme corse disparaissent de la mémoire documentaire de l’administration6. Parmi ces heureux bénéficiaires figurent les Bastiais, notamment Richard Casanova, qui est pourtant en cavale depuis onze ans, et les frères Guazzelli, mais aussi des « sudistes », comme Jean-Jé Colonna et les frères Michelosi, Ange-Marie et Jean-Toussaint.
L’histoire montre, on l’a vu, en 2008 et 2009, la curieuse pertinence de ce « nettoyage » quand les règlements de comptes entre ces mêmes individus, sur fond de lutte d’influence, ponctuent l’actualité insulaire à la chronique mortuaire. Interrogé, le 12 juillet 2000, par la commission d’enquête parlementaire sur les forces de sécurité en Corse, le même Roger Marion livre son analyse sur la Brise de mer : « C’est un mythe qui a été créé par les policiers qui ont été incapables de neutraliser les suspects quand ils étaient opérationnels ; on veut faire comme les Américains ; c’est-à-dire les avoir au plan financier et fiscal, sachant qu’ils ont réinvesti le produit de leur butin. »
Avec lui, seuls Francis Mariani et Angelo Guazzelli, deux membres fondateurs de cette organisation criminelle, auront qualifié cette organisation de « mythe »7.

Une terre de non droit
Cette relative indifférence de l’État a permis à la pègre corse de prospérer pendant près de trente ans sans être réellement inquiétée au point de développer des pratiques véritablement mafieuses. Cet aveuglement a, notamment, permis à une bande de voyous ambitieux, telle que la Brise de mer, de devenir non seulement un groupe criminel organisé de première envergure mais aussi de s’implanter en Corse, au début des années 1980, alors que cette île était jusque-là relativement épargnée par les atteintes aux biens et aux personnes. L’émergence de la Brise représente d’ailleurs un tournant dans l’histoire du grand banditisme insulaire. Les parrains corses à l’ancienne, dans les années 1960 et 1970, comme les Guérini ou les Mondoloni, partent sur le continent ou dans les colonies pour s’enrichir. Ils veillent alors à leur réputation au village dont ils n’attendent que la reconnaissance quand ils reviennent en jouant les bienfaiteurs.
La Brise de mer a importé la violence et l’insécurité dans cette Corse mythifiée. Les règles qui voulaient que les voyous ne fassent pas leurs affaires au pays vont alors sauter. Au moment où la Brise s’est installée à demeure, entre 1979 et 1981, les vols à main armée sont multipliés par dix. L’île n’est plus une terre inviolée. Certes, ces malfrats officient également sur le continent, mais ils entendent aussi faire main basse sur les richesses du pays et s’incruster profondément dans le tissu économique et social de l’île comme une mafia.
Ils ne firent pas que braquer en Corse. Ils ont en effet mis à profit la tranquillité accordée par l’État pour blanchir localement une partie de leur argent et faire fructifier leurs investissements en pesant sur les marchés publics. Leur emprise ne se limite pas à l’économie insulaire, elle existe également sur la démocratie locale et sur certains élus pris dans un jeu de services rendus et de clientélisme pernicieux.
Sous les yeux incrédules d’une population souvent terrifiée, ils ont transformé l’île en sanctuaire, alors que les pouvoirs publics focalisent leur attention sur la seule menace représentée par les indépendantistes corses. Vue de Paris, la priorité est, en effet, de loin la fin des campagnes d’attentats qui défiaient ouvertement l’autorité de l’État. On est tenté d’ajouter que la culture jacobine des élites françaises qui ne peuvent souffrir, dans leur ensemble, qu’on puisse défendre une spécificité culturelle et identitaire corse au sein de la nation française a, sans doute, favorisé la concentration des moyens sur les seuls clandestins du Front de libération nationale de la Corse (FLNC). Ce fut l’habileté des voyous corses : se cacher derrière les nationalistes pour échapper à la pression policière.
Enfin, la Brise, pour étendre son contrôle sur la société corse, a profité de la faible population et d’un maillage social très dense pour resserrer son emprise sur son environnement. Elle s’enracine sur l’île comme les autres groupes criminels d’autant plus aisément que l’État laisse la société corse devenir un terreau idéal pour une mafia. Ici, comme dans les pays pauvres, la classe moyenne, est trop faible pour constituer un corps social cohérent et assez fort pour tenir à distance le pouvoir financier mafieux. De plus, il n’y a pas, sur l’île, de vie économique capable de créer des espaces de liberté échappant aux appétits criminels.
Le Milieu corse a joué habilement de la culture insulaire pour se protéger en instrumentalisant les réflexes de solidarité, et se mettre à l’abri d’une double menace, celle de l’État et celle de bandes concurrentes. Il ne restait qu’à tuer toute velléité des truands locaux aspirant à les déloger, ce que la Brise, par exemple, n’a pas manqué de faire pendant près de trente ans. Grâce à ce contexte, le noyau dur de la Brise et ses affidés ont instauré un régime de terreur qui n’a cessé d’enfler.

Lente mobilisation de l’État
Il a fallu du temps pour que l’État se donne réellement les moyens de lutter contre le crime organisé en France. Les prémisses d’une remobilisation face au crime organisé corse datent du 9 mars 2004, lorsque la loi Perben II est votée au Parlement. Pour en finir avec les discours d’intention et les initiatives ponctuelles, elle doit adapter la justice aux évolutions de la criminalité, notamment la plus structurée d’entre elles, celle d’origine corse. Cette loi crée dans la foulée un outil, les Juridictions interrégionales spécialisées (JIRS), qui doivent devenir le bras armé de l’État contre ce phénomène en attaquant dans le même temps les fronts criminel et financier, une stratégie déjà évoquée en 1984.
Mais les changements ne surviennent pas tout de suite. Les mentalités sont longues à évoluer. Les habitudes et l’inertie de l’administration sont autant d’atouts pour des voyous généralement bien informés sur les avancées institutionnelles. La réorganisation interne de la justice prend du temps. Les tribunaux de Bastia et d’Ajaccio vont traîner des pieds avant d’accepter l’idée qu’ils doivent se dessaisir des dossiers les plus intéressants en matière criminelle au profit de la JIRS de Marseille compétente pour la Corse.
Il faut en effet repenser le traitement des dossiers, ne plus les aborder au cas par cas. Le crime organisé admet l’existence d’une toile et d’un entrelacs de relations et d’intérêts. Les homicides sont souvent liés les uns aux autres. Ils peuvent obéir à une logique, encore faut-il l’identifier et posséder le plus grand nombre de pièces du puzzle. Pour trouver une explication à des assassinats, voire trouver des éléments qui serviront dans une autre procédure, il est nécessaire d’aborder les faits relevant du crime organisé dans leur ensemble. Claude Chossat, dont les déclarations ont été, pour la justice, très éclairantes sur le fonctionnement interne de la Brise de mer, était recherché dans une petite affaire d’escroquerie à Ajaccio, puis il a été interrogé sur un homicide commis à Aix-en-Provence avant, enfin, de livrer certains secrets des parrains corses. Les JIRS ont enlevé des œillères à la justice.
Les policiers ont aussi commencé à modifier leurs méthodes. « La stratégie a changé en 2006, on ne suivait plus simplement les affaires mais, désormais, les individus suspects d’appartenir à ces organisations », commente un gradé de l’Office central de lutte contre le crime organisé8. C’est dans cette perspective qu’est réalisé, par la division financière de la PJ à Ajaccio, le long travail d’initiative sur le groupe « des bergers de Venzolasca » dirigé par Ange-Toussaint Federici, dit Santu.
Les recherches des policiers sur le clan Federici, qui dureront deux ans et demi, seront rattrapées par l’actualité lorsque, début avril 2006, « Santu » se met en cavale après la tuerie des Marronniers, à Marseille, au cours de laquelle Farid Berrhama et deux de ses lieutenants sont abattus par un commando corse. « On était un peu frustré, explique un policier financier à la PJ d’Ajaccio, on avait bien bossé sur les Federici, on pensait que les éléments qu’on avait nous permettraient d’enchaîner sur une procédure judiciaire qui aurait mis hors d’état de nuire cette équipe, mais elle ne nous a pas attendus et menait beaucoup de projets à la fois9… »
La loi Perben II a aussi alloué aux policiers des outils d’enquête spécifiques. La grande nouveauté reste sans conteste le recours aux sonorisations de lieux intéressants les investigations en cours. Le 28 juillet 2005, le juge d’instruction ajaccien Jean-Philippe Lejeune délivre une commission rogatoire spéciale pour équiper d’un système d’écoute la chambre d’hôpital de Johan Giovannangeli, à Garches (Hauts-de-Seine), dans le cadre des recherches menées sur l’assassinat, à Porto-Vecchio, de Jean-Michel Muriani.
Le même magistrat autorise, le 5 février 207, les services techniques de la police judiciaire à Ajaccio à équiper un autre appartement, celui de Jacques Santoni, considéré par la justice comme la tête pensante de l’équipe du Petit Bar, la force montante de la ville. Les policiers s’efforçaient de trouver des éléments sur le meurtre d’un homme, Jacques de la Foata. Ces écoutes permettront de découvrir d’autres infractions, telles que des extorsions de fonds en bande organisée, et d’apprendre beaucoup sur la vie interne de ces groupes criminels qui rêvent de supplanter leurs aînés. La surveillance des lieux d’habitation semble avoir souvent séduit car elle sera, on l’a vu, également réalisée au domicile de José Santoni, après le feu vert donné, le 24 juin 2011, par le juge d’instruction de la JIRS de Marseille, Thierry Azéma. Les enquêteurs bénéficieront, grâce à cette dernière sonorisation, d’un véritable décryptage des enjeux criminels et financiers à l’échelle d’Ajaccio.
Fin 2011, la JIRS de Paris, cette fois-ci, validera la demande de sonorisation d’une voiture, la Mercedes d’Angelo Guazzelli, l’un des derniers survivants de la Brise de mer, suspecté de jouer un rôle central dans l’affaire d’extorsion de fonds en bande organisée qui vise le cercle de jeux Wagram à Paris. Munis du double des clés du véhicule, remis par Mercedes-France, des policiers et deux techniciens du Service interministériel d’assistance technique (SIAT), rattaché à la Direction centrale de la police judiciaire (DCPJ), se rendent, le 3 novembre 2011, sur le parking à ciel ouvert de la résidence où vit Angelo Guazzelli, à Neuilly-sur-Seine (Hauts-de-Seine). Il est une heure 15 du matin. Profitant du sommeil lourd du voisinage et de la tranquillité de ce faubourg bien fréquenté où l’on se couche tôt, ils mettront près de deux heures à installer le dispositif de sonorisation dans l’habitacle puis repartiront sans avoir été dérangés.

Le coup d’accélérateur des magistrats et des policiers
En dépit de ces nouveaux moyens et d’un cadre juridique plus approprié, la pègre insulaire n’a commencé réellement à s’inquiéter de la réaction de l’État qu’à partir de 2009. Les JIRS vont changer de rythme sous l’impulsion d’individus déjà sensibilisés à la lutte contre le crime organisé. Au printemps 2008, le tribunal de grande instance de Marseille voit arriver un nouveau procureur de la République, Jacques Dallest, qui connaît bien la Corse et le besoin de combattre les organisations criminelles. Il a dirigé le parquet d’Ajaccio de 1997 à 2001 et il a fait de ce sujet sa spécialité en tant qu’avocat général, à Bordeaux. Dès lors, au sein d’une institution souvent frileuse aux changements, il tentera de mobiliser ses collègues des autres juridictions.
Des juges d’instruction expérimentés rejoindront la JIRS de Marseille. Charles Duchaine, qui a été confronté aux affaires de blanchiment lors de son passage à Monaco, a tiré ensuite de son séjour au tribunal de Bastia, une culture de cette criminalité organisée d’origine corse qui lui sera bien utile dans la cité phocéenne. Chargé de suivre les volets financiers des dossiers confiés à la JIRS, il explorera de cette manière le cœur de ces systèmes mafieux. C’est en suivant la piste de l’argent du crime et les circuits qu’il emprunte que l’on mesure vraiment la puissance d’une association criminelle et ce, bien davantage qu’en enquêtant sur un homicide. « La vraie révolution, ajoute l’un de ses collègues du parquet de la JIRS à Marseille, c’est l’organisation et la spécialisation. On s’attaque à un phénomène et on travaille ensemble ; de plus, les cinq magistrats instructeurs de cette juridiction ont trente dossiers chacun, et non cent vingt comme aux affaires générales. »
Mais les magistrats seuls sont impuissants sans fonctionnaires de police. Or ceux-ci obéissent avant tout à une institution qui a longtemps privilégié les règles de juste répartition des effectifs sur le territoire et des stratégies par thème, comme celui du terrorisme. Le nouveau patron de la police judiciaire, depuis septembre 2008, a derrière lui un solide parcours de « flic à l’ancienne ». Christian Lothion arrive au siège national de la PJ après être passé à Nice, Ajaccio, Lyon et Marseille. Il n’a pas un profil financier mais à la différence de plusieurs de ses prédécesseurs, il est convaincu des dangers que représentent les groupes criminels corso-marseillais. À ses côtés, il nomme comme directeur des affaires criminelles, Frédéric Veaux, lui-même ancien patron de la PJ en Corse, à qui va revenir la charge de mettre en œuvre une nouvelle politique de la police française en matière de lutte contre le crime organisé.
 
Cette initiative ne vient ni d’un ministre, ni d’un préfet mais d’un échelon opérationnel et décisionnel qui offre, à ce jour, la réponse la plus durable que l’État ait pu fournir, depuis trente ans, pour tenter de réduire l’emprise des voyous corses.
Cette évolution interne et son impact ont échappé, dans un premier temps, aux malfrats insulaires et à leurs conseils qui s’étonnaient de voir sur les procès-verbaux de leurs clients apparaître des policiers officiant normalement loin de la Corse, à Rennes ou à Bordeaux. Ces fonctionnaires avaient tout simplement été détachés auprès de leurs collègues à Ajaccio ou à Bastia, dans le cadre d’une nouvelle répartition des forces. Les séjours en Corse de ces renforts sont vite passés d’une à deux semaine à plusieurs mois, le temps pour eux de mieux saisir les subtilités locales. La DCPJ compte près de 8 000 fonctionnaires en France, de quoi faire tourner les effectifs.

Le gel des avoirs criminels
La réorganisation policière face au crime organisé a été lancée au mois de janvier 2009. « On était tous dans le bureau du patron, Christian Lothion, le mardi 13 janvier au matin, raconte un participant, quand il a donné la parole à Frédéric Veaux pour demander comment on allait réorganiser les services sur le crime organisé. On a juste appris que, la veille au soir, Francis Mariani et un de ses proches étaient morts dans l’explosion d’un hangar, c’était un télescopage qui n’a fait que nous convaincre, si c’était nécessaire, qu’il était urgent d’avancer »10.
En septembre 2009, le Service d’information, de renseignement et d’analyse stratégique sur la criminalité organisée (SIRASCO), chargé du suivi stratégique des grands groupes criminels transnationaux, voit le jour sur les ruines de l’ex-unité de coordination et de recherches anti-mafia (UCRAM). Il regroupe des policiers et des gendarmes. L’idée est de croiser au niveau national l’ensemble des éléments liés au grand banditisme, les assassinats bien sûr, les hommes et les territoires et les opérations de blanchiment. Auparavant, seule la PJ de Corse travaillait sur ces dossiers, il lui manquait tout ce qui se passait à l’extérieur de l’île. Désormais, Marseille, la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et Paris entrent en ligne de compte. La JIRS de Marseille fait office de tour de contrôle et la DCPJ fournit les troupes. On adaptait enfin les outils et la méthode à la réalité que l’on voulait combattre.
Pour étoffer le dispositif, l’utilisation des Groupes d’intervention régionaux (GIR), créés, le 22 mai 2002, pour associer les services concernés par la lutte contre l’économie souterraine et les différentes délinquances organisées qui s’y associent, a été amendée. Après une meilleure définition de leur rôle en 2008, la circulaire interministérielle du 2 mars 2010 relative à « une nouvelle étape dans l’action des GIR » a instauré une véritable doctrine d’emploi. L’objectif des GIR – au-delà de l’interpellation des individus et la saisie de produits ou marchandises illicites, priorité des services d’enquête – est désormais l’identification et la saisie du patrimoine acquis avec les fonds qui s’y rattachent. La systématisation de l’approche patrimoniale a permis d’augmenter sensiblement le montant des saisies et de frapper les organisations criminelles là où cela leur faisait mal, le portefeuille.
Le gel des avoirs criminels est une avancée en matière de lutte contre le crime organisé. S’inspirant de la méthodologie des GIR, la Plateforme d’identification des avoirs criminels, animée par des policiers et des gendarmes, s’est chargée, à partir de 2006, de ce travail. Puis la loi du 9 juillet 2010, rapportée par Jean-Luc Warsmann, député (UMP) des Ardennes, a encadré la confiscation des biens criminels en matière pénale. Les sommes en espèces et celles provenant des comptes bancaires sont versées au budget de l’État, tout comme le produit des ventes des immeubles, fonds de commerce, véhicules, bateaux ou avions.
La loi de 2010 a mis sur pied l’Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués (AGRASC) dont l’activité a débuté en février 2011 qui gère l’ensemble des biens confisqués et en assure la vente, la destruction ou la restitution, quand l’affaire est définitivement jugée. En 2011, selon l’AGRASC, près de 8 000 affaires ont été traitées, plus de 200 millions d’euros ont pu être récupérés par l’État et plus de 300 immeubles ont été saisis dès sa première année d’exercice. Une majorité de ces biens appartenait à des trafiquants de drogues. Les véhicules et l’hélicoptère saisis dans l’affaire du trafic de cannabis monté par les Corses du Petit Bar et Gilbert Casanova devaient faire l’objet de ce type de confiscation.
Selon certains policiers gradés, cette agence, moins de deux ans après sa naissance, croulait déjà sous le nombre de dossiers à traiter. De plus, s’ils lorgnaient sur les véhicules des voyous condamnés, les procédures administratives pour les obtenir sont plus contraignantes qu’ils ne le pensaient. À l’été 2012, certains des promoteurs de ces réformes au sein de la machine policière se félicitaient néanmoins de constater, « que désormais, tout le monde prend pour acquis que le dispositif anti-criminalité organisé existe, il s’est imposé dans le paysage et dans les esprits, ce n’était pas si évident »11.

L’évolution des mentalités
Un autre motif d’espoir résonnait notamment dans les couloirs de certains services de police. La pègre ne dispose plus des mêmes moyens qu’avant pour influer sur le cours des procès. C’est un signe. Des jurés protégés, c’est une justice qui avance et un crime organisé qui recule. En mars 2008, en marge du procès ouvert sur les responsables de l’assassinat d’un jeune nationaliste, Nicolas Montigny, dans lequel sont jugés, notamment Francis Mariani et son fils Jacques, trois hommes sont interpellés pour avoir tenté de faire pression sur deux jurés de la cour d’assises des Bouches-du-Rhône. Dans ce groupe se trouvent Christophe Vincenti, le beau-frère de Francis Mariani et Claude Chossat, son chauffeur et futur accusateur. Jacques Mariani écopera de quinze ans de réclusion et son père de sept ans de prison.
Quatre ans plus tard, bis repetita, lors du procès d’Ange-Toussaint Federici, qui comparaît en appel, à partir du 8 octobre 2012, devant la cour d’assises du Var, pour le triple assassinat commis le 4 avril 2006 au bar des Marronniers à Marseille. Condamné en première instance à 28 ans de réclusion en novembre 2010 par la cour d’assises d’Aix-en-Provence, « Santu » comme l’appellent ses amis, pensait bien que Karim Boughanemi, témoin de dernière minute et proche de Farid Berrhama, l’une des trois victimes, l’innocenterait et le sauverait d’une nouvelle condamnation. Au lendemain de ce témoignage, les policiers interpellent selon la procédure de flagrant délit, à l’aéroport de Marignane, des proches de Federici et la compagne de Boughanemi ainsi que son cousin, lors de la remise de fonds suspectés de constituer le prix de son faux témoignage12.

Le déclin des Corses dans les cercles de jeux
Autre signe du recul des Corses, leur pré carré, les cercles de jeux à Paris, a reçu en quelques années de rudes coups qui ont touché un symbole de leur influence dans la capitale. Le Wagram et l’Eldo, tenus jusqu’alors par la Brise de mer ont fermé leurs portes en 2011 après l’intervention de la justice. L’enquête sur le Wagram n’aurait sans doute jamais pu être réalisée sans la mobilisation de plusieurs services de police qui travaillaient sur ce même cercle de jeux, parfois sans le savoir. Les offices centraux spécialisés, les courses et jeux mais aussi les renseignements généraux de la préfecture de police de Paris – dont les premières surveillances ont prouvé la proximité entre les voyous corses et la gestion du cercle – ont contribué à sa réussite.
L’État marquait enfin des points contre le grand banditisme corse, et notamment contre ses activités occultes dans la capitale. D’un coup, l’existence du crime organisé corse prenait corps dans des faits, des personnages et un univers fantasmatique, celui des jeux, et ce, sous le nez des médias et de l’opinion publique. Cette affaire intervenait après celle du Cercle Concorde, rue Cadet, à Paris, dans laquelle sont apparus plusieurs membres du clan Federici, ainsi que d’autres poids lourds du grand banditisme insulaire. Après avoir été fermé, il a néanmoins obtenu les autorisations pour rouvrir sous la direction d’un Arménien au sujet duquel les policiers s’interrogent encore sur ses liens avec des Corses.
Le Cercle Haussmann, l’un des plus prestigieux de Paris, propriété de la famille Francisci, a dû également cesser son activité, fin juin 2011, sur décision de la direction centrale de la police judiciaire. Les policiers du Service central des courses et jeux (SCCJ) sont intervenus après avoir reçu des éléments permettant de soupçonner l’existence de parties clandestines dans l’établissement. Plusieurs personnes ont été poursuivies, dont Jean-François Francisci13, fils d’Antoine Francisci, 78 ans, entendu, quant à lui, au titre de témoin assisté. Gérants du lieu, ils démentent vivement toute implication dans ces actes illégaux. La justice les suspecte de « tenue de maison de jeux de hasard en bande organisée ». Près de 1,5 million d’euros a été saisi dans les locaux du cercle. Un an plus tard, le tribunal administratif, saisi par les avocats de la famille Francisci, estimait, pour sa part, que les charges retenues ne justifiaient pas le refus de renouvellement de la licence d’exploitation adressé par le ministère de l’Intérieur. Mais il était trop tard, l’établissement a été placé en liquidation judiciaire. Les Francisci conservent néanmoins le Cercle de l’Aviation.
En mai 2012, c’est au tour du cercle de la rue Frochot dans le 9e arrondissement de la capitale de tomber. Les Courses et Jeux ont découvert un système de détournement de fonds mettant en cause le gérant présumé, Paul Paldacci, qui est arrêté avec huit autres suspects. Ce Corse d’une soixantaine d’années est soupçonné de « tenue de maison de jeu de hasard », « d’association de malfaiteurs », « d’exercice illégal de la profession de banquier ». Plus de 2 millions d’euros auraient été illégalement soustraits des caisses du cercle depuis 2005. Une partie des fonds aurait servi à financer la cavale de son frère qui était recherché depuis vingt ans pour braquage.
 
Ces disparitions d’établissement s’ajoutent à celles du Cercle de l’industrie et du commerce (CIC), tenu par la famille Peretti ainsi que celle du Cercle Gaillon qui existait depuis 1933, et qui a fermé définitivement ses portes, le 21 septembre 2012, au terme d’une procédure de redressement judiciaire. Ce vaste ménage dans un univers jusque-là miraculeusement préservé par les autorités n’est pas dû à une subite prise de conscience face au préjudice subi par la collectivité à travers les agissements de la pègre. Cette remise en ordre doit beaucoup à une réorganisation policière.

La fin de certaines compromissions
Le chemin de la réorganisation des moyens de l’État en faveur de la lutte contre le crime insulaire n’est pas tout tracé comme l’a démontré le dossier d’extorsion de fonds en bande organisée ayant visé, en 2011, le cercle de jeux Wagram à Paris. Ce lieu, on l’a évoqué, a fait l’objet d’une confrontation brutale entre les héritiers de Richard Casanova, baron de la Brise de mer tué le 23 avril 2008, et une autre partie des membres historiques de ce groupe.
L’enquête sur le Cercle Wagram a, par ailleurs, levé le voile sur les liens de proximité qui pouvaient exister entre l’univers des cercles de jeux, les policiers chargés de les contrôler et ceux qui se tenaient dans l’ombre de ces établissements, les voyous. Honoré Renon était l’un de ces fonctionnaires. Affecté, de 1989 à 2000, à la sous-direction des courses et jeux, alors encore rattachée aux Renseignements généraux, il assurait la surveillance des casinos et des cercles. Devenu retraité, il continue à venir prendre des verres au Wagram, où il a conservé de bonnes relations avec le directeur des jeux de l’époque, Michel Ferracci.
Comme beaucoup d’ex-fonctionnaires de police, il pantoufle dans une société de sécurité, I2F, qui, comme d’autres, engage ces retraités du ministère de l’Intérieur. Mais le clinquant du Cercle Wagram avait sans doute plus d’attrait car lorsque Ferracci lui proposa, en mars 2005, de devenir le président de l’association qui gère le cercle, il n’hésita pas un instant et cumula les deux emplois. Cette fonction honorifique est bien utile car c’est son nom qui est soumis aux autorités administratives de tutelles des cercles et aux Services de courses et jeux, son ancienne maison.
Ceci n’est pas un coup d’essai. Originaire du village d’Evisa, en Corse – le même que l’ancien préfet de police Philippe Massoni, son mentor et exemple tout au long de sa carrière –, Honoré Renon n’a pas été long à être embauché dans un secteur qu’il avait surveillé pendant toutes ces années. En 2000, il intègre le comité de direction du casino Shems à Agadir, au Maroc, sur la recommandation du réseau Francisci, autre clan corse à la tête de cercles à Paris. En 2001, ces mêmes amis corses lui trouvent une place dans un autre établissement de jeux à Dakar, puis il revient en France où il se lie, cette fois, avec les dirigeants du Wagram. Interrogé, il niera avoir su que la Brise de mer était le véritable propriétaire du cercle qu’il a présidé pendant près de cinq ans. Mais il admettra qu’Angelo Guazzelli, qui n’apparaît dans aucun statut du cercle, y possédait des intérêts financiers et qu’il exerçait un contrôle effectif sur les principales décisions, notamment les embauches14.
Il n’est pas le seul ancien policier à se trouver à un poste très visible aux yeux de l’autorité administrative. Le conseil d’administration du Wagram compte, en outre les deux proches d’Angelo Guazzelli, Jean Testanière, secrétaire général, et Jean-François Rossi, le trésorier. Mais aussi Guy Bernaudon, ancien collègue d’Honoré Renon qui lui a proposé, à l’automne 2008, d’entrer au conseil d’administration. Bernaudon connaissait Michel Ferracci qui l’a vite adoubé. Suspecté d’offrir « un certificat d’honorabilité » à la pègre corse, il répond : « On peut effectivement peut-être voir les choses comme cela mais, à ce moment-là, cette façade est agréé par des instances administratives15. » Enfin, François-Xavier Monti, qui a fait une partie de sa carrière en Afrique au sein des services de coopération du ministère de l’Intérieur, rejoint ses deux anciens collègues début 2009.
Mais la mise à jour de ces relations étroites a troublé les relations entre deux polices, celle qui fait du judiciaire et celle qui fait du renseignement, pourtant censées être unies vers un objectif commun, faire reculer le grand banditisme. Longtemps rattaché aux Renseignements généraux, le Service des courses et jeux avait pour objet de veiller au bon fonctionnement des cercles de jeux et des casinos. Ses membres n’ont jamais eu pour but principal d’arrêter les voyous qui s’y rendaient même si ceux-ci étaient en cavale. Le Wagram était avant tout un formidable lieu pour trouver des renseignements sur le milieu corse, les nationalistes et même sur les caïds des cités qui aimaient fréquenter les mêmes endroits que la pègre insulaire. Se croisent, de plus, dans les cercles une population interlope au carrefour de l’univers des people et du monde des affaires, ce qui en fait une source d’information de valeur. Autant dire que les fonctionnaires des Courses et jeux n’étaient pas enclins à détruire ce qui pouvait les nourrir.
Cette démarche est très étrangère à celle d’une police judiciaire surtout soucieuse de mettre hors d’état de nuire les malfrats. Pour elle, la passivité du Service des courses et jeux apporte une clé d’explication à la longévité et l’enrichissement de groupes criminels comme la Brise de mer capable de s’imposer sans apparaître. Tant que les Courses et jeux ont ces cercles sous leur responsabilité, rien ne semble pouvoir lui arriver. Les trois policiers retraités du Wagram n’ont pas été inquiétés dans ce dossier.
Cette confrontation de méthodes et de mentalités se cristallise en 2008, lors de la création de la Direction centrale du renseignement intérieur (DCRI), née de la fusion de la Direction de la surveillance du territoire (DST) et de la Direction des renseignements généraux. Les Courses et jeux, pour leur part, sont rattachés à la PJ. La greffe prendra peut-être au fil des années et du renouvellement des générations au sein de ces services, mais leur cohabitation houleuse n’a pas favorisé la mobilisation contre la pègre corse.

Le directeur d’enquête en relation avec des suspects
Le point d’orgue de cette suspicion réciproque a été atteint le 14 juin 2011. Alors que des enquêteurs de l’Office central pour la répression de la grande délinquance financière procèdent à des écoutes téléphoniques, dans le cadre de l’affaire du Wagram sur l’ex-directeur des jeux, Michel Ferracci, ils surprennent un entretien de ce dernier avec Marie-Claire Giacomini. Ils apprennent ainsi que le chef des Courses et jeux, le commissaire Robert Saby, dont le service est saisi avec eux de l’enquête, aurait mené, à titre personnel, des contacts avec des suspects :
« Non, parce que moi, dit Marie-Claire Giacomini à son interlocuteur, très remontée contre une journaliste du Point qui s’apprête à publier un article sur l’affaire, s'il faut que je balance que elle, elle vous a fait rencontrer Saby, d'accord ? Parce que là, je lui ai rien dit à elle, au téléphone, et que il s'est fait un aller et retour à Barcelone, à la Pefaco, je pense que là, j'ai de quoi faire sauter tout son cercle !! S'il faut que je balance… Saby et compagnie, je vais en balancer, hein ! Je vais en balancer !! Et puis elle ira s'expliquer elle16. »

Mme Giacomini laisse entendre que Robert Saby aurait même rencontré, seul, à Paris, cette fois, des protagonistes centraux de l’affaire Philippe Terrazzoni et Michel Ferracci avant que ceux-ci ne soient arrêtés et placés en garde à vue17. Les deux autres services de police en charge de l’enquête, l’OCRGDF et l’Oclco, n’en ont jamais rien su.
Il ne reste plus aux policiers chargés des écoutes qu’à mettre sur papier leurs doutes et les adresser à leur chef, Jean-Marc Souvira :
« Si ces faits sont avérés et entre autres, que le commissaire divisionnaire Saby (parfaitement au courant de l’ensemble des investigations, puisqu’au cœur de l’enquête), a effectivement rencontré Michel Ferracci, cela pourrait expliquer pourquoi ce dernier, Frédéric Graziani et Philippe Terrazzoni ont été si méfiants par rapport à leur rôle présumé dans le cercle au moment de l’enquête et comment ils ont pu préparer une défense à peu près cohérente en vue des interrogatoires de police. »

Enfin, pour finir de semer la confusion dans les esprits, début septembre 2011, le même commissaire Saby se met en disponibilité et part travailler, pour un très bon salaire, à Barcelone comme responsable de la sécurité pour International Mobile Sportsbook Company. Cette société de paris sur téléphone comprend, depuis le 28 septembre 2010 un actionnaire, à hauteur de 22,38 %, qui n’est autre que la Pefaco18. Le mélange des genres est donc toujours d’actualité chez certains policiers chargés d’enquêter sur le crime organisé et ses ramifications. Saby est issu de la PJ et aura sans doute du mal à réintégrer sa maison d’origine.

La guerre des polices
Ces quelques raisons d’espérer pour les victimes du milieu insulaire, à commencer les Corses eux-mêmes et l’État, ne doivent pas néanmoins susciter une attente excessive. Le passé a souvent montré qu’à des épisodes de mobilisation et de bonnes intentions pouvaient succéder l’oubli et d’autres priorités voire des excès de zèle qui pouvaient conduire au pire des gâchis, comme dans l’affaire des paillotes avec l’ex-préfet Bernard Bonnet. Plus prosaïquement, il convient enfin de rappeler que l’administration a ses raisons que la lutte contre la mafia corse peut ignorer.
La volonté manifestée par le gouvernement Ayrault de coordonner l’action de l’ensemble des services de l’État, comme avait voulu le faire, avant lui, d’autres acteurs politiques de premier plan, résiste à des logiques qui dépassent le simple cadre de la Corse. L’appauvrissement de la puissance publique, est ainsi une donnée qui traverse l’ensemble de la fonction publique et ses conséquences constituent l’une des raisons qui permet de douter sur l’efficacité future du dispositif anti-mafia.
Entre début 2009 et la fin 2012, les gendarmes chargés des affaires corses et les policiers de l’Office central de lutte contre le crime organisé (Oclco), au premier rang de ce combat contre la pègre insulaire et ses ramifications, n’ont pas organisé une seule réunion commune destinée à mutualiser leurs connaissances.
« Chacun reste chez soi, témoigne un membre de L’Oclco, parce que dans le fond, tout le monde voit le spectre d’une fusion de la police et de la gendarmerie, et c’est un élément qui compte, il faut justifier son travail, son utilité et justifier son budget, les enjeux dépassent les affaires corses, c’est la survie d’un corps tout entier qu’il faut défendre, pour les gendarmes, c’est pareil19. »

Le résultat de cette absence totale de coopération apparaît dans de nombreuses procédures. Ainsi, dans l’enquête sur le trafic de cannabis entre le Maroc et Garges-Les-Gonesses via Béziers dans laquelle les Corses du Petit Bar jouent les premiers rôles, les gendarmes, qui souhaitaient ne pas être dessaisis au profit des policiers de l’Oclco, ont délibérément focalisé leurs investigations sur la seule dépose, par de la marchandise hélicoptère. S’ils avaient étendu leurs recherches sur l’environnement du Petit Bar ou sur les commanditaires des jeunes de banlieues venus chercher la drogue avant de la remonter vers la région parisienne, ils auraient dès lors débordé sur le champ de compétence des policiers.
Le crime organisé corse requiert une culture que la section de recherche de gendarmerie de Montpellier, en charge de l’enquête, ne possède pas. De ce fait, les gendarmes ne parviendront pas à identifier Stéphane Raybier, l’un des piliers du Petit Bar, présent sur plusieurs photos prises sur l’aire d’atterrissage de l’hélicoptère. Ils ne transmettront cette pièce que très tardivement juste avant que la justice ne décide de clore son dossier interdisant, ainsi, à la grande fureur des policiers, toute éventuelle implication de l’intéressé dans cette affaire.
Le 17 février 2012, à Ajaccio, quand les gendarmes apprennent que les policiers ont fait irruption dans un appartement loué au nom de la mère d’Ange-Marie Michelosi fils, c’est la consternation. Voilà des semaines qu’ils enquêtent sur l’assassinat d’un jeune videur de boîte de nuit, Dimitri Bourgeaud, à Porticcio. En tirant les fils de l’enquête, ils parviennent à la conviction que cet individu a été tué par ses anciens amis car il renseignait une équipe adverse. Les investigations les ont conduits vers la bande d’Ange-Marie Michelosi fils et l’existence d’une cache d’armes.
Mais, dans le même temps, la police judiciaire d’Ajaccio, en liaison avec ses collègues de l’Oclco, s’échine depuis des mois à exploiter les écoutes réalisées dans l’appartement de José Santoni et notamment les discussions que celui-ci peut avoir avec ses fréquentations dont Alain Lucchini et Toussaint Gistucci. La PJ travaille sur la résolution de trois tentatives d’assassinat : le 28 décembre 2008, sur Alain Lucchini, le 9 avril 2011 sur Fabrice Accardo et le 8 novembre 2011, sur Yves Manunta. Là également, des soupçons se portent sur l’équipe d’Ange-Marie Michelosi.
Ni les policiers, ni les gendarmes n’échangent d’informations sur des objectifs identiques. Chaque service glane, par la bande, des éléments sur les avancées de l’autre. Puis, considérant qu’il était temps mais aussi qu’il y avait un risque que les gendarmes n’investissent l’un des repères du groupe de jeunes visés avant elle, la PJ procède aux arrestations et perquisitionne l’appartement suspect. La pêche est bonne : elle trouve 4 000 euros, un gilet pare-balles, trois perruques, sept cagoules, trois fusils calibre 12, deux fusils d’assaut de type M16 et kalachnikov, cinq pistolets automatiques, un 357 Magnum, une grenade et un engin explosif, mais aussi 11 kilos de cannabis, 525 grammes de cocaïne et les plans des locaux de la société de transport de fonds Corstrans, à Ajaccio.
Les interpellations permettent de placer en garde à vue douze individus affiliés au groupe d’Ange-Marie Michelosi dont plusieurs tueurs patentés et cinq autres personnes rattachées au camp d’en face. Les poursuites engagées à l’encontre de chacun sont très inégales. Certains sont vite relâchés, faute d’éléments, d’autres ne sont mis en cause que sur une faible partie des charges initiales. Le fossé entre le déploiement de force et l’efficacité réelle de la répression laisse une impression mitigée au sein de la population. Les intéressés eux-mêmes, ayant retrouvé l’air libre, ont alors beau jeu de feindre une forme d’impunité ou d’intelligence pour défier l’État qui n’est, dans ce cas, due qu’à l’absence de coopération entre les services d’enquête.
À cette opposition malsaine entre gendarmes et policiers s’ajoute, selon l’un des principaux magistrats en poste en Corse, « la mauvaise utilisation du renseignement ». Dans un rapport interne commandé par sa hiérarchie après l’assassinat d’Antoine Sollacaro et intitulé « Propositions relatives à une optimisation du traitement judiciaire du renseignement intérieur », le procureur de Bastia, Dominique Alzéari, dresse, le 28 octobre 2012, « un constat alarmant » sur l’organisation des services d’enquête sur l’île20.
Selon lui, une « forme de concurrence » entre les services d’enquête « nuit gravement à leur efficacité ». Parmi les « obstacles » à une optimisation des résultats, il mentionne la grande autonomie des services de renseignement aux « retours jugés insuffisants par l’autorité préfectorale et quasi inexistants pour l’autorité judiciaire » et les « relations insuffisantes avec les services d’enquête spécialisés ». « Ces blocages institutionnels, écrit-il, sont source de confusion, de déperdition et d’éparpillement du renseignement et surtout de la capacité d’analyse et d’exploitation de l’information. » Il souligne, enfin, qu’il existe un appauvrissement de l’information du fait de départs ou de mutations de chefs de service et de fonctionnaires chevronnés qui n’ont pas été palliés.
En guise de conclusion, il suggère de « décloisonner la circulation de l’information entre les services », estimant qu’une « logique d’échange est à inventer ». Plaidant pour son propre camp, le procureur assure que le ministère public doit être le creuset de toute l’information produite sur des phénomènes émergents comme le foncier, l’immobilier, les extorsions, les pressions sur les élus, les trafics d’armes ou de stupéfiants. Le ministre de l’intérieur Manuel Valls ne peut plus alors qu’entonner un discours à l’unisson : « Quelles que soient les décisions qui ont été prises par le passé ou non mises en œuvre, j’exige que police et gendarmerie œuvrent ensemble. »

L’aveuglement de l’État jacobin
La lutte contre la mafia corse n’a pas été négligée que par ignorance ou impéritie. Le défaut de diagnostic adéquat et de moyens juridiques et humains conformes à cette tâche renvoie aussi les autorités à un dogme fondamental de l’État jacobin. La France n’est pas l’Italie. Il ne peut pas y avoir de mafia sur le sol français en mesure de défier et de concurrencer l’État régalien. Cette récurrence souligne un fait profondément ancré dans les mentalités administratives et politiques françaises. C’est une donnée culturelle tellement intégrée dans l’esprit de ceux qui doivent se pencher sur le sort de la Corse qu’elle est devenue invisible et échappe au travail critique qui doit être fait pour trouver une réponse à cette violence insulaire.
Cette réalité institutionnelle est aussi une idée structurante au pays de Descartes, où l’influence de la philosophie hégélienne a conduit à diviniser la puissance publique et centralisatrice qui ne peut envisager qu’un bout de son territoire puisse lui échapper. Or, c’est le cas en Corse. C’est une clé méconnue et pourtant essentielle pour comprendre comment un pouvoir occulte a pu prospérer. Ce défaut de diagnostic a privé ceux qui sonnaient l’alerte des moyens adéquats pour lutter contre le crime organisé devenu une véritable mafia.
La vague d’émotion suscitée par la mort, le 14 novembre 2012, de Jacques Nacer, à Ajaccio, le cent unième homicide depuis 2008 en Corse, et l’engagement du gouvernement Ayrault à combattre la pègre corse a, de nouveau, montrer que le chemin jusqu’à une réelle prise de conscience de la gravité du problème restait à parcourir. À l’évocation de la création d’un pôle antimafia, la garde des sceaux, Christiane Taubira, répond, sans même hésiter que « le gouvernement ne veut pas jouer à l’État “Rambo” ». Ces mots rappellent ceux de son prédécesseur Robert Badinter, lorsqu’il parlait des « opérations cow-boy ».

Un défi posé à la France
En dépit des engagements, l’arsenal promis ne semble toujours pas à la hauteur du défi posé à la collectivité nationale par le crime organisé insulaire. Il reste un cap mental à passer qui va au-delà de la seule frontière sémantique, franchie par le gouvernement qui prononce, enfin, le mot mafia. Il faut surtout trouver les moyens d’équilibrer le jeu judiciaire entre les criminels et une population prise en otage.
Reconnaître, dans la loi, l’existence d’une mafia serait le premier pas pour redonner un vrai espoir à une société corse meurtrie. Le cadre juridique, valable sur tout le territoire, devrait définir la notion de délit d’association de malfaiteur en relation avec une entreprise mafieuse, à l’instar de ce qui existe déjà en matière de terrorisme. De ce fait, les déplacements, les réunions, les contacts entre les membres de ces groupes qui mettent en coupe réglée une économie et étouffent une démocratie se trouveraient grandement contrariés.
Et puis, l’arme fatale des luttes anti mafia, une protection des témoins à la fois efficace et conforme à aux règles édictées par la Cour européenne des droits de l’homme, ainsi qu’un vrai statut du repenti, seraient des atouts précieux à la justice pour faire pièce aux stratégies de défense des groupes criminels. Le cadre de cette lutte reste encore à créer. Les juristes et les services d’enquêtes sont en mesure de le bâtir. Non, il ne s’agit pas d’une loi de plus. Il y a une mafia sur le territoire français. Pour aider la Corse, il faudra que l’État descende de son piédestal.


1-  Extraits de « Synthèses des différents assassinats qui ont ensanglanté la Haute-Corse depuis septembre 1981 », rédigée le 10 novembre 1983 par l’antenne bastiaise du SRPJ de Corse.

2-  Selon les souvenirs d’Éric de Montgolfier, procureur général près la cour d’appel de Bourges, qui fut en fonction au sein du ministère de la justice de 1977 à 1985.

3-  Commentaire recueilli par l’auteur.

4-  Christian Raysséguier, alors procureur général près la cour d’appel de Bastia, a remis, le 25 février 1994, au ministre de la Justice, Pierre Méhaignerie, un rapport intitulé « La coordination contre le crime organisé en Corse ».

5-  Extraits du rapport remis, début juillet 2000, par Bernard Legras, procureur général près la cour d’appel de Bastia, sur « La criminalité organisée en Corse » à la ministre de la Justice, Élisabeth Guigou. 

6-  Récit rapporté à l’auteur par Patrick Riou, directeur central de la police judiciaire dans le cadre d’un précédent ouvrage Les Parrains Corses, co-écrit avec Vincent Nouzille. 

7-  Francis Mariani, le 2 mai 2002, devant le tribunal correctionnel d’Ajaccio, (Corse-du-Sud), jugé pour une affaire d’extorsion de fonds en bande organisée, à Sartène (Corse-du-Sud), s’écrie à la barre : « La Brise de mer, c’est de la pipette, un mythe. » Angelo Guazzelli, le 5 mars 2012, interrogé dans la procédure visant également des faits d’extorsion de fonds en bande organisée au préjudice du cercle de jeux Wagram, à Paris, déclare au sujet de la Brise de mer : « C’est un mythe, je ne souhaite pas m’exprimer sur ce point ; j’estime qu’après vingt-cinq ans passés à m’occuper à temps complet de mon exploitation et de mes activités liées à la vente d’huile d’olives, je pensais que mon nom ne serait plus apparenté à ce mythe. »

8-  Commentaire recueilli par l’auteur au mois de juin 2012.

9-  Propos recueilli par l’auteur, début juillet 2012.

10-  Propos recueilli par l’auteur en juillet 2012.

11-  Commentaire recueilli par l’auteur.

12-  Ces personnes ont été, depuis, incarcérées et font l’objet de plusieurs poursuites judiciaires. Cette affaire n’ayant pas été jugée au moment de la parution de cet ouvrage, les suspects devaient être présumés innocents des faits évoqués. 

13-  Jean-François Francisci ainsi que les autres personnes mises en examen dans cette affaire n’étaient pas jugées au moment de la parution de cet ouvrage. Ils devaient donc être présumés innocents des faits reprochés.

14-  Extraits de l’audition d’Honoré Renon datée du 8 juin 2011.

15-  Extraits de l’audition de Guy Bernaudon datée du 8 juin 2011.

16-  Extrait du procès verbal des retranscriptions de la communication, datée du 11 juin 2011, entre Michel Ferracci et Marie-Claire Giacomini.

17-  Interrogés sur leur contact avec Robert Saby, Michel Ferracci et Philippe Terrazzoni ont démenti les déclarations de Marie-Claire Giacomini. Cette dernière est également revenue sur ses propres dires expliquant qu’elle avait inventé ces éléments. M. Saby, pour sa part, n’a pas répondu aux demandes d’entretien transmises au standard de sa société, International Mobile Sportsbook Company, située avenue Tibidabo, à Barcelone, ou aux messages passés par le biais d’un avocat proche de la Pafaco.

18-  Comme l’a révélé le Journal du Dimanche.

19-  Propos recueilli par l’auteur fin novembre 2012.

20-  Ce document a été révélé le 23 novembre 2012 par France 3 Corse.



Épilogue
Dans un bureau de la République aux dorures d’un autre temps, une horloge Louis XV sonne doucement le début de la soirée. Un vieux serviteur de l’État est penché sur un large bureau en bois rappelant le décor intérieur de la pièce style Napoléon III. Un instant, on pourrait croire cet homme sorti d’une autre époque que celle où finit ce jour, pluvieux et sombre, d’octobre 2012. Mais il est bien d’aujourd’hui, son esprit agile devise sur les désordres du monde et regrette le temps où la puissance publique pouvait encore réellement peser sur le quotidien des gens et améliorer leur vie. Pour illustrer son propos, il cite la Corse et saisit, pour mieux se faire comprendre, sur une pile bien ordonnée, les chiffres officiels des homicides commis sur cette île depuis 2008. Ses lunettes de vue relevées sur le front, il plonge, en silence, dans la lecture de ce sujet qui lui tient à cœur depuis longtemps.
Sous ses petits yeux rusés, un document de plusieurs pages sur lequel figurent aussi des noms, des commentaires sur chaque assassinat, les dates, l’avancée des enquêtes et parfois des photos montrant les visages figés des victimes prises de leur vivant par les services de police qui ont souvent croisé leur chemin. Parmi les figures les plus connues, on reconnaît celles des barons de la Brise de mer abattus. S’ajoutent également celles des héritiers de Jean-Jé Colonna ainsi que celles des jeunes tués dans la sanglante bataille qui sévit à Ajaccio pour le contrôle de la ville. Au bas de cette énumération macabre, trois nouvelles victimes de la vendetta qui oppose les familles Mattéi et Costa. Tout le territoire corse est touché, de la Plaine orientale au Cap Corse en passant par la Balagne et l’extrême Sud.
Le bilan le plus lourd de cette période reste celui de 2009, avec 28 morts et 17 tentatives d’assassinats. L’année précédente, en 2008, les autorités avaient déjà recensé 17 homicides et 15 tentatives avortées. Puis la violence s’est poursuivie. En 2010, on compte encore 17 victimes et 15 tentatives. En 2011, les chiffres repartent à la hausse avec 22 personnes tuées et 15 autres ayant échappé de peu à la mort. En 2012, mi-décembre, la préfecture de la région Corse affichait des statistiques en légère baisse avec 19 morts et 12 tentatives. À cet instant, 106 personnes étaient mortes par balles en moins de quatre ans sur un petit bout de territoire français.
 
La situation observée en Corse susciterait l’indignation nationale dans toute autre partie du pays et mobiliserait l’ensemble des acteurs politiques et sociaux au cri de « collectivité en danger ». La Corse est la zone la plus criminogène d’Europe. M. Valls tente alors d’autres mots : « La société corse doit se rebeller, doit se soulever, contre ces assassinats. Ces assassinats durent depuis trop longtemps. Donc il faut agir avec détermination, en allant au plus profond, contre ce qui aujourd’hui martyrise cette société. » En guise de réponse de l’État, le Premier ministre, Jean-Marc Ayrault, promet que « le gouvernement prend toutes ses responsabilités et est déterminé à mener une action de grande ampleur et dans la durée. La dérive actuelle doit être stoppée ».
Mais voilà trente ans que la puissance publique, après chaque drame qui émeut et interroge l’opinion, jure qu’elle répondra à hauteur du préjudice subi par la Corse et sa population. Pour la première fois, néanmoins, en cet automne 2012, un représentant de l’État, le ministre de l’Intérieur, change de registre linguistique. Oui, il y a une « mafia », oui « la Corse ne va pas bien ». Longtemps, le dogme national dictait qu’il n’y avait pas de mafia en France. Le terme sonnait comme une infamie pour un État parfaitement souverain ne supportant aucune contestation de son autorité. Pourtant, la mafia n’est pas née avec la mort d’Antoine Sollacaro. Elle s’est implantée sur l’île au début des années 1980. Ses racines sont profondément ancrées dans l’économie insulaire, dans son tissu politique et aussi dans les esprits. Elle a prospéré à l’ombre des nationalistes qui monopolisaient toute l’attention et les moyens des autorités. Elle a su, avec intelligence, étendre son influence et son emprise sans faire de vague et trouvant, parfois, au sein de l’État des oreilles complaisantes et corrompues pour tenir à distance toute menace de son pouvoir.
Cette île est-elle condamnée, par un jugement d’une nature inconnue, à rester à l’écart du droit commun réservé à tous les citoyens de la République ? Pourquoi ce territoire serait-il voué à vivre éternellement dans cette culture mortifère ? La force de la gangrène mafieuse est d’avoir inoculé dans beaucoup d’esprits qu’elle ne pouvait être extirpée du territoire corse, qu’elle faisait désormais corps avec cette société, qu’on l’avait laissé trop longtemps imprégner son environnement pour l’en extraire.
Pourtant, l’histoire récente a montré qu’une forme d’union sacrée pouvait se cristalliser à la faveur d’un événement tragique. Lorsque le préfet de Corse, Claude Érignac, a été assassiné par Yvan Colonna, en pleine rue, début 1998, les pouvoirs publics ont réagi en prenant la mesure du danger encouru par l’État mais aussi par la collectivité insulaire. La population corse avait également manifesté son refus de la violence et de l’arbitraire. Les rues des villes de l’île étaient noires de monde, une première dans cette société peu coutumière au débat public.
Mais cette mobilisation n’a pas duré. On ne dira jamais assez la responsabilité du préfet Bernard Bonnet dans la fin de cet élan unique qui portait en lui un véritable espoir pour aider la Corse à se défaire des griffes du milieu et de ses affidés. Dans l’affaire des paillotes, en 1999, où il s’est transformé en justicier, une dérive condamnée par les tribunaux, il a non seulement discrédité la parole de l’État mais aussi trahi une communauté tout entière qui avait, un instant, cru que le règne de la violence pouvait reculer.
Dans une vaste indifférence, la communauté nationale a de nouveau pris pour acquis qu’il existe une région entière transformée en zone de non-droit sur son sol. Cela met pourtant en cause les fondements de l’État et de la démocratie. Accepter ce fait, c’est entériner que la Corse est une terre sans lois. Laisser prospérer un tel système sur l’île équivaut à abandonner sa population. La mise en place, à partir de 2006, d’un nouveau dispositif judiciaire, comme les Juridictions interrégionales spécialisées en matière de lutte contre le crime organisé ou l’effort policier, en 2009, pour soutenir le travail des magistrats, a pu laisser croire que la pègre insulaire allait être combattue avec des moyens adéquats et que les résultats viendraient vite. Mais le temps judiciaire est lent et la mafia corse demande des moyens encore plus importants pour être vaincue.
En 2012, le constat est amer. Si les têtes du crime organisé insulaire ont disparu entre 2006 et 2011, l’étau du milieu sur la société corse ne s’est pas pour autant desserré. Avant, dans les villages ou les villes corses, tout le monde connaissait les visages des représentants de ce système mafieux, de ces hommes ou de ces femmes qui portaient les intérêts de la Brise ou de Jean-Jé. Aujourd’hui, ces visages familiers ont déserté la place. Le terrain est en proie à une redistribution des cartes. C’est la grande désillusion de ces quatre années.
On a pu croire, un peu naïvement, que la pègre corse reculerait avec la fin de la Brise de mer et du clan Jean-Jé Colonna qui tenaient, chacun à leur manière, leur territoire. 2009 avait sonné l’heure de la fin d’un « système de parrains ». Pour certains optimistes, une occasion unique s’ouvrait pour que l’État, seule puissance capable d’affaiblir l’emprise de la pègre, reprenne la main. Trois ans plus tard, en dépit des bonnes volontés, de compétences indéniables parmi les magistrats ou les policiers, le chemin qui reste à parcourir montre, à sa manière, la profondeur de l’enracinement du milieu dans l’île.
Rien ne semble avoir fait reculer ce fatalisme que l’on ressent souvent sur l’île et ce désintérêt du continent sur les malheurs de la Corse. La collectivité française tout entière devrait être concernée, mais le pays se désintéresse de cette profonde blessure infligée par les truands au corps social insulaire. Est-ce inéluctable ? Combien de drames faudra-t-il pour guérir la Corse de cette gangrène mafieuse ? Est-ce un navire à la dérive et soumis, pour toujours, aux appétits du milieu ? La lassitude des hauts fonctionnaires de l’État n’égalera sans doute jamais celle des populations qui vivent sur place.
Certains élus corses tentent encore de susciter un débat dans l’opinion locale. Lors d’un débat organisé à l’Assemblée territoriale de Corse, fin 2010, sur la violence sur l’île, son président, Dominique Bucchini, lance la réflexion par une forme d’autocritique. « Un sursaut est indispensable pour faire évoluer les mentalités et remettre en question les principes mêmes de vengeance qui nous identifient aux sociétés archaïques. La culture des armes est une culture de mort que nous devons effacer définitivement de notre patrimoine. »
Deux ans plus tard, le 27 septembre 2012, après un énième règlement de comptes, le même président Bucchini reprend la parole lors d’une séance publique.
« Nous avons tous été horrifiés par les meurtres sauvages commis à Ponte-Leccia et Castirla. Vous me permettrez d’avoir une pensée pour celles et ceux que la folie homicide plonge dans le deuil et oblige à pleurer un enfant, un père ou un époux. Quand on peut assassiner quelqu’un où et comme on le souhaite ; lorsque la liberté de la presse est foulée au pied ; quand on se permet des plaisanteries publiques de très mauvais goût pour intimider un élu du peuple ; lorsque l’on fait sauter des supermarchés en prétendant défendre les intérêts des consommateurs ; et quand des jeunes tirent sur la grand-place d’Ajaccio au sortir des boîtes de nuit, alors mes chers collègues, la société corse est vraiment “mal en point”. Je l’ai dit au président de la République, il appartient à l’État de prendre, enfin, la mesure exacte de ces enjeux, sans considérer, comme trop de gouvernements l’ont fait, qu’il s’agit d’un simple problème de maintien de l’ordre. La Corse suscite aujourd’hui les convoitises d’une criminalité mondialisée, et il est du devoir de la puissance publique de protéger sa population, et son économie, contre une telle dérive. »

Pourquoi cet appel à l’aide ne suscite-t-il aucune réaction véritable à la hauteur des enjeux ? Que faut-il pour que l’État s’organise enfin pour répondre à la violence mafieuse ? Des élus, des avocats, des commerçants, des parents ou enfants, étrangers aux affaires de voyous, ont été les victimes collatérales d’affrontements qui ne les concernaient pas. Ces morts ne freinent en rien les vengeances. Au contraire, ces drames exacerbent les haines. La situation s’aggrave dans une indifférence coupable.
Fin 2012, à Ajaccio, des esprits pacifiques, des pourfendeurs du fatalisme insulaire, des ennemis de la mafia débattant, en privé, de l’avenir, évoquèrent, à l’unisson, les menaces de mort qui pesaient désormais sur une petite fille de onze ans. Témoin à charge dans une affaire de tentative d’assassinat contre son père dont elle est sortie grièvement blessée ainsi que sa mère, elle a, par ses seules déclarations, mené deux jeunes Ajacciens en prison. Depuis, son père a été abattu et son frère a échappé de peu à un guet-apens. Le sursaut national sonnera-t-il après la mort de cette enfant qui vit désormais protégée par les policiers ? Ce n’est même pas certain.



Chronologie
12 JUILLET 1992 : Francis Santucci, considéré comme la figure dominante et charismatique de la Brise de mer, meurt d’un cancer.
 
			

19 JUILLET 1993 : Antoine Rogliano et François Méi sont tués dans un café en Haute-Corse.
 
			

30 MARS 1996 : Dominique Rutily, membre du noyau dur de la Brise de mer, est tué en sortant d’un stade de football à Hyères.
 
			

24 AOÛT 1998 : Georges Seatelli, membre fondateur de la Brise de mer, est tué sur la terrasse d’un hôtel en Haute-Corse.
 
			

26 SEPTEMBRE 2001 : Pascal Rogliano, frère d’Antoine, est tué dans le cadre de règlements de comptes.
 
			

1er JUIN 2002 : Dominique Rochard est abattu pour avoir voulu acquérir un deuxième établissement de nuit à Ajaccio. Cet homicide est considéré comme l’acte de naissance de la bande du Petit Bar.
 
			

24 AOÛT 2003 : Un ancien militant nationaliste, Maurice Galeani, âgé de 50 ans, dénonçait les agissements des membres du Petit Bar dans le trafic de drogue local. Sa mort ne suscitera aucune réaction notable au sein de la mouvance indépendantiste.
 
			

25 AOÛT 2004 : Roger Polverelli, ex-figure du banditisme corse, est tué dans le magasin de sa femme. Il aurait tenté de venir au secours de l’un de ses proches en conflit avec la bande du Petit Bar.
14 MARS 2005 : Francis Castola, personnalité ajaccienne, ex-membre du groupe nationaliste Mouvement pour l’autodétermination (MPA) dirigé par Alain Orsoni, est assassiné par un tueur solitaire.
 
			

15 AOÛT 2005 : Paul Renucci est tué dans son auberge au col Saint-Georges, près de Propriano (Corse-du-Sud), par un homme agissant à visage découvert.
 
			

3 MARS 2006 : Richard Casanova, baron de la bande de la Brise de mer, est interpellé en Corse, après seize ans de cavale. Il était recherché dans l’affaire du casse de l’UBS à Genève, en 1990.
 
			

10 MARS 2006 : Robert Feliciaggi, élu local, pilier financier de la sphère d’influence de Jean-Jé Colonna et figure de la Corse-Afrique, est assassiné sur le parking de l’aéroport d’Ajaccio.
 
			

23 MARS 2006 : Roch Colombani est abattu près de l’Étang-de-Berre dans le cadre de règlements de comptes entre les Corses et des concurrents pour le contrôle, notamment, des machines à sous dans l’arrière-pays marseillais.
 
			

4 AVRIL 2006 : Farid Berrhama, 40 ans, figure du grand banditisme de la région marseillaise et deux de ses lieutenants sont abattus à la terrasse du bar Les Marronniers, à Marseille, par un commando de Corses.
6 AVRIL 2006 : Michel Filippi, un lieutenant de Farid Berrhama, est abattu à Marseille.
 
			

7 AVRIL 2006 : Abderrahim Rerbal, un autre lieutenant de Farid Berrhama, tombe sous les balles de tueurs.
 
			

3 JUILLET 2006 : Jacques Mariani et Joseph Menconi sont acquittés par la cour d'assises du Val-de-Marne du double assassinat commis en Corse en 2001 ayant coûté la vie de Dominique Marcelli et Jean-Christophe Marcelli.
 
			

19 MAI 2006 : Paul Corticchiato, dit le Pharaon, proche de Robert Feliciaggi et ami intime de Jean-Jacques de la Foata, est abattu à Ajaccio.
8 AOÛT 2006 : Jean-Jacques de la Foata est atteint mortellement à la fermeture de son magasin de moto à Ajaccio.
 
			

13 SEPTEMBRE 2006 : Paul Giacomoni, ancien compagnon de route d’Alain Orsoni, ex-leader du Mouvement pour l'autodétermination (MPA), est abattu par un tireur isolé à Ajaccio.
 
			

1er NOVEMBRE 2006 : Jean-Jé Colonna perd la vie dans un accident de voiture après un malaise intervenu sur une route du golfe du Valinco, en Corse-du-Sud. Il avait 67 ans.
 
			

30 NOVEMBRE 2006 : Ouverture du cercle de jeux Concorde, à Paris, dont Paul Lantieri est l’exploitant.
 
			

12 JANVIER 2007 : Interpellation, à Paris, d’Ange-Toussaint Federici, recherché dans l’enquête sur la fusillade des Marronniers à Marseille et dans l’affaire du cercle de jeux Concorde. Son ami et fidèle lieutenant, Jacques Buttafoghi, présent à ses côtés, est également incarcéré.
NOVEMBRE 2007 : Tentative d’assassinat contre Francis Mariani à proximité de l’entrée de sa maison, à Sant’Andrea-di-Cotone (Haute-Corse).
 
			

13 MARS 2008 : Jacques Mariani est condamné à quinze ans de prison par la cour d'assises des Bouches-du-Rhône pour sa participation à l'assassinat, en 2001, à Bastia, de Nicolas Montigny. Son père, Francis Mariani, écope de sept ans de prison mais, comparaissant libre, ne se présente pas au verdict et se met en cavale.
23 AVRIL 2008 : Richard Casanova, membre historique de la Brise de mer, est abattu à Porto-Vecchio (Corse-du-Sud) à la sortie d’une concession automobile.
 
			

16 JUIN 2008 : Le cousin de Jean-Jé Colonna, Jean-Claude Colonna, viticulteur et dirigeant d’un club de football d’Ajaccio, est tué à bord de son véhicule. Il était présenté comme l’héritier de Jean-Jé considéré comme le parrain de la Corse-du-Sud.
 
			

22 JUIN 2008 : Gilbert Casanova, ex-membre du Mouvement pour l’autodétermination (MPA), est interpellé dans l’Hérault. Il est suspecté d’avoir participé à une filière d’approvisionnement de cannabis entre le Maroc et Béziers. Deux piliers du Petit Bar, Mickaël Ettori et André Bacchiolelli, sont également poursuivis dans cette affaire.
 
			

3 JUILLET 2008 : Daniel Vittini, compagnon de route de la Brise de mer, proche de Francis Mariani, est assassiné près de Corte (Haute-Corse).
 
			

9 AOÛT 2008 : Ange-Marie Michelosi, bras droit de Jean-Jé Colonna et mentor du Petit Bar, est tué dans sa voiture.
29 AOÛT 2008 : L’ex-dirigeant du Mouvement pour l’autodétermination (MPA), Alain Orsoni, est l’objet d’une tentative d’assassinat.
 
			

12 OCTOBRE 2008 : Jean-Claude Tasso est tué dans son véhicule, à Aix-en-Provence. Les enquêteurs rattachent sa mort à la lutte interne à la Brise de mer pour le contrôle des machines à sous dans cette région.
 
			

3 JANVIER 2009 : Fils de Francis Castola, tué en mars 2005, Thierry Castola est à son tour abattu dans le cadre des règlements de comptes qui secouent Ajaccio.
 
			

9 JANVIER 2009 : Arrestation d’un proche d’Alain Orsoni, Antoine Nivaggioni, dirigeant de la société de sécurité corse SMS, dans une enquête ouverte pour des infractions financières.
 
			

12 JANVIER 2009 : Francis Mariani, pilier de la Brise de mer et l’un de ses amis proches, Charles Fraticelli, sont tués dans une explosion intervenue dans un hangar. Fin 2012, les expertises judiciaires livraient des conclusions contradictoires quant à l’origine de cet événement, accidentelle ou criminelle.
 
			

29 JANVIER 2009 : Sabri Brahimi, proche de la bande du Petit Bar, est tué dans la rue Fesch, à Ajaccio.
 
			

11 FÉVRIER 2009 : Pierre-Marie Santucci, autre baron de la Brise de mer, âgé de 51 ans, est tué à la sortie d’un bar à Arena-Vescovato, près de Bastia.
15 FÉVRIER 2009 : Tentative d’assassinat contre Claude Chossat, homme de main de Francis Mariani, baron de la Brise de mer tué le 12 janvier 2009.
 
			

10 AVRIL 2009 : Jean-Noël Dettori et Nicolas Salini, âgés de 25 ans, sont assassinés dans la périphérie d’Ajaccio.
17 AVRIL 2009 : Alexandre Rogliano et son père André sont tués alors qu’ils viennent de quitter l’aéroport de Bastia.
 
			

22 JUIN 2009 : Francis Castola (fils) est victime d’une tentative d’assassinat près d’Ajaccio.
 
			

27 JUIN 2009 : Noël Andréani, compagnon de route des ex-nationalistes du Mouvement pour l’autodétermination (MPA), est tué près de son domicile sur la route des Sanguinaires, à la sortie d’Ajaccio.
 
			

8 SEPTEMBRE 2009 : Jean-Tousaint Giorgi, un proche de Jacques Buttafoghi, est tué devant sa petite entreprise.
 
			

11 NOVEMBRE 2009 : Francis Guazzelli, pilier et personnalité dominante de la Brise de mer, est abattu au volant de sa voiture qui tombe dans un ravin.
 
			

20 NOVEMBRE 2009 : Jacques Buttafoghi, fidèle lieutenant d’Ange-Toussaint Federici, est tué dans son village de Calenzana, en Balagne.
 
			

5 JANVIER 2010 : Claude Chossat décide de s’affranchir de la loi du silence qui prévaut dans le milieu corse et accepte de parler. Lui-même poursuivi dans le cadre de plusieurs affaires d’homicides, c’est le premier grand témoin de l’histoire criminelle corse.
 
			

25 FÉVRIER 2010 : Benoît Grisoni, proche de Richard Casanova et de Dominique Rutily, et affilié à la bande de la Brise de mer au début des années 1980, est assassiné. Il s’était depuis éloigné de cette mouvance et rapproché de la sphère de Jean-Jé Colonna.
 
			

7 SEPTEMBRE 2010 : Joseph Antoine Demasi est assassiné sur le port de Porto-Vecchio. Il était réputé proche de Francis Mariani.
18 OCTOBRE 2010 : Antoine Nivaggioni, bras droit d’Alain Orsoni au sein du Mouvement pour l’autodétermination (MPA), cofondateur de la Société méditerranéenne de sécurité (SMS), est tué par deux tireurs cachés sur le toit d’une voiture.
 
			

5 DÉCEMBRE 2010 : Florian Costa est abattu au volant de sa voiture dans laquelle se trouvent ses deux enfants.
 
			

17 FÉVRIER 2011 : Antoine et Jean-Baptiste Mattéi sont abattus à proximité du village de Corscia, en Haute-Corse. Leur mort intervient dans le cadre d’une vendetta qui oppose cette famille aux Costa du village de Moltifao.
 
			

21 AVRIL 2011 : L’ancienne élue Marie-Jeanne Bozzi est assassinée sur le parking d’un centre commercial sur la commune de Porticcio.
 
			

28 OCTOBRE 2011 : Christian Leoni, qui appartenait au premier cercle de la Brise de mer, est abattu dans le cadre des rivalités entre des bandes cherchant à faire main basse sur les affaires immobilières et foncières de la Plaine orientale. Le 28 novembre 2011, des clandestins nationalistes revendiqueront son assassinat.
 
			

8 AVRIL 2012 : Joseph Sisti et Jean-Louis Chiodi sont assassinés près d’Aleria, en Plaine orientale. Le premier était une figure du mouvement nationaliste et le second son beau-frère. Ils semblent avoir payé de leur vie des affaires qui ne les concernaient pas.
 
			

9 JUILLET 2012 : Yves Manunta, ancien militant nationaliste, cofondateur de la Société méditerranéenne de sécurité (SMS), est tué après avoir été victime d’une tentative d’homicide quelques mois plus tôt au cours de laquelle sa femme et sa fille sont grièvement blessées.
7 AOÛT 2012 : Maurice Costa, l’un des derniers barons de la Brise de mer, est abattu à Ponte-Leccia, au cœur de la Corse.
 
			

11 SEPTEMBRE 2012 : Sébastien Mattéi, Jean-Pierre Colombani et Jean Gandolfi sont tués dans leur véhicule criblé de balles dans un guet-apens tendu non loin du pont de Castirla, en Haute-Corse.
2 SEPTEMBRE 2012 : Tentative d’assassinat contre Charles Cervoni, un proche d’Alain Orsoni.
 
			

16 OCTOBRE 2012 : L’avocat ajaccien Antoine Sollacaro, ancien bâtonnier, proche d’Alain Orsoni, est tué dans sa voiture.
 
			

14 NOVEMBRE 2012 : Jacques Nacer, président de la chambre de commerce et d’industrie de Corse-du-Sud, est tué devant son magasin à Ajaccio. Il était proche de la sphère d’Alain Orsoni.
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